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Rien dans la nature ni dans l'histoire ne change par 
des transitions brusques et mal ménagées; une succession 
insensible de degrés intermédiaires lie toujours Pétat 
antérieur à l’état qui le suit. | 
Kiimrath, Essai sur l'étude historique du droit (Gzu- 

vres, I, p. 11). 

Le droit n’est point une création artificielle. de l'esprit 
humain ; l’histoire d'une nation vient s y réfléchir comme 
elle se réfléchit dans son langage. 

Paul Viollet, Historre du droit civrt français, Paris, 
1893, p. VI. 
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LIVRE | 

La Dacie avant la domination romaine. 

= 

CHAPITRET. 

LES SOURCES 

Les histoires d’/ZZérodote forment le monument le plus 

sûr et en même temps le plus complet: que nous possé- 

dons pour l'étude des mœurs et des institutions des 

premières populations, que nous connaissons comme ayant 

habité la Dacie, c’est-à-dire des Scyihes, des Agathyrses 

et des Sigynes. On a beaucoup discuté sur la: valeur de 

: cetée œuvre remarquable. On lui a reproché le manque 

de critique et une certaine partialité (1). Mais lPopinion 
. 

4. Plutarch, dans son ouvrage sur lamalignité d’Hérodote ; Lucien . 

-dans son Hérodote, Cicéron, de legg. I, { ; ; Aul. Gell. I, 10 ; Arnold- 

Schicler, Abriss der Quellentunte der Gr dechischen geschuhte bis 

auf Polybios. Leipzig, 1867 Cf en outre pour les. détails ; A. ct 

M. Groiset, Histoire de Li tittér alure grecque (Paris, 1890) IT, 556 

et suiv, Lo ot . ot
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qui prédomine-considère Lau re d’Iérodote comme por- 
tant le caractère indéniable d’ une pleine véracité (1). 

-* C'est dans le livre IV de son histoire qu’il nous donne | 

la description géographique, ethnographique et histori- 
que des pays des Scythes et des Agathyrses. Parmi les 
faits qu'il rapporte, Hérodote aime à distinguer entre 
ceux qu'ils a vus lui-même et ceux qu’il a seulement en- 
tendus racanter. 1] nous dit qu'il a visité lui-même ces 
pays ;il a Vu Messambria, Istria (aux bouches du Danube) 

et les contrées entre Tyras et Borysthène (Dnipre) (2). 
Nous voulons nous occuper surtout des institutions civi- 

les, politiques el religieuses de ces peuples, laissant de 
- côté les descriptions géographiques, ou les épisodes his- 

toriques (3) et avec l’aide du grand'historien grec on peut 
se faire une certaine idée de l'organisation et des mœurs 
de ces populations si lointaines. 

D'autres auteurs grecs, par exemple [yppocrates (4), 
Ephoros (5), Aristotèle” (6) et Polybios de Mégalopolis 
nous donnent aussi certains détails sur les populations de 
ces pays. | 

Parmi les écrivains Romains plusieurs se sont. occupés, 
mais accidentellement, de ces peuples. Ovide, par exem- 

f. Curtius, His. grecque (trad. Bouché-Leclereq} IL, p. 310. 
2. Hérodote, 11,33 ; IV, 11, 51, 59, 71 , 82, etc. 
3. Pour ces questions voyez : Lidner, Shylhien und die Skythen 

des ITerodof, Stuttgart, 1811, p. 22-22 ; Niebuhr, Uber din Geogra- 
bhie Herodots, dans ses Ateine Scr iflen, I, p. 156 et suiv. / 

» , ais = = Æ, REUX 5 GS dia TO, TT. 
7 

©. Müller, Geogr, Graeri minores I. 
6. Keenigsmann, De Aristotelis Geographia Prolusiones..
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ple, qui a été exilé À Zum, aurait pu nous fournie beau- 

coup de détails précis sur les mœurs ct les institutions de 

ces peuples, au milieu desquels il vivait. Au lieu de cela 

il nous donne dans ses ‘lristes et ses Pontiques une con- 

tinuelle série de plaintes sur son misérable sort. 

Horace nous donné quelques vers, dont nous eherche- 

_rons à tirer profit pour établir le systèm: dela propriété 

chez les Scythes et chez les Daces. 

© Strabn nous donne aussi quelques ‘précieux détails 

sur l’histoire, la religion et les inititutions des Daces et 

des Gètes. Parmi tous les ouvrages que l'antiquité nous a 

transmis, il en est peu qui présentent. un intérèt aussi 

grand que sa géographie : C’est une véritable encyclopé- 

die qui contient presque toutes les connaissances depuis 

fomère jusqu'au premier siècle de notre ère. Strabon 

peut, avec raison, être considéré comm: le plus grand 
géographe du monde ancien. Il joignait à un esprit philo- 
sophique des vastes connaissances historiques ; des voya- 

. ges étendus l: mirent en état de vérifier lui-même l’exac- 

titu le des récits des auteurs (1). Après Strabon, on peut 

citer encore quelques rares passages d'écrivains posté- 

rieurs; ainsi Pomporius Mela, écrivain du I° siècle, nous 

donne quelques pauvres détails sur ces pays (2). 

Le naturaliste Pline, dans son célèbre ouvrage ITis- 
toire naturelle, parle plusieurs fois des Daces, des Gè- 

tes et des Agathyrses, (3) de même Tacite. (4) 

1. Forbiger, System rler alt. Geographie, I. p. 302 ct suiv. 

2. Pom. Meke de Sètu ordis, 1,3 ; Il, 1:11, 2.” 
3. Mist, natur. IV, 21 ; 1V, 25, 96. | 

Y. Tac. Germ 1 ; 43 ; Ann: IL, 68.
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Un auteur qui a beaucoup étudié la Dacie est Ptolémée 
(vers 140 ap. J.-Ch.). Il est le seul qui traite la Dacie 
comme un pays distinct ; ilnous indique les noms destri- 
bus daces, des villes, des montagnes et des rivières qu’on 
trouvait dans celte contrée, La géographie de Ptolémée 
est considérée comme une œuvre de Marinus de Tyr,re- 
vueel corrigée par Ptolémée. Il nous Îe dit luf-même (1) 

Ce sontpresque tous les documents que l'antiquité TOUS 
a transmis sur les populations qui ont habité les bords du 
Danube. 

4. Forbiger, Syst. der alt. Geogr. I, 418.



CHAPITRE II 

LA DAGIE AU TEMPS D’'HÉRODOTE 

Les Scythes, les Agathyrses, les Sigynes. 

Les Scythes, les Agathyrses et les Sigynes sont, selon 
Hérodote, les populations qui à son époque habitaient les 
pays du bas Danube. Ils sont les plus anciens “habitants 
que l’histoire signale dans cette contrée, 

On a beaucoup discuté sur l’origine des Scythes. Cer- 
tains auteurs ont vu en eux des } Mongols (1), d’autres les 
ont considérés comme des Slaves (2); enfin la théorie qui + 

paraît prédominer aujourd’hui leur assigne une place: 
parmi les populations iraniques (8). 

4. Niebuhr dans Kleïne historische und Phlologische Schriflen, 
” 1, 352 et suivantes. 7 

2. Schafarik, Slavische Allerthumer, Leipzig, 1843, 2 vol. 
3, Zeuss, Die Deutschern und ihre Nachbarstämme, Munchen 

1837 ; Mullenhoff dans Monatsberichte der Bert. Akad, 1886 ; Gr. Toci- - 
lesco, Dacia inaïnte de Romani (La Dacie avant les Romains), Buca- 
rest, 1880, p. 475 et suivantes; Xenopol, Histoire des* Roumains 
Paris, 1895. p.14; Rôsler, Romänische Studien, Leipzig, 1871,
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D'après Hérodote, les Seythes n'avaient pas encore dé- 

passé l’état nomade (4); ils w’avaient ni villes, ni forte- 

resses; «ils traînent avec eux leurs maisons; ils sont 

habiles à tirer de l’are étant à cheval : ilsne vivent point 

des fruits du labourage, mais de bétail et n’ont. point 

d’autres maisons que leurs chariots (5). Sur le pays 

qu'ils habitaient. Hérodote nous donne les détails sui- 

vants : LL | | | | 

« La Scythie est tétrasone et deux de ses côtés s'étendent 

le long de la mer ; l’espace qu’elle occupe vers le milieu 

des terres est parfaitement égal à celui qu’elle alé long. 

des côtes... Elle s’étend depuis Ister jusqu’à Borysthè- 

ne et de Borysthène Jusqu'à Palus-Meotis » (6). La Scy- 

thic est un pays de plaines, abondant en pâturages et bien 
arrosé. Onl’identifie aujourd’hui avec le midi de la Russie, 
la Moldavie, la Dobroudja et une portion de là Valachie, 

Les Scythes ont fait une incursion en Asie et ont régné 
pendant 28 ans sur Les Mèdes et les Perses. Darius, roi 
des Perses entrepritune expédition contre eux pourvenger 

la blessure que les Scythes avaient infligée, les premiers, 
à l'orgueil de son peuple, en entrant à main armée dans 
soa pays. C’est précisément cette expédition qui fait le 

- sujet du IVe livre d'Hérodote. o | 

. Surles Agathyrses nous avons peu de renseignements. 

Hérodote nous, les représente commé un peuple elféminé, 

ils ont, nous ditil, l'habitude de porter, I plupart du 
| temps, des ornements d'or (1). Cette donnée nous permet - 

de leur assigner comme patrie la Transylvanie, seul pays 

L. Hérod, IV, 101.



— NN — 

dans la région du Bas-Danu be qui fût riche en or, Cette hypo- 
“thèse se trouve confirmée par ceci : : Hérodote mentionne 
le fleuve Maris qui coule du pays des Agathyrses else 
jette dans le Danube (1). Or, le Maris: est aujourd'hui 
identifié avec le Moureche (Mures), rivière qui prend sa 
source dans les montagnes de la Transylvamie et se jette 
dans la Theïss. On peut'très bien supposer, comme le 
fait M. Rosler () que pour l'historien grec, le cours.infé- 
rieur de la Theiss portait aussi le nom de Maris, de sorte 
qu'il pouvait considérer celte rivière comme: se jetant . 
directement dans le Danube (3). 
Dans l'histoire, les Agathyrses apparaissent seulement 
une fois, sans prendre part. pourtant à aucune action, . 

dans La guerre des Scy thes avec Darius (4). 
Quelle était origine des Agathyrses ? La question est 

très obscure. La plupart des auteurs sadmetfent qu’ ils étaient 
frères des Scythes. L’ unique argument cst que les deux 
seuls noms qui nous ont été transmis par Hérodote: Aja 
thyrsos et Spargapithes, nom d’un de leurs rois (5), pré- 
sententunc'grande ressemblance avec des noms scythes (6). 

1. Hérod, IV, 49, 

2. Rosier, Romanische Stu lien, Leipzig. 1871, p. 6. 
3. M. Kenonol, Ifistoire des Roumaëns,.I, p. 11, fdentifie Maris 

avec l’Olt. ‘ 

4. Hérod. IV, 195, 

5. Hérod, IV, 7G. : | . _ . 
6. Er ce sens Zeuss, Die Deustchen und ihre Nachbrastämme, 

Munchen 1837, p. 271 ; Dicfenbach, Origine Europeae ; Gr. Toci- 
lesco, Dacia inainte de Romani, p. 507; Xenopol, op. cit.



Une autre opinion, qui nous paraît préférable, voit 

dans les Agathyrses une population thrace (1). A l'appui 

de cette conjecture, on cite un texte d’Ilérodote où il 

dit : 1x S'&XXx viyarx Dé rossrspuptuas. (2). Les Daces 

_ne seraient alors qu’ une tribù plus puissante des Aga- 

thyrses qui plus tard auraient imposé leur nom a tout le 

peuple. De sorte qu’ on aurail dans ce pays une conti- 

_ nuité en ce qui concerne la population depuis Hérodote 

_. jusqu’à Trajan (3). | 

: Sur les Sigynes nous ne savons presque rien Ils habi- 

taient, au dire d'Hérodote (4), au nord de la Thrace et 

- au-delà du Danube; contrée que la plupart des auteurs 

- identifient avec le Banat d’aujourd’hui. Leur costume res- 

semblait beaucoup à celui des Mèdes, et ils prétendaient 

être une colonie des Mèdes. Du temps d'Hérodote, ils 

étaient encore nomades, 

_ Les INSTITUTIONS POLITIQUES CIVILES ET RELIGIEUSES. — Les . | 

. Scythes étaient divisés en plusieurs tribus. Hérodote nous 

en doune plusieurs énumérations. Il nous indique (IV) les 

Auchates, les Catiares, les Traspies, etles Paralates (5):, . 

plus loin il mentionne les Scythes agriculteurs, les Scythes 

nomades, et Les Scytes laboureurs, les Callipides qui son 

, 
, 

1. Hasdeu. Zstoria crilica à Romän. 

2. Hérodot. IV, 102. | 
3. Niebuhr, Aleine Schr iften, 1, . 

4. Herod. V, 9; Apollon. lo Ro ss Orph., Agonant, 759, 

5. Herod, IV, . .
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des Gréco-Scythes, les Alazons et les Scythes royaux, qui 

étaient les plus braves et les plus nombreux (1). 

La réunion de ces tribus forme la nation des Scythes- 

Chaque tribu avait son chef ou son roi (2). D'après l’his- 

torien grec, les Scythes royaux étaient divisés en trois 

tribus: il donne même les noms de deux de leurs rois, 

.Idantyrse et Taxacis (8), qui vivaient du temps de Darius. 

Au-dessus de tous ces petits rois, il ÿ avait un chef su- 

prème, un grand roi de tous les Scythes. Nous connais= | 

sons les noms de quelques-uns de ces grands rois : Jan- 

cyrus, qui régnait du temps de Darius (4) ct Athéas (5) 

contemporain de Philippe, roi de Macédoine. 

La royauté, paraît-il, était héréditaire (6). 

Les Scythes, nous l'avons déjà vu, n'avaient pas tous 

le même genre devie ; les uns cultivaient la terre et se- 

maient le blé, d'autres étaient de véritables nomades (7). 

Chaque tribu étaiten principe souveraine elindépendante 

sur son territoire. Toutefois nous .voyons dans [léro- 

dote que les Scythes royaux avaient une sorte de supré- 

matie sur les autres : «Ils regardent les autres, comme 

Jeurs esclaves » (8). 

Quant à leur religion, nous savons par Hérodote qu'ils 

‘ 4. Herod IV, 17-20, 

2, Hérod. IV, 128.° 
8, Hérod. IV, 120. 

4. Justin II, 5. ; Hérod. IV, 78. 

5. Justin IX, 2 
© 6. Hérod. IV, 78. 

7. Hérod. IV, 2. 
8. Hérod. IV, 20, "7 à
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ador aient Jupiter, Vesta et la Toire, qu ïls considéraient 
comme la femme de Jupiter ; puis Apollon, Venus-Uranie, 

: Hercule et Mars. “Les Scythes royaux sacrifiaient aussi à: 

Neptune. Les noms de ces d'vinités sont rapportés par 
Hérôdote en langue scythique (1). Ils n'élevaient de sta- 
tues et de temples qu’à Mars ; ils faisaient des sacrifices 
humains à leurs divinités, l'historien grec nous dit qu'ils 

. immolaient chaque année le centième de tous les prison-. 

niers qu'ils faisaient sur leur ennemis (2). 

& Sion considère l’histoire de la race indo-européenne, 

“dont ces populations sont des branches, on ne. voit pas 

que celte race ail jamais pensé qu’après cette courte vie, 

tout füt fini pour l’homme ». En général les plus ancien- 
nes populations ont envisagé la mort, non comme une. 
destruction totale de l'être, mais:comme une transforma- 
tion, comme ün changement. Elles admettaient que l’âme 
allait passer cette seconde existence tout près des hom- 
mes sous la terre (3). On trouve même chez certains peu- 
ples primitils la croyance que Île mort continue d'exister 
au delà du tombeau. Telle était, pour.les Scythes, la con- 
ception de là mort. Cela nous est prouvé et par un texte 
d'Herodote (4) et par des monuments funéraires, des 
tumuli, qu’on trouve dans ces pays (5). Ils croyaient que 

1. Jérod. IV, 59, 

2. Hérod, IV, 62, . 

3, Fustel de Coulanges, La cité antique (IL édit.), Paris 1890, | 
page 7-15. | | 

4. Hérodot, IV, 712, , | 
5. On a trouvé à Kertsch plusieurs sépültures seythiques qui cor- 

respondent parfailement à Ja description donnée par. Hérodote, :
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même dans le tombeau le personnage vivait et qu'il avait 
les mêmes besoins que les autres hommes :-c'est pour 

prévenir et pour satisfaire ses besoins qu’ils enterrent 

avec leur roi mort une de ses concubines qu’on à étran- 

glée auparavant, son échanson, son cuisinier, son minis- 

tre, des serviteurs, des chevaux, les choses à son usage 

et des aliments. Cela fait, ils remplissaient la fosse de 

terre et tous travaillaient. à élever sur le licu de sa sé 

pulture un tertre d'une assez grande hauteur. (1). 

En ce qui concerne la religion des Agathyrses, nous 
n'avons aucune indication. Nous nous bornerons seule- 
ment à indiquer une théorie soutenue par M. Géza 
Kuun (2). D'un texte d'Hérodote (3) où on lit que les rois 

des Agathyrses, des Neures, des. Androphages et des 
Mélanchlènes firent cette réponse aux Scythes : x Vous 
avez envahi le pays des Perses sans notre participation, 
vous l’avez tenu sous le joug aussi longtemps que le 
dieu Va permis et aujourd’hui le même dieu suscite contre 

vous les Perses pour vous rendre la pareille »; il conclut 
« que les Agathyrses croyaient dans un seul dieu univer- 
sel qui n’est pas le dieu-exclusif d’un peuple ou d’un au- 
tre, mais de tous les peuples. Cest lui qui conduit les ac- 

‘tions humaines, qui punit et qui récompense », 
Gette interprétation est inadmissible, On ne peut pas, 

.Voyez Dubois, Voyage autour du Caucase et À. Maury dans la Rev. 
Archéolog., 1868 et Recueil d’ antiquités de la Scythie (deux fase.).. 

4. Hérod 1, .71- 

2. Tprimi abitanti della Transilvania e La religione degli Agä- 
_ thirsidans Nuova anlologia, seconde série, vol. XXT(1880)p. 551-559, 

8. Hérod IV, 119. 
< ,
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du seul fait qu'Hérodote emploie le singulier Oéos, conclu- 

re que les Agathyrses étaient monothéistes, car la même 

forme est employée par Hérodote pour les Gètes (1) qui, 

eux, adoraient plusieurs divinités. L’historien a employé 

le mot au singulier, parce qu'il a-pensé à la divinité la 

plus importante : Jupiter, Zevs, le dieu le plus puissant, le. 

père des Dicux. | | 

Comme dans toute société humaine, on rencontre chez 

le peuple scythe des distinctions, des rangs, des inèga- 

lités sociales. La distinction des personnes en libres ou 

en esclaves a été fondamentale dans les sociétés tant que 

l'esclavage a existé. : .. 

Mais les études sociologiques sont arrivées à la conciu- 

sion que l’esclavage n’est apparu que. tardivement dans 

_les sociétés humaines. En effet les tribus primitives, qui 

menaient la vie errante de chasseurs ne pouvaient pas 

conserver pendant longtemps leurs prisonniers de quer- 

re qui ne présentaient aucune utilité pour eux ;ilsles 

tuaient donc où les mangèaient. . 

Plus tard, quand l'humanité sortant de son état sau— 

vage primitif fut passée par la domestication des animaux 

à la vie pastorale, ils commencèrent à s’: ‘apercevoir qu’il 

était avantageux de conserver quelques vaincus pour les : 

obliger à travailler (2). Le plus grand nombre des Scy- 

thes n’avait pas encore dépassé cette dernière “étape ; 

ils avaient des esclaves auxquels ils avaient soin de re 

1. Hérod 1V, 91, _- 
2. Vaccaro, Les bases sociologiques du droït et de l'état, (trad, 

par Gaure), Paris, 1898, p. 95 et suiv, 

\
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ver les yeux. Ils les employaient à traire le lait: des ju= L 
ments (1), qui constituait leur principale. nourriture. 

Parmi les hommes libres, ondistinguait, d’après Lucien, 
8 classes: les membres de la famille royale, les piloforii 
et le peuple (2). Leur occupation favorite était la guerre, 
surtout chez les nobles. Leur industrie était assez avan- 

  

cée : les instruments qu’on a trouvés dans les sépultures D 
scy thiques nous montrent qu ils travaillaient assez bien 
les métaux, | 
Ence qui concerne la famille, on peut conjecturer d’a- 
près certains textes d’'Hérodote que les Scy thes étaient’ 
monogames, pourtant les rois et probablement les gens 
riches pouvaient se permettre le [uxe d’avoir plusieurs: - | : 
concubines (3). D'après ce que nous constatons dans les 
auteurs anciens, ils se rouvaient dans le stade de la 
famille patriarcale (4). 

Mais chez Les Scy tes nomades (5) et chez les Ag da 
thyises, on constate l'existence de la promiscuité : les ‘ |   femmes sont en commun et cela, nous dit Hérodote, 
« afin qu'étänt tous unis par les liens du sang et que ne 

. faisant tous pour ainsi dire qu'une seule et même fa. 
mille, ils ne soient sujets ni à la haine, ni à Ra Jalou- 
sie (6). » . ee 

Cette promiscuité quise retrouve du reste chez beau- 

  

1. Herod., IV, 2. : ‘ 
GK: Lucien, Scyth. édit Reiz t. 1, pag. 859, : De 

- VD 3. Hérod., 1V, 71. | 
4, Herod., IV, 110-117. 

©O,,5, Strabon., VIE, 3; 9. 
. Ë 6. Herod.; LV, 104. Lo si 
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coup d’autres peuples (1), serait selon une opinion qui 

compte bon nombre de.partisans un stade primitif et 

nécessaire des associations sexuelles dans l’humanité (2). 

D'après les partisans de cette théorie, il y aurait dans 

l’évolution de la famille 8 phases distinctes : une première 

qu'on peut appeler la famille primitive; puis la famille 

patriarcale, et enfin la famille moderne. 

Dans la famille primitive, la parenté est basée seule- | 

ment sur le fait positif de la maternité; la paternité serait 

en effet hien difficile à . établir ; car la promiscuilé existe 

dans châque tribu. Tous les hommes de la tribu peuvent 

s'unir librement avec toutes les femmes de la même tribu. 

C’est une sorte de mariage: la polyginie combinée avec . 

la polyandrie. Lübock lui a donné le nom de mariage 

.comimunal, indiquant par Ià que tous les hommes et 

toutes les femmes d’une communauté sont considérés 

comme maris et femmes entre eux: 

D'après une autre opinion, à laquelle je me rallie, cette 

promiscuité universelleou cet hétaïrisme, comme l'appelle 

Bachofen, n’a jamais été une réalité .On peut le constater, 

4 

ilest vrai, dans maints endroits, mais ce sont des cas 

_ 1. Strabon, 1V, 4; Hérod., IV, 180 ; ILE, 101. Aujourd'hui les Indiens 
© de la Cuifornie, certaines tribus de l'inde et même en Russie, des 

Cosaques Zaporogues pratiquent encore la promiscuité. Voy. Letour- 

_ neau, L'Évolution du mariige et de la famille, Paris, 1888, pag. 

| 45-56. 

2, Bachofen, Das Mullerrecht 1851,et Antiquarische Briefe, 1880-° ‘ 

1886 ; Lippert, Die Geschichle der Familie, 1881 ; Esmein note sur - 

Gide, Etude-sur la condition pr ivée de la femme, 1885. pag. 30.
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exceptionnels et non pas un stade nécessaire des unions 
sexuelles (1). 

Nous Savons que les Scythes étaient nomades (2),pour- 
tant il y avait des tribus qui s ’eccupaient d'agriculture et 
qui faisaient même paraît-il un assez grand commerce de 
blé (3). Chez eux la propriété foncière n'avait pas encore 
dépassé le stade de Ia propriété collective. Une ode d'Ho- 
race (4) le dit expressément. Chacun cultivait seulement 
pendant une année le même sol, après quoi on procédait 
A un changement .de terres probablement par voie: de 
tirage au sort. Te 

Quand les. Scythes voulaient faire un contrat ou 1 vne 
alliance solennelle, ils remplissaient de vin une grande 

. coupe de terre et les contractants y mélaient leur san 
ch se faisant de légères i incisions aux bras 4 avec un cou- 
teau ou une épée, après quoi ils trempaient ‘dans celle 
coupe un cimeterre, des flèches, une hache et un javelot. 
Puis ils prononçaient une longue formule de prière et 
buvaient une partie de la coupe (5). Lucien nous parle 
aussi de celle pratique Scythique qu on employait quand 
on voulait établir un pacte de profonde amilié, ou frater- 

“nisation entre deux personnes (5). Dans les fouilles qu'on 

| 1. Letourneau : ; ibid; Westermiark. Origine ‘du Mariage dans l'es- 
pèce humaine, 1895 p. 52- 129 ; G. * Tarde, Les transformations du 

Dreit, Paris; 1893, pag. 49.” 

2. Hérod., IV, 17, 

3. Hérod., 16id. 

4, Hor. Carm., II, 24. 

5. Hérod.1V; 70 + - Lo 
6. Lucien, 41, 37. (Dialogue entre Mnésippe et: Toxaris). :



— 20 — 

_a faites à Kertsch en 1831; on a découvert entre autres 

_objets une curieuse plaque en or, conservée aujourd’hui 

à l'Ermitage impérial de Saint-Pétersbourg ; on y voit deux 

Scythes buvant dans la même coupe: l'artiste a probable- 

ment voulu représenter l’un de ces pactes solennels (1). 

C'est l'idée de fraternisation, d'adoption fraternelle (Wahl- 

buderschaft), qu’on constate chez presque tous les peu- 

ples, où la puissance publique n’est pas assez forte pour 

assurer l’ordre da..s la Société, Car là où, en dehors de 

la gens et de la famille, il n’y, aucun autre pouvoir. pour 

assurer la paix etoù le talion est le seul moyen de défense 

contre l’arbitraire ou la violence, il est naturel, que cha- 

cun cherche à ne pas se séparer des siens, mais au con- 

traire, à mener avec eux une vie commune, à résister 

aux ennemis par des efforts communs. Et, si la famille 

naturelle basée sur la parenté du sang manque, on veut 

s’en former une d’une façon artificielle: de là la fraterni- 

sation (2). | 

Le roi chez les Scythes est le grand juge; ila le droit 

de vie et de mort sur ses sujets (3) et d'habitude les en- 

fants mâles de ceux qu’il punit de mort, sont eux-mêmes 

exécutés, afin qu’ils ne cherchent pas à venger la mort - 

de leur père ; mais il épargne les filles. 

Chez les Agathyrses, les coutumes étaient transmises 

par tradition ovale, car ils ne connaissaient pas l'usage de 

l'écriture, Aristote nous dit : « Avant l'invention de Pécri- 

4. Volcov, dans la rèvue Mélusine, 1891. 

- 2, Paul Négulesco dans la revue Convorbiri Biterare, 1893. 

3. Hérod., IV, 68-69.
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ture, on chantait les lois, afin de ne pas les oublier et 
cette coutume a été conservée jusqu’aujourd’hui chez les 
Agathyrses (1).» 

1. Aristote, Problèmes, 19, 98. 

+



CHAPITRE III 

GÈTES ET DACES 

Du temps d'Hérodote, les Gètes occupaient la presqu'ile 
. des Balkans jusqu’au Danube. En effet, en parlant de l’ex- 
pédition de Darius contre les Scythes l'historien grec 
écrit: « Avant d'arriver à Plster, les Gètes qui se disent 
immortels, furent les premiers peuples qu’il subjugua » (1). 
Thucy dide (2) et Dion Casse (3) nous rapportent le 
même fait. Au temps d'Alexandre le Grand nous les 
trouvons sur la rive gauche du fleuve : ils avaient sans 
doute. été repoussés peu à peu vers le nord par l’état 

| macédonien qui commençait à se consolider (4). 
Les Daces sont mentionnés par Strabon comme habi- 

tant les pays du Danube supérieur à partir de la Germa- 
nie jusqu'aux cataracies ou les Portes de fer, tandis que 
les Gètes, toujours d’après le même auteur, s’étendaient , J P 

1. Hérod. IV, 93. 

2. Thuc. II, %. 

3. Dio Cass. LXI, 27. . 

4 Strabon, VU, 3, 8 ; Arrien égss L 1-1 4
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sur son cours supérieur, des cataracles jusqu’à la mer (1). 

Les Daces habitaient donc à cette époque les pays connus 

* aujourd’hui sous ie nom de Transylvanie, et de Bauat ; | 

les Gètes la Valachie et une portion de la Moldavie. 

On a beaucoup discuté sur l’origine de ces peuples, 

sur la place qu'ou doit assigner aux Daces et aux Gèles 

parmi les peuples connus. Tout d’abord on doit recon- 

naître. que les Daces et les Gètes ont une étroite paren- 

té. Strabon (2) nous le dit positivèment. Nous trouvons 

là méme affirmation chez beaucoup d'autres auteurs 

anciens (3). Dion Casse (4) nous dit même que c’est le 

même peuple ; seulement l’éthnique de Dace est employé 

par eux mêmes et par fes Romaines, tandis que les Grecs 

les désignent sous le nom de Gètes. Mème si on n’admet 

pas l'opinion de Dion, on doit reconnaître en face de ces 

afir nations répétées que ces deux peuples sont étroite- 

ment parents l’un à l’autre. | 

En ce qui concerne leur origine, les opinions n’ont:pas \ 

toujours été les mêmes. On a voulu leur assigner une 

"origine germanique, en s'appuyant sur autorité de Jornan- 

des Cassiodor, Spartien, Procope qui appelle les Goths 

par le nom de Gètes et sur l'identité du mot Dacia avec 

1. Strabo, VII, 3, 13-14, © : ct 
2, Strabo, VII, 3,12 os | 

3. Appien ; Praef. : Justin 32,3, 16 : Pline, Hist, nat IV, 25, 

Dio Cass., 51, 22. . ” ° 

© 4. Dio Cass., 67, 6 ; Auxobs 8e adrods mpos ayoptlw, Dansp 762 na GdTo) 

Exurods xt oÙ Poyaio:, pis dYOUATOUTEV,. OÙX RY/LOY DTt, “Enévor QUES | 
5 LU " , 3 Ps ” [ , 

l'étas avrous Jéyouorv ait” dp0GS, etre za, ph Déyouses,
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Dania (1). Les arguments sont assez faibles, car on con 
nait l'habitude des écrivains postérieurs de donner aux 
peuples nouvellement venus le nom des anciens habitants 
du pays. On ne peut pas non plus fonder une théorie 
ethnographique sur une simple identité nominale. 

.. Une autre théorie soutient que les Daces font partie 
de la grande famille Slave € (2). On invoque à l'appui de 
celte thèse des: arguments philologiques. Certains noms 
comme Zerne qu’on trouve dans Ptolomée (A:sov2) dans a 
table de Peutinger (Ticrna) et dans Ulpien (Zerna) viendrait 
du Slave Cerna qui signifie noir : de même pour les monta- 
gnes Carpathes, dont le nom viendrait de Krapis-fort, Avec 
de pareilles étymologies, dit le célèbre slaviste Miklosich | 
onaurait bientôt fait de slaviser Mecque et Médine: (3). 

Une troisième opinion voit: dans les Géto-Daces un /peu- 
ple d'origine celtique (4): elle est basée presque exclusi- 
vement sur des analogies de noms propres, lout aussi peu 
justifiées que les précédentes. 

D'après une dernière opinion qui rallie aujourd’hui la 
majorité des auteurs et que nous croyoris la meilleure . 
parce qu’elle s’appuie surdes textes anciens sûrs, les Geto 

1.3. Griu na,Geschichte der Deutschen Sprache, Leipzig, 1855. 
2. Schafarik, Uber die Abkunft der Slaven, Ofen, 1825 pag. 153- 

160. os 
3. Miklosich, Die Siavischen Ortsnamen aus Appelativen 

(Dénkschritten der Wiener Akadern) XAI, 1872, p. 77. 

4. 1. Maioresco apud Heufler, Nolen und Register, Wien, 1856; 
p.27; Fr, Müller, Die bronsalterthümer in Siebenbürgen dans 
Archiv. des Vereins für siebenbürg e Landeshune, 185$ ; Henri 
Martin, Histoire de France 1 (édit. N) p. 476.
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Daces font partie de la race thrace (1), qui clle-mème est. 
une branche de la souche aryenne, 

Jusqu'à l’époque de César (2), les Daces n’avaient pas 
été de trop incommodes voisins pour les Romains. Les 
Daces étaient partagés en plusieurs tribus et tant que 
ces tribus restaient isolées, ils n’étaient pas à craindre. 

Mais, au temps de Jules César, un de leurs chefs, Bure- 

bistas (3), avait réuni toutes les tribus daces et avait 

réussi à former un empire formidable. César voulut 
entreprendre une expédition pour punir ces barbares qui 
infestaient souvent les provinces de l'empire, mais il 
tomba sous les poignards des conspirateurs avant de 
pouvoir réaliser son plan (4). A l’époque du second 
triumvirat, la puissance des Daces était assez considé- 

- rable; car les deux compétiteurs du pouvoir suprême, 
Antoine et Octave, firent tous leurs efforts pour se con- 
cilier exclusivement l'appui du puissant roi dace.Selon Sué- 
tone (3),Octave offrait en mariage, au roi Cotyson, sa fille 

4. Strabo VII, 3, 10. Cf. De la Berge, Essai sur Le règne de Tra- 
Jan, p,. 3). Mommsen, Hist. ram. (trad. Cagnat). IK, p. 264; Gr. To- 

cilesco, op. cit. page 513 et suiv. 

2, Cest en l'an 76 av. J.-C. que les légions romaines se heurtèrent 
pour la première fois contre les Daces, quand le consul C. Scribo- 

nius pénétra jusqu'aux frontières de la Dacie (Flor., E, 39, édit. 
rames 

3. Strabo, 16, 2, 39 et 7, 3, 5. cf. Zippel, Die rœmische Herrs- 
| éhaft in Hlyrien bis auf. Augustus. Leipzig, 1878, p. 217 et suiv., 

Momnmsen dans Res gestæ divi Augusti, Berlin, 1883, p. 129-132. 

4. Appian., bell, civ., 2, 110; 3, 25, 37; Suct., Caes., A4; Aug, 

8; Vell., 2,59. 
5. Suet. Aug, 63 ; Dio Cass., 51,22 et 50, G..



Julià, et demaudait on retour la. propre fille de Cotyson. 
Mais, paraît-il, le roi barbare maccepta pas, il ne vou- 
lait pas se prononcer ni pour lun ni pour Pautre : à 1h fin 
il se déclara cependant pour Antoine. 

Quand la guerre éclata, on craignail beaucoup les 
Daces. Certains passages des écrits de Virgile (2) et 
d'Horace (1) reflètent la peur qu 'inspiraient les incur- 
sions des Daces. | 7 
Après la victoire d’Actium, M. Crassus (S) fut chargé 
de punir les Daces et les Bastarnes qui avaient soutenu 
Antoine. Mais à cette époque Cotyson était mort et le 
pays élait partagé entre plusieurs rois. La puissance 
militaire des Daces était bien amoindrie ; ils étaient pres- 
que: toujours en luttes intestines. Les Jazyges, peuple 
Sarmate, profitant de leur faiblesse, s’étaient emparés des 
plaines fertiles que les Daces possédaient (4) ct avaient 
forcé ces derniers à se confiner dans Îles montagnes de 
la Transylvanie. Dio Cassius (5) nous montre ces petits 
ro.s daces faisant appel aux armes étrangères pour les 
aider dans ces luttes fratricides. | 

C’est ainsi que Rholès (6), partisan des Romains, appela 
. les légions à son secours contre Dapyx, un autre roi da- 

ce. M. Crassus vint le secourir et battit complètement 

1. Virg., Aencid., 2, 497. . 
2. Sat. 2,6, 53 : num quid de Daci audisti? et dans le, Carmen, 

3, 6, 13. : | 
3. Dio Cass., 5, 23. ci. Horat., Car man, 8 ‘8, 18et 2 2 20, 17, 
1. Pline, Hisé. nat, IV, 25 

5. Dio Cass., 5{, 26. 

* 6. Dio Cass., 51, 26.  UÙT
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Dapyx qui fut tué. Après quoi Crassus dévasta le pays de 

Zyraxès un autre roi dace. U 7 

Mais les incursions daces n’ont pas cessé à la suite dé 

celte victoire. Toutes les fois que le Danube était glacé, 

les Daces descendaient de leur pays et ravageaient les 

contrées voisines (1). Auguste fut forcé d’envoyer contre 

eux une forte armée commandée per Lentulus qui repous- 

sa les Daces au delà du fleuve et établit des nombreuses 

garnisons en Mésie (2). Selon M. Mommsen c'est proba- 

blement à cette expédition que fait allusion le monumen- 

‘um ancyranum (8). A plusieurs reprises, on transporta 

en masse la partie la plus remuante de: la population da- 

ce. Probablement on établissait on fixait les barbares, à 

titre de colons, sur les immenses domaines impériaux ou 

sur ceux des particuliers dans les provinces frontières 

de l'Empire. Strabon (4) nous dit qu’au temps d’Augusle 

“Aclius Catus transporta en Mésie 50000 barbares. Une 

inscription du temps de Néron nous prouve que Tib. 

Plautius Silvanus Aelianus amena 100 mille hommes avec 

leurs femmes et leurs enfants et les établit en Mésie (5). 

1. Dio Cass., 54,36; 
2. Florus, II 28 (édit Teubner). 

3. Res geslae divi Augusti (édit. Mommsen, 1883), pag. 129-132, C. 

30 : Citra quod Dacorum transgressus exercitus mois auspiciis victus 

profligatusque est et postea trans Danuvium ductus exercilus meus : 

Dacorum gentes imperia populi romani perferre coegit. Cf. Suet., | 

Aug. 21 : coercuit ct Dacorum incursionés tribus eorum ducibus cum 

magna copia caesis. 

4. Strabon VII, 3, 40. Lo TA. 
5. Orelli n° 750..et C, 1. L. XIV, 3608.
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Au temps de la guerre civile: qui précédä l’avénement 
de Vespasien, les Daces voulaicat profiter de cet état de 
choses et faire une incursion dans l'empire. Mais ils fu- : 
rent battus et forcés de re:trer dans leur pays (1). 

Sous Domitien la puissance des Daces devint plus res 
doutable. À celte époque régnait sur ce peuple Décébal 
(2), « homme ‘propre au conseil et propre à l'exécution, 
connaissant le moment d’une attaque vigoureuse ct fai- 
sant retraite à propos, habile à-dresser une embuscade, 
et vaillant au combat » (3). C’était donc un talent mili- 
taire de premier ordre. Il chercha à ‘à discipliner son ar- 
mée, à lorganiser à la romaine. Décébal n’était pas seu- 
lement un bon général, il était aussi un excellent homme 
d'État. Il voulut profiter de la faiblesse relative de l'em- 

” pire au temps de Domitien, il chercha à nouer des allian- 
ces offensives avec des peuples barbares contre les Ro- 
mains. Probablement, son plan était de faire un grand 
empire dace des deux côtés du Danube, de réunir sous 
sou sceptre toutes les populations thraces. 

Quand Décébale crut ses préparatifs terminés, il com- 
mença la guerre, en passant avec ses troupes en Mésie.… 
Oppius Sabinus, le légat de la province fut tué dans un 
combat (4), plusieurs forteresses tombèrent aux mains des 

- 1. Tacite, hist. 3, 4 6. . 

2, Le mot Décébale signifierait d’après ur une e éthymologie sanserite la 
force des Daces, Dhévaka-bata. 

3. Dio Cass. 67, 6. 

‘1. Suet., Dom. 6, Jornand., Get. 3
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Barbares cet le pays fut mis au pillage, puis ils se retirè- 

rent. Cornelius Fuscus, préfet du prétoire fut chargé de 

-les punir. Il franchit le Danube sur un pont de bateaux 

et pénétra chez les Daces. Mais les Romains furent bat- 

tis ; Fuscus lui-même perdit la vie (1). 

Il fallait maintenant venger l'honneur des armes romai. 

nes et Calpurnius Julianus (2), gouverneur de la Mésie 

passa le Danube et remporta une brillante victoire sur les 

Daces à Tapae (3). Il aurait même poussé plus loin ses 

succès; mais les évènements qui se succédèrent «lors i in- 

terrompirent sa marche victorieuse : l’armée de Panno- 

nie ayant été battue par les Marcomans, Domitien fut 

forcé de faire la paix avec Décébale. La paix faite dans 

de pareilles conditions ne pouvait pas êlre tout à l'avan- 

tage des Romains, mais elle ne parait pas non plus avoir. 

été déshonorante pour l'empire (4), comme le disent 

quelques auteurs. Diegis, frère du roi Dace amena à l’em- 

pereur les captils et Les armes prises et demanda pour son 

frère l'investiture du pouvoir royal. | 

Cette paix -blessait Pamour-propre des Romains habi- 

tuës à vaincre partout et à accorder la paix à des peu- 

‘À. Suet., Domit., 6, Jornandes, Get., 13; Orose VII, 7; Voyez aussi 

dans Martial V, 5, l'épitaphe de Coraelius Fuscus, M. Otto Ilirschfeld 

- place la mort de Fuscus en 88, Untersuch Zur rôm. Vervaltungs_ 

gesehicle, 1. 223. 

2, Dio. 67, 10. Son nom complet‘ est inconnu. C'est un cognomen : 

qu'on lui donne seulement. Gi Archeol. epigr. Mittheil, aus Oester-- 

reich, IE p. 117. : | 
3, Dio, 67,7 ; 10, P. ‘ Orose, VII, 10. Martial V, 3, Dio, 67,9. 

4, Ammien, 24, 3 |
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ples déditices. Les Daces n'étaient nullement affaiblis à. 

la suite de cette guerre ; au contraire, ils étaient devenus 

plus forts, si nous croyons Dion qui nons dit que Décé- 

bale avait gardé parmi les prisonniers romains ceux qu’il 

croyait nécessaires pour l’organisation de son armée, tels 

que des ingénieurs, des constructeurs de tout genre et 

des habiles officiers ; il conserva aussi les macnines de 

guerre, | | 

Tout le monde romain accueillit avec joie l'avènement 

de l'empereur Trajan, le digne général” qui pouvait con- 

tenter l'orqueil guerrier de ce populus rex, enrenversant, 

comme il le désirait lui-même, la puissance Dace et ré- 

duisant leur pays en province romaine. 

Dès qu’il monta sur le trône, il commença à faire des 

préparatifs pour la campagne qu'il projetait et en l’an 

101 (1), il déclara la guerre qu’il décida de conduire en 

personne. Cette querre durà 5 ans (2). Cest seulement 

en l'an 107 que la puissance des Daces fut complètement 

brisée; et la Dacie transformée en province roraine. 

Cinq a ans donc de luttes acharnées ont à peine suffi pour 

1. Le commencement de la guerre à eu lieu certainement en 101; 

elle n'a pas pu avoir lieu en l’an 109; car le Panègy rique de Trajan 

qui esi de septembre cette année, n "y fait aucune mention, Une ins- 

cription laline gravée à Athènes (C. I. L. III, 559, page 102), nous 

parle d'Hadrien qui fut-quæstor Imp. Traiani et comes expeditionis. 

dacicse. Il a été à la Pois questeur et comes. Or, sa questure a eu lieu 

en l'an 101 (Spartien, Hadrien, 3). . . . 

2. On verra plus loin l'exposé de cette guerre dans le chapitre 

intitulé La conquête romaine.
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réduire ce peuple vigoureux et -s’il succomba, ce ne fut 

pas sans gloire. Aucun des nombreux peuples absorbés. 

par l'empire n’avait opposé tant de résistance. Pour cé- 

lébrer leur” anéantissement, les Romains élevèrent la 

colonne Trajane ; ce magnifique monument porte en même: 

temps le témoignage durable de Pamour irréductible des 

Daces pour leur sol natal, de leur puissant patriotisme. 

Les ixsrirurions, — Nous nous proposons de donner 

ici quelques notions sur les institutions politiques, reli- : 

gieuses et juridiques des Géto-Daces. Il serait d’ailleurs 

téméraire de,prétendre recomposer le lableau d'une civi- 

lisation disparue depuis des siècles et sur laquelle lanti- 

(quité ñous a fourni des renseignements assez pauvres. 

.A peine si nous pouvons indiquer certains contours qui 

sont suffisants du reste pour nous. donner une idée l’état 

de leur civilisation. . FL 

A l’époque où les Daces vinrent en contact avec les 

Romains, ils étaient déjà arrivés à un degré de civilisa- 

tion assez élevée. La religion avait pénétré, les formes 

naissantes de la vie sociale: Chez eux les mœurs, les 

usages, le caractère, tout était modelé d’après la reli- 

gion. - . 

Leur croyance à Pimmortalité les rendait très coura- 

geux et dédaigneux de la mort. Leur divinité suprême et 

universelle était Zamolxis, identifié avec Sabazios (1), la 

divinité commune des Thraces. 
= 

1. En ce sens, Rosler, Voromische Dacien dans Sitzungsberichte | 

der Wiener Akadem., 1864 ; Heuzey dans les Comptes rendus de 
865 

l'Académ. des Inscripl., 1865, p. 374; idem dans Mission archéo- 
* 

=
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Nous avons dans Hérodote (1) un passage très impor- 
tant sur cette religion ; passage que nous croyons devoir 
reproduire : « Les Gètes se croient immortels el pensent 
que celui qui meurt va trouver leur dieu Zamolxis, que 

. quelques-uns d’entre eux croient le même que Gébélei- 
_zis. Tous les Sans ils désignent un député qu'ils envoient 
à-Zamolxis pour lui faire part de leurs besoins. Voici de 
quelle manière cela se fait. Trois d’entre eux sont char- 
gés. de tenir chacun une javeline la pointe en haut ; 
d’autres saisissent par les pieds et les mains celui 
qu’il doivent envoyer à Zamolxis et le lancent avec force 
en l'air sur les pointes de ces javelines. Si l’homme meurt 
sur le champ de ses blessures, ils en concluent que la. 
divinité est favorable; s’il survit, ils l'accusent d’être 
coupable de quelque crime et le considèrent comme un 
méchant-homme. Pour apaiser la divinité, ils envoient un 
autre à qui ils donnent leur commission pendant qu'il vit 
encore. Ces mêmes Thraces ont aussi l'habitude, lors- : 
qu'il tonne ou que des éclairs se font voir, de tirer des 
flèches contre le ciel pour le menacer : ils ne croient pas 
qu'il existe d’autre dieu que le leur.» ” 

« J’ai néanmoins ouï dire aux Grecs qui häbitent PHel- 
lesponi et le Pont que ce Zamolxis était un homme et 

qu'il avait élé à Samos esclave de Pythagore, fils de Mné- 

log. de Macédoine, Paris, 1876, page 131 et suiv. ; C. de Ja Berge. 

Essai sur le règne de Trajan (Bibl. de l’école des Hautes études, fase. 

2), 1877, pag. 31 ; Gr. Tocilesco, Dacia inainte de Romani, Bucu- 

resti, 1880, pag. 683, n° 268. | ‘ 

1. Hérod. IV, 94. On peut comparer les récits de Lucien, Toxar, . 
-38 ; Scyth. 4; Suidas au mot Zamolxis, etc.
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sarque ; qu'ayant été mis en liberté, il avait amassé de 
grandes richesses avec lesquelles il était retourné dans 
son pays. Quand il eut remarqué la vie malheureuse et 
-grossière des Thraces, comme il avait été instruit des 
usages des loniens et qu'il avait contracté par le contact 

“avec les Grecs et particulitrement avec Pythagore, un 
des plus. célèbres philosophes de la Grèce, des mœurs 
plus douces et l'habitude de penser plus profondément 
que ses compatriotes, il fit bâtir une salle oùilr égalait 
les premiers de Ia nation. Au milieu du re pas, il leur 
apprenait que ni lui, nises convives, ni leurs descendants PP ; ; l 

. . ° 4 à perpétuité, ne mourraient; mais qu'ils iratent dans un 
lieu où ils jouiraient éternellement de toutes sortes de 
biens.. Pendant qu'il traitait ainsi ses compatriotes, il se 
faisait faire un logement sous terre. Ce logement achevé, 
il se déroba aux yeux des Thraces, descendit dans ce 
souterrain et ÿ demeura environ trois ans, Il fut regretté 
et pleuré comme mort, Enfin, la quatrième année il repa- 
rut ét rendit croyables par cet arlifice tous les discours 
qu'il avait tenus » (1). | 

Ce Zamolxis préchait done une véritable immortalité du 
corps et, de tous les systèémes.que l’ espoir d'échapper à 
la destruction ‘a fait inventer à l'homme, celui-là, sans 
doute, avait plus de chance de réussir près de ce peuple 
ignorant et grossier. La doctrine de Z amolxis était moins 

1. Hérod 1V,93. La même légende est donnée par Strabon VII, 3,5, qui nous dit que Zamolxis se retira dans une cay erne (le la monta- £ne sacrée Cogaeonuim.
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subtile e el bien plus attrayante que: la métempsycose des 
Indiens, des Égyptiens et des Pythagoriciens. 

Cette conception de l'immortalité du corps n’exisle pas 
seulement chez les Geto-Daces on la retrouve même au-’ 
Jourd'hui chez beaucoup de peuples qui n’ont pas dépassé 
une certaine étape de la civilisation. On la retrouve par 
exemple chez les Tchérémisses, populations finnoises du 
bassin de Volga (1). Pour ceux-ci, comme pour les Scy=. 
theset et pour les Gètes le mort peutmanger, il peut par. 
ler. Pour cela les vivants ne cessent de s ’entretenir avec 
le défunt, ils lui parlent de ses affaires, de ses besoins ; 
ils le pourvoient d'aliments. Îy a plus encore: les enfants 

. Conservent après la mort la faculté de grandir et de se 
développer : le mortne peut pas se passer des objets dont 
il se servait pendant la vie ; on les lui place dans son 
cercueil. IL. cinporle dans la tombe les habitudes et les 

. besoins qu’il avait sur la terre. 
:-,Ce.Zalmolxis (2) d’abord simple serviteur du Dicu Su- 
prêmè, passa bientôt lui-même pour un dieu, comme il 

en advint de Moïse, de Mahomet et de tant d’autres. 
Revètu du titre de Dieu (023), il prit part au gouver- 

"+ - 

1. { Smirnov, Les populutions finnoises du bassin de la Volga 

{traduction française par Paul Boyer), Paris, Leroux, 1808, p. 152- 

. 156. | | 
?, Certains manuscrits nous donnent la lecture Zalmoxis, qui 

serait comosé, d’après Bætticher {Zeüschr ift der morg. Geselsch. 

IV, 68), du mot thrace s2hp5s, PO OÙ #24, Ours, done peau d'ours. 

Selon Fick, Olxis peut ètre c rapproché de la racine indo-européenne 
Valk qui signifie se- couvrir, se vêtiv, donc Zalmoxis signifie, cou- 
vert de peau. 

'



35 
2 

nement el à dater de ce jour tout roi duce € eut à ses CÔLÉS 
un Homme-Dieu, un grand prêtre, qui parlait et commu- 
niquait avec Dieu et révélait au Prince les ordres divins, 
que celui-ci transmettait au peuple. Institution singulière, 
où l'idée: théocratique s est mise au service du pouvoir 
absolu du roi (1). 

Les conséquences d’une pareille institution ne se firent | 
pas trop longtemps attendre. Au temps de Burcbistas, le : 
grand prètre Décénée (2) entreprit une réforme dans ua 
sens d’austérité (3). Le roi profila de cette réforme qui eut 
de salutaires résultats pour la nation. Autrefois, adonnés 
à l’ivrognerie, les Dices déèvinrent en peu de temps très 
sobres et sous la conduite ferme et sage de leur voi, ils 

| purent faire l'unité du pays et répandre au loin le nom 
des armes daces. 

Les Daces adoraient outre Zamolxis, Mars, le dieu de 
la guerre ; ils croyaient même qu il était né dans leur 
pays, nous dit Vagèce (4). Une autre divinité du Panthéon 
géto-dace est Gotys ou Cotytto (5), qu’on peut identifier 
avec la Cybèle phry gienne (6). On Peut citer encore Ben- 
dis (7) et Diane (8). 

1. Mommsen, Iistoire romaine (traduet, Alexandre), VIL, p. 117. 
2. Nous connaissons aussi par Dio Cass. ( 

prètre du temps de Décébale. 

3. Strabo VII, 3, II. 

67, 10). le nom du grand 
+ 

4, Veg. I, 28: cr. [lcrud., V 73 Virg. Aeneid., III, 13: Ovid., Trist., V, 3, 21, 
D. Suidas, #dT0e. 

6. Eupolis, ini, {vag, 10. 
T. Diod., Sic., IX, 9. 
8. Herod., V, 7.
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Les Géto-Daces faisaient des sacrifices bumains en l’hon- 

neur de leurs divinités, comme nous l'avons vu dans le 

passage cité d'Hérodote. Ils avaient l’habituide de sacrifier 

un cheval, avant la bataille, au dieu de la querre et de 

manger, après la victoire, les entrailles des généraux 

ennemis, morts dans le combat ou faits prisonniers (1). 

: Chez un peuple foncièrement relig:eux, comme étaient 

les Daces, il est tout naturel que le sacerdoce sé consti- 

tuât fortement et prit dans l’état uuc place considérable. 

Les prètres menatent une vie ascétique, ils n avaient pas 

de femmes, et s ’abstenaient de vin et de viande, nous dit 

Joseph (2). 

Les Daces, comme les autres Thraces du reste, étaient 

divisés en plusieurs tribus presque toujours en lutte. Pto- 

lémée (3), le célèbre géographe, nous en énumère 15, et 

peut-être y en avait-il davantage (4). Nous avons vu qu ’au 

temps de Jules César, Burebistas, un chef dace les ras- 

sembla toutes en un seul corps. Mais après. lui, l’état fut 

morcelé en quatre petits royaumes 6) et plus tard même 

en cinq. 

Chaque tfibu était formée par l'association de plusieurs 

familles, elle était administrée par un chef (priaceps). En 

Dacie, on ne rencontre pas comme chez les Germains de 

principes démocratiques. Chez eux, l'organisation politi- 

1. Flor., 11, 26. | 

2, Flav. Joseph., Antiq. jud. XVI, 1, 5. 

3. Ptol. Geogr. 8, 1.2, 4; Cf. Herod. V,5. ï 

M. Gr, Tocilesco, Dacia inainte de Romant, p. 609-611, donne a 

le relevé de 23 tribus. 

5. Strabo VE, 8, 11.
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que était fondée sur un principe absolutiste; donc pas 

d’assemblée nationale comme chez les Germains ; partout 

des rois ou des princes auxquels le peuple doit une obéis- 

sance absolue. - 

Chez les Daces, le peuple était partagé en plusieurs 

classes, A part le roi.et le clergé, la noblesse (1) consti- 

tuait une classe militaire très puissante, qui était presque 

toujours en luttes intestines. Cétait parmi les nobles : 

qu'on élisait le roi et les prêtres. Les nobles ‘portaient 

comme marque de distinction un bonnet rappelant beau- 

coup la forme du bonnet phrygien ‘ (2). Le juste-au- 

corps dentelé et le manteau à bordure frangée servent 

aussi à reconnaître les membres des grandes familles (3). 

Les nobles s’appelaient tarabostes ou piléates..Les gens 

du peuple étaient appelés capilati où comati, à cause de 

leurs longs sheveux retenus quelquefois par un bandeau. 

Au-dessous du peuple qui avait très peu de droits et 

beaucoup de charges, venait la classe d’esclaves, très 

nombreuse. Leur traite donnait lieu à un commerce assez 

important. On les vendait à l'étranger. La preuve s’en 

‘trouve dans les comédies attiques et dans celles dePlaute, 

et de Térence, où les mots Davus pour Dacus et Geta 

sont employés comme noms d’esclaves (4). 

Selon Hérodote (5), les Thraces vendaient leurs enfants 

1. Jordan., de rebus gelicis, 5. 

?. Dio Cass., 68, 9; Auvel. Victor, Traïan, les appelle pileati, On. 

peut voir suv.la colonne trajane, plusieurs Dac»s coiffés do bonnet. 

3. Comme on voit plusieurs représentations sur la colonne trajane.: 

4. Bessel, De rebus gelicis, pag. 07. | ° 

5. Hérod., V, 6.



au
te

s 
— 38 — 

comme esclaves, coutume qui existait probablementaussi - 
chez les Daces. 

En Dacie le service hilitaire ‘était obligatoire pour 
tous. Comme chez les Germains, dès qu'on était d'âge à 
porter les armes, on était soldat (1). Les nobles servaient. 
comme officiers, les gens du peuple’ formaient le gros de 
l’armée. Probablement la division du pays en tribus était 
observée dans l'organisation militaire ; les hommes de la 
même tribu servaient dans le même corps. . 

. Comme nous le voyons sur Ja colonne trajane, l’armée 
consistait surtout en infanteric qui était excellente. Ils 
sont armés d’épées courtes, de boucliers ovales décorés 
d’arabesques et d’emblèmes sidériques, (croissants, étoi- | 
les); d’autres portent Pare et le carquois ou brandissent 
des javelots et des pierres. L’enseigne dace est un dra- 
gon composée d’étolfes bariolées et enflées par le vent, 
elle imite les mouvements du dragon. 

Strabon (2), nous dit que l’armée dace, à son époque, 
était d'environ 40.000 hommes. Si on suppose que l’armée 
représentait le dixième du nombre total-de Ia population, 
les Daces ne dépassaient Pas au commencement du pre- 
mier siècle le chiffre de 400 à 500 milles hommes. 

Chez les Daces, comme chez les Thraces en général 
existait la polygamie. Ils pouvaient:avoir jusqu'à 30 fem- 
mes (3). Plus on avait d’épouses, plus on avait le droit 

l. On voit sur Ja colonne trajane de tout jeunes soldats. 
2. Strabo. VII, 3, 13 et 14. 

_ 3. Ieracl. Pont. ch. 38 ; cf. quelques vers de Menander rapportés 
par Strabo VII, 8, 4 : Herod., V, 5.
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d’être fier, comme nous dit Sotinus (1), konorrs Loco judi- 

calur mulliplex matrimonium. Il est intéressant de no- 

ter un passage d’Arrien (2), où il rous 

ces ont beaucoup de femmes 62. 4% 

dit que les Thras- 

Eyorss Taxe: L'organisation de la famille était pairiarcale : 

le père était le chef de la famille ; il avait de grands pou- 

voirs sur les siens, allant jusqu'à vendre ses enfants 

comme esclaves, Comme moralité, on constate une grande 

licence de mæurs chez les Thraces en général. Selon 

Hérodote (3), les jeunes filles avaient la liberté de.se 

livrer à qui leur plaisait : malgré celà elles n’étaient pas 

déshonorées, elles pouvaient très facilement se ma- 

rier (4). Nous constatons de pareilles mœurs encore au- 

.Jourd’hui chez beaucoup de peuples, en Australie, en 

Polynésie, chez les Esquimaux, etc. (5). Mais la femme 

mariée chez les Daces était gardée étroitement: par son 

mari ; car elle est sa propriété au méme titre qu'un ani- 

mal domestique, elle. ne peut plus disposer de sa pers 

sonne sans son autorisaiion, 

Horace faisant allusion aux mœurs des Daces, dans une 

1. Solinus 10, 3. 

2. Arrien, I, 594. 

3. Herod, V, G. ‘ - 

4. Dans les inscriptions de la Thrace on constate un grand nombre 

des descendants illégitimes. Les enfams légitimes mettaicut grande 

peine à rappeler la légitimité de leur descendance et cela sans doute 

à cause du grand désordre qui devait exister dans les familles thra- 

ces (Ileuzey et Daumet, Mission archéolog. en Macédoine, p. 138). 

5, Letournceau, L'é volution Au mariage el de la famille, Paris; 

1888, pag. 63.
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de ses Odes, écrit : « Là, une seconde épouse traite avec 
bonté des enfants qui n’ont plus de mère ; là une femme 
n’exerce point, fière de sa dot, un empire insolent sur 
son époux et n’affiche point lPadultère. La plus riche dot, 
chez ces peuples, c’est la vertu des Parents, c’est le res- 
pect craintif de l'alliance jurée et la chaste horreur de la 
trahison. Là l’infidélité est un crime et la mort en est le 
prix ». _ - 

Le poète s’est ici sans doute livré à une sorte d’idéalisa- 
tion et comme tant d'autres écrivains de son temps," qui 
vivaient dans une société corrompue, il était porté, ‘comme 
aussi les philosophes du xvur siècle, à admirer cette 
utopie, qu’on a de nos jours appelé l’état de nature ; ils 
admiraient ces peuples à l’état de civilisation primitive. 

La réforme politico-religieuse, opérée au temps de 
Burébistas par Décenée, à eu, selon M. Mommsen, une 
grande influence sur l’organisation familiale des Daces. À 
partir de cette époque, ils seraiént devenus très rigides 
de mœurs ; le mariage monogame fut introduit à la place 
de la polygamie. ‘ 

D’après Ilérodote (1), chez.tous les Thraces le mariage 
se faisait sous forme de vente: le mari achetait sa femme 
et encore fort cher, ajoute l'historien. .Ce Mariage sous 

: forme de vente a existé, parait-1l, chez besucoup de peu-e 
ples primitifs, Il a dû exister réellement aussi chezles Ger- 
mains at moins antérieurement à Tacite; mais du temps 
de celui- “ti, Ce n'était plus qu'une fiction, rappelant les 
anciennes coutumes (2). 

1. Hévod, V, 6. 
2. Germania, 18. For
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” Pendant le mariage, la condition de la femme n’était pas. 

bien favorable. Achetée par son mari, elle devait accom- 

plir. pour son maître toutes sortes de travaux, les travaux 

‘agricoles comme les autres ; les maris eux, allaient à la 

chasse ou à la guerre. Justin (1) nous rapporte en effet 

que les Gètes ayant été vaincus dans une bataille, furent 

‘ punis par leur roi pour leur manque de courage : « ils 

durent mettre leurs pieds où se place ordinairement la 

_ tête etservir leurs femmes, comme celles-ci les servaient 

ordinairement ». - 

Quelques vers d'Horace (2) nous font penser que les 

Daces n'étaient pas encore sortis du stade dela propriété 

collective au commencement du I siècle de notre ère, 

Le poète nous dit : « Plus heureux le. Scythe sauvage, 

dont le grossier chariot traîne la demeure vagabonde 1. 

plus heureux le Gète aux mœurs rustiques ! Pour eux une 

terre sans limites produit de libres moissons et tous les 

dons de Cérès. Ils ne cultivent qu'un an le même sol ; 

leur tâche accomplie, un successeur les remplace qui sui- 

vra leur exemple ». 

- La description du poète nous montre que les Daces ne 

connaissaient pas encore la propriété -individuelle ; mais 

il ne nous dit pas, comme le veulent certains auteurs (3), 

que les Daces étaient des nomades. Ils connaissaient 

bien l’agriculture ; nous avons comme preuve le fait qu’ils 

avaient des fonctionnaires spéciaux chargés de surveiller 

4. Justin, 32,3 ; cf. Ovid., Pont., 8, 8, 9 ; Herod. 5, 12, 

2. Carm. III, 24, 

3. Rüsler, Romdänische Studien, Leipzig, 1874, page 56.
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les travaux agricoles (1) ; ex plusieurs endroits on voit 
sur la colonne trajane des soldats romains moissonnant 
des champs de blés (2) et des grands approvisionrements 
de blé de l'armée Dace (3). | | 
Les Daces pouvaient très bien être des agriculteurs et 

ne pas connaître la propriété individuelle (4). La proprié- 
té divise, la plena in re poleslas (5) n'apparait que bien : 
tard dans la société (6). | | 
.Les Daces, paraît-il, entretenaient des relations com- 

merciales assez étendues avec les Illyriens, les Thraces et 
en général avec les Peuples voisins ; car on trouve dans 
leur pays un grand nombre de monnaies grecques, mon- 
naies macédoniennes du temps. de Lysimac, égyptiennes 
de Ptolémée, des monnaies à l'effigie de Milhidate et mon- 
naies romaines du temps de la République (7). À côté de 
celles-ci on trouve des monnaies imitées d'après celles de . 
Lysimac, mais anépigraphes, ce sont probablement des 

L. Suidas, fowriars. Frag, Hist. Graec., LV, 374. 
?. Frôhner, La colonne trajane, pl. 142-113, 
3. Idem, pl. 159-160. . | ° 
4. Paul Negalesco, dans la Revista de drept si sociologie, Buca- 

rest; octobre 1898, page 73, note 1. 
5. Instit., 2, 4, De Usufr., 4. . 
6. Voir sur l'évolution de la propriété l'ouvrage capital de M, La- 

- veleye, De La propriélé et de ses formes primilives, Paris, 1891, 
{IVe édition) : E. Cugq, Les inislilutions Juridiques des Komains, Pa- 
ris, 1891, pages 71'etsuiv. ; Sumner Maine, L'ancien droit, page 250 : 
et Êludss sur l'histoire du droil, 183, pages 13), (71; Letourneau 

. Evolution de la propristé, Paris, 188$. |: | 
. 7. Mommÿen, Histoire de. La IMmOonhaie romaine (trail. Blacas) IIL, 
p. 289. L _-
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monnaies daces; car ce peuple, paraît-il, comme les Aga- 
thyrses leurs congénères et comme les Thraces (1) en 
général, ne savaient pas écrire leur langue. Ils expor- 
taient certainement du blé, le produit de leurs mines d'or 

‘et de sel qui ont dû être exploitées avant la conquête : 
romaine, car On a trouvé üne grande quantité d’or dans 
le trésor de Décébale (2). On faisait aussi un commerce 
notable avec des brebis ct des chevaux, qui étaient très 
estimés (3). Ils importaient des armes, des étoffes, des 

objets en bronze, qu’on a trouvé en grande quantité et 
qui devaient être inportés, car en Dacie on ne trouve 
pas Pétain. 

1. Heuzey. Miss. arch. en Macéd.., p. 138. ° 
2. À. Gell. Noct. AtL., XIE, 21. Frôner, la colonne trajane pl. 171, 

172, Suidas Kabion ô26ç 

3: Justin 1X, 2,6; Vopix prob. VII,



LIVRE II 

La Dacie romaine, 

  

CHAPITRE I 

N LA CONQUÊTE 

: Je rappelerai en peu de motsles phases principales de 
la conquête, quant aux circonstances qui lont amenée, 
elles ont f:1t Le sujet d’un précédent chapitre. | 

Nous avons interrompu le récit des évènements au mo- 
ment où Trajan monta sur le trône. Ce grand général ne 
pouvait pas souffrir cette paix désavantageuse pour les Ro- 
mains, qu'avait conclue Domitien et décida de commencer. - 
les hostilités. En 101 ap. J.-Chr., la querre commen- 
ça (1). | 

4, D'abord il fit construire une voie sur le bord.du Danube, afin 
de faciliter le ravitaillement des troupes. Elle fut terininée en lan 
100. On trcuve une inscription à Ogradina près d'Orsova. La lecture 
correcte a été donnée par Bendorf dans Epigraphische Nachlese zu 
G. LL. IT de Hirschfeld (et dans Ephem. epig II, 502). L'inscription 
porte montibus excisis anco(ni)bussublat (is) viam(re)fecit.
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Sur cette campagne si | célèbre, on avait beaucoup écrit 

dans l'antiquité. Ainsi l’empereur rajan lui-même avait 

composé, à l'exemple de César, un commentaire que nous 

avons perdu, sauf de petits fragments (1). Appien aussien 

parlait dans le livre 23de ses histoires, que nous avons de 

même perdu. Il nous reste le récit de Aiphilin cars ou- 

vrage de l’historien Dionet la colonne trajane (2). 

IL paraît que la querre fut terrible. Les Daces opposè-. 

rent une résistance énergique et les Romains ne s’ouvri- 

rent un chemin qu'après plusieurs luttes sangliites. A 

bout de résistance - Décébale dut faire sa soumission (an 

102). Trajan imposa, comme condition à son courageux 

rival que le royaume dace entrerait dans la clientèle ro- 

maine. Le roi dut renoncer au droit de faire la paix et la 

guerre et promit le service militaire ; les forteresses fu- 

rent rasées ou livrées aux Romains, qui y mirent des 

garnisons (3). 

Décébale pourtant ne considérait la paix. que comme 

une trêve faite pour détourner le danger imminent dans 

lequel il se trouvait. Deux ans après il commençait déjà à 
élever des forteresses, les transfuges romains trouvè- 

rent encore asile chez les Daces et il noua des relations 

- 1. Sur la guerre de Trajan on peut consulter H. Schiller, : Ges- 

chichte der romischen, Kaiserzeil, I. p. 550 et suiy.; A. Heeren, F. 

. A. Ukert étud. Giesebrecht, Geschichte Osterreichs, Gotha, 1885, 1. 

D. 29 et 55. . 

2. Frôhner, La colonne trajane, (d’après le surmoulage exécuté à. 
Rome en 1861-62, reproduite en photographie par G. Arosa. 220 

planches imprimées en couleur. Paris, 1872-74, 5 vol. in-fol.) | 

3. Mommsen, Histoire r oimaine (trad. Cagnat) IX, p. 283.
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offensives avec les peuples voisins (1). Pour la deuxième 
fois le Sénatle déclara ennemi du peuple romain et Tra- 

- jan-résolut de marcher de nouveau en personne contre 
le roi dace, décidé pour cette fois à en finir avèc ce peu- 
ple et à transformer leur pays cn province romaine. 
Cette seconde yuerrcdacique commença en 105 (2). Avant 
le commencement des hostilités, Trajan avait fait cons- 
truire le fameux pont de pierres sur le Danube, à Turnu- | 
Severin (3), par les soins d’Appolodor de Damas (4). 
Décébale voulut alors demand-r la Paix, ‘mais quand 

l'Empereur exigea qu’il se rendit à. discrétion, il com- 
prit clairement ce qu’on voulait. | 

Il ne restait plus aux Daces qu'à se défendre avec dé- 
sespoir. La lutte fut chèrement disputée, mais pourtant 
le dragon dacique dut s’incliner devant l'aigle romaine. 
Vaincu jusque‘sous les murs de la capitale, Décébale 
convoqua les chefs daces à un conseil où les résolutions 
à prendre furent discutées. Les assistants crurent impos- 
sible de continuer [a résistance mais ne voulant pas 
tomber aux mains du vainqueur, ils décidèrent de mourir. 
IU faut remirquer sur la colonne trajane un grand tableau 
qui nous représente cette scène : des nobles daces assis 

autre une coupe 

autour d’un vase et vidant Pun après l P 

-1..Dio Cass. L XVII, 9, 
-2. La déclaration du Sénat par laquelle Désébale était déclaré en- nemi du peuple romain ent licu probable nent er Li. (Henzan dans : Aunali dell” Instituto Arch. 1853, p. 139 ct 55). | 

«8, A. D. Xenopol, Les guerres daciques de. l'Empereur Trajan, dens la Revue historique, mai 1886, p. 302, | ‘ © 4. Procop. De Aedif. IV, 6.
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de poison (1). Décébale ayant vu que tout était perdu 

se pérça de son épée. 

La guerre était terminée en l’an.107 (2). 

: Pour conserver le souvenir de cette longue et glorieuse 

guerre on éleva deux grands monuments qui existent 

encore, aujourd’hui, Appollodor de Damas, le grand ar- 

chitecte de l’époque, l'audacieux constructeur du pont sur 

le Danube donna les plans de l'un et de l'autre : de la 

colonne trajane et du Tropæum Trajani. La magnifique co- 

lonne, élevée par le sénat en l'honneur du vainqueur des 

Daces sur le nouveau Forum, à Rome, mesure en hau- 

. teur environ 100 picds romains: Elle est couverte de 

124 scènes en relief représentant différents épisodes ce 

la querre des Daces. 

Le second, Tropœeum Traïani, a été élevé dans les 

plaines de la Dobroudja, tout près du village actuel'Adam- 

Klissi. - 

4. Frôhner, la colonne trajane n° 97 et 98, 

2. Comme l'a établi Mommsen dans GC. L. L. HT 559. On trouve de 

même dans Acta fratrum Arvalium, édition Henzen,p. 147, pour l'an 

107 : Nonas Junias in Capitolio ad vota suscipienda pro itu et reditu 
imp. Caesaris nostri fratres Arvalesconvenerunt et vota nuncüparunt. 

On peut consulter pour les guerres daciques Mommsen, Histoire ro- 

maine EX, p. 28?et s., A. D. Xenopol, Les guerres daciques de 

l'empereur Trajan dans la Revue histori ique, Mai 1886, pag. 291- 

312. L'auteur y cherche à rréciser l'itinéraire suivi par Trajan ; 

C. de la Berge, Essai sur le règne de Trajan (Bibl. de l'Ecole des 

H. E.) p. 38 el‘suiv : Schiller, Geschicate der romischen Kaiserzei- 

1, p. 550 etss. ; Jul. Jung, Die Rümer und Romanem in Donaut 

ländern, Innsbruck, 1888. ’
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C’est un monument massif: et rond de 27 mètres de 
diamètre sur 18 mètres de hauteur, Les frises du monu- 
ment nous offrent une série d'imajes représentant cette 
guerre dacique (1). | 

Les écrivains du temps nous parlent aussi de l'impor- 
tance de cette guerre. Ainsi Pline le Jeune écrit dans 
une de ses lettres adressée à son ami Caninius (2): C'estun 
fort beau sujet que laguerre contre les Daces. Car quel au- 
tre, peut être plus nouveau, plus riche, plus étendu, plus 
poétique ec où l’exacte vérité ressemble plus à la fable ? 
Vous direz les fleuves nouveaux s ’élançant à travers les 
Campagnes, les nouveaux ponts jetés sur les fleuves, les 
camps suspendus à la cîme des montagnes, un roi qui, 
chassé de son palais et forcé de s'enfuir, est toujours 
plein de confiance, etc. 

1. Gr. Tocilesco, Das Monumert von Adam Klissi Tropœum 
Trajani, Wien, 1895. 

2. Pline, ep., VIIL, 4.



CHAPITRE II 

L'ORGANISATION DE LA PROVINCE : 

Le mot provincia est fort ancien dans la langue latine; 
il date de l’époque républicaine quand le pouvoir souve- 
rain fut partagé entre les magistrats qui ont remplacé ‘la 
royauté, d’abord deux consuls, puis deux consuls et deux 
prêteurs. La provincia signifiait dans ce temps, l'étendue 

- et la limite de l'émperium de ces magistrats, ou autre- 
ment dit la sphère d'action spécialement attribuée à un 
magistrat et dans laquelle il exerce son tmperium. Plus 
tard le mot provincia prit un sens géographique, ct dé- 
signa une portion du territoire de l'empire romain située 
en dehors de l’Italie (1) soumise à une organisation pro- 
pre, gouvernée par un magistrat romain et grevéc de 
redevances, c ’est-à-dire astreinte à payer le vectiqal ou 
le tributum (2). N 

Il était procédé à l’organisation d’une province par le 

{. Marquardt-et Mommsen, Manuel des antiquités romaines, IX 
499 etsuiv. . . ‘ à à 

2. Gaïus Il, 7; 21.
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sénat qui rendait à cetle occasion un sénatus-consulle ; 
ilenvoyait ensuite une commission composée d'ordinaire 
de dix sénateurs, chargée de faire exécuter les instruc- 

_. tions du Sénat d'accord avec le général, qui avait fait la 
conquête du pays ({). Cette organisation ainsi décrétée et 

exécutée formait la /ex provinciæ (2). 

_ Cette lex Provinciæ commençait par diviser toute la 

province en un certain nombre de circonscriptions admi- 
nistralives ayant pour centre une ville importante. Elle 
indiquait en outre la condition propre à chaque civrtas ; 

‘nous montrerons plus: tard qu’en effet le régime variait 

dans les diverses villes de la Dacie. | 

La loi fondamentale de la province, ainsi arrêtée, for- 

mait pour l'avenir la charte administrative dela province, 

mais elle pouvait être modifiée par des lois romaines (3); : 

en ce qui concerne le droit privé, des modifications pou- 

vaient être apportées au droit pérégrii maintenu, soit par 

des lois, soit par l’édit que publiait le gouverneur de la 

province, à l’exemple de ce que faisait le prèteur à 

Rome (4).: 

La nouvelle province incorporée à l'émpire avait un (cir- 

4, Tite Live X1V,.17; 18; XXXIII, 31 ef. Viollet, Histoire du droit 

et des institutions de la France; 1890, I,n. 27; le mème ‘ans A4 

Revue Historique 39, 1, 1889, p.3 n. 

2, Glasson, Histoire du droit et des instilulions de la France. 

Paris, 1887, I, p. 266, De ces lois qui sont leges dalae nous connais- 

sons la Lex Rupilia pôur la Sicile, la lex d'Aemilius Paulus pour ‘Ja 

Macédoine, la ex de Metellus pour la Grète, la lex Pompéia. 

3. Ulpien, Frag. XI, 18 Gaius III, 122; 1 185. | 
4, Gaius J, 6, Cicero, Verr. 1,45, 115; I, 46 1183 I 43, 33.
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_ cuit évalué par Eutrope (1) à un million de pas romains 
(L48L km.) et comprenait les provinces connues aujour- 
d’hui sous le nom de Petite Valachie, ‘Transylvanie, et 
une moitié environ du Banat (entre Temes et le Danube). 
La grande Valachic, située à l’est de lOIt, faisait partie 
comme l’a démontré M. Domaszewski, de la Mésie infé- 
rieure (2). 

La Dacie est la dernière province acquise par PEmpire 
-et la première perdue. Elle a été organisée en province. 
probablement à la fin de la Guerre, en Van 107; mais 
nous .possédons des dates sûres seulement à partir de 
l’année 109/110 (3). . _ 

La Dacie a été divisée en deux Parties : la partie la 
plus rapprochée de Rome, Dacia superior, ayant comme. 
capitale Sarmizeghetusa, et l’autre, Dacia inferior. Mais, 
à quelle date cut lieu ce partage, nous n’en savons 
rien. 

Pour l’année 129, sous Hadrien, nous avons un diplôme 

1. Eutrope VII, 2 ; En provincia decies centena millia passuum in 
circuitu tenuit; Jornandes, De regnoruin aclemporum succession, 
XL . _ 

2. Archeolog.-épigraph. Mitlheilungen aus Oesterreich XIII, p. 137. 
Voir sur les limites de la Dacie. Corp. Inscrip, latin. II, p. 160. 

3. G. L'L. HI, 1527 et un diplôme militaire de l'an 110 (G. I. L. 
1f, p.869) où on fait mention de deux ailes de cavalerie et 12 cohor- 
tes qui étaient en Dacie Sub D. T'erentio Scauriano legalo. On 

| peut ajouter en outre que sur les monnaies du temps de Trajan 
on'voit l'inscription Dacia Augusli Provincia, Eckhel, Doctrina Nu- 
morum et Marquardt, Manuel des Antiq. rom, IX, p. 191.
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militaire qui nous prouve que la division existait déjà à” 

cette époque (1). 

Les deux Dacies étaient placées sous un même légat 

de rang prétorien. Vers 168, sous Marc-Aurèle, la pro- 

vince fut partagée en trois parties : la Dacia Porolis- 

sensis, qui tenait son nom de Ja ville de Porolissum 

.(auj. Mojgrad), la Dacia Apulensis ayant comme capitale 

Apulum (Garisburg) et Dacia Malvensis, chef-lieu AMaloa 

(Celei?) (2). ‘ 

Les trois Dacies formaient une seule et même province 
ayant une même capitale, Sarmiseghetusa (auj. Gradiste, 

. prèsde Hatzeg), un même concilium provinciæ pour toutes 

les trois et un même légat de rang consulaire (3). Quelque- 

fois pourtant on les voit citées comme des provinces 

séparées. Ainsi nous trouvons au Digeste un texte d'UI- 
- pien, où on considère les trois Dacies comme des pro- 
vinces indépendantes (4). D'autre part, le légat impérial 

“porte dans des inscriptions quelquefois le nom de /egatus 

1. Diplôme, militaire de l'an 129, G. I. L. Il, p. 876. Cf. C. I. L. 
I, ne 753. 

2, C.IL.L. HT, 1462, 6054, 1456, VI, ui, IX, 5139. On n'est pas 
“encore arrivé à identifier d’une façon précise l'ancienne Malva. 

On suppose qu'elle se trouvait dans l'emplacement du village actuel 

Celeï, dans la Petite Valachie. . oo | 
3. Borghesi, œuvres VIII, p. 471 et ss. Otto Hirschfeld, Epigra- 

_phische Nachlese ‘zum, C. I. L. vol. II, aus Dacien und Mæsien, 

Wien. 1874, p. 10, publié aussi dans Sifsungserichle der Wiener 
Aatemie, 1874. ‘ 

4, Dig. 48,22, 7, 14: Quibusdamn tumen présidibus ut mullis pro 

vinciis interdicere possin, indullum est: ul præsidivus Syria’ 

run, sed et Daciarum. : : =
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August: pro prætore trium Dactarum (1), dans d’autres 

celui de /egat. Aug. pr. pr. prov. Daciæ (2) et les mon- 

naies frappées du temps de Philippe lArabe portent 

Pinseription Provinéia Dacia. On peut donc soutenir que 

les éres Daciæ n'étaient que des divisions administatives 

"de la province, des simples diocèses très semblables à 

celles qu’on trouve en Afrique (diocesis Carthageniensis 

. Hipponiensis, Numidica) et en Tarraconaise. A la tête de 

ces diocèses il devait y avoir des légats prétoriens (qui 

ne pouvaient pas mettre dans leur nom l'addition propræ- 

tore) qui relevaient du gouverneur dela province, comme 

nous en trouvons en Afrique et en Espagne. Ces diocèses 

avaient en outre pour leur administration financière des 

procurateurs, procuralor Augusti, qui à défaut des /egatr 

gouvernaient le pays: Ils remplaçaient donc les légats. 

Un grand nombre d'inscriptions nous prouve ce fait. Un 

procurateur qui remplaçait. le légat de son diocèse pre- 

nait le titre de procurator vice prœæsidis (3) ou de pro- 

‘curator agens vices præsidis (4). = 

Les indigènes probablement furent chassés de Ia meil- 

leure partie du pays et forcés de s’expatrier et furent 

remplacés par des colons venus de toutes les parties de 

1. G. L L. HE, 1155, 1115 : Lucius Æumilius Corus leg. Aug. pr. 

pr. IE Daciarum; C, [. L. If, 1174, 1178. 

2. C. I. L. UX, 1165: leg. Aug.pr, pr. (provinci}æ Dac(iæ). 

3. G. I. L. IT, 1155 : Q. Axius proc(urator) prov(incise) Dac(ie) 

.Apul(ensis) bis vice præsidis. 

3, CE L. Ill, 1464: Ulpius, proc(urator) Aug(usti) Drov. Dae Ge) 

Apul. agens vices præsidis,
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l'empire (1). Eutrope nous dit en effet : Trajanus victa 
Dacia ex loto orbe romano in finilas eo copias hominum 
transtulerat ad agros et urbes colendas (2). Pourtant il 
ne faut pas conclure que la population dace ait complè- 
tement disparu : en maints endroits les anciens occupants 
restèrent ct gardèrent même leur langue nationale, Nous 
en avons comme preuve un texte d Arrien, où l’auteur, 

en parlant des changements introduits au second siècle 
par [adrien dans la cavalerie, nous dit qu'il conserva 
aux détachements gétiques leurs cris de querre natio- 
naux (3). Nous trouvons encore mentionnées dans les 
inscriptions des tribus daces, comme par exemple la tribu 
des Anartes dans le nord de la Transylvanie (4) ; plu- 
sieurs inscriptions donnent les noms de plusieurs déta- 
chements daces (5), et on doit remarquer en outre que 
les nombreux monuments épigraphiques découverts en 
Dacie nous font connaître des noms. qui ne sont ni 
romains, ni grecs, ni asiatiques, ct ui certainement sont 3 3 3 

‘ 

1. -Un bas-relief de la colonne lrajanc représente celle émigra- 
tion. Frochner, 121, 

2. Eutrope VU, G. 

3, Arrien, Tact., 44 : Keïrezoç piv soc #eruts inrebow, Merirous 58 
toïc Ll'étaus, te. 

4, CL L. IT, 8050. Ptolémée nous parle des Anartes, qu’il place 
dans cette même région (3, 8, 3) Karéycuo de ch Auutay dprirwtarot 
UÈv &pyouévors &xd Éoudy "Avapros. Une autre inscription C. I. L. HI, 
1633, nous montre. probablement une autre tribu dace. Peut-être le” 
territoire dacique qui n'était pas compris dans les limites des cités, 
était divisé d'après les tribus daces qui l'habitaient. . 

5. G. L L. II], 8074, 30 : Vexillatio Daciarum. .. . sr
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d’origine dace (1), et de plus la majorité des noms topo- 

graphiques qu’on trouve en Dacie romaine dénote la: 

même origine (2). Cela n'aurait pu avoir lieu si l’ancienne 

population avait disparu. 

Nous avons dit que la nouvelle province comprenait la 

Transylvanie, une portion du Banat (entre Temes et le 

Danube) et la Petite Valachie. Ces pays sont assez ferti- 

les, ils peuvent être considérés parmi %es pays les plus 

favorisés de. l'Europe pour la variété et l'abondance de 

.Icurs richesses naturelles. Le climat est quelquefois 

rigoureux lhiver; mais il est sain; le sol est fertile et 

bien arrosé. Toute cette vaste contrée était sans doute 

couverte de bois ct ses richesses éxploitées d’une façon 

primitive par les Daces. Les Romains montrèrent leur 

capacité administrative ici, comme partout. où ils. ont 

établi leur domination. En effet, en peu de temps la pro- 

vince était sillonnée dans toutes les directions de routes 

empierrées et tellément solides.que même aujourd'hui 

elles sont reconnaissables. Nous n'avons qu’à regarder la 

table peutingérienne pour voir le nombre des voies et des 

1. Ainsi une inscription (G. I. L. IH, 917) nous apprend que l'af- 

franchi Herculanus a dédié ane pierre à ses patrons Aïa Nandonis, 

Andrada Biluvanlis, Bricena, Bedarus, certainement des noms 

daces ; dans une autre C. HT, 15$5 on voit Ulcudius et Suila ; C. IL, 

1195. Hucasenus Cesorini et sa femme Rescu Turme Soie ; C. IN, 

870 : Tallario, Tzinto, Diso. Cf. G. III, 1559, 1148, 1135, 852, 
1247, etc, | : 

2. Dans la table de Peutinger on trouve: Arcidava, Pelendova, 

Bersovia, Azizis, Gaga, Rusidava, - Arutela, Patavissa,' etc. On peut 

citer en outre Malva, etc, cote cs



villes qu’on avait construites dans la province (1). C'était 
la politique de la domination romaine : Rome qui avait 
soumis le monde par les armes s’en assura Ja possession 
paisible par le régime municipal, qui était un puissant 
moyen de romanisation. Elle supprima soigneusement les . 
anciennes divisions en peuples, tribus ou nations et leur 
substitua le partage du pays en circonscriptions urbaines. 
On a beaucoup discuté sur les effets de la domination 

romaine dans les provinces, En général on doit admettre 
que celle domination a été loin d’être mauvaise. Pendant 
plusieurs siècles, la splendide pax romana a régné dans 
le monde. L’empire romain a certainement offert un spec- 
tacle ‘unique dans l’histoire ; il a donné au monde une : 
longue paix dont on chercherait en vain un second 
exemple. Cette politique de paix paraît dans toute sa 
splendeur à époque des Antonins, qui peut être complée 
comme une des périodes les plus heureuses de l’huma- 
nité. Cette monarchie quasi-universelle que réalisa Rome 
était bien vue du reste par tous ses sujets; car l'Orient et 
l'Occident, Grèce et Rome.avaient vécu depuis le com- 
mencerr.ent des temps historiques dans une querre per- 
pétuelle; pour la première fois donc l'humanité jouissait : 
des bienfaits de la paix, 

Les poètes et les philosophes célébrèrent cet état de 
choses qui semblait réaliser l'âge d’or. Selon Lucain (1), 
« le genre humain allait déposer les armes pour ne plus 
songer qu’au bonheur, l'amour serait le lien commun des 

* 1. Ern. Desjardins, La table Peulinger. 
2, Pharsal, I, 60-62,
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nations ‘». De son côté, Horace chante les vaisseaux 

voguant en paix sur toutes les mers (1), la guerre chas- 
sée du temple de Janus (2), le respect des Barbares pour 
l'empire; car tant que César veillera sur le monde, rien. 
n’en troublera le repos (3).Ovide, le délicat et malheureux 

poêle, exclame : « Rendons grâce au Dieu et à la mai- 

son d’Auguste ; voici que nous tenons enfin sous nos pieds 

la guerre enchaïnée de liens tout puissants ». (4). Pour - 

les anciens en général, la domination romaine est le seul 

lien qui maintienne l’univers, si elle tombait, il serait jeté 

dans une épouvantable confusion (5).  ‘ oo . 

Cette idée se. retrouve même chez des auteurs chré- 

tiens comme Tertullien (6) ou Lactance (7), qui croyaient 

_que la fin du monde coïnciderait avec la chute de l'Em- 

pire romain. 

S'il est vrai que tous les empereurs n’ont pas eu- les 

grandes qualités de Titus, de Trajan, Antonin le Picux 

ou Marc-Aurèle, s’il est-vrai qu’à côté de ces remarqua- 

bles monarques on peut citer des monstres comme Cali- 

gula, Néron et tant d’autres, on doit remarquer toutefois : 

4. Carmen. IV, 5. se ‘ 

Tutus bos etenim prata perambulat, 

Nuril Rura Ceres almaque Faustitas, 

Pacatum volitant per mare navitx, ‘ 

Culpari metuit Fides. | 

2. Carm. IV, 15. 

3. Ibid. . - 

_4. Fast. |, 593-502, 611; Metamorf. XV, 882; Trist. IL, 1, 4%. 

5. Tacite, IZist. IV, 74, ° 

6. Apolog. 32. ‘ 

7, Divina Inslilulio. VIX, 25.
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que les cruautés et les folies qu'ils commettaient se limi- 
{aient surtout à Rome. Les sénateurs, les grands de l'Em- 
pire furent ceux qui eurent à souffrir les misères de ces 
règnes délestables. Les provinces dans ce temps-là jouis- 
saient d’une tranquillité fort appréciable. Ainsi Tibère, au 
moment où il inslituait à Rome son régime de terreur, 
prenait des mesures pour assurer la bônne administration 
de lenpire. Mème sous Néron, l’odieux tyran, les pro- 
vinces n’eurent pas trop à se plaindre En effet, les liber- 
tés ne manquaient pas complètement dans l’empire. Le 
régime municipal, dans les villes, fonctionnait avec une : 
indépendance. à peu près complète, et les Romains s’atta- 

chèrent beaucoup à respecter ces libertés. 
Dans les provinces, tous les pouvoirs étaient concen- 

trés entre les mains du gouverneur ; mais il ne jouissait 
pas d’une äutorité absolue et sans contrôle : Ainsi, lors- 
qu'un gouverneur sortait de charge, il lui était interdit de 
quitter immédiatement la province, il devait encore y res- 
ter cinquante jours pour répondre aux poursuites qui 
pourraient être dirigées contre lui (1) et le concilium 

‘provinciæ, l'assemblée de la province, pouvait adresser 
des plaintes à l'Empereur en cas de mauvaise administra- 
tion, comme nous voyons dans le célèbre marbre de Tho- 
rigny. En outre, il était observé par des fonctionnaires 
directs de l'Empereur, envoyés annuellement, dans cha- 
que province pour lui rendre compte de l'administration 
du pays (2). Il est vrai Pourtant que ces mesures n’oht 

Le Cod. Th. 1, 49 ut omnes judices, 1. 
*. C. Th. 6, 29. De curiosis, 2, 4, 10, -
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pas toujours toutes été observées. A plus d'un gouver- 
neur, manquant de délicatesse ou d'honnêteté, il a été 
possible de pressurer sa province et de s “enrichir grasse- 
ment à ses dépens. 

Nous avons dit que la Dacie a été la dernière province 
conquise et la première perdue par l’Empire, Dans le 
court intervalle de cent soixante ans, où clle resta sous 

le sceptre des César, elle fut complètement romanisée, 
L’élément romain a été si nombreux et si puissant qu’au- 
jourd’hui, seize siècles après le rappel des aigles romaines 
par Aurélien, on' peut constater encore une puissante ct 

compacte masse latine dans la vallée du Bas-Danube, 

dans. l’ancienne Dacie. C’est le peuple roumain, qui a pu 
résister à toutes les entraves, à tous les périls qui Pont 
continuellement menacé à travers les siècles (L). 

1. Rambaud dans la préface à l'Jfistoire des Roumains de M. Kéno- | 

pol (Paris, 1895, Leroux}.



CHAPITRE III 

L. — Le Gouverneur de la Province. 

En l’an 27 avant Jésus-Christ les provinces furent divi- 
- .sées en deux catégories: les prouinciæ populé ou senatus 

et les provincic principis. Le prince se réservant, nous 
dit Dion, les provinces qui réclamaient une garnison mili- 
taire, tandis que les provinciæ Pacalæ, pacifiées, étaient 
attribuées au Sénat (1). Les provinces acquises après 
l'an 27 furent considérées comme des provinces impé- | 
riales. La Dacie transformée en province en 107 devait 
naturellement tomber dans le lot de l’empereur. 

Les provinces impériales étaient administrées par l'Em- 
pereur lui-même représenté par des lieutenants qui ont 
un émperium supérieur propre. Cest l’empereur lui-même 
qui a la puissan:: proconsulaire, imperlum procônsu- 
lare et c’est pour cela que tous les gouverneurs des pro- 
vinces impériales, sont des pro prælore; car le propréteur 

1. Dio Cass. 53, 12; Sueton, Oct. 47. Marquardt et Mommsen, Man, 
des ant, rom. IX, 566,
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est bien un magistrat qui a un émperium propre, mais 

en même temps qui doit obéissance à son proconsul. Les 

. Gouverneurs impériaux sont en même temps des manda-. 

taires de l'Empereur, /egati Augusti et comme tels il 

sont nommés et révoqués par lui, à son gré; leur émpe-, 

réum existe seulument en vertu de ce mandat et seule- 

ment tant qu’il dure (1). 

Les légats impériaux pouvaient être ou d’anciens con- 

suls ou d’anciens préteurs. Les provinces les plus impor- 

tantes, où stationnaient plusieurs légions, avaient géné- 

ralement des légäts consulaires; dans les provinces où 

il y avait au contraire une seule légion nous trouvons un 

légat de rang prétorien. En Dacie nous avons vu que 

jusqu’en 168 sous Marc-Aurèle il y avait des légats préto- 
riens. Dans la province en effet il n’y avait qu’une seule 
légion, la XIII gemina et le légat de la province était en 
même temps le légat de la légion. A partir de la guerre 
contre les Marcomans qui eut lieu sous Marc-Aurèle, on 

y transporla encore une légion, la ‘quinta macedonica, 

qui jusqu'alors téuait garnison en Mésie inférieure, et dès 

. ce moment on envoya toujours des légats consulaires dans 

_ notre province. . 7. 

Les legati Augusti ontà côté d’eux des assesseurs qui 
les assistent, en, particulier dans lPadministration de la 

justice. Nous trouvons au Digeste un titre entier de 

officio adsessorum (2). . - 

1. Mommsen, Droit public, IL. 280; Willems, Droit public rom. 

p. 518, | . | 

2. Dig. 1, 22, | . Se
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- Dans chaque province impériale, il y avait un fonction- 
naire en sous-ordre, lé procurator provinciæ, chargé de 
l'administration du trésor et des impôts, et qui a unrôle 
analogue à celui du questeur dans: les provinces séna- 
toriales (1). Il était de rang équestre. Un autre fonction- 
naire, mais celui-ci de rang sénatorial est le legatus 
Augusti legionis qu’on trouve seulement dans les pro- 
vinces à plusieurs légions, où le commandement de la : 
légion el le gouvernement provincial ne sont pas réunis, 
ILést: aussi $ous l'autorité du gouverneur de’la province. 
Il faut compter en' outre un personnel nombreux d’em- - 
ployés subalternes et de serviteurs publics, à savoir des 
scribæ; accenst, viatores, tabularii pullarié, haruspices 
medici, interpretes. | 

La durée des légations impériales est bien variable ; 
car la légation étant un mandat, s'éteint comme {out 
autre contrat de ce genre par la révocation du mandat 
ou par la mort du .mandant. Le gouverneur d’une pro- 
vince impériale acquiert l’imperium dès le moment de 
son entrée dans la province et il le perd'en la quittant ; 
il n'a pas limperium théorique qui appartient aux pro- 
consuls pendant l'aller et le retour (2). 
-Dans plusieurs inscriptions nous trouvons pour le légat' 

de la Dacielle titre de praeses. Ce titre nous dit le : juris- : 
consulté Macer a été donné à toutes les espèces de gou- 
verneurs (3). ‘ . 

4: Mommsen, Droit publie, TI, p. 282. 
2. Mommsen, Droit publie, LIL, p. 298. - . 
3. Dig 1,18,1: Prasidis nomen generale est coque et proconsules
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Le titre de praeses est donc général et Macer, dans son 

texte, oppose justement la généralité du nom praeses à 

la spécialité du nom proconsul (1). Au lemps de Macer 

(de Caracalla à Alexandre Sevère) le titre de pracses n’a- 

vail pas encore acquis une signification technique aussi 

restreinte qu'après cette période. | 

‘Selon Borghesi, ce fut à partir d'Alexandre Sévère qu’il: 

_ se produisit un changement important dans l’administra.. : 

tion des provinces : la séparation de l’administration civile 

.et du commandement militaire (2). L'administration civile 

fut confiée à un praeses, le commandement à un dux. Cest. 

ainsi que nous trouvons un dux totius Illyrict ayant-le 

commandement suprême des légions de la Dacie, des Mé- 

sies, de la Dalmatie et des Pannonies (3). : 

“Cette mesure a été prise. probablement à cause des 

grands dangers qui menaçaient alors l’empire. De .tous 

les côtés des nuées de Rarbares commençaient leurs: 

attaques. Et c’était une mesure militaire importante que 

celle de concentrer plusieurs armées sous un haut com- 

mandement. On pouvait ainsi mieux coopérer à la défen- 

se du territoire. 

et legati Cæsaris et omnes provincias regentes, licet senatores sint, 

præsides appelantur : pr'oconsulis appellatio specialis est. 

1. Vitt, Scialoja, Due note criliche alle Pandette dans Bullettino 

dell'Instituto di dirilto r'omano, ann. ], fase. IL et IIT, 1888 pe 99 

ets. oc . : 7 

2. Borghesi, Œuvres III, 277 ; , 397. 

3. Borghesi, Œuv. V. 396 ; Trebell. Pollio, Claud XV; s Marquardt et 

. Mommsen. M. d. Antiq. Rom, IX, p. 585, note 6.
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A partir de cette réforme donc le praeses s'occupe 
seulement de l'administration civile, \ 
Attributions du légat de la province. — Nous avons 

vu quel était le principal magistrat de la province, nous 
entrerons maintenant dans l'examen des attributions di- 
verses qui- lui appartenaient. En tête nous devons placer 
les pouvoirs militaires et de police ou lémpérium pro- 
prement dit (1). . : 

=. Le commandement comprenait, comme l’exigeait la dis- 
cipline militaire, le droit de vie et de mort, Jus gladrr, 
symbolisé par la hache que surmontait les fasces. (2). 

Dès le commencement de l’Empire, les provinces étaient 
de deux sortes: les provinces du Sénat et celles de l’'Em- 
pereur. Dans les premières, il y avait un nombre de trou- 
pes très minime, seulement les troupes nécessaires pour 

faire la police ; andis que dans les provinces de l’Empe- 
reur il ÿ avait des garnisons nombreuses. 

Le gouverneur d’une province impériale comme.chef 
de troupes est chargé en outre de la haute police de la 
province ; il avait comme principale fonction de maintenir 
l’ordre dans son gouvernement, de pacifier Lout pays qui 
pouvait menacer celle fameuse Pax romana dont s’enor- 
queillissaient les auteurs nationaux. 

. 4. A l'origine l'impérium signifiait le commandement militaire su- 
prême,mais au point de vue postérieur ildésigne la réunion de deux 
pouvoirs, différents : le pouvoir militaire, le pouvoir politique et. le 
pouvoir religieux. Le. mot impéréum selon l'opinion généralement - 
admise vient de parere, obéir, Cf Von Ibering L'esprit du droi 

romain. tr. Meulenacre) I. 255. 

2. Ihering loc. cit.
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.Le gouverneur d'une province impériale étant un man- 

dataire recevait les instructions du prince, mais d’un au- 

tre côté. l'absence normale du général en chef donna à 

ces représentants un pouvoir fort appréciable, bien su- 

périeur à celui d’un mandataire ordinaire (1). 

Le légat de la Dacie avait le commandement sur la 

XII légion gemina et sur les nombreuses cohortes et ailes 

de cavalerie auxiliaires, qui composaient l’armée de la 

province jusqu'à Marc-Aurèle. À partir de cette époque 

on y ajouta en outre la légion V macédonica. 

Comme chef de la police de la province, le gouverneur 

a la haute main sur les associations, sur les confédéra- 

tions, qui peuvent se fonder dans une ville. C’est à lui 

qu'on doit s'adresser pour demander l'autorisation de cons- 

tituer une sociélé et il transmet la requête à l’Empe- 

reur (2) ; il peut mème dissoudre la société en vertu de 

son émperium. Comme chef de la police, il veille aussi à 

la démolition des bâtiments qui menaçent ruine, à l’inter- 

‘nement des fous (3). Le gouverneur a aussi le droit de 

surveillance sur les prisons. Pline nous donne à ce sujet 

les renseignements les plus circonstanciés (4). Le Gode 

‘Théodosien nous montre en outre le gouverneur de pro- 

vince exerçant sa surveillance sur les spectacles publics, 

qui en offrent en eflet des occasions de trouble. On 

se rappelle en effet la lutte qui a eu licu dans l’'amphi- 

théâtre entre les habitants de Pompéi et ceux de Nucéria. 

1. Mommsen, Droit publié, II, 301. 
‘-2, Pline le jeune, Ep. X, 93 et 91. 

3. Diz 1, 18, De off prœsidis, 6. 

4. Pline, Ep. X, 57, 

« 
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Enfin le légat de là Dacie, comme gouverneur d’une 
province frontière, devait veiller soigneusement À Pappli- 
cation des règlements défendants l'exportation de certai- 
nes marchandises, ou refusant l'entrée du territoire À 
“ceux des Barbares qui n’en auraient pas reçu l’autorise- 
tion expresse. On chercha à fermer la province du côté 

. des Barbares par un lîmes émpérit formé, à défaut de 
frontières naturelles, par des murs, des fossés, des re- 
tranchements. On ne pouvait franchir les frontières que 
de jour. aprè ès avoir déposé les armes’et sous une escorte 
militairé qu’on devait payer (1). C'était aussi le devoir 
du gouverneur de-veiller à ceque les Barbares exécu- 
tâssent les conditions qui leur étaient imposés par les 
Romains. Ainsi dans le traité de paix que Marc-Aurèle 
imposa aux Marcomans, aux Jazyges et aux Quades, on 
£xigea que ces peuples se retirassent À l'intérieur de leur 
pays en laissant au Nord de la Dacie une certaine élen- 
due de terres (cinq milles romains), inhabitée et désèrie; 

ils ne devaient s’approcher à plus de 5 milles du Da- 
nube, sauf les jours de marché, ni mettre un seul bateau 
sur le fleuve. On accorda en outre aux Jazyges le droit 
de commercer avec les Roxolans à travers la Dacie, 
à condition de demander chaque fois l'autorisation du 
gouverneur. de la Dacie (2). J'ai énuméré les principales 
clauses de ce traité, tel qu'il nous est donné par Dion, 
parce qu’il se réfère justement à ce droit de police géné- 

+ 

1. Tacit, Hist. IV, 63-65. | 

2. Dio Cass. LXXI, 15 19 cf, en ce qui concerne les Burres au 
temps de Commode, Dio LXXII, 3. 

°
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rale qui appartient au gouverneur. Il doit assurer latran- 
quillité de la province, c’est à lui de prendre les mesures”. 
ui peuvent Je plus sûrement amener ce résultat. 

Pouvoirs Judiciaires. Jus edicendi. — Comme le 
prétiur à Rome du reste comme tous les magistrats (1), 
le gouverneur de province rendrait à son entrée en fonc - 
tions un édit pour déterminer le programme de son ad- 
ministration juridique. Ces edicta provincialia, furent 
une des sources les plus importantes de ce droit huno- 
raire, si cflectif ‘selon . Papiniea « àdjuvandi, vel sup- 
plerdi, vel corrigendi, juris cévilis gratia propter utili- 
latem publicam (2), » 

Les renseigrements que nous possédons sur cet édit 
provincial. sont tirés principalement des Verrines, où Ci- 
céron nous parle des édits des Gouverneurs de la Sicile ; 
à cela ox peut joindre les lettres de Cicéron à son aini 
Atticus, où il nous donne quelques détails sur la confec- 

tion de lédit qu'il rendit lui-même en qualité de procon- 
sul de là Cilicie et da commentaire ds Gaïus sur cet 

- édit (3) L’édit provincial rédigé par Cicéron (4) compre- 
nait {rois parties: la première, appelée par lui Jeaus pro- 

-véncéale, est relative au droit : propre à la province et 
concerne notamment les comptes des villes, les dettes, 
les publicains, de usura et de sy. 2graphés; elle accordait 
aux Grecs R j jouissance de leur propre droit ; LE seconde 

1. Jus ediceni jabent Magistralus populi romani (Gaïus, 1, 6). 
. Dig, 1, 1,3,1 . 

-3. Lencl, Das edicliun Perpeluam, Leipzig, 1888, p+ 6. 
4. Cicero, ad Altic., 6, I, 15. |
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“partie se réfère au voies de droit basées sur l'imperium : 
l’envoi en possession des biens, possessio haereditatis, bo- 
nor&m vendilio qui ne pouvaient être accordés, nous dit 
Cicéron, sans édit, Daus la troisième partie de reliquo 
jure di cendo, il déclaré qu il s’en réfère à l’édit du prè- 

teur urbain. La première partie de lédit' comprenait 
. donc le jus provinciale, c'est-à-dire l’ensemble des lois 

et des usages qui élaient en vigueur au moment de la con- 
quête et qui avaient été respectés par les Romains; les au- 
tres parties se rapporlaient au droit rovuain. On doi! sa- 
voir que, dans les provinces, on appliquait le droit romain 
aux citoyens, le droit de la contrée aux provinciaux ct 

- dans les rapports ‘entre les citoyens romains et les péré- 
grins ou entre pérégrins de contrées dillérentes on appli- 
quait le droit des gens (1). | 

Le gouverneur publiait son édit, comme le prêteur à 
Rome, De même qie ce dernier, il n'était pas tenu par 

_ Pédit de son prédécssseur ; mais si en droit il pouvait le 
modifier ea fait o1 reproduisait dans chaque édit les dis- 
positions prises par les prédécesseurs. | 

Une importante question est de savoir si les magistrats 
provinciaux ont perdu le jus edicendi depuis la réforme 
de Julien et si par conséquent il n’y avait depuis qu'un 
édit provincial unique. La question. est bien controversée. 
Des auteurs pensent que la réforme judiciaire de Julien, 
‘la codification qu'il a faite sur l'ordre d’ Hadrien entre 

1. Nous traiterons cette question plus amplement dans le chapitre 
relatil'au droit civil, C£. de Boeck. Le préleur pérégrin, p. 128 ct 
suiv, °
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‘Pan {17 et lan 138(L),concerne seulement l’édit urbain (2). 

D’autres, au contraire, ‘admettent qu’elle eut une por- 

tée générale ; cet édit de Julien constituerait l’ensemble 

du droit prétorien (3), il n’a plus existé donc qu’un seul | 

édit, applicable à tout l'empire ; ce qui est exact dans 

une certaine mesure, mais il n’est pas permis de conclu- 

re de là que tous les édits ont été fusionnés en un seul. 

Car comme nous le savons, dans les provinces on appli- 

quait plusieurs droits selon qu'il s ’agissait des citoyens 

ou des pérégrins. Or il n’est pas admissible qu'après Vé-- 

dit de Julien on appliquât un seul droit pour toutes ces 

personnes. En outre nous savons que le jurisconsulte : 

Gaïus à compôsé deux commentaires sur Pédit : un sur 

l'édit urbain, l’autre sur l'édit provincial. Or, s’il ny 

avait qu'un seul édit, comment expliquer que Gaïus eût 

composé deux commentaires distincts (4}. On peut donc 

soutenir que les gouverneurs des provinces ont continué, 

mème après l’édit de Julien, de rendre un édit à leur en- 

trée en fonctions ; ils ont encore théoriquement le Jus 

edicendi, mais leur droit est limité par l'édit perpétuel 

car une foule de dispositions sont applicables à tout lem- 

pire et notamment la tradition, l’accession, l'occupation, 

comme modes d'acquérir la propriété ; les contrats con- 
? “ 

L. Girard, Manuel de droit romain p. 51 n. 2 

‘2, Faure, Essai historique sur le-préleur romain. Paris, 1878, 

pag. 123 n.9; Giraul, dans la Revue de législation ancienne et 

moderne, 1870-71 par 202. | : 

3. De Bæœck, Le préteur pérégrin, p. 112-113; Schweppe, Rômische 

Rechisgeschichte S71; Laterrière, Histoire du droit français,ll 359. 

4, Glasson, Etude sur Gaïus, 4885, peg 306 et suiv, ' 
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sensuels, les contrats réels, le contrat verbal, sauf les ” 
formules réservées aux seuls citoyens (1), pour les au- 
tres cas on doit appliquer aux pérégrins leurs lois natio- 
nales qui différaient d'un pays à l'autre.” | 

La compétence judiciaire du Jouveraeur. Le gouver- 
_neur à la plénitude de la juridiciion cum ‘plenissimam ju- 
r'isdictionem ‘proconsut habeat, nous dit Ulpien (2). Il y 
a la juridiction sur tous les habitants de la province. 

Afin de faciliter l'administration de la justice et d’é- 
. Pargner aux justiciables des déplacéments coûteux, le 
Gouverneur devait faire au printemps une lournée dans 
toute la province. A cette occasion, il convoquait les 
notables de la contrée, ct les principaux citoyens romains 

* domiciliés dans la province ; il organisait les instances 
civiles des habitants de la contréè, en nommant pour les 
procès entre Romains des juges romains (3) et pour les 
Pérégrins, des juges pérégrins (4); il rendait aussi la jus- 
tice criminelle, se rendait compte de l'état général du 
pays, et avisait des mesures à prendre pour remédier 

1, On peut consulter sur élit provincial en dchors des auteurs 
cités Krüger, Histoire des sources du droit romain (dans Ja collcec- 
tion Mommsen et Marquarat, Les anliquil. rom. vol. XVI), trad. en 
fr. par Boissaud, Pag, 51, 116 ct suiv, 123, 195 n. 2 ; Karlowa, Ro- 
mische Rechisgeschichte, Leipzig, 1885, L D. 631: Accarias, Précis 
de droit romain, IV. ëdit., I, 47 ; Pcrrocel, Du rôle ct des altri- 
butions des gouverneurs dans l'administralion des Provinces ro- 
Maines (thèse) 1836, Marsoille, pag. 69 et 71... 

8, Dig. 1, 16, 7 2, 
3. Pline, Epist, X, 58. | 
4. Ciccro, Verr, IL, 43; ZIT, 11,



aux différents maux qu'il pouvait constater (1). Le qou- 

verneur pouvait aussi tenir ces assises (conveatus) pat 

un de ses légats auquel il déléguait la- juridiction (man-- 

dare jurtsdictionsm) (2). _ 

Juridretion civile. Assis.sur la chaise curule, entouré 

de son conseil, le gouverneur préside à la distribution de : 

la justice (3). Il est compétent pour juger tous les habi: 

tants de. la province qu’ils soient ciloyens ou provinciaux } 

dans le premier cas, il procède comme le prèteur .ur- 

bain, il applique le droit romain; dans le second il pro- 

cède comme le préteur pérégrin et se sert, pout orga- 

niscr le procès soit de son ëdit, soit du. droit des gens, 

soit des lois locales. Sile-défendeur est civis romanus, 

il a deux magistrats qui sont compétents pour le juger : 

le préteur de Rome et le gouverneur; il peut donc de- 

mander à être envoyé devant les juges de Rome et le 

gouverneur est libre de refuser de lier le procès dans ce 

cas (4), il doit même refuser dans le cas où le défendeur- 

est un sénateur, Mais si le défendeur citoyen romain est 

poursuivi à Rome,il peut opposer le jus domum revocandr, 

c’est-à-dire demander d’être envoyé dévant les magis- 

trats de son domicile, par application de la règle actor se- 

quilur forum rei, 

Le gouverneur procède dûns l'organisation de l'instince 

exactement comme le préteur à Rome : il ne rend pas 

1. Dig. 4, 16,7, 16: C. Th. De e1rsa publico Const. I/I; De offi- 
__cio reclori provinciæ const. IV et V. 

| 2, L'article Conventus dans le Dict, des Antig. grec. el rom. 

par se et es _—— 

3. Dig, 1, 16,9 S 3548, LE , 

4 Ge. da famit 13,2 3, 3; gr 3, CO, 158.
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d'arrêt et se borae seulement à délivrer aux plaideurs la 
formule d'action, formula, et à les renvoyer devant un 
juge, chargé d’exarniner l’affaire et de rendre la sentence. 
Ce juge était romain, si le débat engagé avait lieu entre 
deux citoyens ou entre un citoyen et un pérégrin. Il était 
choisi dans ce cas sur la liste qu'on dressait annuclle- 
ment dans chaque arrondissement judiciaire (conventus 
civiam Romanorum (1); si les deux plaideurs étaient 
étrangers, le gouverneur les renvoyait devant des récu- 
pérateurs de leur cité commune (2). 

: On doit pourtant remarquer que même dans Ja période 
de la procédure formulaire, c’est-à-dire jusqu’à Dioclé- 
tien (3), le gouverneur de province prononçail souvent 
extra ordinem, c’est-à-dire terminait lui-même l'aMaire, 
sans en renvoyer l'examen à un juge. En effet, le qou- 
verneur de la province qui réunissait sur sa tête des 
attributions nombreuses, judiciaires et administratives, 
était naturellement porté à employer dans Ia distribution. 
de la justice des procédés plus efficaces ct. plus rapi- 
des (4). Et, selon M. Pernice, cette procédure était en- 
‘core plus répandue dans les provinces impériales, où le” 
gouverneur élant un déléqué de’ l'empereur stulue comme 
l’empereur lui-même extra ordinem. | 

En ce qui concerne la juridiction gracicuse, le gouver- 

1. Cic., in Verr. If, 18 : Selecli judices e conventn civium roma- 
norum. 

2. Cie. Ibidem. 

3. C.3, 3. De pel. jud.,2 2, Voyez Pernice dans Ar "chivis giur idico, 
1886, p. 103-112. 

4. Dig. 1,48. Deoff. prscs., 10, 11. 

.-
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neur pouvait l'accomplir en tous lieux. Le gouverneur 

jouait dans ce cas le rôle d’un officier public, chargé 

d'enregistrer les ‘différents actes. | 

La juridiction criminelle. — Le gouverneur la pos- 

sède sur toutesles personnes qui se trouvent dans sa pro- 

vince (1), mais sur les citoyens son droit de vie et de 

mort est limité par le jus provocalionis ad populum, 

tandis que pour les pérégrins son émperium merum, 

droit de vie et de mort, est sans recours possible. ° 

Le gouverneur peut pourtant, dans des cas bien rares, 

envoyer l'accusé à Rome pour être jugé (2). Dans les cas 

peu graves, c’étaient les magistrats municipaux qui 

étaient compétents pour juger les pérégrins. 

En ce qui concerne les citoyens on devait faire appli- 

cation du principe de la provocation et par conséquent 

le gouverneur ne peut de sa propre autorilé condamner 

à mort un citoyen. Il doit envoyer à Rome pour être jugé 

le citoyen accusé d’un crime capital qui en faisait la 

demande (3). Les autorités compétentes pour juger à 

Rome étaient ou des questiones, ou, selon la procédure 

établie, soit les consuls, soit le tribunal de VEmpereur. 

_Mais en matière militaire l'Empereur a transféré aux 

gouverneurs la juridiction capitale en vue de maintenir 

la discipline (4). 

4. Paul au Dig. 1, 18, 3. 

2. Joseph, Vita, 3. 

3. Paul au Dig., 5, 25, 1; Ulpien, Dig., 48, 6,7; Pline, epist. X, 

96, 4. Dio Cass., 61, 2; Suétone, Galba, 9; de même le récit relalif 

à la condamnation de Saint Paul, Actes des Apôtres ch. 25, v. 10. 

4, Dio Cass. 53, 13. |
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À partir de Caracalla, le droit de eilé ayant été ac- 

cordé à toùs les habitants de LE Empire, on dut accorder 
-aux Gouverneurs la juridiction capitale -sur les citoyens 
parce qu’autrement on aurait été très encombré à Rome. 
Pourtant il ÿ a quelques personnes qui sont soustraites à 
là juridiction du Gouverneur, à savoir. les centurions, les 
officiers de’‘rang équestre (1), les décurions, les munici- 
pes (2), les sénateurs. Le droit ancien de n'être jugé 

.qu'à Rorhe subsiste toujours pour eux, + 
Nous shvons que la juridiction civile pouvait être délé-’ 

guéc par le magistrat qui la détenait, par le Gouverneur, 
par exemple à des légats, t tandis que ia juridiction capitale 
étant un conséquence du jus gladri ne peut être délé- 
fuée; comme nous dit Papinien : « Verins est enim more 
majorum jurisdiclionem quidem transferri, sed merum 
imperium quod lege datur non Posse {ransire : Quare 
nemo dicrt anmadversionen fegalum proconsules habere 
maadlata jurisdictione (3). 

Travaux publics. Le € gouverneur, représentant de 
l'intérêt publie, a l'obligation. dé faire €xéculer les tra- 
vaux d'utilité pour la province, mais il doit examiner 
d abord si la province a des ressourées suffisantes pour 
couvrir les dépenses nécessaires : Acdes sacras et opera 
publica circumire inspiciendi ç graliu an sarta lecta- 

1. Dio Cass., 52, 22, 33, 

2. Dig 48, 19, 27, 1.9, Au dig, 18,8, 16, où nous dit que la con- 
daninaiton d'un décurion à la peine de inort peut être exécutée sans 
l'assentiment del'empereur « si tumulus atiter sedari non fjossté. » 
_3. Dir., 1, 21,181.
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que sint vel an.aliqua refectione indigeant, et st qua 

coepta sunt ul consummentur, prout vires ‘teius re ‘ 

publicae permitlunt, cura ne debet curatoresque operum | 

diligentes.… (1). Mais pour commencer les travaux, 

il fallait avoir l'autorisation impériale (2). Pour les tra- 

vaux exécutés aux frais des particuliers, on n’exige pas 

-une autorisation préalable, elle est requise pourtant dans 

le cas où cet ouvrage ad aemulationém alierius érvr- 

latis pertineat vel materiam seditionis pracbeat, vel : 

circum, theatrum vel amphitheatrum ste (3). 

Les empereurs, pour mettre un terme aux dépenses 

exagérées que les villes faisaient quelquefois pour les 

travaux publics, avaient décidé que leur coûtne devrait 

pas dépasser le ticrs des revenus de la ville ou de la 

province. | | 

Le gouverneur pouvait. procéder à une expropriation | 

pour cause d'utilité publique, et il n’y avait pas lieu dans 

ce cas à une indemnité légale, car le sol provincial était 

cénsidéré comme un ager publicus ; l'état romain étaiten 

vertu d'une fiction, considéré comme Île propriétaire du sol 

provincial, les occupants n'étaient que de simples posses- 

sores (4). Si on accérdait une indemnité, c'était une sorte 

1. Dig., 1,16. De off, proconsulis, 7, $ 1. Cf. Pline le jeune, épist. X, 

16, 48. ° 

2, Dig. 59, 10, 3, 1 : Publico vero sunplu Opus nouunisine prén- 

cipis auloritäti fleri nonlicere constitutionivus declavalur. Cf, Pline 

épist X: 46, 47, 48, 40. 
3. Dig, 59, 10, 3, pr. 

4, Dig. 4, 2 IL, pr. 3; VI 1, 15, 2,
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de libéralité, en fait on cherchait toujours à dédommager 
les propriétaires qui devaient subir l’expropriation. 

Le gouverneur réunit donc entre ses mains toute la 
force gouvernementale, dans la prov inee. : ctle comman- 
dement supérieur des {roupes qui y sont Stationnées et la 
juridiction criminelle et civile, l’une comprenant le droit 
de vie et de mort, contre lequel les seuls ciloyens romains 
ontle jus provocationts, l’autre soumise à des règles, écri- 
tes soit dans la lex proviacræ, soit dans l’édit. que le’ 
gouverneur publiait lui-même à son entrée en charge (1), 
soit dans les lois indigènes des communes, dans la mesure: 
où la constitution de la province ou l’édit les avaient res- 

pectées: 

IT, — Le conseil du gouverneur (Les Assessores). 

Nous avons déjà parlé des assesseurs qui assistaient 

le gouverneur de la province dans l’exercice de ses fonc- 

tions et formaient son conseil. Nous voulons maintenant 
ajouter quelques mots sur les cas danslesquels leur con- : 
cours était nécessaire et en outre quelle est leur cempé- 

tence.”_ 

= Le droit romain, surtout le droil ancien, remettait à 

une seule personne le pouvoir de décider sur les diffé- 
rentes affaires, mais il apporlait comme correctif à ce 

_ principe l'obligation pour celui qui doit rendre une déci- 

1. Rudorf, Lremische Rechtsgeschichte, I, $ 60. :
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sion, d'entendre d’abord les opinions de plusieurs con- 

” seillers compétents (consiliarit), choisis parmi les ju- 

risconsultes. Le magistrat est libre de ne pas suivre l'avis 

de ses conscillers, mais il ne pouvait pas statuer sans les 

avoir consultés (1). 

Sous l’empire, cet usage se généralisa et se transfor- 

ma bientôt en une institution régulière (2). On voit les 

- empereurs eux-mêmes comme assesseurs_ de différents 

magistrats (3). En règle générale tous les magistrats su- 

périeurs avaient des assesseurs, Sabinus, Putcolanus con- 

temporain d'Ulpien et Paul ont écrit des ouvrages sur 

l'officium adsessorum (4)... 

Les gouverneurs de provinge devaient nécessairement 

se faire assister des assesseurs dans les affaires judiciai- 

res, nous dit un texte (5), leur concours était aussi exigé 

dans les affaires militaires et administratives. Dans les 

procès criminels, on considérait même comme un abus . 

. de pouvoir le fait du gouverneur d’avoir jugé seul, sans 

prendre l’avis d’un conseil. si les procès n’élaient pas 

susceptibles de-provocatio ad populum ; car dans le.cas 

où la provocalio était possible, cette dernière garantie 

rendait la première superflue. | | 

Et, comme sous l'empire la procédure sans provocatio 

était la règle on devait par conséquent consulter le con- 

‘1. Mommsen, Dr'oël public romain 1 p. 331 et suiv. 

2. Walér, Geschichte des rœm Rechts, 1, n. 290. 

3. Tacite, Ann. 1,75; Suetone, Claude, 12. 

. Dig IL, 1, 123 1,22, 1 
5. Cod. J. 1,2, 7,1, 51,
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silium dans presque tous les procès criminels, En matière 
civile, À parür de la mise en application de la procédure 
extraordinaire, c’était le gouverneur de la province ou ses 
délégués q'ii jugeaient, Ils devaient préälablement consul-. 

. Sulter le consilium (1) comme auparavant faisait le Judex 
. ‘ou l'arbiter. (2). 

_La composition du conseil n'était soumise à aucune 
règle. En général c'était le magistrat qui le convoquait 
qui déterminait Sa composition. Polÿbe pourtant nous dit- 
que pour les alfaires militaires on devait convoquer les 

“tribuns militaires et le primipilus, c’est-à-dire le premier 
centurion de chaque légion: (3). Mais cette liberté absolue 
lai issée aux magistrats pour le choix de leurs conseillers 
n'était pas sans inconvénients (4). Et au n° siècle on dut, 
prendre les mesures restrictives. Ainsi il fut défendu de 
nommer dans le consélium une personne notée d’infamie 
où même un habitant de la province (5). 

Sous l'empire, l'institution des assesseurs prit, dans une 
cerlaine mesure, une forme bureaucratique, surtout vers. 

4. Pline, ép. V, 4:.X, 19. " 
2. Val, Max, VII, 2, 2; Aul. Gel., 12, 8,2; 1%, 2,9: Suétone, 

Donitien, 8. 

3. Polybe, 1, 49, 8, . . 
4, E.Cuq, Le conseil des Empereurs d'Auguste à Dioclélien (Ex- 

trait des Mém. prés. par divers savants à l'Acad. des Inscript.) Paris 
1884, p. 351. 

5. Paul au Diz. IV, 6, 37. On pouvait pour fant, s’il Y avait une 
dispense impériale, nommer dans le consilium un habitant de la 
province, nous dit Ulpien, Dig. cod. tit., 38, cf Spartien, Vita Piscen. 
Nig., VII et GC. Just. 1, 51, 10.
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la fin ‘du 1e siècle ; il y eut alors uno classe de fonction 

_naires auxiliaires proprement dits, los adsessores de la 

province, qui étaient rétribués. Nous trouvons au Digeste 

plusieurs textes ‘qui font allusion. au traitement des ad 

essores (1). 

ÆEn ce qui concerne la procédure des délibérations du 

conseil, je dirai aussi quelques mots. Le gouverneur deva 

réunir le conseil et lui soumettre les faits à juger ; il diri- 

“geait les débats, interrogeait les témoins et posait les 

questions. Après la clôture des débats, chaque membre 

exprimait son avis soit par écrit soit de vive voix. La 

décision définitive était rendue par le gouverneür et non 

pas par la majorité du conscil; elle devait mentionner 

que Pavis du conseil avait été pris (2). Mais, si celle con- 

dition n’était pas accomplie, l'acte n’était pas nul. Cette 

1." Papinien, Dig., 1,22,4 5 19, 2, , 19, 10 ; Paul, Dig., 50, 13, 4, 

M. Bethmau Holweg, Rom. Civit process., 9, 133 ; 3, 131, croit 

quo les adsessores vecevaient un’ double salaire, un qui leur était | 
allouë par l'État et l'autre par le gouverneur. IL se fonde sur un 
texte de la vie de Piscenius Niger, C. 7 : Adidil consiliartiis salaria 

ne eos gravarent, quibus adsidebant, dicens judicem nec dare 

debere, nec accipere, ci sur un autre de la vie &’Alexandae Sevère, 

. 46 : Assessoribus salaria instihuit. Je serais plutôt porté à admet- 

tre avec M. Mommsen (Dr, publ. rom. , 1, 316, n. 3) que ces textes 

prouvent que jusqu'à cetle époque, le salaire des assesseurs avait 

été payé par l'intermédiaire du gouverneur qui s'entendait avec cha 

cun d'eux, et que la réforme d'Alexandre Sévère consiste en ce que 

désormais le trésor de l'État paya directement ces fonctionnaires. 

2. Nous trouvons des exemples pour le procurateur de la Judée, | 

Acta Apost., 25, 12, et pour le légat de la province Taraconnaise, 

G: L. LI. 1425). |
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procédure était donc la procédure régulière, la procédure 

recommandée, mais non une procédure nécessaire (1). 

s 

I, — Les procuratores. 

: 

Le mot procurator dans le langäge juridique romain 

_ signifiait mandataire ou fondé de pouvoir. Sous l'empire 
le nom de procurator a été donné à des fonctionnaires 

dépendant directement de la maison de l'Empereur. Ils 

étaient de rang équestre; quelquefois l'Empereur confiait 

des procuratèles à des affrauchis impériaux. Les procu- 
rateurs étaient préposés, soit à la perception des impôts 
ou à d’autres emplois de finances, soit à l'administration 
en général. Dans chaque province impériale, il y avait un 
procurateur qui avait les mêmes attributions que le ques- 

-teur dans les provinces sénatoriales, c’est-à- dire était 
chargé de l’admin'stration du trésor de la province et des. 
impôts. En Dacie, il y avait un procurateur pour chacune 
de ces subdivisions: donc un procuratur provinciac 

. Daciue Apulensis (2), un procurator Dactae Porolis- 

sensis (3) el un procuralor Daciue Malvensts. Une ins- 
cription pourtant nous montre pour l’époque de Commode 
un procurator [lyrici per Moesiam tnferiorem et Da- 

1. Mommsen, Droit publ. rom. I, 365; E.Cud. loc. cil., pag. 412. Cf. 

Glasson. Jlist. du droit et des institutions de La France,l, 503-598. 

2. C. I. L. IT, 7127, T. Claudio, T. ft. Papiria Xenophonti.. proc. 
Daciae Apulensis. Cf. LI, 1 56, 1164. 

3. CG. E. L. III. 6054, 6055, 1161. 

e
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. céas très (1). Elle se rélère, probablement non à un pro- 
curateur chargé ce l'administration: financière de toutes. 

ces provinces, (iln’y a pas un autre exemple d’une pareille 
réunion d'administration procuratorienne), mais à un pro- 

. Curalor vecligalis Hlyrici où un procurator publici por= 
torii Illyrici, Nous savons, en effet, qu’au point ‘de vue, 
douanier, la Dacie et la Mésie entraient dans la circons- 
cription d’'Ilyricuüm (2). 

Les procurateurs qui wavaient qu’une occupation finan- 
cière et que plus tard on appela rationales, étaient -com- : 
pétents pour juger dans les affairas du fisc, mais seule- 
ment à partir de Claude (3). 

Plus tard, ils ont reçu le droit de remplacer le youver- 
ueur ct dans ce cas, ils administrent la providence vice 

 præsidis. Nous avons plusieurs inscriptions de Dacie; 
qui mentionnent des procuratéurs qui ont été chargés 
dadministrer une des divisions de la province, à défaut 
du légat prétorien, Ainsi l’une nous apprend que Quin‘us 
Axius, procurateur de la province Dacia Apulensts, a 
remplacé deux fo's le pracses, bis vice presidis (4) une 
autre nous: relate qu'Ulpius, procurateur de la même 

| province, a tenu aussi pendant quelque temps la place de 

1, CL LI, 7197, CE. 8012, , 
2. Cf. G. L LI, 7434 ct 7435 et notre chapitre sur l'organisation | 

financière de ‘a province. . 
3. Tail, Annal, XI, 69; Sucton. Claux., 12: ; CE Bethmann 

Holweg, Rômésehe Civilprocess, II, 78; Mommsenet Marquardt. Les 
Anliquilés romaines, IK, page 583. | 

4, GI. L. Il, 1156.



praeses (1). Sur ces procurateurs vice præsidis, nous 

possédons plusieurs textes juridiques. Ainsi Papinien, 

dans’un fragment de son NIX° livre de ses Réponses, 

nous dit: Cum procurator Cuwsaris, qui partibus præsidis 

non fungebalur, ên lite privatorum éus dandi judicis non 

habuisset, frustra provocatun ab ea señteatia constitit, 

que non terebat (2). On trouve encore d'autres textes (3) 

où on voit comme dans le texte de Papinien que le pro- 

curateur n’était compétent pour juger que s'il détenait 

une portion des pouvoirs du gouverneur, partibus præ- 

sidis: fungebatur. | 

Le procurateur pouvaitètre gouverneur d'une province 

: y avait en clfet des provinces procuratoriennes. IL s’ap- 

pelait alors procurulor el preses (4), procurelor cum 

ture gludii (5). CS LL 

Dans la partie méridionale de la Dacie, dans la Dacia 

Malvensis, nous’‘trouvons trois exemples de pareils pro- 

curateurs investis de jus gladii (6), des procurateurs 

qui ont un commandement militaire. 

J.C.J.L. I, 1488 +. Loue 
2, Dig 49, 1, 23, 1. . | 

3. Coll. le. Mosaic et roman. 11,3 ; Cod. 7, 9,20, 2; 5,5, {. 

4. C. J. L. IV, 1636, 1613, X, 8023, 8024. | 

. JL. IT 464, IX, 5439. . L 

"6. Archéo!, epigr. Mittheilungen aus Qzsterreich,1891 p. Let Li 

Em). Cacs (arè) divi Traiani Par (hici) fil (io) divi Nervac nie. 

Traiano Hadriano Aug(uslo) p. m. tr. pot XVIL Cos NL. Suri sag 

(ittarit), sub T (ito) C... proeuratore Aug (usti). L'inscription est de 

l'an 133 après J. C. ibidem, 1891 P. 23 : : Numerus Burgariqrum et 

Vercdoriorum Daciæ inferi ioris sub Tilo Flavio constante procu- 

ratore Augusti, ete. L'inscription est du temps d'Hadrien. Une autre
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IL faut ‘remarquer pourtant que les inscriptions. qui 
nous donnent ces renseignements, ont été trouvées tout 
près de l'O/E, dans la région fortifiée, /imes alutanus. 

: Or, il est probable que la garde de cette frontière ouverte 
aux incursions des barbares avait été confiée à la vigi- 
lance d’un - procurateur, personnage de rang: équestre, 
qui peut-être n’est pas le même que le Procurateur de la 

"province (1). 

La procuratèle de la Dacie était considérée comme. 

étant de première classe. Un passage de la vie de Perti- 
nax (ch.2. J{istoria augusta) nous dit : Pertinax ad duce- 
Auni sesterliorum (ranslatus in Daciam. On touchait donc 

dans cette fonction un salaires de 200 mille sesterces, Et 
nous savons que celle somme était allouée seulement aux 
‘grands postes de la carrière procuratorienne (2). 
Le leratus leyionis. Dans les provinces’impériales il y 
avait de nombreuses armées, d'ordinaire plusieurs légions, 
Ghaque légion a son légat de rang p'élorien. Tous ces 
légats sont placés sous les ordres du gouverneur de IR 
province (3). 

du temps d’Antonin Ie Lieux : 'umerus Burgariorum el Yereda- 
ru per Aquilam Fidum pr Ocuratorem Augusti. Les deux ont été 
lrouvée à Racovitza-Copaceni, en Roumanio sur les bords de FOIt. 

1. Sur les Drocuralores Cacsaris Vel rationiles, on peut voir, Dir. 
[, 19 et Capitalinus, Gordiani Tics, 7. n . 
-?. Voyez sur les Prosreurs de Pacie. Lichenam, Beitri iwe Zur 

| Verwallungsgesch. des rüm. Kaiserreichs, Icua, 1835, p. 20; Jung, 
Fasti der Provins Dacien, Innsbruck, 1891. u 

3. D'après l'historien Dion (53, 15 ; 52, 22) il y avait en général 
ue son lemps 2 légats de chaque province : l'un avait li juridiction
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dans les procès civils, etla charge de veiller aux approvisionnements 

c'est-à-dire quelque chose d'anälogue au service d’intendance, le se-. 

cond avait à surveiller l'administration des villes et à diriger les 

allaires militaires, ce qui indiquerait qu'on avait renoncé au système 

d'après lequel les légats étaient attachés aux légions Madvig, l'Etat 

romain III. p. 122.



CHAPITRE IV 

L'ORGANISATION MUNICIPALE, : 

I. — Renseignements généraux. — Golonies, munrcipes 

cités de ciloyens romains, cilés latines, pagi, vict 

canabae, castella, les patrons des municipes. 

: Parini les institutions administratives romaines, le ré- 

gime municipal tient: sans contredit l’une des premières 

places par son organisation ‘si fortement constituée, On 

peut même dire que Rome qui avait soumis le monde par 

les armes s’en assura la possession paisible par le régime 
, “5 “municipal. 

Dans ce but, ils supprimèrent soigneusement les an- 

ciennes divisions en peuples, tribus ou nations et forcè- 

rent les populations éparses à se grouper en circonscrip- 

tions urbaines : par ce moyen le gouverneur de la pro- 

vince pouvait les contrôler et surveiller efficacement ; . 

mais en même temps ils les laissaient jouir d’une indépen- 

dance fort appréciable pour leurs affaires communales,
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leur permettant. de confier la garde de leurs intérêts 

civils et religieux à des magistrats élus par elles. 
Ce régime municipal des Romains a formé l'objet d’un 

grand nombre de travaux juridiques et historiques. A 
commencer d'abord par Roth (L)'et par Savigny qui, dans 
son ouvrage capital /Zfstoire du droit romaïn au moyen 
âge, donne une exposition sommaire de la quéstion (2) el 
enfin À. Zumpt qui jeta, pour la première fois, une véri- 
table lumière sur cette institution (8). Cette étude est 
entrée dans une phase. nouvelle depuis 1851, à la suite 
de la découverte de fameuses lois Salpensana et Mala- 

_cilana, qui sont des fragments de conslitutions ou lois 
municipales accordées aux municipes de Malaga ct de 
Salpensa, en Espagne, par l’empereur Domitien entre 82- 
84. Ces monuments servirent de thèses à de mémorables 
travaux, On contesta tout d’abord l'authenticité de ces 

‘tables (4); mais aujourd’hui à à la suite des savantes études 
-de M; Giraud, on doit les reconnaître comme absolument 
authentiques (5). Depuis lors on a fait de nouvelles dé- 
couvertes d’inscriplions relatives au droit municipal. On 
a aussi tronvé en 1871 en Espagne une plaque de bronze 
avec une inscription fragmentaire : c'étaient les fr agments 
de la loi municipale d'Urso, colonie des ciloyens romains 

4, De re municipari Romanorum, Stuttgart, 1801. 

2 Vol. I. page 39 et suiv. (trad. Guenoux). 

3 -Commenltationcs epigraphisæ, Lerlin. 1850, I. 
4, Laboulaye, Zés tables de Malacael de Salpensa, 1856, 

5. Giraud, Les tables de. Malaca et de Sa'pensa, 1851 ; a ler Matu- 
citana, 1868. cf. Glasson, Etudes sur les bronzes d'Ossuna dans la. 

* Revue critique de légist, ct de Jurispr., 2 série, tome IV, p. 6!
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dans la Bétique, fondée par Jules César et nommée dans 

- l'inscription Colonia Genetiva Julia (1).Tout récemment, 

en 1895, on a découvert à Tarente une plaque de bronze 

avec une inscription du vire siècle de la République ct. 

qui comprenait un petit fragment d'une loi municipale : 

c'est la loi la ‘plus ancienne que nous connaissions. Quoi- 

que ces lois municipales se réfèrent à des münicipes situés 

hors de Dacie, cependant ces monuments sont fort pré- 

cicux pour notre province, car l’organisation municipale 

était presque partout la. mème. s 

Nous savons qu'après la conquête, les Romains procé- 
daient à l'organisation du pays par une loi constitutive de 

la province, la ler proviuctue qui, entre autres choses, 
fixait la condition juridique propre à chacune des civita- 

les ; à ce point de e vue Les cilés se divisaient. en trois ca- 

tégories : . 

a) Les villes doat les concitoyens ont le droit de cité 
romaine, Jus civitales, c'est-à-dire les colonie crivium 

romanorum. : | .- 
&) Les villes dont les habitants ont le jus latinuin (cole- 

nie latine, oppida latina),. | 

c) Les Villes pérégrines qui sont où frderatæ (2), libeu 

beræ ou stipendiarir. 

1. Sur celte lez coloniæ-Cenelivw on peut consulter : Mommsen: 

dans Ephem, éig. Il, p. 105-107 et 221-282 ; III, p. 87-112 ; Giraud, 

Les bronzes d'Ossuna, 187 4; Les bronses d’ Ossuna, remarques 

nouvelles, 1875; Les nouveaux Lronses d'Ossuna, 1876. 

2. Les villes fwlcratæ sont alliées à Rome par un dus, traité. 

Elles gardent leur indépendance sauf l1 suzeraineté de Rome. Elles 

conservent leur organisation administralive, civile et judiciaire, Les
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En Dacie, pays conquis après une sanglante querre et - 
transformé immédiatement en province, nous ne trouvons 
aucune civitas fwderata, ni aucune -Clvitas sine Jœdere 
immunts et libera. On trouve, au contraire, des villes 

_sujetles ou pérégrines et des villes de ‘constitution ro- 
maine. . — 

| 
." Dans le langage administratif romain, on dislinguait 

deux sortes de viles : les colonies et les municipes. Les 
municipes se gouvernaient par leurs propres lois et cou- 

* villes libres ou sine fœdere jouissent à pou près de mêmes privilé- 
ges que les villes fédérées, la seule différence est qu'il n'y a pas de 
traité, leur liberté est concédée en vertu d’une loi. Ces villes étaient 
si bien affranchies de l'action des autorités romaines, qu'en arrivant 
sur leur territoire, les magistrats romains déposaient leurs insignes 
‘(Tacit, Ann IE, 53 ; Suélon, Callig. 3 : Germanicus tibera ac fivde- 
Tal& oppida sine licloribus adibat. Leur territoire, n'étant pas 
considéré comme un territoire romain, ne payait pas l'impôt, Dans 
ces villes privilégiées il n'y avait aucun fonctionnaire romain qui 
put à l'occasion réprimer les abus ou conjurer les périls menaçants 
pour la sécurité de l'Etat car, comme nous avons vu, l'nperium 
du gouverneur cesse aux portes de la ville: En cas de besoin, on 
envoyait un fonctionnaire spécial, le correclor, un véritable légat 

- impérial, chargé de rétablir l'orlre (voir sur le corrector : l'article 
de M. Cagnat, dans le Dictionnaire des anliquilés grecques et ro- 
Mmaines par Saglio et Daremberg ; Jullian, Les transformations po- liliques de l'Italie, p. 157). 

| 
Nous trouvons des villes /œderatæ en Gaule, dans le Tarracon- 

naise, dans la Bétique, dans les provinces asialiques ; comme villes 
libres, nous en trouvons des spécimens en Afrique, aux sept villes . 
d'Utica, en Asie, à Smyrne, Elatée en Phocide etc. Cf. Mommsen et 
Marquardt. Les antiquités romaines, VII, p. 100-105.
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tumes, nous dit Aulu Gelle (1), (municipes sunt cives ro- 

mani ex municipies, suo jure et suis legibus utentes). 

La définition d’Aulu-Gelle serait juste si elle s’appliquait 

” séulement aux pérégrins etaux villes des pérégrins, dont 

l’origine et l'organisation remontent au temps de l’indé- 

pendance ; mais les municipes, à l’époque récente, peu- 

vent être des cités de citoyens romains qui n’ont ni plus 

ni moins de droits que les colonies. L’assertion, .que les 

lois romaines ne s’appliqueraient à eux qu'autant qu'ils 

les auraient acceptées, est une bévue, dit M. Mommsen, 

inexcusable même chez un non-jurisconsulte (2). 

Les colonies étaient fondées par l'établissement des ci- 

toyens romains ou latins, envoyés en vertu du décret de 

l'Empereur .pour occuper en tout ou en partie une cité © 

conquise ou pour fonder une cité nouvelle (3); quelque- 

fois on accordait Le titre de colonie à une ville déjà exis- _. 

tante. oo . 

Les colonies avaient une constitution semblable à celle 

de Rome : elles avaient un sénat et des magistrats ayant 

des attributions analogues à celles qu’exerçaient les ma- 

gistrats de la capitale. Aulu-Gelle nous dit, en parlant des 

colonies, : coloniæ quasi effigies parvae simulacraque 

.populi Roman (4), les colonies sont comme des images 

en petit de la ville de Rome. 

1. Noct. Attic. XVI, 13. | 

. Mommsen, droit publ. VI2 page 444, n° 3. u
 

3. L'article Coïonia (par M. Humbert) dansle Dictionn. des Anliq. 

grecq. et rom. 

4. Noct. Attic., XVI, 13.
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En Dacic, nous trouvons seulement deux colonies. 
deductæ c’est. à-dire formées par décret de l'empereur: 
CL peuplées. par des colons, anciens légionnaires, savoir 
Zerna et Sarnuzeghetusa; les autres colonies que nous 
constatons ‘en Dacic comme Napoca, Malva, Apulam, 
Potaissa, Romula et Drubeta, sont des anciens municipes 
auxquels l’empereur à concédé Je droit de colonie, Jus 
colonie, ee -. | 

. Pour fonder une colonie nous avons dit qu'il fallait une 
loi où un décret de l'empereur. Cette lex où formula 

“colonie déterminait le lien, le nom de la ville, le chiffre 
dés colons, et le lot de terre qu'il fallait assigner à cha- 
cun d'eux el qui variait suivant le grade qu'il avait cu 
dans la légion, centurion, eques ou simple soldat. 

Nous avons pour le temps deTibère un fragment d'une 
de ‘ces leges colonic (D). D'autres : leges coloniarum. 
citées par les Gromatici ou rei agrariæ scriplores sont 
aussi des fragments de semblables lois (2). 

Nous avons déjà remarqué qu'il y avait deux sortes de 
colouies, celles qui jouissaient seulement du jus latri et 
les colonice civium Romanorum. | 

Les colonies latines comprenaient des personnes qui 
renonçaient à leur patrie et à leur titre de citoyen romain 
pour aller en province vivre comme colons latins, où de 
citoyens d’une ville qui n’avait que le droit latin, Toutes: 
ces’ personnes, si elles étaient citoyens, perdaient immé- 
diatement cette qualité; on perdait de mème celte qualité: 

1. Hœnal, Corpus legunm, 11. |  . 
2. Gromatici veter, 11S, 12), 157, 299; Dig. 39,3,2 pr. : 23
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ei venant s'établir dans une ville latine déjà existante. 

. Quelquefois le jus lati, comme on a déjà vu, étaït'accordé 

par l’empereur à certaines villes. . 

Les habitants de ces colonies latines n'avaient pas: 

.comm les citoyens romains la jouissance complèle- des 

droits civils et politiques. Ainsi ils wont pas le Jus 

suffragit et le jus honorum x Rome, mais ils peuvent les’ 

exercer dans leur ville; ils jouissent du commercium, 

droit d'acquérir et d’aliéner suivant les règles du droit 

romain, mais ils n'ont pas le jus connubii (1). Dans toutes 

ces colonies la loi romaine ouvrait aux habitants des 

moyens faciles d'arriver au droit de cité (2). 

Ces villes jouissaient d’ailleurs d’une liberté tout aussi 

grande que celle des colonies romaines : nous ca avons 

comme preuve les lois des colonies latines de Salpensa et 

de Malaga. 

Quant aux colonies civium romanorum elles étaient 

presque toujours ‘des colonies militaires, formées d’an- 

ciens militaires auxquels on avait accordé l'honesta mis- 

sio. Les colons jouissaient de tous les droits politiques 

el civils. | 

Is avaient le jus honorum et le jus sutfragit à Rone 

ct dans leur cité nouüvelle ; au point de vue du droit privé, 

ils jouissaient du jus commercii, connubit, etc, Ils n’a- 

vaient pourtant pas la propriété pleiné, le dominium ex 

Jure Quiriliumsur leso], car,nous savins qu’en province. 

* 4, Ulp. Rog., V; à ; XIX, 4 

"2, Gaïus, 1, 93; Ula. His CU W illoms, Di oil publ, rom., IV+ él, 

P: 102,
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il n’y avait pas de véritables propriétaires, il n’y avait 
que des possesseurs : le sol provincial n’était pas sus- 
céptible : de propriété quiri'aire. Le domaine éminent 
appartenait à l'Etat, à moins que la cité et son territoire 
n'eussent été gratifiés du jus italicum. Par la même rai- 
SOn en signe de soumission au domaine du peuple ou de 
l’empereur on devait payer un stipendium ou un tri- 
butum suivant qu'on se trouvait dans une provincia po- 
puii ou provincia Caesaris. | 
Une question impo rltante serait, à mon égard, celle de 

savoir si les colonies qu'on ‘trouve en Dacie jouissaiént 
seulement du jus latit ou si au contraire était des colo- 
nia civium romanorum. | 

Monsieur Mom:nsen (1) est le premier qui ait émis 
l'idée qu’on doit chercher. en Orient aussi, ce droit latin 
qu'on a seulement constaté en Sicile, en Afrique, dans 
la Gaule et dans l'Espagne, autrement dit dans les pays 
complètement romanisés. u Co 

M. Mommsen croit que deux des colonies qu’on constate 
‘en Dacie, savoir Sarmizegetusa et Malya (2) sontde droit 
latin. Il part de ce principe général « que toute ville, qui 
fournissait des soldats à un corps de tro 1pes composé de : 
Latins, jouissait seulement du droit pérégrin ou latin et 
non du droit romain ; c’est là, ajoute-il, une conëidération 
‘d’une grande portée, de nature à modifier considérable- 
ment les opinions et par conséquent à éveiller ‘out d'a- 

- 4. Hermes, XVI, p. 471. | 
2. Malva est citée comme colonie dans le diplôme milit. de l'an 

230 C. I. LUI, p, 893, où on voit qu'un citoyen de cette colonie a. 
servi parmi les equites Singulares.
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‘ bord des scrupules bien fondés (1).» Or, on trouve une 

inscription (2) où on voit qu'un certain Aurelius Victori- 

nus, originaire de Sarmizeghetuza, a servi parmi les equites 

singulares, et on sait que ce corps de troupes était com- 

posé non pas de citoyens romains, mais de peregrins el 

selon M. Mommsen, de latins. Or, en appliquant la théo- 

ric précédemment exposée,on voitque Sarmizeghetusa ne 

pouvait être qu’une colonie de droit latin. 

M. Otto Hirschfeld, à l'opinion duquel nous nous rallions 

complètement, réfute cette théorie (8). Il me semble tout 

‘à fait probable qu'après la longue.et sanglante querre 

dacique, Trajan ait été décidé par des raisons à la fois : 

militaires.et politiques à transformer en une colonie de 

soldats, la capitale du pays conquis. « Il est’ absolument 

invraisemblable, dit M. Hirschfeld, qu'au temps de l’Em-. 

pire dans les provinces, les nouvelles fondations de ce 

genre dont le caractère militaire est attesté’ par la célèbre 

inscription relative à la fondation de Sarmizegetuse (4), 

aient reçu’ au licu de droit de cité, le droit latin »: En 

outre,;au temps d'Ulpien (5),1a colonie Sarmizeghetusa était 

une-colonie jouissant du droit italique et par conséquent 

était auparavant une colonie de citoyens romains, car ce : 

droit s'accorde seulement aux villes romaines, L’inscrip-. 

1, Loe. cle - | + 

9, GI. Le VE 3236, 
3. Sitzungsberichle der Wiener Aademie, Hist, phil. classe. 

t, CIIL. (1883), p. 319-328. 

4: C. I. L. II, 1443. 

5. Dig. 50. 15. 1, 9.
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‘lion que cite M, Mommsen est cerlainement du ne siècle - 
Car on‘ y trouve le castra ‘priora, ce ‘ui prouve que inscription est postérieure à l'édification de Castra nova Severiara qui sont de l'époque d'Alexandre Sévère. Or, à celte époque nous savons d'après le texte d'Ulpien que 

la colonic Sarmezegetusa avait reçu Île jus flalicum, elle 
devait être colonie c'oium romahorum - bien auparavant, 
A part les colonies et les municipes, nous trouvons el Dacie comme agglomérätions : d'habitants des pagi, des 
vice, des canabae, des castella. | 
“Sous la dénomination de pagus on entendait tout à.{a * fois une ‘circonscription rurale, un district et une localité qui en formait le centre. Dans les textes on voit le mot regio employé pour Pagus et vice-versa: Dans Siculus 

Flaccus, nous trouvons : « les régions ont l'habitude de faire. des sacrifices : ainsi nous devons examiner comment : les pagi -font les sacrifices (1). Les pagi dependent tou- 
jours d’une ville, comme nous dit Isidor (2). Pourtant 
chaque pagus à un magister pagi chargé de: veiller au culle, AUX travaux publics, à la police locale, il à aussi des comices où on statue sur les intérèts locaux (3)... 

- Le vicus : proprement dit est une agglomération des 
maisons (4), il peut si nifier aussi un villar e. Le’ village 

. 4), g g g 

1. Sie. Flaccus, édit. Lachmian, p. 165. .- 
2, Isidor,, Origines, XV, 2, 11: vici ct castella et pagi sunt qui Nulla dignitate civitalis ornantur, sed vulgari hominum conventu. incoluntur et propter parvitatem sui majoribus civitatibus attribuun- tr | 

‘ 3. Marquardt et-Mommsen, Les anliquilés romaines, VIII, p, 16. 3. Isidor, Orig . XV, 2, 12.



avait son culte, ses temples, il possédait un patrimoine, 

il avait des comices où on prenait des résolutions, ét des 

magistri élus, chargés de l'administration (1): Mais les 

vici sont comme les pagi des dépendances d'une ville, ou : 

comme. on'disait sont attributé d'une ville, ce qui veut 

dire qu'ils relèvent de son administration et de: sa juridic- 

tion (2). | 

‘Le castellum se distingue de vicus par ceci qu'il est 

uu poste fortifié. Ce fort servait quelquefois de centre de 

réunion aux habitants des territoires voisins. Les habi- 

tants, castellani, avaient des magistrats (3), des céré- 

monies ct des réunions communes, Mais ils dépendaient 

comme les vécr et les pugé d’une cité voisine, à laquelle 

ils étaient rattachés pour x juridiction et l’administra- 

tion ({), 

Les canabae (5), dont on trouve beaucoup d'exemples 

"L G. I, L. IX, 3913, Dans cette ins: cription on voit que .les comni- 

ces constituant une juridiction compétente pour connaitre des appsls 

qu'on fuit contre les décisions des maxistri. Sur l'élection de ces 

hagistri on peut en outre voirFe lus, Epitome, np. 37 21 édit. Mül- 

les : magistri vici... quotannis fiunt. ‘ 

2, Ulpien au Dig., 59, 1, 33: Qui ex vico ortus est, eun patriani 

intelligitur habere, cui respublicae vieu: ille respoalel, 

5. Paul, Sent IV, 6, 2 2: Testamenta in municipiis.… castellis, con- 

ciliabulis facta in foro vel basiliea pracsentibus testibus, vel honestis 

vivis.… coram magisiratibus obsignari, in quorum pracsentia aperta 

sant, h | | 

4. Voy. ci-dessus le texte d'isidor, 

5. Ci. sur les canabae : Mommsen dans /Zermes VIL p. 299-326 ; 

Saglio et Davemberg, Diet des Antig. Art. canabae ; Mounmsen et 

Marquardt, les Antiq. rom. VIIL p, 25. 

4
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dans les pays du Danube, signifient des constructions légé- 
res, des baraques de petits commerçants qui venaient 
s'installer dans les voisinages des camps. En Dac:e nous 
trouvons autour du camp de la XIIIe légion Gémina de 
pareilles canabae, qui s'appellent Xarabæ legionis XII 
Geminie (1). Plus tard ces petites aïglomérations prirent 
l'aspect de villages. et _même de villes ; car un grand 
nombre de soldats, qui avaient-reçu l’honesta missio, ct 
qui, après un si long service, étaient habitués à la vie de 
tmp, ne voulaient pas quitter la localité ct s’établissaient 
comme commerçant dans les canabae, C'est ainsi que se 
développèrent les villes de Argentoratum (Strasburg), 
Vindobona (Vienne), Aquincum (AÏLOfen), Troesmis 
(Iglitza), Apulum (Carlsbourg) et Lambesis, . 

En Dacie nous avons cité les Kanabiæ legionis XIII ge- minic, qui au temps de Marc-Aurèle devinrent un muni cipe,Apulum (Carlsburg) (2),pour se transformer ensuite, 1 probablement vers 235 en une colonie (3). 
Lorsque les Canabae avaient une certaine importarce, 

ils recevaient une administration analogue à celle du vi- 
cus, Nous {trouvons pour les Canabes de Dacie une ins- 
cription où on voit que le magister Canabensium élève un 
autel à Fortune Auguste cl (ienio canabenstum, l’inscrip- 
tion a soin de dire que c'était pour la première fois qu'on 
permettait à ces habitants, à ces Canabenses ‘d’élire un 

1. C. I. LH, 1100, 
2 GI, L. II, 986, 1132, cte. 

8. G. 1, L. III, 1139 ct 1476.
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magister, car il s'appelle magistrans primus (a canu= 
bis (1). 

De patronat, — Avant de ter niner ce paragraphe, 
“nous voulons dire. quelques mots d’une institution sur la- 
quelle on trouve de fréquentes mentions dans les i inscrip- 
lions. C'était un ancien usage aussi bien pour les colonies 
que pour les municipes de se placer sous la protection 
d’un où plusieurs personnage ; imporuants, Ceux-ci assu- 
malent comme patront l'obligation de défendre les droits 

de la commune (2). Le patron devait être proclamé en : 
vertu d’un décrit des décurions (3) et d’un vote de l’as- 
semblée du peuple. C'était une sorte de contrat, un pacle - 
qui intervenait entre les parties. 

Dans une inscription d Afrique, nous voyons que le pa- 
qus de Gorza établit une convention dhôspitalité et de 
pa'ronnat avec L. Domil'us Ahenobarbus, aïeul de l'empe-" 
reur Néron (4). L'inscription nous dit : Senatus populus- 
que hospiliur fecerunt cum L. Domitio Cn. f. LL. n. Ahe- 
nobarbo precôs., eumque et posteros ejus stbi posterisque : 
surs patronum coplaverunt, rsque cos Posterosque eorum 
in fidem clientelamque suam recepit. 

‘Cetteinscription démontre qu'un pacte intervenait, «hos- 
pilium fecerual » ete, et puis que le patronat était héré- 
ditaire (5). 

74, GI, Le III. 1008. 
2. Tac., Dial. IL. 

3. Monuisen, dans Ephemeris cpiraphica 11, p. 146-148. 

dc: [. L, VII, 68 
5. Voy.. aussi Sebastian, De Datronis coloniar um n atque muenicip. 

roman. dissert. inaug. Halle, 4884 y. 7. ° |



_ — 9$ — 

Nous avons dit que les patrons étaient désignés par 
l'assemblée du peuple après un décret des décurions. 
Le vote de l'assemblée était constaté par un acte appelé 
tabula hospitalis où patronatus et rédigé en deux exem- 

: plaires sur airain, l’un remis au patron et l’autre conservé 
-. dans les archives de la ville. Nous conservons aujour- 

d’hui quelques plaques de ce gènre (1). En Dacie, nou 
trouvons plusieurs insctiptions, où on nous parle des pa 

trons des colonies (2). 

I. — La Constitution müntcipale. — Les cives, Les 
tacolae ; l'assemblée du peuple; les élections muntci- 
pales ; le sénat muaïcipal; les magistrats munÉCIpaux ; à 
leur compétence. 

Dan: toute commune de l'antiquité on distinguait comme 

aajourd’hui deux sortes d’hbitants : les citoyens cives et 
. Je . 1 Ceux qui sont seulement domiciliés, £ico/. 

La première catégorie comprenait d’ après une énumé- 
ration contenue dans. une constitution du code de Justi- 
nien (3) les descendants, les adoptés et les affranchis des 

£. En dehors de l'inscription sus citée CE. C. L. L. VIII, 8837. Orelli- . 

Henzen, 6113 et suiv. ; À. H. de Villefosse, dans le Journal officiel 

du 16 juin 1899, p. 2831 col. 3 (ou dans le Butetin de l'Académie 
_des Inscriptions et Belles Leltres séance du 13 juin 18990). 

2. C.I. L. III, 865, 1157, 1158, 1286, 6252, etc. | 
3. Col. ‘Just, X, 40, 7 pr. Cives quidam mariumissio, adlectio, adop- 

- tio, incolas vero, domicilium facit. |
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ciloyeus et ceux qui ont reçu le droit de-cité ; tandis que 
la catégorie des facolæ embrassait les personnes qui ont 
fixé leur domicile dans la commune, sans avoir perdu le 

droit de cité dans leur ville natale (L ). 

Sous la république, les iacolæ ne jouissaient pas du 
Jus honorum, dans la ‘cité, où ils étaient domiciliés, mais 

sous Pempire ce droit leur fut accordé, ” 
Nous trouvons en elfe dans les i inse riplions de la Dacie, 

de nombreuses mentions de personnages qui remplis-* 
saient des fonctions municipales dans une ville autre que 

celle de leur origine. Dans cette situation on pouvait in- 
tenter action contre lui dans l’une ou l’antre ville, celle 

de son origine et celle de son dosnicile : les magistrats de 

cés.deux cités étaient comoétents, nous dit Gaïus (2). 
Les municipes étaient régis en partie par les lois géné- 

rales de l'empire, en partie par la loi qui leur était spé- 

ciale; mais les statuts de’ certaines villes Servirent de 
modèle à d’ autres, ce qui arriva aussi autemps du moyen- 
âge pour les communes de France et d'Allemagne, de 
sorte que tous ces staluts, toutes ces lois municipales 

avaient un certain fonds commun (8): On avait toujours 
cherché à imiter l’organisation de Rome. Et en effet nous 
trouvons dans. chaque municipe une assemblée populaire, 
un sénat municipal, des magistratures semblables à celles 

4 Mommnsen et Marquardt. Les PT rom. , VIE, p. 182; Pomp. 

Dig. 50, 16, 239$ 2, Code X, 37, ° 

2. Gaïus. Dig, 50, 1, 29. 

3. E. Glasson. Histoire du droit et des institulions de la France 
(Paris, 1887) I, p. 305...
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de Rome, de même un certain délai élait fixé entre 'élec- 
lion et entrée en charge de chaque magistrat.’ En par- 
tant de ce principe, la. {ex malacitana est dune très 
grande importance, parce qu’elle ne formule pas un droit 
particulier à’ une certaine ville de province, mais un droit 
qui était presque commun à tous les municipes, comme 
le remarque M. Mornmsen (1). 

Les pouvoirs publics de tout municipe résidaient dans 
l'assemblée du peuple, très active et très puissante à 
l'origine, dans le sénet municipal ou lordo decurionum, 
et enfin dans le corps des magistrats. 

Pour l'exercice de leurs droit: politiques, les citoyens 
des municipes étaient divisés, comme ceux de Rome, 
par tribus où par curies, Selon M. M immsen, les tribus. 
sont, encore du, temps de Céser et d’Auguste, propres 
aux colonies civium romanorum, car on les trouve dans 
la colonia Genetiva (2), fondée par César et dans Ja 
colonia Augusta Lilybaeum fondée par Auguste (3). 

Les élections municipales, — Il est cértain qu’à l’ori- 
gine le peuple avait un grand pouvoir : il participait à 
l'élection des .Magistrats ; toutes les lois et tous les dé- 
crets étaient son œuvre ; mais au “temps de Paul et d’Ul- 
pien et peut-être bien auparavant, le droit d'élire les magis- 
trats avait passé au sénat (4) et il ne pouvait les élire 
que dans les rangs des sénateurs. 

1. Mommsen, Stadtrechte, p. 398. 

?. Lex col. genet., ch, 101 (dans Girard, Textes de droit romain, 
2 édit, pag., !2), ‘ ‘ 

3. Mommsen dans Ephenierts epigraphica W, pag. 125 
4. Ulpien, Dig. 49, 4, 1, 3 et 4; Paul, Dig. 50, 2, 7,2,
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Pour ce qui concerne la fin du premier siècle, nous 

savons par la lex malacitana que ce doit appartenait 

encore au peuple. La présidence des élections apparte- 

nait au duumvir le plus âgé (1). Les lois romines pres- 

crivaient, comme aujourd'hui, la présentation officielle 

du candidat, professio, qui avait lieu quelques jours 

avant l'élection et qui se. faisait auprès du président. Les 

candidats devaient remplir les conditions suivantes : être 

ingénu (2), n'avoir pas encouru une peine judiciaire ou 

exercé un métier qui range parmi les incapables, avoir 

au moins 5 ans de domicile dans la commune et être âgé 

d'au moins 25 ans (3), avoir exercé les magistratures 

inférieures pour pouvoir se présenter aux supérieures. 

Si le président s'assure que les candidats possèdent 

les qualités requises, il informe le public de leurs noms 
par voie d'affiche et fixe le jour des élections. Si, par 
exemple, il n’y a pas assez de candidats pour remphr 
toutes les fonctions, le président peut désigner Ini-même 

autänt de candidats qu'il en faut (4). 

Le chapitre VIIT de la loi Julia muntcipalis renferme 
une énumération des personnes qui ne peuvent pas arri- 

-vér aux magistratures, nià la curie; presque lous ces 

cas d'exclusion se référent à linfamie (5). Ainsi, par 

1. Lex Malacitana ch. 51-60 (dans C. I. L. If, p. 256 et dans Gi- 
rard, Textes de dr. rom. p: 102). co ° 

2. Lex mal. ch. 54. 

3. Lex col. Genct. ch, 91. 

4. Lex malac. 51. - - 

5. Voy. aussi Dig. 3,2, 1. 6.”
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exemple, encouraient l’infamie et Par conséquent deve- 
naient incapables de parvenir à la curie ceux qui. avaient 
été condamnés pour vol, de mênmie comme nous dit le 
texte quive J'udicio Jiduciæ,:rro socio, tutele, mandaté, 
injuriarum de dolo malo condemnatus est, erré, On doit 
remarquer que le texte ne cite pas l’actio depositi di. 
recta. Et cela, parce qu’à l’époque de la loi Julia: munie 
cépalis, celte action n’était pas infamante, elle. n'était 
encore qu’une action pénale au double. L’édit du préteur 
la transforma en une aclicn simple, mais qui entraîne 
l'infamie. Un passage de Paul nous indique clairement 
tout cela : : Ex causa depositi lege NII tabularum in 
duplum actio .datur, edicto Pretoris in, simplum (11. 
Une condamnation en vertu de Ia loi Plætoria: entrainail 
aussi l’infamie, Cette cause d'indignité n’est pas men- 
tionnée au Digeste.. En effet celte loi, qui créait contre 
celui qui abusait de Pinexpérience d'un mineur une action. 
publique (‘udicium publicum rei privalæ), étail proba- 
blement tombée : en désuétude après la constitution ‘de 
Marc-Aurèle rapportée par Capitolin (2). ° 

La loi Julia excluait aussi de la: curie comme. indigne 
les auctorati: L’auctoratus était l’homme libre qui, 
moyenuant.un salaire s’engageait se urë, vénciré ferroque . 
necari L passurum (3). Était aussi infime celui qui subis- 

“ 

1. Paul, Sent., IT, 12,8 11, 

2. Capitolin, Vila Marci, 10. 

-8. Il faisait cette déclaration devant les tribuns. (était aussi. le 
tribun qui vérifiait le salaire convenu, qui ne devait pas dépasser
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sait une condamnation pour calomnie ou pour prévarica- 

‘tion, Le renvoi ignominiæ causa et la dégradation mili- 

taire réndaient à jamais indigne du décurionat et des ma- 

gistratures. Une disposition édictée contre les délateurs 

prononçait l’infamie contre celui qui ob caput civis lo- 

mani referendum pecuniam, præmium aliudve qui ceptt, 

eeperit. Le laaïista, c'est-à-dire celui qui dirigeait les 

exercices des gladiateurs et les comédiens étaient consi- 

dérés comme infämes : La loi Julia de vi publica leur 

refusait le droit de provocure ad populum (1), la loi 

Julia de adulteriis leur défendait d’intenter une accusa- 

tion d’adulière et on permettait au mari outragé par l’un 

d’eux, de le tuer impunément, s’il le surprenait en fla- 

grant délit d’adultère. Est déclaré aussi comme infime 

par la loi Julia celui .qui lenocinïum factet. À propos de 

ces cas, Ulpien nous dit : Lenocinium facit qui quæstuo- 

ria mancipia habet aut in liberis hunc questum exer'- 

cet : sive principaliter hoc negotium geral sive alterius 

negotiationis occasione utatur (2). 

_ Les causes d'incompatibilité etd’incapacité étaient de la 

cornpétence des duumviri. La loiJulia Genetiva nous Le dit 

formellement (3): «Si quelqu'un prétend que Fun des 

décurions esL indigne du titre de citoyen ou du droit de . 

siéger dans la curie pour autre cause que celle de son 

2.009 sextèces. Cf. Mommsen, £pk. epig. VII, p. 410 et dans .Droil 

publ. romain, Ill, p. 380, n. 3; Girard, Droit rom., p. 123. 

4. Paul, Sentences, V, 26,1et 2; Houdoy, De la condiuun ei de 

l'administration des villeschez les Romains (thèse), 1875, page 230. 

2, Dig. 3,242 | 

3. Lex Jul, Genet.
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.origine, d’affranchi et si le duumvir est saisi juridique- 
. ment etc, .» À 

. | Nous avous déjà vu que le peuple votait par comices 
Où par tribus, ou comme nous dirions aujourd’hui par . 
bureau électoral, qui représentait probablement une divi- 
sion topographique, une circonscription de Ja ville, Dans 

- chaque bureau les électeurs, qui en font partie, déposent dans l’urne (césta), un bulletin portant les noms des can. 
didats (1). Pour surveiller la régularité du vote, le pré- 
sident place à côté de chique urne trois ciloyens asser- 
mentés, pris dans une autre curie, et, comme aujourd'hui 
encore, chaque candidat ale droit de se faire représenter 
Par un citoyen auprès de chaque bureau (2). Tous ces 
surveillants, custodes, sont aussi chargés, à la fin du scru- 
tin, de dépouiller les différentes cistæ et de compter les suffrages, de consigner le. résultat et de le transmettre au président. Le président proclamait élu, le candidat qui réu- nissa:t la majorité relative des voix, dans la majorité absolue des bureaux électoraux (3). Par application des. lois‘cadu- 
caires d’Auguste, en cas d'égalité de suffrage, on préfé- 
rail le pater familras. à un.cœlebs ou à un orbus, c’est- à-dire aux célibataires et à CEUX qui, quoique mariés, n’ont pas d’enfants (4). 
Les maygistratures municipales étaient annuelles, elles 

= 
oe / 

1. Lex Malac., ch. 55. 
2. Lit. - 
3. Lez Malac. ch. 57 ; CÊ Mcmmsen et Marquardt, Les Antiquil's romaines VIII, P. 195ets. | . 
4. Lex Malac., 56 ; Mommsen Stadtrechete, p. 420.
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duraient du 1* juillet jusqu’au 30 juin l'année suivante ct 
les élections avaient lieu d’habitude au mois de mars (1). 

Pour nous faire une idée des élections municipales du 
monde romain, nous n'avons qu'à consulter le grandiose 

ouvrage publié sous les auspices de l'Académie de Berlin 
Le Corpus iascrip'ionem latinarum,qui, dans son quatriè- 

me volume, nous donne les graffiti de Pompéf, ’est-à-dire 
lesinscriptions peintes ou tracécs au stylet. On peut, si on 
le préfère, aller. voir la ville même, où, sur les murs el 
sur les piliers, on constate une foule d'inscriptions: pres- 

que toutes sont des réclames électorales (2). Dans les 

municipes,, On constate de nombreuses associations de 
toute nature, des colleqia. Ces associalions conféraient | 

l'honneur du patroïat à des personnages riches et influents 

c'était de leur devoir et dans l’intérêt de leur corpora- 
" de faire arriver ces personnes aux magistratures 
publiques. Ainsi on voit dans une inscription de Pompét 
que les orfèvres recommaudent la candidature du riche. 

. Guspius Pansa (3). Dans une autre qu’on dirait composée 
de nos jours, les agriculteurs recommandent et appuient la 
candidature de M. Casselius Marcellus (4). 

En Dacie, comme nous verrons plus loin il y avait une 

foule de sociétés de toute sorte. Il est évident, que ces 
sociétés, qui étaient fortement organisées, surtout les cor- 

‘1. Mommsen dars le C. I. L. X. p. 90-91. - | 
‘2. Willems Les élections municipale à Pompét, Paris, 1887, p. 3 

et suiv.; J, Kalindero, Viata municipala la Pompei. Bucarest, 1890. 
3. C. I. L. IV, 710. 

4, C. LL. IV, 490.
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Porations des /abri, présentaient leurs candidats pour les 
élections ma ‘icipales. Nous trouvons plusieurs inscriptions 
où on voit justement que le patron du collège était en 
même temps magistrat municipal. Il est. .srobable que ces 
collèges ont joué un rôle très actif à l’occasion de, l’élec- 
tion de ces personnages, 

Le sérat municipal, — Le sénat municipal, ordo decu- 
rionum, splerdidissimus ordo, señalus se composait de 
cent membres, decuriones. Quand on fondait une colonie, 
le magistrat chargé de la .deductio nommäil les décu- 
rions comme aussi les augures et les pontifes de la nou- 
velle cité, Nous avons en ce sens un texte certain de 

. Pomponius (1). Le Sénat se complétait par les magistrats 
sortis de charge et par ceux dont les quinquennales 
inscrivaientle nom sur l'album: arrété tous les 5 ans. Nous 
verrons plus loin toutes les attributions des quinquenna- 
les, le plas haut mrgistrat manicipal. Pour le mom:nt 
nous devons dire qu’il avait comme mission spéciale. la 
lecliv seuatus, qui consistait à remplir les vacances pro- 

 duites par décès ou par radiation; il devait. choisir les 
Sénateurs avant tout parmi les’anciens magistrats, et en- 
suite parmi les habitants de là + ville possédant un certain 
cens (2). 

On ignore quet étaitle mode de constitution: de cet 
ordo pour les autres villes que les colonies. 

1. Dig. 50, 16, 239, 5: Desuriones quidanr diclos aiunt és eo, quod 
initio cum coloniac deduesreniur, ueeima pars corain qui ‘duceren- 
tur consili publici gratia conscribi solita sit, C. Dio Cassins, 49, 14, 

2. Le minimum paraît avoir été de 100.000 sesterces. V 0ÿ ez Pline, 
Ep. I, 19.
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Je pense que les habitants de cheque cité y prenaient 

directement part au moyen d’une élection faite dans les 

commices. Quart à son renouvellement, il est-certain 

qu’il avait lieu partout dela même façon que celle que 

nous avons indiquée. | 

: Vers la fin du n° siècle nous avons des textes certains 

qui nous prouvent que ce système élait changé. L’ordo 

decurionum se complétait par cooptatio (1). Jne pouvait 

plus être question d'acquérir la qualité de décurion par 

Pexercice d’une magistrature, car selon Paul, seulement 

les décurions étaient éligibles aux fonctions publiques (2). 

Nous possédons deux albums c'est-à-dire deux listes de 

décurions. Uue découverte à Canusium, /’a/bum de Canu- 

sium nous présente pour l’année 223 après Jésus-Christ, 

l’ordre suivant: L | 

Il nous indique une certaine. préséance qui existait 

entre les décurions. Il y avait d’abord. les patroni puis 

les quinquennalicii (VIT) adlecti inter quinquennalicios (IV), 

Duumviraäles (XXXII), aedilicii (XIX), quaestoricii (IX),Pe- 

dani (XXXI), Prætextati (XXV) (3). 

On inscrivait sur l'album, sans les comprendre par- 

mi les sénateurs ordinaires, les patronë du municipe et 

lés allecti où membres extraordinaires, certaines person- 

nes qui, s s'étant distinguées par des services exceptionnels, : 

étaient admises parmi les décurions en vertu d’une auto- 

, 

A 
| 1, Dig, 50, 2, 6, 5 C£ aussi Fronto, Ep. ad amicum Il, 7 7 pz19 ed. 

Naber. | 
2. Dig, 50, 2, 7,2, 

8, CL L. IX, 338.
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risalion spéciale de l'Empereur et à la suite d’ün vote 
du Sénat, | - | 

Les Practextatir sont les fils des décurions qui étaient 
sur l'album, soit à raison des ‘services rendus, soit du 
désir exprimé par leur père (1). Ils ont les privilèges 
honorifique s des décuriors; mais ils n’ont pas le droit de 
vote. 

Les Pedaniï sont les personnages admis au Sénat san 
avoir exercé de fonction. On les appelait ainsi parce que 
interrogés les derniers, ils n’avaient occasion que bien 
rarement d'émettre un avis personnel: la question étant 

| épuisée avant eux (2). 
Nous trouvons plusieurs fois dans les: inscriptions des 

mentions des ornamenta decurionalia, ou duumvira- 
lia (3), Juinqueanalicia, ctc. C'étaient des récompenses 
accordées à certaines personnes, à raison de services 
rendus, lorsqu'elles ne remplissaient pas’ les conditions 
exigées pour être décurion Où magistral. | | 

Le sénat municipal était convoqué et présidé par le 
magistrat qui occupait le premier ran dans la hiérarchie. 
municipale (4). Ordinairement la loi du municipe fixait le quorum, c’est-à-dire. le nombre nécessaire des sénateurs afin que le sénat pût valablement délibérer (5). En règle 
générale, les décisions se prenaient à la majorité absolue 

Le Dig. 51, 1.21, 6; cod. tit., 2 pr:50, 2, 7,3. 
. 2. Aulu-Gelle, Nocé. at. LIT, XVIII. 
8 G.L L. ÎN, 650, 733, 1193. 
4. Lex Jul. municip. lig. 198 et 129; C. I. L. IX, 3129. 5. Mommsen, Ephemeris épigraphica I, p. 136 Dig. 3,4, Bet 4. 4
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des membres présents, parfois on “exigeait la moitié plus 

un, ou même les 3/4 de tous les membres (D: 

Le président, après la’ relatio, ou lecture de l’ordre 

: du jour, demandait l'avis des décurions, en les interpel- 

lant d’après l’ordre de l'album (2). Le décurion “expri- 

mait son opinion, senteatiam dicit, ôu se ralliait à un- 

opinion déjà émise. Le président résumait ensuite les dif- 

érentes solutions proposées et les soumettait au vote, 

qui pouvait av oirlieu soit per secessionem, ‘soit per tabel= 

lam (3). 

Le sénat municipal délibérait sur la plupart des affaires 

municipales, ainsi il nommait les patrons du municipe, 

et accordait des distinctions ho: sorifiques adlectio- ‘inter 

decuriones. | 

Nous savons que les médecins et les professeurs jouis= 

saient de certaines immunités. Mais pour en jouir, il fal- 

lait obtenir l’aulorisation de la curie (4). Ils aväient alors 

1. Lex Malac. ch. 61, 61, 633 Tables de Salpens. ch. 29, Si le 

nombre exigé des membres n'a pas pu être complété, le vote est nul; 

Dig. 50, 9, 2. oo. : 
2. Dig 50, ?, 6,8 5, Lex Julia municip., ligne 106. C?, Willems Droit 

public romain, page 22 nn CS 

3. Lex Malac., Ch. 61; C. L., L. X., 4638. Le vote per discessio- 

nem ou per secessionemn se faisait de la manière suivante. Quand | 

le président’ voulait soumettre au vote de la curie une proposition, 

qui avait été dèvelo pée devant l'assemblée, il se plaçait dans une cer- 

taine partie de la salle; là il invitail ceux qui étaient de telle opinion 

à se rendre près de lui, et ceux qui étaient d'un avis différent à se: 

rendre de l’autre côté (Aul. Gell. Nocé. Att., XIV, 7 ; II, 18). Quant 

au vole per labellam, c'était le vote par bulletin. 

4. Cod. 10, 52, 1, et loi 7; Dig. 59, 9, 1.



— 110 — 

un caractère officiel, rx numero esse. C'était elle aussi qui 
fixait leur traitement (1). | U 

En matière administrative et surtout financière, le Sénat 
jouait un: rôle très important, il approuvait les comptes 
des receveurs municipaux et poursuivait les coupables en 
cas de malversalion (2). Il devait être consullé: par les 
magistrats sur toutes les questions intéressant les de- 
niers publics (3) chargés de surveiller la gestion finan- 
cière de la ville, les décurions étaient incapables de 
prendre à bail les biens publics soit directement, soit par 
Personne inferposée (Dig. 50, 8, 2, 1), ils ne pouvaient 
pas non plus prendre la ferme des impôts (Dig. 50, 2, 6, 
2), car on pouvait craindre de métire en opposition leur . 
intérêt et leur devoir (Pourtant, Dig. 50, 2, 4). La curie 
avait le droit d'imposer des prestations aux habitants 
pour l'entretien des chemins vicinaux (4). Elle réglait 
aussi l’exercice des servitudes daqueduc (5). D’après la 
lex Julia Genetiva, c'était toujours la curie qui déterminait 
les époques où auraient lieu les Jeux, les sacrifices et les 
banquets (6). Elle décidait les poursuites judiciaires con- 
tre les débiteurs de la ville (7). C'était la curic aussi qui 
devait approuver l’affranchissement d’un esclave fait par 

1. Dig. 27, 1, 6, 2; Dig. 50, 9, 4, 2. 
2. Lex Col, Genet., e. 80. 

3. Tables do Malaga, ch, 67 et Ç8. 
4. Lex Col. Genet, ch. 98: CE. Serrigny. Droit administratif | 

romain, n° 542, - | 
5. M. Glasson. Revue crilique de législation, 1875, p. 69. 
6. Lex Jul. Gene., 128. 

. 7 Lex Col, Genet., c. 95 et 131.
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un municeps mineur ‘de 2) ans {1) et de mème la tutelle 

déférée par le magistrat (2). La lex Julia Genetiva nons 

fait connaître que la curie décrétait larmement de la 

.jarde nationale (3). Le: commandement de cette milice 

locale appartenait au duumvir. 

La Curic avait aussi certaines attributions judiciaires. 

Ainsi d’après la lex Malacitana, les:sentences prononçant 

des amendes, rendues par des magistrats municip«ux 

pouvaient être portées en appel devant lordo (4) et 

selon la loi Julia Genetiva, le sénat municipal était un 

véritable tribunal d'appel pour toutes les décisions crimi- 

nelles (5). î 

Les décrets, qui oùt été rendus par la curie en outre- 

passant ses attributions sont nulles. On les appelle decre- 

‘ta ambitiosa (6).. Ainsi le sénat municipal ne peut pas 

établir de nouveaux impôts, ni mème modifier les impôts 

existants. (7), il ne peut pas non plus augmenter les droits 

de pâturage (3). U <. 

Tous les décrets. du Sénat municipal étaient inscrits 

sur desregistres, decretum decurionum scribilo, fa tabn- 

lasvé publicas referto, referendum ne curato. 

1. Lex Salp., ce. 28... 

2. Lex Salp., c. 29. 

3. Lex Julia Genet, chap. 103. : . : . 

. Lex Mal. ch. G. 

5. Lex Jul. Genet. c. 95. . 

6. Col. 10, 46, 2. Ordinis ambitiosa decreta sacris constilutionibus 

reprobantur. | 

7. Dig. 39, 4, 10. 

8. Cod. 11, 60, 1. 

=
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Les magistrats étaient iñtilés à veiller. avec soin à l’observation de cès décrets et cette obligation est sanc- tionnée dans la loi Julia Genctiva par une amende de dix mille sesterces par chaque Gontravention (1). 
Dans les inscriptions funéraires romaines nous (rou-' ons souvent l’abréviation L. D. D. D. ce qui veut dire locus datus decuriorum decr:lo, c’est une concession de lerrain pour y placer : un tombeau (2) Le sénat munici- pal, le conseil municipal dirait-on aujourd’hui, accorde. une parcelle de terrain Pour le monument funéraire d’une Personne. Quelquelois la ville prend à sa charge tous les frais de l'enterrement el fait ériger des statues du défunt, Nous savons que le décurionat était un honneur très recherché tant sous la république qu'aux deux premiers siècles de l'Empire. Un grand nombre de textes juridi ques distinguent les décurions.des Plébéiens-pour leur accor- der plusieurs privilèges. Ainsi, le fils issu du mariage, Conçu pendant que son Père a la qualité de décurion esl réputé fils de décurion ct Jouit de tous les privilèges atta- chés à cette qualité ; il ‘en serait autrement, si au mo- ment de la Conception le père était remolus ab ordine, c’est-à-dire s’il avait cessé de remplir sa fonction à titre de peine : dans ce vas l'enfant est considéré comme fils d’un plébéien (3). De 

Les: décurions et leurs enfants n'étaient pas justiciables au criminel du gouverneur ét avaient le droit d’éêire 

1. LexJ. Genet. c. 129. 
2. C. LL. III ne 1464 3 865, 1148, 1495, 
3. Dig. 50, 2, 2,3 et 4. …,
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jugés à Rome (1). Il y avait des peines qu'on ne pouvait 
pas prononcer contre un décurion, telles que les mines, 

_ les verges, la peine d’être brûlé vif ou livré aux bêtes (2). 
Hadrien avait décidé même qu'ils ne pouvaient être con- 
damnés à mort qu’en cas de parricide (3). Les peines 
qu’on prononçait contre eux étaient la deportatio ou la 
relegatio. LL . 

En justice, le témoignage d’un décurion avait plus de 
. poids que celui-d’une simple plébéien (4). Un grand pri- 
vilège honorifique des décurions, auquel ilstenaient beau- 
coup, était le droit d'occuper des places spéciales dans 
les jeux, les_festins. publics et les spectacles (5). 

Jusqu'au commencement du II sècle, le décurionat 
était un honneur assez recherché, il n’était Pas encoré 
une charge bien lourde; mais à partir de cette époque 
des fonctionnaires impériaux furent nommés pour sur: 
veiller l'administration des municipes. Les curateurs dés 
villes nommés par l’empereur dominaicnt la curie, qui 
n'a plus qu’un rôle bien effacé. Et au contraire, les char- 
ges qui pesaient sur eux devinrent très lourdes. Ainsi ils 
étaient devenus personnellement responsables de l’acquit 
des charges imposées à la ville et de tous les impôts qui 
devaient y être payés(G);ils devaient construire et entre 
tenir des monuments publics; c’éfaient eux qui étaient te- 

1. Dig. 48, 19, 27, 1. 

2. Dig. 48, 19, 9, 11. 

3. Dig. 48, 19,15, © 
4, Dig. 22, 5,3 pr. 

5. Lex. Jul. Genet., ch. 125. 
.6. Huschke, Uber den Census der frükheren Kaiser zeil. 

8
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nus de payer l'aurum Coronaréum, qui était un impôt exe. 
L'aordinaire levé par l'empereur à l'occasion d’un heureux 
évènement, comme par exemple une victoire et ils étaient 
encore grevés d’autres charges bien lourdes (1). C’était 
donc un fardeau écras wtque chacun s’efforçait de fuir ; 
il cherchait Par tous les moyens d’ échapper à Ja curie, 
tandis que l’état de son côté imaginait toutes sortes de 
procédés à l'effet d’augmenterle nombre des décurions (2). 
Ainsi le décurionat. devint héréditaire, en ligne masculi. . 
ne (3); le fils d’un décurion est nécessairement décurion, 
dès l’âge de 18 ans. On permettait à un décurion de lé- 
ÿitimer son enfant naturel en l’offrantà la curie etcet en- 
fant devenait décurion, dès qu'il avait l'âge légal. 

Les décurions jouissaient pourtant de certains avanta- 
ges: ils étaient, par exemple, seuls aptes pour les fonc- 
tions municipales; ils étaient exempls de la torture, de la 
peine .des ‘mines, elc. (4); s'ils tombaient en indigence, 
ils avaient droit à des aliments (5). Mais les charges 
étaient de beaucoup plus considérables que ces maigres 
avantages et cela explique pourquoi tout le monde vou- 
lait fuir la curie (6). 

4. C. Th. 42, 1, 113, 119, 169: Zdemn, 12, 1, 21 et 49, 7 
2. C. I. X., 31, 16. 

3. C. Th, XIL, {, 118, pr. ‘ 
4. Dig., 50,:,9, 82; 7,S 1514 

-5. Dig., 50,2, 8; CI. pour plus de détails Serrigny, Droit public 
el administralif romain, 1, p. 237. ‘ _ 

‘5. Klipfel. £tude sur le régime municipal gallu-romain dans la 

Nouvelle Revue historique de Dr. franc. et étrang., 1879, p. 574.



— 115 — : ’ 
Les magistrats municipaux. — J'ai parlé de ces mas 

gistrats quand j'ai commencé l'étude du régime munici- 
pal, j'ai montré à cette occasion leur mode d’élection. Il 
est temps maintenant d'indiquer quelques détails sur: r leurs | 
fonctions. - 7 | . 

Les magistrats municipaux sont les duumvirs, les édi- 
les, les qesteurs et le préfet. Tous ces magistrats sont 
élus pour un an par l'assemblée du peuple, sauf pour le 
préfet. qui était un remplaçant, il était choisi par le Sénat 
lorsqu'il n’ÿ avait pas de magistrat en exercice, par 
exemple, si le titulaire était mort (1). On recourait à un 
procédé*analogue dans le cas où l’empereur ou un mem- 
bre de la famille impériale avait accepté une fonction 
municipale ce qu'il ne pouvait pas gérer par lui-même. 
Pans ce cas il nommait un préfet (2). | 

L'autorité supérieure dans un municipe est exercée par 
quatre personnes qui forment quelquefois deux collèges 
distincts, celui des dunmviri jure dicundo et celui des 
«ædiles, d'autres fois, c’est un collège unique de quatre 
magistrats dont deux s'appellent quatluorviri jure dis-- 
cundo, et les deux autres quattuorviri aediles. — On 
peut dire que d’une manière générale /es duumutri se 

“4 CL L, NI, 1421, p. 278. 
2, Qui indique toujours le‘nom de l'empereur qui l'a nommé. 

‘Ainsi Q. Decio Saturnino präf{ecto) quinq, Ti. Givsaris Augusti, etc, 

(CG. LL X,5393). - 
Quelquefois on irouve dans les inscriptions la mention que le pré- 

fet a été nommé ex sematus consulte (G. I L XIV, 2954); c'est une 
exception qui peut s'expliquer par une sorte de’ concession de ET 
part de l'empereur de ce droit, : Fo
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rencontrent dans les colonies, les qualtuorviri dans les 
municipes (1). 

Mais on doit ajouter qu'il ya des nombreuses excep- 
tions. Certaines colonies ont : des IV viri, on trouve des 
munieipes ayant des II viri (2), enfin quelques villes 
Somme par exemple Apulum (Dacic) ont à la fois.des 1V 
viri et des IL viri. Cela s’explique par le fait que, à côté 
de la colonie existait un municipe qui s’était formé du dé- 

” veloppement des anciennes canabae. 
‘I ÿ avait donc deux villes : une colonie et un municipe 

d’Apulum qui existaient à la même époque (3). - 
D'autres villes de Dacie, comme par exempie Napoca 

n’ont pas de II viri ou quattuorviri, nous ne trouvons que 
des acdiles ou des préfets (4). CT 

Tous les magistrats municipaux  élaient responsables 
de leur gestion envers le municipe’ et quelquefois mème 
envers les particuliers, Aussi, avant d'entrer en fonction, 
ils devaient fournir cautiqn, pecuniam communem salvam 

1. Cette affirmation a été contestée par Zumpt Commentationes 
| épigraphical. I, 161,et soutenue par Mommsen. Tnscript. Regni 

© Napol. [ndices, XXV, p. 478 et suivantes, Mommsen ct Marquardt, 
Les Anlig. romaines, VU, p. 20ï. _.. : 

2, Colonies ayant des IV viri: Opitergium (G. IL. L, V. p. 186) ; 
Augusta Taurinorum (C. I. L. v. 7028).; Luceria (C, L. L. IX, 803, 
801, 936) cte. comme municipe ayant Il viri ; Aufidena (GC. I. [.. IX 
2806. 2809, à Herculaneum (GC. IL, X 1157) à Lambaesis, VII, 4156, 

2620, 2677. : 
3. C. L L, III, p. 183. . 
4. C. I. L. H], 827, 858, 867. Cf. p. 169 du même voiume.
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fore (1). Les fidejusseurs du magistrat étaient tenus en 

cas d’insolvabilité de sa part (2). Quelquefois le magistrat 

devait désigner son successeur ct alors il répondait, 

comme roméinator, des fautes de celui-ci et de son insol- 

vabilité au moment de la désignation (3). Mais les magis- 

trats étaient responsables subsidinirement des actes de 

L:urs collèques, après les fidejusseursetle nominator (4), 

et enfin le père répondait aussi de la gestion de son fils 

s'il avait consenti à ce qu’il exerçât une magistrature. C'é- 

tait une sorle de cautionnement tacite (5). 

Les magistrats municipaux sont respônsables comme 
des negotiorum gestores, non seulement de leur dol, 

mais aussi de leur faute ou de leur négligence (6) : ils. 

sont donc tenus de la culpa levis ên ubstracto. D'après 
un rescript de Marc-Aurèle et L. Verus, ils sont tenus 

en cas de dol‘du double du préjudice causé, s’il n’y à 
que simple négligence, ils ne sont tenus qu’au simple. 
Leur responsabilité commence le jour fixé pour l'entrée 

en fonctions. LL 
Le magistrat était responsable s’il avait mal placé l’ar- 

© {. Lox Malac. ch. 60. Cf. l'étude de M. Dareste, Des contrals pas- 

sés par l'élal en droit romain, p. 102 ; M. Humbert, ‘dans le Dic- 

tionnaire des antiquités de Saglio et Daremberg (article cautio) et 

dans son ouvrage Essaë sur les finances et la complabilité publique 

chez les Romains, II, 461 ; Dig, 50, 1, 38, 4 ; 6. ‘ 

2, Dig. 50, 8, 3,4. 
3. C. J, 9, 83, 1. 

4. Dig. 50, 1, 11, 13, 25. 

5, Dig, 50, 1,2, pr. 

6. Dig, 50, 8, De administr. rerum, 6.
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gent du municipe (1) et s’il n'avait pas recouvré à lemps 
un Jegs ou des créances appartenant directement à Ia ville (2). | _ 
Nous savons aussi que si le magistrat municipal avait 

donné un tuteur à un Pupille et que celui-là avait mal 
géré les biens du Pupille, ce dernier a une action contre 
le magistrat:(2). 

ie | IT était de règle chez Les Romains que toutes les ma- gistralures ordinaires fussent collégiales. Tout magistral 
avait le jus énter cessions vis-à-vis de son collègue. C’é- 
tait même un devoir, car en négligeant de l'exercer, il 
ngageail sa responsabilité : J/em rescripserunt curatorem 
eliam nomine collegæ tenert, si rntervenrre et Prokibere eum potuit (4). Les duoviri exerçaient ce droit vis-à-vis | des édiles et des questeurs (5). 
En principe les duovrri Jure décundo, sont les magis- irats municipaux les plus élevés. Ils sont éponymescom- me les consuls de Rome (6). Ils sont à la fois les dépo- 

sitaires du pouvoir exécutif ct du pouvoir judiciaire. Comme chef du pouvoir exécutif, le duumvir gérait le pa- 
trimoine communal, mais il n’était qu'administrateur et 

4, Dig. 50, 1, 56, $ 1. 

?, Dig. 50, 8, 9, 9. | 
3. Const. 5, De Mmagistr, conveniendis. 5,75. 
4, Dig. 50, 8, 12,9, S. 

5. Lex. Salpens, ch. 27. | 
6. G. LL. IX, 5365. Dans les quittances de... trouvées à Pom-.: pi et relatant des paiements faits à Ja commune, le nom de: duovir 

4 

se trouve en tête, G. Petra, Ze lavolelle cerale di Pompéi, Napoli 1877, p.73, Paul Girarl, Textes de droit romain, p.
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ordonnateur (1); il passait les actes de vente ou d’achat, 

les baux pour adjudication des biens ou revenus commu- 

naux, Ve ectiga- -lia et les marchés avec des entrepre- 

neurs pour des construclions ou fournitures commu- 

nales. . 

Les duovirs ont le droit de convoquer et de prési- 

der les comices électoraux du peuple et le Sénat munici- 

pal, ' | 

Cest leur juridiction qui forme leur principale attribu- 

tion et à laquelle ils doivent mème leur nom (2). Ils ont 

la juridiction au civil el au criminel (3): 

a) Au bas de l'échelle judiciaire il y avait les duumvirs 

jure dicundo. Sous la République ils avaient une juridic- 
tion presque illimitée, qui peu à peu leur avait été enle- 

-vée aù profit de lieutenants de l'Empereur. La loi Julræ 

muntctpalis consacre au profit des duumvirs u une autori- 

té assez étendue. 

La loi Rubia de Gallia cisalpine cherche à restreindre, 

\ limiter leur compétence. Ainsi, d’après cette loi, les 

duumvirs ne pouvaient pas statuer sur les prèts d'argent, 

1. Lex Malac, ch. 63, 63, 66; Jullian. Des‘ transformations politi- 

ques de l'Italie, Paris, 1883, p. 113 ; Willems. Droit publ. rom, 5 

édition, p. 515. 7 | 
2. Paul Dig., 50, 1, 26: Ea quam magis imperii sunt qua juris- 

dietionoe, magistratus municlpalis facere non potest. 

8. Ed. Cuq. Les juges plébéiens de la Colonie de Narbonne. RiLI. 

de l'école franç. de Rome, 1881 p. 297-311 ; V. Boussuge. Organisa- 

tion judiciaire des villes dans l'empire romain, Lyon 1878 ; Mommr- 

sen, Droit public VI 2 p. 465 ; Houdoy. De la condition el de l'«d- 

ministration des villes chez les Romains p. 365.
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lorsque la somme dépassait 1500 Scrterces (1). Sous l’em- . . Pire la compétence des duumvirs s’est singulièrement amoindrie, Leur juridiction est restreinte aux affaires peu importantes c’est ce que prouvent plusieurs fragments juridiques conservés par Justinien dans ses Pandectes. Les magistrats municipaux ont le Pouvoir nécessaire à l'administration de Ia justice, par exemple, celui de pro- curer l’exécution sur la Personne par laddictio du dé- .biteur (2). 

: . Ils avaient aussi le droit de prononcer des amendes, - Jus mulctæ dicèndie el le jus pégnoris Capionis, saisie de gages. (3), mais, comme dit AL. Mommsen, tout ce qui n’est pas exclusivement Justice rater Privatos reste ré- servé aux tribunaux de l'État (4), ainsi si le défendeur est confessus c’est-à-dire s'il reconnaît le bien fondé de la demande ou s’il ne se défend pas comme il convient, il n’y. a plus de justice rater Privatos, le juge municipal n’est plus compétent, sauf Pour la condictio cértce creditcæ Pecunie (5). | 
| 

1. Les Rubr. p. 19 et suiv. 
| ?. Lex Rubria de Gallia cisalpina, 2, 49, Ja ductio qui a toujours existé sous la procédure ordinaire (Gaïus, 3, 199) a été, pendan! toute cette période, attribuée aux magistrats Municipaux. Cf. Mommsen, Dr. publ, VE, 2 P. 466 n° 1, - | 3, Javolenus, Dig., 2, 1, 2: Cui jurisdictio data est, ea quoque con- cessa esse videntur, sine quibus jurisdietio explicari non potuit, cf. Ulpien Dig., 2, 1, 3. En ce qui concerne le droit d'amende lex Malae. ch. C6.et Dig., 50, 16,131, 1 : ctla saisie de gages Dig., 27, 9, 3, 1. et 9, 2, 29, 7. 

° 
4..Dr. publ. VI, 2, p. 466. 
5. Lex Rubria, ch. 21 et 22,



— 121 — 

Nous savons en elletque les textes juridiques nous 

montrent le magistrat municipal n'ayant pas d’émperium ; 

il n’a que la juridictio. Ainsi un texte de Ulpien (1) nous 

dit: L’émperium estmerum où m éctum. L'im perium merum 

consiste dans le droit de Glaive, à l’aide duquel on châtie 

les criminels ; ce droit s'appelle aussi potestas. On appelle 
imperium mixtum celui auquel se rattache aussi la juri- 
diclion et qui consiste dans lenvoi en possession des 
biens. La faculté de donner un juge, se rapporte aussi à 
la juridiction. Et Paul ajoute: IL n’est pas permis aux 
magistrals municipaux d’ordonner une restitutio in inte- 
grum, ni d'envoyer en possession pour la ‘sûreté, soit 
d’un objet, soit d’une dot, soit d’un legs (2). 

On voit de ces deux textes que le magistrat municipal 
‘n'avait ni l'imperium merum, ni l’imperium mixtum, il 
avait seulément-la juridiction. Paul dit en ontre que la 
compétence du duumvir était limitée à une certaine 
somme (3) mais nous voyons qu’on pouvait agir même 
pour une somme supérieure si les parties sont d'accord 

sur ce point (4). Du fait que le duumvir n’a pas l'impe- 

rium, résulte qu'il ne peut pas faire une restitutio ën 
éategrum, il ne peut pas ordonner un envoi en poses- 
sion des biens (5), parce que ce sont des actes maqis 

imperii quam juridictionts, de même il ne peutpas for- 

1. Dig., 2, 1, 3. 

2. Dig., 50, 1, 26. 

3. Paul, Sent. Y, 5, 1. 

ä. Lex Rubria, I, £8. 

5. Paul, Dig. 50, 1, 26, 1.
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cer une personne à fournir une sûreté en Présence d'un : 
dommage imminent (1). 

En ce qui concerne la juridiction racicuse, Iles textes 
juridiques nous la montrent comme n’appartenant pas aux magistrats municipaux. Les actes de mammission, 
d'émancipation, dadoption sortaient des limites de la simple juridiction (2). L'adoption ne devait se faire que 
devant le mayjistrat qui a la pleine juridiction, plena legis 
actro, La compétence des magistrats municipaux a été 
souvent étendue, les textes cités à Ia note précédente montrent que la plena legislation était fréquemment con- cédée aux duumvirs municipaux. h 
Pour la datio tuloris, Ulpien nous fait savoir qu’elle ne se rattache ni à limpérium, ni à la juridiction et qu’elle 

appartient à celui à qui elle a té accordée soit par une Ii, soit par le prince (3); dans un autre {exte, le même jurisconsulte nous apprend'que le droit de nommer des 
talcurs, jus dandi lulores, à ëté concédé à tous les ma- 
gistrats municipaux (4), à la condition toutefois que ces 

1. La loi Rubria, qui dans ses ch. 19 et 20 déclare par une dispo- 
sition spéciale les magistrats municipaux. compétents cn matière de 
Caulio damni infects et Operis novi nuntiatio, prouve que ces droits. 
n'entraient pas dans leur compétence générale. Dans les Digestes 
(9,2,1ct4 pr., $ 2-1, 9), on voit. que les magistrats -Municipaux 
Sont compétents seulement en vertu d'un Mandat spécial du Pré- 
teur et seulement pour prononcer l'envoi en possession provisoire, 

2. Cod. Just., 8, 57, 1 et 4. Paul, Sent., 2, 25, 1, Cod. Just., 7, 1: | 4: Pline, Ep. 7, 16. | | 
3. Dig, 25, 1, 6,2, 

‘4, Dig, 26, 5,3,
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tuteurs fussent du münicipe ou du moins de son terri- 

toire et que les pupilles fussent peu fortunés, si non 

sicut miagnae pupillé facultates (Instit. 1, 20, 4). 

D’après la loi Rubria de (Gallia cisalpina les autorités 

municipales sont compétentes sans limites pour certaines 

catégories de procès ct pour les autres seulement jusqu'à. 

concurrence d’une somme de 15000 sesterces, Ce principe. 

probablement a élé conservé et pris comme règle géné- 

rale. Nous avons plusieurs textes au Digeste qui nous 

prouvent que ce principe” existait du temps de Paul ct 

d’Ulpien (1). Les procès de liberté (2) et de mème Îles 

actions infamantes, qui naissent de contrats ou de délits, 

ne sont pas.de la compétence des juges municipaux (3). 

Ulpien dans un fragment de son premier livre sur l’é- 

dit (4) nous dit : « Omnibus magistratibus, non tamen 

duumviris, secundum jus potestatis su:e concessum cest 

jurisdictionem suam defendere pœnali judicio ». Ce texte 

nous prouve que. le magistrat municipal ne pouvait pas 

organiser une poursuite pour cause de violation de sa 

propre autorité, C’est pour obvier à cet inconvénient que 

le prêteur et probablement le gouverneur de province 

1. Paul, Sent. 5, 59,1 : Res judicalae.… a magistratibus munici- 

palibus usque ad sumanam qua jus dicere possunt ; em Dig. 

59, 1, 28.-Tnler convenientes et de re majori ‘apud magislratus 

municipales agitur OÙ aussi. Dig. 2, 1, 11 ; Dig. 5, 1, 1. 

2. Isidore, Dig, 15, 2, 10. \. 

3, Mommsen, ibidem, p. 69. 

4. Dig, 2,3, {, pr.
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donnent dans leur édit une.aclion pénale contre ceux qui désobéissent aux magistrats municipaux (1). 

Un dernier point et nous finissons avec la juridiction civile, Supposons que la juridiction municipale est incom- pétente. Le demandeur avait-il intérét d'introduire l'ins- lance devant le duumvir ? Oui, car comme nous voyons dans la loi Rubria de Gallia Cisalpina (2) ce magistrat PEUL contraindre le défenseur à fournir caution (vadimo- nium) de Comparaître à Rome dans un délai fixé. 
D. — En matière criminelle, ils on! aussi certaines altributions. Sous la République et au début de l'Empire les magistrats Municipaux avaient une compétence assez étendue (3). Sous l'Empire, à l'époque classique ; ils n'ont plus que certaines attributions. de police, et ne sont plus compétents cn matière criminelle, Ulpien nous dit : Ma- gistratibus municipalibus supplicium a servo sumere non licel modica aiutem Castigalio eis non est deneganda (4). Ils peuvent seulement prononcer des amendes (5). Hs Sont souvent mentionnés comme agents auxiliaires des Magisirats de l'empire pour la Poursuite des criminels (6). En résumé, on Peut dire que leur compétence, tant en matière civile que criminelle, est peu étendue. 

1. Lenel, Zeitschrift der Savigny-Stiftung, ?, p. 17, 
2, Ch. 21 in fine, | ‘ | 
3. Lex Julia municip. ligne 117 et suiv, Mommsen Droil public VIS 470. 

‘ 4, Dig, 2, 1, 12. 
5. Dig., 50, 16, 434, 4. 
6. Dig, 11,4,4, ‘
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Les fonctions de censeur dans les municipes furent 
attribuées à partir de la loi Julia municipalis de lan 664, 

aux magistrats municipaux de rang le plus élevé, c'est- 

à-dire à des duumvirs. Tous les 5 ans, les duumvirs pro- 

cédaient au recensement de la population et à la revision 

de lalbum des décurions. Ces duumvirs s appelaient 

[viré quénquennales censoria potestate, II viriquinquen- 

nales ou simplement quinquennales, Dans l’année du cens, 

il n’y avait pas à côté de quinquennales des IL viri-jure di- 

cundo. Le mandat, qui leur était conféré, était annuel (1) 

et éponyme pour l'année de leur magistrature (2). Cette 

magistrature était considérée comme la plus élevée et 

la plus importante parmi les fonctions municipales. 

La deuxième magistrature municipale était lédilité, 

Les édiles. — Les édiles (ædiles) ont dans leurs attri- 

butions, la cura viarum, c’est-à-dire qu'ils doivent veil- 

ler à ce que les rues soient propres (3) et bien entrete- 

nues. Les édiles devaient observer aussi que les mar- 

chands n’encombrâssent pas la rue devant leurs bouti- 

ques. Pourtant un texte de Digeste nous dit qu’un foulon 

pouvait faire sécher ses étoiles dans la rue et un fuber 

c'est-à-dire un constructeur de chars avait la permission’ 

d'exposer ses voitures sous la condition de ne pas entra- 

1. C.I. L. X; 5668. ° 

2. C. I. L. LI, 4910 ; X, 8780. ee 
3. Lex Col, Gen. ch. 98; Dig., 43,10, pr. Cf. Mommsen Ep. epigr.. 

p.135. _ .



ver la circulation (1). Ïls empêchaient de même qu'on 
pratiquât des fossés ou des travaux quelconques. sur la 
voie publique, nous dit un autre texte (2): Et en cas de 
contravention ils avaient le droit de prononcer une 
amende et de faire détruire les travaux. Chose à remar- 
quer, c’étaient aux particuliers, ou Pour -nous exprimer 

-MiCUX aux propriétaires riverains, qu’incombait la charge 
d'entretenir la voie publique qui bordait Jeur propriété. 
Si lé propriétaire ne le faisait pas, c’était le locataire qui 
devait exécuter ces travaux d’entretien, mais en retenant 
le prix sur le montant du loyer (3). Dans le cas où per- 

- $onne ne voulait s'exécuter, la loi Julia munécipalis 
nous montre la procédure à suivre. L’édile adjugeait ces 

‘travaux à un entrepreneur. Celui-ci avait, pour se faire 
Payer, une action contre le propriétaire. 

D’après un texte de Digeste, les édiles devaient passer Un contrat avec les propriétaires des bains pour que Îles 
habitants de la ville püssent se baigner gratuitement (4). 

À côté de la éura viarum atiribuée aux-édiles, ils ont 
la cura annonae, c’est-à-dire qu'ils s'occupent de limpor- 
lation dans Ia ville du blé nécessaire. Nous savons quelle 
importance avait à Rome cette institution, La masse des 
prolétaires ne vivait que des largesses qu’on était obligé 
de faire, Dans les provinces ce n’était pas la même chose.’ 

1. Dig. 43, 40, S 1. 
2. Ibid, 8 2 - 
3. Ibid, $ 3. 
4. Dig. 9, 2, 30, 1:
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le menu peuple était travailleur; pourtant, pour parer 

aux éventualités, chaque ville possédait des greniers 

publics dont l’approvisionnement fut confié aux édiles : 
et en cas de disette on vendait le blé au prix du re- 
vient (1). Ils avaient aussi la police des marchés (2) : ils 
détruisaient les marchandises mauvaises ou gâtées, et con- 
trôlaient les poids ct mesures (3). Nous voyons dans la 

loi Julia municipalis que les édiles sont chargés concur- 
remment avec les duumvirs de l’organisation et de la 
police des feux. C’est une troisième attribution : la cura 
ludorum. | 

Les quesleurs. — La troisième magistratnre munici- 
pale annuelle est la questure. L 

Les fonctions des questeurs étaient relatives à la: for- 
tune publiqué, ils étaient chargés de l'administration du 
trésor municipal, Cette caisse était alimentée par le revenu 
des biens communiux, par le proluit des amendes (4), 
par certains impôts et droits d'octroi. Comme ressour- 
ces extraordinaires, on peut énumérer des legs, fidei-com- 
mis et Lestaments ou des emprunts contractés au nom de 
la ville. 

. Mais l'établissement de droits d'octroi, n'était pas a 
règle, il était permis de les établir seulement en cas 
d’absolue nécessité. Si la ville en avait besoin pour équi- 
librer son budget, elle devait s'adresser au jouverneur, 

4. Dig. 50, 1, 8 
2, Dig. 59, 2,12, Voir aussi Apulée, Metam. I, tr, Bétolaud, p. 28. 
3. Ulpien, Dig. 19, 2, 13, 8. Voyez aussi dJuvenal, X, 100, 

, 4, Gatus, Comm. HI, 115: Dig., 39, 4, 11, 1. . tt
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qui, après cnquête, transmettait les renseignements À 
l’empereur qui décidait (1). 

Cette caisse communale servait à payer les travaux 
d'utilité publique (2},les ; Jeux et les frais du culte. Ce qui 

| restait était employé pour le paiement des médecins (3), 
des professeurs (4), Comme Secours aux indigents etc: 

Les questeurs, comme tous les magistrats ayant le 
maniement des deniers publics, devaient fournir cau- 
tion (5). | | 

Ils n’avaient aucune juridiction ; lzur rôle était de sur- 
s 

1. Cod. J. IV, 62, I - 7, 
2. C. J. 11, 69, 3, Les décisions i impériales semblent irdiquer qu'on 

ne devait pas y affecter plus du tiers des réssources municipales. Les 
dépenses exagérécs des travaux publics menaient souvent les villes à 
leur ruine, C'est dans ce but que les empereurs se rescréèrent le droit 
d'autoriser dans les municipes les différents traraux publics. Cf. Dig 
1, 16, 17, 1 et 50, 10, 3, 1. . | 4 

3. Nous savons qu'à partir d'Antonin le Pieux. (Dig., 27, 1, 6, 2 et 
59, 9, 1) foule ville dut avoir ses mélecins officiels. Le nombre 
variait d'après l'importance de la ville, dans les petites il y avait 5, 7 
dans les moyennes ct 10 dans les grandes. Hsétaient nommés et révo- 
qués par l'administration communale. Le traitement que leur allouaït 
la ville n'excluait pas les honoraires de la pratique privée (Mommsen 
et Marquardt, XV, 441). 

4. Dans toutes les cités un peu plus importantes il y avait des phi- 
losophes, des grammairiens ct des orateurs qui enseignaient publi- 
quement et qui étaient entretenus par les cités (Pline Ep. 4, 18) ou 
quelquefois par l'empereur. (Capitolin, Anton. P. 11, 3). 

5. Lex Malac. G0.
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veiller la fortune municipale, de faire rentrer les revenus 
et de solder les dépenses ordonnancées par les magistrats 
‘compétents. 

Quand nous avons parlé .de l’album de Canusium, nous : 
avons dit qu’il mentionne encore. les questeurs. Ils exis- 
taient donc en 223 comme magistrats. Dans le Digeste la. 
questure n’est plus un Lonos, c’est un munus (1). 

A celle époque, en véri'é, les attributions du questeur 
étaient passées. entre les mains d’un fonctionnaire impérial 
le "curator reipublicæ. . 

À côlé de ces magistratures municipales, annuelles et 
électives, nous trouvons un fonctionnaire impérial char- 

gé d'une manière générale de la haute surveillance sur 
tout ce qui se rapporte aux finances des municipes.-Il 
était appelé curatcr civitatis ou curator reipublicae ct 
en grecAcsyissts, ce qui veut dire officier compiable (2). 

Selon Ulpien c’est à Nerva qu’on doit l'institution des 

” curateurs (3). — Le cürateur était un fonctionnaire impé- 
rial : Car il est nommé par l’empereur datus ab imperatore 
comme nous disent un grand nombre d'inscriptions (4).— 

1. Dig. 50 4, 182. 

2. Cod. J. I, 54, 3. Curator ‘reipublicae qui graeto vocabulo 

Logista nuncupalur. 

3. Dig. 43, 21, 3, 4. 

4. Voir sur le curator civitatis, Mommsen, Staatsrocht, I, 2 édit. 

p.193. Ed.Labatut, La municipalilé romaine elle curatores reipu- 

blicae, Paris, 1868 ; Mispoullet. Les institutions polit. des Rom... 
H,p.190 ; Jullian. Les fransf. polit. de l’Ilalie sous les empereurs 

‘ 9 

a
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Au commencemer:t celle curalelle était une mesure ex- 
ceptionnelle. On n’y recourait que quand on avait besoin 
de remettre en équilibre un budget municipal ou pour la 
révision des finances municipales. Plus tard elle devint 
d’un usage très fréquent. - 

Nous voyons au Digeste que ce curateur avait des as- 
sesseurs, (consilium), pour l’assister de leur conseils 
dans l'exercice de ses fonctions (1). 

Le curateur, comme tous les fonctionnaires i impériaux, 
devait êlre étranger au pays ; mais les assesseurs pou- 
vaient être pris dans leur ville natale. Le curateur rece- 
vait un salaire, publicum salarium tandis que les fonctions 

. des assesseurs étaient gratuites, 

Les attributions du curateur é laient très importantes. 
Ulpien leur avait même consacré unlivre spécial De offi- 
cio curatoris reipublicaeque nous connaissons seulement . 
par quelques citations du Digeste. 11 avait, comme son 
nom l'indique, la surveillance et l'administration du pa- 
trimoine municipal, Ainsi, c’est lui qui donne à bail les 
immeubles municipaux ; les duumvirs ne sont plus com- 
pétents (2). C’est lui qui revendique les biens communaux 

romains (Bibl. des Ecoles fr. de.Roine et d'Athènes, fase, XXXVI, 
p. 91); Jean Kalindéro, Le régime municipal romain, p. 22, 

1. Dig. 1, 22 : Gin consilium curatoris reipublicae vir ejusden 
civilatis adsidere non Drohibetur, quia publico salario non frui- 
ur. 

2. Dig. 50, 8, 8,1.
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possédés par les tiers (1). Comme il est chargé de l’ad- 
ministration financière de la ville, il doit faire le place- 

- ment des capitaux, le plus souvent il les place à intérêt 

en prenant hypothèque (2). 

Un texte.du Digeste nous montre aussi que c’est le 
curatceur qui:doit poursuivre le recouvrement des. legs, 
dont. une cité a été gratifiée (2). Un autre texte nous le 
montre compétent sur toul ce qui se rapporte aux travaux 
publics ; il peut ausi prendre des mesures d'édilité (4). Il 

_avait même certaines attributions de police, ainsi le droit 
d'arrêter les coupables en cas de flagrant délit (5) etc. 

TI. — La personnalité des cités. 

Les cités romaines jouissent-elles. de la personnalité 
civile et juridique ? C’est là une question que nous tâche- 
rons de résoudre à l’aide des textes que nous possédons.’ 

Florentinus, jurisconsulte du IE siècle, nous dit for- 
mellement, que le municipe a la personnalité civile, per- 
Sonnae vice fungitur(G). Mais cette affirmation n’est vraie 

1. Dig. 50, 8, 9, 2. 
2. Dig. 22, 1. 33, 1. 
3. Dig. 50, 1,38, 2. Ci te 
4. Dig. 39, 2, 46. . 
5. Dig. 3,4, 1,1 ; 59, 8,1, 7 ; 50, 8,4, 4 et 3. 
6. Dig, 46, 1, 22.
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qu’en partie ? carcz n'est pas une personnalité complète 
telle que nous la concevons aujourd’hui. Celle-ci n'existe 
qu’à partir de 469 (1). Avant cette époque, au temps de 
Paul (2) (IIIe siècle), les municipes ne pouvaient pas 
posséder, selon l'opinion de ce jurisconsulte, quia uni 
consentire non possunt, Il est vrai qu'ily avait certains 
auteurs comme Nerva (Ier siècle), qui soutenaient que les 
municipes pouvaient acquérir la possession par l’intermé- 

‘diaire de leurs esclaves. Mais comme le remarque Paul, 
les villes ne possédaient pas non plus leurs esclaves (3). 

. Cependant Ulpien admet que les villes pouvaient 
acquérir la possession par l'intermédiaire d'un esclave 
ou d'une personne libre (4). Et depuisce moment, le droit 
de posséder semble reconnu aux ci'és | 
En ce qui concerne la propriété, elle existait bien au 

au profit des villes (5). 

Parmi les biens dont la ville est propriétaire, il faut 
faire une distinction importante, à savoir : les biens qui 
forment le domaine public et ceux qui entrent dans le 
domaine privé de la cité. Les premiers sont inaliénables 
el imprescriptibles (6), ils sont affectés à l'usage commun 

4. Çonstit. de l'empereur Léon, C, J. 6, 24, 12, CF. Paul Viollet, 

Hisloire desinslitutions politiqueset administralives de la France, 
1, p. 137 ; Demangéat, Cours élém. de droit romain I, p. 61; Jul- 
lian, op. cit. pages 97-99. 

2. Dig. 41, 2, 1, 22, 

3. Dig, ibid, | 
4. Dig. 41, 2,2 Cf Molitor, La possession, Paris, 1868, p. 36. 
5. Dig. 50, 16, 15 et 16 ; 1, 8,6, 4. 
G. Dig. 41, 3,9.
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de tous les membres de la cité ; ec ont le théâtre, le 

stade, les bains publics (1) et si on empéche quelqu'un 

d’én jouir, il a l’action d’injures pour se plaindre (2). 

On peut donc dire que sur tous ces biens la cité est 

propriétaire mais celte propriété est paralysée par la 

jouissance collective (3). 

La seconde classe de biens se compose de ceux qui 

sont susceptibles d’appropriation privée. Ils appartien- 

nent à la ville comme à un simple particulier. 

- Ulpien nous dit qu’on peut acquérir la propriété par 

mancipation, tradition, usucapion, in jure cessio, adjudi- 

catio, et enfin lege (4). En ce qui.concerne la tradition 

et l’usucapion, elles peuvent servir comme moyen d’ac- 

quisition depuis qu ’on a reconnu aux villes le droit de 

| posséder. LU 
_ Quant à la mancipation, elle peut être faite au profit 

d'une cité au moyen de ses esclaves, nous disent Ulpien 

et Gaïus (5). 

L'in jure cessio étant uns légisactio ne pouvait pas 

s'appliquer aux cités. (était la règle Nemo alieno no- 

mine lege agere potest. La ville n’avait pas ici la faculté 

de se faire représenter par un esclave ou par une autre 

personne (6). | 
9 | 

4. ostit, 2,1, 6 ; Ulpien dans Digeste 50, 16, 15... 
2. Dig. 43, 8, Ne quid in loco publ. 2, 9. h 

3. Girard, Manuel élèm. de droit rom. p. 231 ; Saleilles dans la 

Nouvelle Revue historique, 1889, p. 459. | 

4, Ulp. Reg, 19,2. - 

5. Reg. 19, 18 ; Instit. Gaïus IT, 86, 

- 6. Gaïus, IL, 96,
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En ce qui concerne les démemhyements de là pro- 

priété : l'usufruitetles servitu les peuvent être acquis par 
une cité. | 

Ce n’est pas sans difficulté qu'on a admis cette doc- . 
trine qu'un être moral, une cité peut exercer un droit 
d'usufruit. Le mode ordinaire d'extinction de Pusufruit, la 
mort de lusufruitier, fait ici défaut et la nue-propriété 
aurait été sans utilité, Pour éviter cet inconvénient on 
limita -la durée d’un pareil usufruit à cent ans, quia is 
finis vite longeævi hominis est (1). Pourtant si la ville 
est détruite ou si elle cesse d’être une universitas, il est 
évident que Pusufruit prend fin (2). | 
Tout ce quenous avons dit sur les modes d'acquisition ne 
s’applique qu'aux fonds italiques ou jouissant du jus ita- 
licum. Nous savons qu’en Dacie il y avait cinq villes 
ayant ce droit (3). C’est seulement sur leur territoire 
qu'on pouvait les appliquer. Pour les fonds provinciaux, 

“la ville les acquérait par tradition. 
La prescription pour les biens des cités était de 40 

ans (4). « L | 
_ La qualité de personne incertaine qu'on reconnaissait 
aux villes a fait pendant longtemps obstacle à ce’ que les 
villes pussent recueillir des legs car /egatum nisi ad 
cerlam personram deferatur (5). C'est l'empereur Ner- 
va qui accorda aux cités la capacité de recevoir des legs, 

4 Dig. 7, j. De usufr. et quem, 56. 
2. Dig. 7, 4, 21. 
3. Ulpien, Dig. 50, 15, 1, 8, 9. 

4. Code Just. 11, 51. De lundis patrimonialibus, 14, 
5. Paul, Sent, 3, 6, 13. .
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nous dit Ulpien, et l'empereur Hadrien réglementa cette 

matière, (1). Quant à l'hérédité testamentaire, les villes 

étaient considérées comme incapables d’être instituées 

‘ héritières : Nec municipia nec municipes heredes insti- 

lui possunt, quoniam incertum corpus est, et nèque cer- 

nere universi, neque pro herede gerere possunt, ut here. 

des fiant (2). | . . 
” Cest le sénatus-consulle Apronien qui apporla une. 

atténuation à cette règle, en permettant.aux cités de-re- 
cevoir des successions par voie de fidéicommis (3). Un 
autre sénatus-consulle consacra pour les villes le droit 
d’être instituées héritières par leurs alfranchis (4). Enfin 
au temps de l’empereur Léon, ‘en 469 on reconnut aux 
villes une capacité entière de recevoir (5). 
La bonorum possessio pouvait-elle être admise au pro- 

fit d'une universitas ? Des doutes avaient été élevés, sur 
ce point, car la demande de bonorum possessio exige 
une manifestation de volonté et les municipes consentire 
non possunt (6). Ulpien se prononce pour l’affirmative car 
la bonorum possessio peut être demandée par un repré- 
sentant, per alium possunt petita bonorum possessione 

ipst adquirere et puis il serait étrange que luniversitas 

qui peut être instituée héritière par un de ses affranchis 

et qui peut acquérir toute autre hérédité par voie de 

1, Reg. 24, 28. . 

8. Ulp. Reg. 22, 5. 

a. Dig. 36, 1, au senat. Trebell, 26 et 27. 

4. Dig. 38, 3 de lib. univ., 1, 1. cf. Ulp., Reg., 22,5. . . 

5. Cod. 3.6, 2%. De hered. inst, 12, Selon Roth (De re municipali 
p. ?8) Léon n'a fait que consacrer une disposition antérieure, 

6. Dig. 38,3, De libertis universitatium, 1, 1.
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fidéicommis, ne pût arriver à la succession prétorienne. 

En ce qui concerne la matière des contrats, -on peut 
dire que les villes, comme toutes les untverstlales, peu- : 
vent contracter des obligations et acquérir des droits de 
créance, On applique Îles règles ordinaires des contrats et 
la ville est représentée par ses administrateurs. Comme 
particularité on doit remarquer que la transaction n’est 
valable qu’en tant qu’elle a été examinée et approuvée 
par le Gouverneur de la province (1). | 

En matière de contrats verbaux, un administrateur ne 
_ pourrait pas stipuler pour la ville. C’est l'application de 

Ja règle : énutilis est stipulatio, st eù dart stipulemur 
Cujus juré subjecti non sumus. Par contre, un esclave 
appartenant à la cité pouvait stipuler soit pour lui soit 
pour elle, et la ville recucillait dans les deux cas le béné- 
fice de sa stipulation. 

En ce qui concerne la pol/icitatio nous savons  qu'eile 
n’oblige pas celui qui Pexprime, car il n ‘ya pas de con’ 
sentement, ni par conséquent de contrat, il n’y a qu’une 
volonté unique de la partie qui veut s’obliger. Pourtant 
noussavons que la pollicitatio faite à une cité est, dansle 
droit impérial, obligatoire et on accorde aux cités nne ac- 
tion si la pollicitation a été faite en vertu d’une juste cau- 
se, ob honorem decretum sibi vel decernendum (2) ou 

. À. Dig, 2, 4, De transact. 12, . 
"2 Ulpien.Dig., 59, 12, De Doll., 1,1.Cf. Girard, Man. de dr. rom. 
pag. 443.5 Kaiep, Socictas Publicanorurn, {1806 1 p. 380. |
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propter incendium, vel Lerrae motum (1). Ce privilège 

existait encore au profit des divinités (2). . 

Les délits commis au préjudice de la ville, comme ceux 

“commisau détriment d’un particulier donnaient naissance 

à plusieurs actions. Elle pouvait intenter toutes Jes ac- 

tions rei-persécutoires, pénales ou mixtes. 

Le vol commis au préjüdice d’une cité était considéré 

comme un péculat, crime qui entraînait une action publi- 

que introduite par la loi Julia (3). Cette mesure sévère a 

été prise « constitutionibus principum divorum Traiani et 

[Hadriani. » (4) Plus tard, une constitution des empereurs. 

Honorius etThodose prononça même la peine capitale con- 

"tre les magistrats prévaricateurs (5). | 

La ville pouvait encore être obligée ex delicto dans le 

cas où un de ses esclaves ou un des animaux lui appar- 

tenant commettaient un fait dommageable. La ville comme 

propriétaire est responsable, et on peut intenter contre 

elle une action noxale pour demander la réparation pé- 

cuniaire du préjudice causé ou l'abandon du coupable à 

la victime du délit. | 
Nous avons exposé brièvement les divers moyens d’ac- 

quérir ou de contracter qui appartenaient aux cités; 

1. Dig. 50, 12, 1. Cf. Houdoy.-De La condilion et de l'administr. 

des villes chez les Romains, p. 113. 

2. Dig, h. t.,2 pr. - 

: 3. Dig. 43, 13, 4, 7. | 
4. L'action pénale de peculatu aboutissait à la déportation (Dig. h. 

© 1., 3) ou à la peine des mines (h. t. 6, 2) et à la confiscation des biens 

(h. t. 3). ‘ : 

.,5."Col. J. 9,2%, De crim. pecul., 1.
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maintenant nous allons voir Commeit elles agissaient en justice, soit comme deanderesses, soit comme défende- 
resses. . | D ie 

À l’origine, sous l'empire de la procédure des ./egis 
actioues on ne pouvait Pas, nous dit Gaïus, se faire repré- 
senter en justice : il y avait des except'ons : eulement 
pour le-populus et Pour les procès faits lbertatis causa : Quo lempore legis actiones ia usu fuisseut, alteno nomine 
agere non liceret, Pr&lerquam ex certis causts (1). Les villes ne Pouvant avoir un représentant, ne pou- vaient agir en justice, La 

Les actions de la loi furent abolies par la loi Aebutia et par les deux lois Juliæ (2). Sous le régime formulaire qui les remplaça, on reconnut aux pèrsonnes civiles la capa- cité d’ester en Justice. En cifet sous l'empire de cette pro- cédure, on pouvait se faire représenter soit par un cogi- tor soit par un brocurator. La datio Cogaitoris était un acte. civil solennel, qui devait être fait par Le dominus litis en présence de l'adversaire, en termes sacramentels qui ‘nous ont él transmis (3). Ce mode de constitution n’était. pas possible pour les universilales. ° 
1. Gaïus 1V, 82; Inst. [v, 10, pr. : Olün in usu fuisset allerius nonine agel'e RON possenisi pro Populo, pro tulela, Praeterea lee Hoslilia permissum est, reel. On pouvait agir en vertu de la loi Æos- tiliæ pour. le compte du volé absent dans l'intérêt de l'État. Selon Al Humbert le Mot populus s'applique aussi aux cités,. la représen- tation était donc permise pour elles (Saglio et Daremberg, Dict, des Anliquilés, Actor publicus). | | . 2. E. Cuq. Les Tnstilulions juridiques, I, 713. 

3. Gaïus 4, 83: Frag. Vat. 335; C£ P. Girard, Han. de ar. rom, (4e édit.), p. 990, note 3; Wlassak sur Geschichte der Cognitur (1893),
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Contrairement au cognitor le procurator ne représente 
pas le dominus ditis, il agit en son propre nom. Il est 
constitué sans formes. Un tiers pouvait se présenter ad. 
defendendum reum et l'instance une fois engagée, le | 
débiteur était considéré comme libéré. , Le demandeur 
s’enlève par là le droit d’agir de nouveau en vertu de la 

règle Bis de eadem re ne sit actio. Afin de sauvegarder 
ses intérêts il peut n’engager l’instance contreun procura- 

(or qu’autant que celui-ci a fourni la cautio judicatum 
solur. | | | 
-Si c’est au contraire en qualité de demandeur que le 

Procurator se présente, il ne déduit pas en justice l’ac- 
tion du demandeur, il ne lui enlève pas le droit de faire 

un nouveau procès et doit par conséquent donner caution 
uu défendeur que Je dominus -litis ralificrait. C’est la 

cautio qu’on appelle de rato ou cautio ratam rem domi- 
num habiturum (1). | 

Jusqu'à Alexandre Sevère la ville fut représentée 
dans l'exercice de ses actions par un procurator, qu'on 
appelait actor ou syndicus. C'était l’ordo decurionum ou 
le Sénat municipal qui devait le nommer à la majorité 
des membres présents, pourvu qu'ils fourmässent les deux 
tiers de l'ordre entier (2). . 

Quelquetois, le sénat municipal autorisait les duum-. 
virs à choisir le syndicas. En général il y avait une pro- 
curation, un mandat spécial, On nommait pour chaque 

4. Gaïus 4, 97. 98. 

2. Paul au Dig., 3, 4 Quod cuiuscumque univ. nom., 4 ;Ulp. eod, 
tit, 3,
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affaire un représentant, Mais au III siècle, du temps du 
Jurisconsulte Paul, le Syndicus avait un mandat général: 
C'était un fonctisnnaire chargé de représenter la ville 
dans loutes les Contes{ations (1). I! ne devait pas fournir 
le cautio de ralo, s’il était demandeur, nous dit un texte 
d'Ulpien (2); par conséquent il est assimilé à un Procura- 
lor praesentis, Comme défensor, il n’était pas dispensé de 
fournir la cautio judicatum solvi. On appliquait la règle 
générale : : Nemo defensor idoneus sine salistadione, Si la ville était défenderesse dans un procès et si l’actor 
était empêché, le proconsul, nous dit Gaïus, autorisait 
même un tiers à défendre à l’action »quia eo modo melior 
condicéo unéversitatis fit (3). Dans le cas où personne ne 
se présentait pour la ville, le gouverneur pouvait ordon- 
ner la mrssio in possessionem et'plustard la vente même 
des biens communaux ou une saisie des créances de la 
ville, nous dit le jurisconsulte Javolenus (4). 

IV. — Les associations (co/legia). 
53 

‘ 

Dans les municipes romains les collèges ou les associa- 
tions jouaient un rôle important. Dans presque chaque 

. 4 Paul, Dig. ‘eod. tit., G , 1 : Sed hodie hk«œc omnia per s yndicos 
solent secundum locorum consuetudinem explicari, L 

2. Dig., 46, S, Ralam rem haberi et de ratih., 9: actor civitatis 
nec ipse cavet. 

. 
3. Dig., 3, { Quod cüius. univ. nom. 1, 23 8. 

4, Dig., cod! tit, 8, CT IIumbert dansle Dictionnaire des’ antiqui- 
tés grecques el romaines par Siglio et Daremberg, article actor.,
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ville il y avait des nombreuses associations de natures 

très diverses, ainsi il y avait des sociétés religieuses, 

d’autres ayant un but industriel ou même scientifique, 

d’autres enfin, les sociétés funéraires, qui se proposaient 

de donner à leurs membre une sépulture convenable. 
L'usage de s’associer était donc bien répandu dans la vie 

romaine. 

Sous la république, la législation romaine considérait 
comme licites toutes les associations à la condition toute- ‘ 

fois d’avoir des statuts (1). Les douze tables sanclionnè- 
rent non seulemant celles qui existatent déjà; elles per- 
mirent d'en établir des nouvelles dans les mèmes for- 
mes (2). Mais les partis politiques abusèrent decette li- 
berté et les associations devinrent une arme dangereuse 

entre leurs mains. Une loi Julia, du temps de César où 
d'Auguste (3) ne laissa subsister"qu'une partie des an- 

_ciennes associations, L:s corporations ouvrières, les col- 

lèges des prètres, les sociétés des publicains et pour les 
associations nouvelles le principe fut renversé. Au lieu de 
la liberté qui existait auparavant, aucun collège ne put 
exister s’il n'avait reçu l’autorisation préalable du Sénat 

ou de l’empereur (4). Pour certaines associations privilé- 
giées l’autorisation est générale et s'applique à chacune 

| 1 Paul Fr, Girard. Manuel ciém. de droit roman (L° édit.) p.227. 
2. XIL Tables, 8, 27-: His (sodalibus) potestatem facit lex XIL tabu- 

lrum pactionem quam velint sibi ferre, dum ne quid ex publica lege 

corrumpant sed haec lex videtur ex lege Solonis translata esse. 
3. Suetone., Cæs.. 42; Oct., 34. | 
4. C. I. L' VE, 4416 et Girard, Textes de droit romain P. 115! 

Cf. Gaius au Dig., 3, 4,1, pr. On peut voir l'énumération des. asec- 
\
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de celles qui naîtraient dans l'avenir: il en était amsi pour 
les collèges funéraires (L). Quant ua collège est autorisé, il acquiert par cela même la personnalité civile (2). 

Quoique cette législation fa rigoureuse, les textes litté- 
raires et surtout les inscriptions nous montrent que beau- coup de corporations existaient non seulement à Rome, 

- mais encore dans les Provinces ; nombreux sont les colo- 
nies ou les municipes où les inscriptions nous révèlent 
l'existence d'associations. En Dacie nous en trouvons un 
grand nombre. 

Pour l’époque des jurisconsultes classiques, un texte de 
Marcien pose en principe la prohibition des collegia (3), 

ciations permises dans Liebenam, Zur Geschichte und organisation . des romischen Vereinsiwessens, Leipzig, 1890, page 2293 cf. Pline 
ep. X, 42 et 43. . 

1. CG. I. L XIV, 2142, C'est une inscription trouvée dans l'ancien 
Lanuvium, On voit les statuts d’une sosièté funéraire. Dans la pre- 

_mière partie de l'inscription On reproduit un chapitre du Senatus 
consulte qui semble avoir autorisé par avances les sociétés funérai- 
res : Kaput ex s(exatus) c(onsulto) p(opuli) r(omani) : Quib{us : coire Co)nvenire collegium qÜue) habere ticeat. Qui slipem mens- 
truam Conferre vo(len)t in funÿera, rel. Cf. Dig 47, 22, 1, pr. sur 

-cèlle question voyez Schicss, Die romischen coltegia funeraticia, Zurich. 1888. | 
2. Dig 8, 4, 1.1; 34,5, 20 (21). Dans le second de ces textes, Paul 

nous dit que si une société a reçu l'autorisation le jus coeundi, elle 
peut recevoir des legs, autrement non. Done il n'y à pas bésoin 
d’une concession spéciale de la personnalité civile. | 3. Dig. Â7. 22, De Collal., 1 pr. et 8.
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mais ila soin d'ajouter que les collèges des Zenniores 
sont permis sous certaines conditions : illeur est défendu 
de se réunir plus d’une fois par mois, dum tamen semel 
rn mense cœant et le même individu ne peut pas faire 
par tie en même temps de deux’ collèges (1). La première 
condition s "explique par la crainte qu'éprouve’ le gouver- 
nement impérial de voir se multiplier des assemblées nom- 
breuses. La seconde par ceci que chaque membre est tenu 
de certains services publics et est en outre obligé envers 
sa corporation quant à sa personne et souvent quant à ses 

biens. Il est difficile de concevoir qu’il puisse faire partie 
de deux collèges et remplir ainsi deux services à la 
fois (2). 

Nous avons vu que les {enuiores av aient le droit de 
- faire des collèges. D'un texte de Callistrate (3), nous pou- 

vons conclure qu’ils étaient des ouvriers. 
Sous les premiers empereurs, de semblables associations 

furent constituées dans toutes les parties de l'empire. Pour . 
la Dacie nous en connaissons un certain nombre. Ainsi 

dans la colonie d’Apullum, nous trouvons une corporation 
de mariniers du fleuve Marisia (Mures) (4), des ailleurs, 
ceatonarii 6), des charpentiers, dendrophors (6). 

1. Eod. tit., 4,2: Non licet autem amplius quam unum collegium 
licitum habcre, ut est constitutum et a divis fratribus rel. 

2. Paul Fournier, Des collèges industr iels dans l empir € romain, 
(thèse), 1878, page 24. 

3. Dig. 50, 6, 6, 12. 

4. C. I. L. IN, 1909. 
5. C.L. L. Ii, 1174 et 1207, - : 

6, C. I. L, III, 1217,
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Dans d’autres localités,. nous voyons des collèges. de 

fabricants et de marchands, d’autres pour le. transport 

du vin, utriclarii (1), à Sarmizegetusa, nous remarquons 

un collège de porteurs de lüières, lecticarir (2),et ün col- 

lège de marchands de la province Apulensis, negotiatores 
provinciæ Apulensts (8); les hommes originaires d’un même 
pays formaient quelquefois des corporations, ainsi nous 

connaissons le collège formé par les Asiatiques dans la 
ville e Napoca, collegium Asiauorum (4) et celui fondé 
par les Galatæ consisteates dans la mème ville (5); mais 

les collèges les plus importants, ceux qui sont le plus 

souvent cités, sont les collèges des fabri. Le mot faber 

désigne en général l’ouvrier qui travaille un corps dur, 

comme le bois, la pierre, le métal, par opposition au 

Jfictor ou figulus, celui qui façonne un corps mou comme 

la terre, l'argile, la cire (6). Dans une signification plus 

restreinte, il signifie les constructeurs en bâtiments, 

charpentiers et maçons. Cest cette interprétation que 

nous devons donner aux nombreux collèges que nous 
trouvons dans les municipes à l’époque classique. 

Ces collèges de fabri sont souvent associés aux collè- 

ges des centonarii et des dendrophori; nous en trouvons 
s 

. G. I. L. IIT, 925 et 1517. . 

C. I. L, II, 1438. 

C. I. EL, III, 1500. 

4. G. I. L, I, 870. 
‘5. C. IT, 860. | | | 

6. Diclionnaire des antig. grec. et rom. par Saglio et Darem- 

p 
p
e
 

berg, article Fabri, p. 917.
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des exemples à Apulum (1). La loi mème recommandait : 

que pour donner plus de force à ces trois corporations 

on n’en fit qu’un seul collège, oo/legium fabrum centonu- 

riorum dendrophororum (2). Les collèges des fabri étaient 

divisés en decuries; celui d’Apulum en avait onze (3). 

Tous les collèges ont des chefs élus appelës magistrt, 

_quinquennales s'ils étaient nommés pour uue période de 

5 ans ou perpetui, s'ils étaient élus à vie. Au-dessous 

d’eux, il y avait des decuriones qui commandaient les 

différentes décuries. | 

L'organisation des collèges cherche à imiter, autant que 

possible, l’organisation d’un municipe. Elle est faite ad 

exemplum rei publicæ. oo. 

La réunion de. tous les membres constitue l’ordo qui 

prenait quelques fois des décisions el qui rappelle l’ordo 

des municipes (4). 

Les collèges des fabri avaient en outre une organisa- 
tion militaire qui ne se rencontre dans aucun autre col- 

lège municipal (5). Le collège est divisé en plusieurs cen- 
turies commandées par des centurions, il y ‘avait encore. 
des principales (G), sous-officiers des porte-drapeaux, | 

vexillarii ou vertllifert (7). Ces collèges avaient sou- 
vent à leur tête un prefectus et une inscription nous 

1 CIEL. INT, 1217 et 1207. 

2, Cod. Th. XIV, 8, 1. 

3. C. I. L. If, 1053. 

. Ex decrelo ordinis corporis piscatorum. Orelli, 4145, L138, 

. ©. Hirschéeld. Gallische Sludien, Il, p. 29. 

A Apulum. C. I. L. 11!, 1210. . .. . 

. CL L. IH, 1583, B
o
u
 

r
 

10



indique qu’un préfet a mené les fabri aux manœuvres, 
duxét collegium in ambulativis (1). 

Selon Aurelius Victor (2), c’est à l’empereur Hadrien 
qu’on doit cette organisation militaire des fabri : ad spe-. 
cimenlegionum militarium fabros in cohortes centuriaverat, 
et cela parce qu'il voulait une armée d'artisans disciplinée, 
Pour exécuter rapidement les grands travaux qu'il avait 
ordonnés dans les provinces. On peut en outre ajouter 
que les fabri dans certaines provinces avaient parmi leurs 
attributions celle d’éteindre les incendies, comme nous le 

. YOyons pour le collège que Pline voulait établir à Nico=" 
mède (3). 

. À côté de ces associations, il en en est d’autres qui 
avaient un but différent: celui d'assurer à leurs membres 
une sépulture convenable. Sous l'empire on trouve, pres- 
que dans toutes les provinces, « des associations plus lar- 
ges que les précédentes, formées entre personnes de pro- 
fessions très diverses, qui seplacent sous le Patronage 
d’une divinité (4) ». Ces collèges ont pour but de rendre 
aux associés les derniers devoirs. Nous trouvons de nom- 
breux exemples de pareilles associations. En Dacie, on 
voit un Collegium lovis Cernent à Alburnus-Major (5), à 

1, C. I. L. II, 3438, C’est l'explication de M. Hirschfetd, 
*. Aur, Victor, Epitome, XIV. 
3. Pline, £pist. X, 42 et 43. 

4. M, ÉdouarJ Cu. l'article ÆEunus, p.11 03, dans le Dicionnaire 
des Antig. grec. el rom., par Saglio et Paremberg. Ci. G. Boissier, 
La religion 1 romaine d'Auguste aux Antonins (1874) IL D. "303-310. 
43: Gore le LIL. p. 925 |
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Apulum, un collège des cultores Ierculis (1), à Veczel 
on trouve des Cultores lovis (2), un collegium Vicloriae 
ugustae (3) et des Cultores [ercutis (4). Dans ce but 
était aussi probablement le collège Asianorum que nous 
constalons à Napoca (C. I. L. III, 870). ‘ 

Dans ces collèges funéraires, les femmes sont admises, 
plusieurs inscriptions.attestent leur participation. Ainsi on 
peut citer une inscription d'Ampelum, en Dacie (5), et une 
autre inscription de Napoca (G). 

Les empereurs reconnaissaient aux esclaves le droit 
d’en faire partie, vo/entibus dominis, avec le consente- . 
ment de leurs maîtres (7). | . 

La tablette cirée ({abella ‘cerata), qu'on a trouvée à 
Alburnus major et qui nous parle du collegium Jovis 
Gernenï (8) est très importante. Elle nous fait connaître 
que l’area (la caisse) du collège élait administrée par des 
quæstores qui devaient fournir caution, tous Îles membres 
devaient payer des cotisations et nous savons par une 
autre inscription qu’un .droit d'entrée était perçu lors de 
la réception (Kapitularium) (9). 

1. GI. LIL: 1339. ° 
2, C. I. L. II, p. 4602. 

8 CE L I, 1305. 
"A. Arch.-epigraph.-Mfitthei. IV. 131. 

8. G. I. L. II, 1303. 
6. G, L. L.'IIT, 870. Gt. en outro V. 2)72; VI, 10109, 10123; IX, 

4096 et Bulletino della commissionne archeol. munie. di Roma, 
année 1886, p. 379. : | 

T. Dig. 47,22, De collegiis, 3, 2, 

8. CL. LIN, 92%. * 
9. G. J. L XIV, 2112.
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Mais les membres, dit notre inscriplion, négligeaient de 
payer leur. cotisation; faute d’argent le: président pro-. 
nonça la dissolution du collège et on fit uu act: pour Ja 
porter à la connaissance du public : ut si quis defanctus 
facril, ne putet se collegium abere ant ab eïs aliquem 
petitionem funeris abiturum. | 

Sous l'empire, il n’y avait pas que les collèges funérai- 
res qui s’occupassent de la sépulture de leurs associés ; 
les collegia tenuiorum (1), comme d’äutres collèges ri ren- 
daient ce devoir à leurs membres (2). 
* La religion, qui chez les Romains Jouail un si grand 

“rôle devait faire sentir son influence dans les collèges. 
Chacun avait sa divinité spéciale, qu’il adorait ou son gé- 
nie tutélaire, - comme nous trouvons dans les i inscriplions : : 
genio colleqii Jabrum Où geuro collesgér centonoric- 
run (3). | 

Le culte se traduit par des jeux, des sacrifices et des 
repas sacrés. Les banquets sacrés qui souvent dégéné- 
rèrent en réunions profanes, étaient assez fréquents. | 

Une inscription de Dacie nous montre même le menu, 
du reste assez frugal et même a dépense faite pour l’un 
de ces banquets (4). 

L'édifice consacré aux réunions des membres d’un col- 
lège s appelait ordinairement scAola ou curia;il était quel-. 

4. Schiess. Die rômischen collegia funeraticéa nach den Ins- 
Chrifien, Zurich 1888, p. 33. 

2. Voyez le collège formé par les soldats de le Zegio IIT Augusta 
GC. I. L VI, 2257. 

‘ 
. Orelli 1710, rit, 4192; C. I. L'HI, 125. 

4, C. IT. L I, p: 953.
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quefois assez vaste. À Apulum les tailleurs, centonarii 

ont fait une schola (1) cum acloma (2), dans d’ autres 

inscriptions nous voyons scholü cum statuis et imagénte 

bus, ornamentisque omnibus (3). 

Nous avons dit que sous l’empire les associations, les 

collèges n'étaient permis que sous autorisation. En géné- 

ral l'état autorisait les collèges nécessaires ou utiles au 

bien puble, il leur accordait en même temps avec le jus 

cœuadi le jus corpus habendi, la personnalité civile (4). 

1. CL L. If, 1174. 

2, C. à d. avec fronton. Pour œloima, voy. Bibl. éco. H. E. fas.35. 

3. G. I. L. VI, 1936. 

4. Paulau Dig. 31,5 De rebus dubiis, 29 : N'ulla dubitatio est, quod, 

si corporé Cui Licel coire legaluin sil, debeatur : cui autem non 

Licet si legelur, non valebil, nisi singulis legelur : : hi enim non 

quasi collegium, sed quasi cert ihomines admillentir ad legatum. 

Paul nous dit done que si une société a ëlé autorisée, Licet coire 

si elle a obtenu le jus cœundi, elle a par cela même la personna- 

lité civile, car on peut valablement lui faire des legs, qui lui seront 

das par l'héritier, Zegalum sit debeatur. Dans un autre texte, de 

Gaïus, au Dig 3, 4 quo cuiuscumq. univers, 1, 1, on lit: quibus. 

aulen permissum est corpus habere colegii socielalis sive cuius- 

que alierius corum nomine, proprium est ad exemplum reipu- 

blice habere res conununes, arcam communem et aclorem sive 
_ Syndicum, per quem lanquam in republica quid communiler 

agi fierique oporteal, agatur fiat. Il faut interprèter ce second texte 

à l'aide du premier et dire que Gaïus emnloie ici l'expression per-' 

missum est corpus habere, comme Paul avait emplôyë Zicet coire, 

ces deux expressions rendent exactement la mème ‘idée. Les deux 

droits, Jus cœundi et le jus corpus habendi accordès en. même 

tenps étaient arrivés à se con‘ondre. Il n’y a pas besoin d’une con- - 

cession spéciale de la personnalité civile, elle s'acquiert au moment 

mêne de l'autorisation, Sie ; A. l'ernice, M. Anstlitius Labeo (Das
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C:s deux droits se confondent. l'oute association qui a le 
jus cœundi est considérée comme une personne civile. 

Les collèges avaient la personnalité, nous dit un texte 
dé Gaïus à l'exemple des cités, ad exemplum reipubli- 
cac. La première conséquence de la personnalité était la 
possibilité d'acquérir des biens et de posséder une caisse 
commune, Labere res communes et arcam communem. 

Nous avons déjà parlé de la personnalité des cités. Tout 
ce que nous en avons dit est applicable aux collèges. 
De même qu’ils pouvaient : acquérir, les collèges pou- 
vaient s’obliger. Pour agir en justice, ils étaient représen- 
tés comme les cités par un syndicus ou actor, . qui était 
considéré comme un procurator Praesentis ct dispensé 
par conséquent - de fournir la cautio de rato, pourvu tou- 
tefois que le décret qui l'a désigné ne soit pas contesta- 
ble (1); comme defensor il devait fournir la cautio Jadi- 
catum  solvi. C'était l'application de la règle Nemo 
defensor tdoneus sine salisdatione. 

Lomische Privalrecht ” tin erslen Tairhunderte der Kaiserseil) 
ilaile, 1873, I, p.303 ; Paul Fr. Girard Manuel élément. de droit 
ro: nain, Paris, 1897, p. 227 ct Textes de droil romain, Paris, 1895, 
p. 775. Fournier, Des collèges tadustriels dans l'empire romain. 
Paris (thèse), 1878, p. 108. Contra : W. Liebenam, Zur Geschichte 
tn organisation des romischen Vereinsiwessens, Leipzig, 1890, P.. 
226. Get auteur croit qu’il faut une concession spéciale pour avoir 
la personnalité civile. - | 

1. Dig. 3, 4, Quod Cuiuscumq. univ., 6, 3: Aclor universilalis si 
agal, compellilur etiam defendere, non aulemcompellitur caÿere 
du r'alo, sed interdum si de decredo dubiletur puto inter ponen- 
dan et de ralo cautionem. Cf. Dig. 46, 8, Ratam rem hüberi, 9: 
Aclor civilalis necipse Cavel, nec magister universitalis.
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La plupart des sociétés avaient des patrons, qui pré- 

taient au collège l’appui d'in nom considéré ou mème des 
appuis pécuniers. Et comme les membres s’appelaient 
quelquefois entre eux fratres (1), les patrons étaient nom- 
més palres. Dans certaines inscriptions, nous trouvons 

même la mention mater (2) pour la patronne du col- 

lège (3). | 

4, Orelli. 2117, 4055, 4056 ; C. J. L. V, 781, 

2, C. 1. L. HI, 870. | | 

3. Nous donnons la liste, aussi complète que possible, des collèges 

qu'on trouve en Dacie. | 

Lu 

À ATBURNUS MAJOR (Verespatak) Colicgium Jovis Cerneni, C. 1. 

L. Il, p. 213, le magister du mème collège C. 1. L. JIT, p. 925; une 

autre inscription indique un adiutor mag(istri) col(egii), Eph. epigr. 

H, 420 (Mommsen rapporte celte inscription au collegium aura- 

riarum Eph. épig. 1 e., l'inscription est donne aussi dans le C. I. 

L. IX, 7822), un collège inconnu, C. I. L. IN, 7 27. 

À AMPELEM (Zalatna): Hevelia(n)is et cervabu(s}, C. I. L. Il, 1302 ° 

A ArULUM (Carlsburg\: Collegium fabrum colon(iæ) Apuli G. I. L. 

Al, 975; coll(egium) fabrum, C. L. I. II, 984; 1016, 1209, 1210, 1212, 

1215 ; Colli(egium) certonarior(um). C. L L. HI, A17E; dec {urio) 

collegii Fab(rum), C. I. L. III, 7767; 1207-1299 colicgium fabr. et cent 

(onoriarum) coloniæ (Apuli); 1208 colleg. cent(onar), 1209 patrono 

collegiorum fabrum, centonariorum, 1217 Colles. fabr, et dendr(opho- 

rum); 1209 coll, nautar(um); Prosmoni Eph. ep. IT, 115. 

A BRUCLA (Nagy Enyed) colleg. aurariorum. C. 1. L. III, 941. 

, A GERMISARA (près de Csigmo), colleg. Galatarum. C. I. L. IL 

1391. ° 

"A Mraz coll. utriclariorum C. I. L. IT, 914; à Napoca, Galitin 

consistentes municipio C. I. L. III, 860 ; Coll. Asianorum C. I. L. HT, 
_o. n 

ct 
A Pons Augusti: coll, utriclaviorum GC. I. L. If, 1547 ; à PoraissA
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V.— Les préacipales villes de la Dacre. 

. 

St ui consulte la carte Peutingerienn : (1), on voit que la 
Lacie était'sillonnée partout d’un grand nombre de voies 
(qui fa:ilitaient la Communication entre les nombreuses 
villes et villages semis dans cette. province, | 

En effet, les.Romains cherchaient toujours à supprimer 
soigneusement les anciennes divisions en peuples, tribus 

(Thorda) :collegium Isidis CL L. I, 882; Collegium Salinari(orum) 
‘Ackner et Müller, Die ro:m. Inschift. in Dacicn, Wien, 1865, n° 658). 

À SARMIZEGETUSA {Varhely) : Coll. fabrum C. J. L. IL, 121, 1431, 1493, 
‘1195, 1:97, 1501, 1591. 1595 ; Genio docurix XII, Collegii fabr. C. [. 
L. HI, 7905. Eph. ép. 11. 433, IV, 491(C. I. L. II, 7910) ; lecticarii 
C. I. L. IT, 1188. Negotiatores prov. Apulensis C. I. L. HI, 1509, un 
collège inconnu C. I, L. If, 1331, 1393, à Tibiscum colleg fabrum, 
C. IL. L. III, 1553. | | L oo 

À VeczEr.: cultor(es) Ilercul(is) C. L. L. H1,1336. Arch. epig. Mitth 
IV, 134 collegi(um) Victoriæ Aug{ustæ), CI. L. IIL 1365, plus tard 
cultores Jovis dans l'an 201, C. I. L. JIL, 1602. | 
A DROBETA, Vexillarius scholæ fabrum, C. LL. IE, 8018. 

A Zalathna un collegium aurarjiorum, Ackner et Müller, op. cit., 545). | | oo | | 
3 sociétés formées par des militaires + “une à Also-[losva- formée 

par les decuriones de l'ala 1 Frontaniana, qui y tenait garnison, C. 
L. L. IE, 7626 : une autre formée par les centurions de la cohorte }1 
Bri. GC. LIU, 7631 ; la troisième par des bénéficiaires de la V* Jé- ion nacéd.C, L L. IT, 876. : 

1. La table Peutingerienne, édit. Ernest Desjardins.
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‘on nations et à leur substituer le partage du _pays en 
circonscriptions urbaines, Par ce moyen on arrivait plus 
facilement à romaniser les nombreux sujets de l'empire, 
el en même temps on facilitait la tâche de surveillance et 
de contréle du gouverneur de la province, Ils forcèrent 
.donc les populations éparses à se donner un centre, ct 
les habitants barbares des vallées des Carpathes furent rat- 
tachés aux villes bâties aux pieds de leurs montagnes, 

| Plusieurs de ces villes avaient existé, il est vr rai, avant 
la conquête, il y en à même quelques-unes qui ont con- 
servé leur nomancien. Noustr ouvons par exemple à côté de 
Sarmizeghetusa, Carsidava, Petrodava, Sangidava, Comi- 
dava, elc (1), noms daciques qui nous montrent il me 
semble, que ces villes existaient au temps du royaume 
dace; mais à cette époque elles étaient presque des 
villages, batis la plupart du temps en bois. On peut s’en 
faire une idée en feuilletant admirable ouvrage de 
Frôhner (2). Les Romains, avec leur goût marqué de so- 
Jidité ont employé presque toujours la pierre dans leurs 
constructions, C'est pour cela quetandis que de l’époque des 

Daces, il ne reste presque r'en, nour le temps de la do= 
mination romaine, on à au contraire de riches renseigné-" 
ments épigraphiques. Le IIIe vol du G. I. L. et son sup- 
plément nous fournissent de très’ importants documents 
sur les villes de la Dacie, leur organisation, et sur la vie 
en général. 

* 4. Plolennei Geographiae (édit. Carollus Müller, Paris, 1883) lib- 

1 Cap. 8. p. 445. 

2, 2. F rühner, La colonne trajane.
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La Dacie, nous l'avons dit, comprenait un grand nom- 
bre de villes. Le Géographe Ptolémée nous en énumère 
40, parmi les plus importantes, trioméssess (1). Nous. 
allons faire seulement la description de quelques-unes, 

“les plus considérables en commençant par la capitale de 
la province : 

Sarmisegelusa (2) (aujourd’hui Gradiste, en Transyl- 
vanie). C'était une colonie civium romanorum, comme 
nous lPavons déjà montré. Son titre officiel est colonie 
Ulpia Trajaina Dacica Sarmisegetusa. . 

Avant la conquête, c'était la Fies du royaume dace 
la ville royale, © “apuiseyé0susx Basihére (2). Après la guerre, 
à la place de la ville détruite, les Romains en construi- 
sirent une autre; des citoyens romains, des véterans, 
‘furént amenés de toutes les parties de l'empire ; on leur 
 partagea les terres et Ja colonie fut ainsi fondée. C’est 
une colonie dedueta (3). Pour attirer encore plus de 
monde, on accorda à la ville le Jus ttalicum, dont les 
empereurs se montraient si parcimonieux (4). En vertu 
de ce droit, la cité était considérée comme étant une ville 
italienne, on pouvait . par conséquent acquérir sur les 
fonds compris dans son ferritoire le dominium ex Jure 
quiritium, et employer les modes d'acquisition admis 

1. Ptolémée, Ill, 8, 4. . 

2, Ontrouve quelquefois des lectures différentes comme Zerniegele 
(Orelli, 3527), dans la table de Peutinger on voit Sarmategte, chez 
le Ravenat on lit Sarmazege. . 

3. CG. IL. L. II, 1143, c'est Scaurianus, légat proprétenr, qui a con- 
‘vit les colons. - 

- 4. Ulpien au Dig, 59, 15. De censibus, 1, 9.
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par le droit, civil (1). Au me* siècle elle reçoit Je titre de 

métropole, metropolis (2). Comme capitale de la province 

elle était la résidence de legatus Augusti pro prætore. 

C'était Ià qu'avaient lieu les réunions de l'assemblée 

‘ provinciale des trois Dacies, érium Daciarum (3) et le 

prêtre de la province; sacerdos are Augusti yavaitsa ré- 

sidence (4). Quand la Dacie fut divisee en deux parties 

Dacic supérieure et inférieure, la ville fut attribuée à la 

Dacie supérieure (5):et quand, plus tard, au temps de 

Marc-Aurèle la province fut -partagée en 3 régions, elle 

- fit partie de la Dacia Apulensis (6). 

Assez souvent, paraît-il, la ville choisissait comme 

magistrat l’empereur et celui-ci acceptait : c’était une 
ville florissante et importante. L’empereur, comme nous 
le savons déjà, nommait à sa place un præfectus (7). La 

ville était inscrite dans la tribu Papéria (8). 

1. Nous nous réservons à parler plus longuement sur ce Jus ila- 
licum, quand nous traiterons l'organisation financière de la province. 

2. C. H..1. I, p- 228 et les inscript. n. 1156 et 1175, 

3. C. I, L, HI; 1454. 

4, C. I. L., 1209, 4433, 1509. 

5. C. I, L. II, 753 et p. 229. 

6. C. I. L., ‘I, 1500. 

7. CL L, UE, 1497, M. Cominio.. prœf. quinquenn pro Anlo- 

nino imp. ; C. 1, L, IT, 1508. | 

8. Sur Sarmizegetuza on peut consulter en dchors du Corpus, 

Zumpt dans Rheiniseh. Museum, 1843, p. 253 et suiv. ; F, Bor gdlan, 
Sarmisegetusa, Jassy (thèse) ; 3 P. Künig, Sarmis egetusa, Deva 

1886. En ce qui concerne le nom de Sarmizegetusa, Niebuhr (Vor- 

traege über alle Geschi-hte, IT, p. 301, 159) et Grimm (Geschichte 

dcr deutschen Sprache, [, 209) pensent qu'il provient de la réunion
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JApulum (auj. Carlsburg, Alba Julia) sur la Marisia, 
Cette ville, qui a joué un si grand rôle dans l’histoire de 
la Dacie, qui était si florissante vers le milieu et surtout 
vers la fin du n° siècle; quand elle devient une colônie 

Juris tlalici, à eu des commencements très modestes. 

Elle a été fondée du temps même de Trajan (1) ;mais 
c'était un hameau ou’ canabæ (2) comprenant, comme 

nous avons déjà eu loccasion de le dire, des baraques 
de petits commerçants qui venaient s'installer dans le. 

voisinage des camps et qui la plupartdu temps étaient des 
vétérans, soit de la xrn° légion soit d’une autre. Ces agglo- 
mérations devenaient quelquefois assez vile des villages 

et mème des villes, car un grand nombre de soldats libé- 

rès s’y établissaient. Ce qui arriva pour Apulum. Dans 
une inscription.on voit véleranus legionis XIII decurio 

Kanabensium (3), dans une autre decurio Kanabenstum 

legionis XII (4). Les canabxæ s'étaient donc formées 
autour du camp de la xrri° légion. a 

En peu de temps, la ville fit des progrès immenses. 
Nous pouvons très bien les suivre à l’aide des inscriptions. 
En l’an 158 on découvre de bonne eau de source et 6n 

des noms Sarmates ct Gètex, ce qui  prouverait, selon eux una 
alliance entre ce3 deux peuples; on aurait bâti la ville pour la von - 

mémorer. | | 

1. CT, L, III, 400%. | | . 
2; C'est du latin canaba que dérive le français Cabane. 

3. QG. I, LI, 1093, 1214. ‘ 
4. CI, L, HI, 1100.
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fait les travaux nécessaires pour lamener dons les cana- 

bac (1); en 161 la légion XIII Gemina sous le comman- 

dement de son légat P. Furius Saturninus fait de grands 

travaux d'utilité publique (2); à la même date on décou- 

vre dans les environs d'importantes niines de fer et on 

établit des forges (3). À: cette. époque, c’est-à-dire sous 

Marc-Aurèle, Apulum recoit le litre de musicipe. Les 

inscriptions l’appellent MunicipiumAurelium Apulum(4). 

Vers l'an 168 nous savons que la Dacie fut partagée en 

trois diocèses, Dacia Malvensis, Apulensis et Porolissen- 

sis. L’Apolum devint la capitale de la province Apulensis 

el par -conséquent la résidence du procurateur. Elle était 

en outre la résidence du Zegatus legionis AIT Geminæ 

C’est à Apulum que celte légion a eu toujours ses castra 

slativa. L'emplacement était," en vérité, très bien chois:; 

au point de vue stratégique ; presque au centre de la pro- 

vince, reliée par des voies nombreuses et bien construi- 

tes à loutes les parties de celle-ci, Apulum était une 

bonne capitale militaire. Au moindre bruit de révolte no 

d’invasion les aigles romaines pouvaient voler tout aus:i 

rapidement dans le nord que dans Pest,. - 

Avan jevère, la ville a été élevée au rang de colo- 

nie (5)etelle avait le jus italicum. Pourtant nous trou- 

1C. I. L. II. 4061. 
2. C. I. L. II, 1171, 

3. C. I. L. IT, 1198. 

4. C. I. L. IE, 986, 1192. 

5. Ulpien au Dig. 50, 15, De censibus, 1, 8, 9, In Dacia. quoque 

° Zernensium colonia a divo Trajano deducta Juris ilalici est. Zar- 

"inize gelhusa quoque diusdem iuris est: ilem Napocensis colonia el



— 158 — 

vons à celle époque, c’est-à- dire vers la fin du I! siècle 
et le commencement du Ille des inscriptions portant le 
municipéum Sepliméum Apuli (1). » Une autre inscription 
mentio inc en même temps Apulum comme municipe et . 
comme colonie (2). Cela peut s'expliquer très facilement, 
il y avait deux villes qui coexistaient. En vérité Apulum 
était devenu ville, même colonie et nous savons que le: 
‘légions n’habitaient pas les villes : elles étaient canton- 
‘nées dans leurs camps. Avec le temps se formèrent de 
nouvelles agglomérations autour des camps, de nouvelles 
canabae ‘étaient fondées. Septime Sevère leur accorda 
le droit de municipe, _municipium Septimium (3). 

Comme dans toute colonie, nous trouvons à Apulum 
des duumvirs, des quinquennales, aediles, quaestores, 
des Augustales (4), des augurs, flamens et même un 
haruspex colontae 6). 1 semble que le Dicu Esculape 
était considéré comme le génie dela ville, car son culte. 
y étaient très répandu (6). 

Apulensis cl Palavissensium vicus, qui a divo Severo tus.coloniae 
impelravit. Or, ce texte d'Ulpien est écrit après la mort de Sevère 
et Sous le rêgne de Caracalla (211-217). Si la ville d'Apulum était 
devenuecolonie au temps de Sevé ère, le jurisconsulle n'aurait pas 
manqué de le dire, comme il le fait du reste. pour Palavissa. C’est 
que le municipe avait été transformé en colonie probablement sous 
Commode. | 
4 C. I. L. III, 976, 985, 451, 1082. 

. G. LL, HT, 975. 

3. C.I.L. HI, 1082 ; Voyez le Corpus, pe 188. 

4. C. I. L. III, 986, 1082. 

5. C. I. IL. IT, 4114 et1115. | 

6, C. I. L. III, 972. 974, 975, 976, 977, 978, 979, ete,
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Il faut signaler dans cette ville un très important collège 

de fabri, institué, comme nous le montre une inscriplion, 
par l’empereur Sevère (1), ce collège était très puissant ; 
les gens les plus considérables de la ville lui accordaient 
leur patronage (2)il était composé de onze cenluries (3). 

Uù autre collège important est celui des tailleurs. Une 
inscription nous apprend qu'il élève unc scho/a et que lé 
{ouverneur de la province est venu lui-même pour faire 
l'inauguration (4). | 

Nous trouvons à Apulum des cachets des médecins 
oculistes (5), ce qui nous prouve qu’Apulum était 
une assez grande ville pour avoir des spécialistes, dés” 
medicit ocularir. Nous savons que les remèdes des ocu- 
listes étaient enveloppés en petits paquets carrés marqués 
d’un cachet. Ces cachets, qui sont en pierre, mentionnent 
le nom de l’oculiste, les propriétés et la composition du 
remède et la façon de s’en servir. | 
{Dans une inscription du temps de Trajan Dèce (L'an 

250) (G), nous voyons que la colonie d'Apulum est appe- 
lée nova, colonia nova Apulensis. Pourquoi s’appelle- -t- 

1.C.LL. If, 1051, Dans l'inscription qui est de l'an 205, on voit 
que C, Sentius Aniceius a été Palronus primus collegii fabrum mu- 
nicipi Sestimi Apuli, c'est-à-dire le premier patron, c'était pour la 
première fois que le collège choisissait un patron. L'inscription _: 
pourtant nous pârle seulement d'un collège des fabri du municipe 

| d’Apulum. Or nous avons vu qu’il ÿ avait encore une colonie, dans. 
laquelle probablement le collège existait auparavant, 

*. GC. I. L. Il, 1051, 1683, 975, 981, 1217, etc. 
8. G.I.L. II, 4043. 
4, CL L. II, 4174. . L ° 
5. CG. I. L. III, 1636. 

6. CI, L. III, 1176.
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elle nova ? peut-être parce qu'elle a été embellic où rchà- 
tie, ayant été détruite à la suite d’une des invasions qui 
étaient si fréquentes ct que l'empire pouvait encore mai- 
triser, ou seulement parcequ’on avait réuni la colonie 
avec le municipe (1). . : oo 

Une autre ville importante est Na upoca (2) (auj. Kolos- 
‘var, Klausenburg, Cluj), qui au temps d'Ulpien était une 
colonie. jouissant du droit italique (3). Elle est citée par 
Ptolémée (4) et se trouve mentionnée dans la table de. 
Peutinger. Napoca a été fondée comme municipe par Tra- 
jan. Nous en avons la Preuve dans une inscription qui 
existe sur une borne miliaire @). Ellca été érigée comme 

‘1, Sur Apulum on peut consulter en dehors du Corpus, Kieper. 
Lehr buch der alt: Geograjie, Berlin, 1878, p. 336; Forbiger, ÆHandb 
der alt, Geogr. von Europa, Hamburg, 1877, p. 759 ; _Manert, es 
Traïani, p.79 ; Katancsich, Zstri accoltæ, 1, p. 295; Geos, Dic-rom. 
Lagerstadt Apulum, Program. des évang. gymn, in Schässhürg, 
1878 ; E, Ruggicro, Disionario cpigr afico di antichila roinane 
Roma, 18S, art. Aprium. ‘ à ‘ 

+ Le mot Napoca serait d'origine thrace, car le sufixe oca on le 
trouve fréquemment dans les mots de cette origine, Ainsi Amado: 
cus, Saloeus, Spwauocus, Spartocus, Bithocus. Quand à Ia ra- 
cine Nap on doit la chercher dans l'étude des” langues indo-euro- 
péennes. On peut rapprocher de Napoca, Ni:n ce Lesbos (Strabo 
9 ,126), vérr, VaHon boisé (II. 8, 558; Hérod. 4,157; Soph. Œd. Roi, 
1398; Plut., Num. 15), le sanscrit Nepa, eau, k Zende d'apla, 
humide, qui font penser à une racine Nap, avec signification d'être 
humide, mouillé, Comp. Müllenhofr dans l'Encyclopédie Ersch und 
Gruber (Kamiesti), 5 - | ‘ 
3. Dig. 50, 18,1,9. on et 
-t Ptolem. 3, 8, 7. 

5. C. I. L. III, 1027. 

:
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colonie par Marc-Aurèle, on voit dans une inscription 
col(onia) Aur(clia) N(apoca) (1). 

D'après une inscription nous voyons qu'à Vapoca. il y a 
un collège d’Asiatiques, collegium Asianorum (2), comme 
un autre de Galato consistentes. De lexistence de ces 
collèges, M. Mommsen conclut que Napoca était peuplée 
-lAsiatiques : « unde iam'intelliyitur colonos illos à Tra- 
ano Mana ex parle accitos esse ex Asia As'anisque eum 
atribuisse Napocam » (3). 

Pour moi, il me semble que la conclusion de M. Momm- 
fen, ne s'impose pas. P’inscription prouve seulement 
qu'en l'an 235 il y'avait à Napoca des habitants originai- 
res d’Asie, mais le fait même qu'ils forment un collèye, 
preuve qu'ils n'étaient pas nombreux ; ils se sentaient un 
per dépaysés au milieu des autres habitants venus d’au- : 
tres provinces, avec d’autres mœurs et c'était justement 
pour cela qu’ils voulaient établir entre eux des liens plus 
solides. 
On doit remarquer qu'à Napoca on ne trouve pas de 

duumvirs ou Gualluorvirs mais seulement des édiles ou 
des préfets. Selon M. Mommsen, cela prouve que notre 
ville n’avait pas le droit d’élire _des magistrats supé- 

‘rieurs. | . 
Potaïssa ou Patavissa (auj. Torda), qui existait déjà au 

4. C.T, L. Il, 7726; VI, 209. 
| 

?. C. I. L. IL, 870. Le mot Spirarches que nous ronvons dans 
cetté inscription signifie le chef, le président du collège (Thesaurus grecæ lingu). ‘ 

3. CL. L. III, p. 169:
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temps de Trajan (1), elle dépendait alors de Napoca 
comme on voit dans une inscription Polaissa Napocae. 
Elle cest - appelée. dans l'inscription 7689 du G: I. I. 
[T, municip'um Septimium, ce qui prouve qu’elle a été 
élevée au rang de cité par Septime Sevère, qui lui a con- 
cédé un peu plus tard le titre de colonie et le jusitalicum 
comme nous dit Ulpien (2) : Patavissenstum vicus qui a 
divo Severo ius coloniae émpetravit, C'est là qu'était la 
résidence de la légion V Maccdonica. . | 

Porolissum (auj. Mojgrad), mentionnée dans la table 
de Peutinyer, é était, après la division tripartite de la pro- 
vince, la capitale de la Dacia Porolissensis (3). Cette 
ville n’a joué aucun rôle important. C'était une petite ville 
de province qui a élé vile surpassée en importance par 
Napoca. Pourtant elle avait son amphithéâtre et cela pro- 
bablement dès les premiers temps, car sous Antonin le 
Pieux, en 157, cet amphithéâtre a été refait, amphithea- 
trum diläpsum vetustate denuo fecit (4). 

_ Drobeta (aug. Turn-Severin), Dans une inscription (5) 
elle porte le titre Municipium Flavium Hadriani Drobeta. | 
Si la lecture Flavium est exacte (6), le municipe aurait 
alors été fondé par un empereur de la dynastie flavienne, 

1. G. I. L. 11 1697. 
2, Dig. 50, 45, 4, 9. 
8. C. I. L. III 1464. 

4. OC. IL. JIL 856. : - 

5. C. I. L. I}, p. 1018 (33, ad. n. 1581). 
6. Ce que malheureusement onne reut plus constater sur la 

picrre, celle-ci étant absolument détériorée par les intempéries ; car 
on doit ajouter qu'elle est conservée dans le jardin publie de Turn- 
Severin, sans aucun abri.
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ce qui nous prouverail que la donr'nation romuiue s’éten- 
dait déjà à cette époque sur Ja rive ‘gauche du Danube. : 
Plus tard el'e devint colonie (1). C'était une des villes les 
plus importantes de la Dacie Malvensis. | 
Romula (auj. Resca près de Caracal) était sous Marc- 

Aurèle un municipe (2). Dans une inscription du temps de 
Philippe lArabe Romula est appelée colonia sua (3). 

Elle reçut probablememt le ‘titre de éolonie à cette épo- 
que. | 
Malva (peut-être Celei) était la capitale de la province 

Dacia Malvensis (4). Jusqu'à présent on n’a pas pu déter- 
iiner son emplacement, On suppose que c’est le village 
appelé aujourd'hui Célei, sur les bords du Danube. Son 
emplacement sera, espérons-le, découvert prochainement 
àla suite des longues et continuelles recherches de M. Gr. 
Tocilesco, 

. . 
© Malva était une colonie (5). Comme capitale de la pro- 
vince elle était la résidence du procurateur, 

De plus, on connaitencore deux colonies dont l’histoire 
est iynorée, Zerna (auj. Orsova) qui était une colonta 
juris italici, selon Ulpien. Dans Ptolémée, la localité est 

1. C.I L. Il, 2579. 
2 CL L, Ji, 1129 ob ordine municipi Romulensiun Ci n° 753. 

8. C. I. L. III 8931. Cette inscription nous trouve que la ville avait 
+ été fortifiée, carcuitum muri manu mililari a solo fecerunt, les 

fortifications qui ont été détruites sont donc refaites. 
4, Tomaschek croit que le mot Afatva dérive d’un radical thrace qu 

a donné en rouniain mal, petite colline, en albanais maj, montagne 
ct il explique done le Mot Malvensis par ripensis ou montana (Zeit- 
tschrift lür Gsterr, Gymnas., 1872 p. {il et suiv.), 

5. C. LL I, p. 893, dipl. L. I : colonia Malvese ex Dacia. 

+
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appelée Aissvx(III,8, 10) ; l’autre c'était la colonia Æquum- 

- (Tschitlu) qui est mentionnée dans plusieurs inscrip- 
- tions (1). 

IV. — L'Augustalité. 

À côté des décurions, nous trouvons dans chaque mu- 
nicipe, un second ordre qui jouit aussi de certains pri- 
vilèges honorifiques, les Augustales. Le but de cette 
institution était de rendre à Pempereur Auguste et à ses 
ses successeurs les hoñneurs divins. L'augustalité est la 
forme la plus populaire de l'apothéose impériale. L’empe- 
reur, qui symbolisail en sa personac l’unité du vaste 
empire, avait encore ajouté à son omnipotence en prenant 
le caractère devin. Comme Empereur, il était re‘lounté et” 
obéi; comme Dieu il était adoré (2). 

Celte apothéose des empereurs eut dans le monde 
romain une importance considérable. Ce culte, qui Lous 

paraît aujourd’hui si curieux, était assez naturel aux 
yeux des Romains. Les anciens croyaient à la survivance 
de l’âme ; ils rendaient des honneurs aux mäânes des 

morts et, comme il n’y avait pas de barrière infranchis- 

sable entre l’homme et la divinité, un homme pouvait 
aisément devenir un dieu (3). Nous savons que ce culte 
impéral commença avec Jules César. De son vivant, le 

1. C. I. L. 111, 4596 et 1108. _ 
2. Mourlot, Essai sur l'histoire de l'Augustalité dans l’Empire 

romain. Yaris, 1895, p.18 et SS. (Bibl. de l'école des hautes études) 
8, Dio Cass. 43, {4et-45. G.
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sénat décréta qu'il serait a loré comme un dieu sous le 
nom de Jupiter Julius (1). Après sa mort, le peuple qui 
le regreltait beaucoup, lui éleva un autel à l'endroit où 
son corps avait été brûlé, et une sorte de ‘culte fut insti- 
tué en son honneur. Mais le consul Dolabe Ila interdit ce 
culte et détruisit le temple (2). En 712, à la suite de la. 
victoire des triumvirs, lesénat consacra son apothéose (3). 

Sous Auguste un nouveau culte se forma, celui de Rome 
et d'Auyuste, culle Lout politique, ins viré par le besoin 
d'imprimer dans l'esprit des sujets de Rome un respect 
religieux pour le chef de l’état (4). La divinité d'Auguste 
associée à celle de Rome fut adorée au chef-lieu de cha- 
que province. Elle eut pour prétres des sacerdotes ou 
Jlamines Rome. el Augusti. Nous avons exposé les par- 
ticularités de ce culte, en parlant de l’Assemblée provin- 
ciale ; nGus nous contentons d'y renvoyer. ‘ 

Ce culte de Rome et d’Auguste a un caractère plus 
officiel, d’une portée plus restreinte. L’augustalité avait 

pour mission d'attirer au culte inpérial la masse du peu- 
ple. Une inscription (5) de Narbonne nous montre com- 
ment on sacrifiait en l'honneur d’Augaste. Quatre fois par 
an, le 23 septembre anniversaire de la naissance d’Au- 
guste, le 7 janvier, anniversaire de son avènement, de 

.1. Dio Cass. 43, 14 ol 44, 6 

2. Dio Cass. 44, 1. | Lo 
3. Voy. M. Mommsan, dans le C. I. L. L 183, Cf. C. I. LIX, 2628 : 

Genio deivi Juli parentis patrie, quem senalus populusque 
romanus în deorum numerum rettulil. 

. E. Desjardins. dans la Revue de Philologie, 1879, p. 40, 
5. C. L L. XIL 4333, .
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même que le 24 septembre et le 1” janvier, les seviri 
Augustales de la Colonie devaient donner des fètes .en 
l’honneur d’Auguste, auxquelles tout le peuple devait par- 
ticiper. Les serviri devaient fournir à ces dates de l’en- 
cens et du vin à tous les habitants. 
. Linstitution des Augustales, telle que nous là connais- 
sons se distingue donc et des cultes purement officiels et 
des cultes purement privés: On s’est contenté de donner 
d'en haut l'impulsion et de leur tracer les règles géné- 
rales ; mais on a laissé à l'initiative spontanée et - dans 
une certaine limite à la -volonté individuelle un jeu assez 
large (1). 

Des gens de la classe inférieure, le” plus souvent des 
affranchis s’asso : idicnt dans -cerlains municipes en collé- 
ges plus où moins nombreux dans le but d’alorer la divi- 
nité impériale. Voilà comme on peut se figurer la pre- 
mière apparition de l'augustalité (2). Les collèges d'Au- 
gustales durent se constituer de très bonne. heur: dans. 
les municipes italiens et provinciaux. La classe indus. 
trielle et commerçante ne pouvait qu’aimer ce régime. de 
paix inauguré par l'empire ;il n’y avait qu’une explosion 
de: Teconnaissance pour l'homme qui avait fermé les por- 

1. Otto Ilirschfeld. Zeilschrift für oster reich. gymnas.. 1878, p. 
239. Hyaunet: ad. fr. dans le Bulletin epig. de la Gaule ; 1, P. 
P- 282. 

- 
?. M. \'ommnsen, seul, est d’un avis différent, Il prétend que l'Au- 

guslalité n’a pas de 'apaort avec le culte d’ Augusle, que c’est une 
institution: purement politique ct sociale ayant pour but de rendre 
accessibles certains honneuvs à la classe des affranchis, qui était 
riche et nombreuse. S Staatsrecht, LI, p. 452. | 

ol
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tes du temple de Jauus, pour celui qui avait établi ce ré- 
gime reparateur, de paix et de sécurits. 

Chaque ville avait la liberté d’agir elle-même, selon 
ses usages, pour régler le culte augustal, Cette liberté 
d'initiative suffit à expliquer certaines différences qu’on 
peut constater dans les diverses régions de l'Empire. 

Dans certaiñes provinces, comme la Dacie, : la Mésie, 
la Lusitanie et même dans quelques régions de, l'Italie, 

. comme la Lucanie, PApulie, la Campanie, le Brutium, les 
inscriptions mentionnent seulement des Augustales ; dans 
les autres nous trouvons tantôt des sevrri, tantôt des 
Augustales ou des seviri <ugustales. Cette diversité de 
termes désigne-t-elle deux cultes différents ? L'étude des 
inscriptions semble démontrer que ce sont deux formes 
d’un même culte (1). Probablement dans les pays ou on 
trouve des seviri, les collèges institués pour faire des 
sacrifices, à leurs frais, en l’honneur d’Auguste, étaient 
composés de six personnes, 

Les fonctions de ces seviri étaient annu:lles, ce qui se 
comprend aisément, car autrement ils n'auraient pu sub- 
venir aux frais du culte (2), Les seviri sortis de charge 
conservaient encore les prérogatives honorifiques atta- 

 chées à ce titre ; ils formaient un ordo seviralium, ils 
sont aussi appelés seviri Augustales ou simplement 
Augustales. Dans les pays où on ne trouve aucune men- 
tion du sevirat, mais seulement des Augustales, on ne 
peut rien préciser sur l’organisation de cette institution. 

1. Mommsen ct Marquardt, Manuel des Antiquités romaines, 

VIII, page 298.
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Selon M, Schmidt (1), les Augustales ont commencé ici 
comine ailleurs à fonctionner pendant un an au nombre: 
de 6, et ensuite ils ont passé dans l’ordo Augustalium. 

« Cette institution augustale créée par l'initiative pri- 
vée, d’une origine toute spontanée, fut adoptée, pourvue 
de privilèges, mais aussi mise en tutelle par les pouvoirs 
publics. Et par ponvoirs publics‘ il faut entendre l’ordo 
decurionum, qui seul avait qualité pour accorder ct miain- 
tenir à toute une Catégorie d’individusles distinctions ho- 
norifiques dont se composent les privilèges des Augus- 
tales » (2). Et en effet dans les inscriptions, nons trouvons 
Seviri Augustales Perpelui decrelo decurionum du Au- 
gustales decreto decurionum (3). 

. Les-Augustales étaient donc choisis par décret des dé_ 
curions et formaient un ordre ayant rang après les dé- 
curions. | ee 

Les Augustales furent. groupés en associations ou col- 
lèges. Tout d'abord ces collèges n'avaient pas la persoi- 
nalité juridique, et Pal conséquent ne pouvaient pas avoir 
un patrimoine Propre; car les summae honorariae étaient 
payées à la caisse dé la ville par les seufri qui entraient 
en charge ct ces sommes restaient à la disposition de :la 
ville: en outre les legs fait aux Augustales profitaient, 
aussi à la ville (4). 

| 
\ 

1,J. Sclunidt, De seviris Auguslalibus, Halis, 1878, page 33 et suiv. L : 
2, Bouché-Leclercq, Manuel des [Institutions romaines, page 550. : 3. C.L L, II, 1924, 2025, 2031; X, 7541, CE. Schmidt op. cit. p. 2) 

- et suiv. 

4, CG I. L X 914 ; Marquardt et Mommsen, oc, cit. p. 306. 
+
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Quelquetois l’empereur concéda aux Augustales de 
certaines villes le droit d’avoir un patrimoine. Dans une 
inscription on lit : Vlviri Aug. socit quibus ex permissu 
dévé Pi arcam habere permissum (1). Par conséquent 
l’empereur Antonin le Pieux avait accordé aux Auyus- 
tales de certaines villes le droit d'avoir une caisse, ar- 
cam habere. Cette caisse est administrée par un questeur’ 
ou curateur (2). Probablement au courant du I siècle 
tous les collèges d’Augustales devinrent des collège : 
légaux. , 
Considérés comme formant un collège légal, les Augus- 

tules possèdent u un local appelé schola (3) ou aedes (4), 
comme nous trouvons pour les collèges des Augustales 
de Sarmizegetasa ; onl une ca'sse Propre; peuvent recc- 
voir .des donations en argent; possèdent des terres 
(prelia). Comme les autres collé èJes, ils eurent leurs ma- 
gistrats, quinquennales, curalores, quaestores, qui étaient: 
élas par l'ordo Augustatium (5). Ils statuaient, comme 
les autres, sur l'élection de leurs patroni (6) et sur d’au- 
tres questions (7), 

ACL EL. V, 1428. 

2. CG. L L IK 2367 ; 2368 ; 2363 : 2364. 

3. CO. L L IX 5568. 

1. G. I. L IX 6270 œdem Augustalibus pecunia sua faciend. ins- 
tituit ete, ° 

5. Schmidt, De Serviri Augustatibus, Halis Saxonum, 1878,par. 98. 
6. Schmidt, ibid pag. 106. ‘ 
7. On peut consulter sur l’Augustalité en dehors des ouvrages ci- 

tés : Roissier, L& religion romaine d'Augusle aux Antonins, Pa- 
ris. I871, I, pag. 180 et suiv.…. Duruv, Formation d'une religion .



= 170 — 
officielle dans l'empire roinain dans les Comptes-rendu. “les séan- 
ces eï tr avaux de l'acad. de sciences mor. el pol. Nouv. sér. XIV 
l'aris 185 °0 p. 328 et suiv., Mispoulet, Les inslit. polit. des Romains, 
l'aris, 1883, H, 119-112 Willems, Le droit public Roma:n, Paris, 1884 
p. 532 ; Kalindéro, Etude sur le régüne municipal romain dans la 
Revue Générale du droit et des sciences poitiq, janvier 1887 (Bu- 
carest). ‘



CHAPITRE V 

LA CONDITION CIVILE DES JABITANTS DE LA DACIE | 

Dans ce chapitre, nous voulons exposer quelle était la 
condition civile des habitants de la Dacie au temps de la 
domination romaine. Pour plus de clarté, nous devons 
d’abord rappeler les dilférentés sortes de cités qu'on 
trouve en Dacie. | | 

Nous avons .vu que dans cette province il n'y avait pas 
de cités libres, civitates liberæ, ni de cités alliées cévr- 
{aies sociæ ou fœderatæ. On y trouve des colonies ro- 
maines, des colonies latines et des villes assimilées à ces 

dernières, c ’est-à-dire auxquelles ou a accordé le Jus 
Latir, 

. En effet, nous avons vu qu'il existait en Dacie au moins 
une codonta deducta civium romanorum, c’est la ville de 
Sarmizegetusa et quatre autres villes; qui ont acquis plus 
tard le droit de colonies cévium romanorum (1). 

Au dessous des coloni+s romaines on trouve les colo- 
nies latines qui selon M. Mommsen existeraient aussi bien 

1. Ulpien, Dig. 50, 15, De censibus, 1, 8, 9.
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en Orient qu’en Occident. Ces colonies élaient de deux 
sortes : {antôl des colonies deductw,tantôt des villes aux- 
quelles on avait concédé celte qualité par une fiction 
légale. Dans ce cas rentrent des villes comme Romula, 
Malva, Drobeta, etc. 

Au-dessous des colonies viennent les villes les plus nom- 
breuses, civitates stipendiariæ où dediticiæ, qui cons- 
ütuent la vraie province dépendant de lémperéum cu gou- 
verneur (1). oo 

En droit, nous savons que, la province suumise, les 
vaincus perdaient leurs lois et étaient à la merci du vain- 
queur. Mais, en fait, leur situation était loin d’être mau-- 
vaise; il est vrai qu'ils n'avaient pas la jouissance des 
droits politiques, le jus suffragit et le jus honorum, ni 
es droits civils : jus connubir et cemmercii, Leurs droits 
étaient. fixés par la {ex Proviaciæ et par les édits des 
Jouverneurs de Ja province. Mais il faut ajouter que les 
Romains étaient assez généreux, car ils laissaient aux 
populations vaincues les lois ou usages antérieurs à la 
conquête, s’ils n'étaient pas contraires à l’ordre public de 
l'empire (Voy. Gaïus III, 96, 120 ; Ulp. XX, 14). 

En Dacie, il*y avait donc plusieurs catéguries d’habi- 
lants : des citoyens romains, des latins: et des pérégrins. 
Nous nous occuperons d’abord de la condition juridique 
des colons citoyens romains. | | 

Ils avaient la jouissance dès droits civils et politiques, 
c’est-t-dire le jus suffragit et le jus hoïorum, aussi bien 
à Rome que dans la colonie ; il avaient le jus conaubir et 

s 

1. E, Glasson, Hiw. du droit el des instit, de la France, 1, 40%,
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commerce, et ils étaient soumis au droil civil romain. 
Seulement, ils ne pouvaient Pas acquérir sur les terres 
provinciales le dominium ex jure Quiritium, car, comme 
nous Pavons déjà vu, Rome était censée avoir le domaine | 
éminent sur tous les territoires provinciaux ; elle était 
considérée eomme le véritable propriétaire, les occupants 
n’étaient que des possesseurs (1). Pour cette raisra, en 
signe de soumission au domaine du peuple o'de Gésar, 
les possesseurs devaient payer un slipendium où un tri- 
‘butum, selon qu ils habitaient une provincia populi ou 
une provracia Cwsurts. 

Cette pseudo-propriété, qui existait sur les londs pro- 
vinciaux, ne peut fonder tout d'abord ni [a revendication, 
ni la püblicienne qui Supposent un objet romain. Elle 
faisait l’objet dure revendication spéciale où le droit 
existant sur le fonds était indiqué, paraît-il, par les mots 
possidere frui licere, qui peut-être constituent la déno- 
mination juridique de cette propriété (2). On trouve déjà 

M. Lenel suppose que la formule de cette action est : 
ainsi construite : Së.paret Aulo Agerio furadum habere 

cette désignation dans la loi agraire de l’an 643 (3) 

1. M. Glasson. ist, du droit et desinstil. de la France, I, p.410, 
croit que, en cas de coloïie deducta civ. rom. les colons « avaient 
le dominium ex jure Quiritium des terres que Rome leur avait con- 
cédées. » Nous n'admettons pas Ia Manière de voir du savant profes- 
seur, car le sol provincial n’était pas susceptible de propriété quéri- 
taire, et il en devenait susceptible seulement quand on lui accordait 
le jus ilalium. L | | 

2. P. Girarl, Manuel de droit romnën (le êdit., 1897), p.. 311. Cf. 
Lenel, Das Edictum perpetuum, 1883, p. 148 

3. V. lignes, 32, 40, 50, 59, 82, ‘
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possidere frui licere neque is -lundus “arbitratu luo. 
restiluetur, . . 

Plus tard, l’action publicienne fut étendue aux fonds 
provinc'aux. Un texte de Paul (1); nous l’attesté pour 
l’époque des Sévères : La vecligalibus el aliis praedfis, 
quae asucapé non possunt, Publiciaua competit, si forte 
bona fide mihi tradita suut. Selon M. Appleton (2), le 
jurisconsulte aurait écrit : Ja stépendiuriis vel tributa- 
riis praediis quae uSUCApE non possunt et les compila- 
teurs auraient Supprimé ces expressions (3). Cette action 
publ cienne, qui était accordée aux acquéreurs s de bonne 
foi des fonds provinciaux, re pouvait pas avoir la for: 
mule normale. Elle devait subir certaines modifications, 
puisque la fictioi de possession prolongée pendant l'in- 
terval voulu ne mènerait pas à la conclusion que l: de- 
mandeur est devenu propriétaire par usucapion. Pour la 
rendre applicable, on introduisit peut-être, dans la for- 
mule la fiction : Si italici juris esset (4), c’est-à-dire en 

f. Dig. 6,2 2. De Publiciana in rem action, 19,2; ; Lencl, Par ne. 
genestes 295. ‘ 

. G. Appleton, Tlistoire de La propriété prétorienne et de l'ac- 
tion  publicienie (i'aris, 1889), I, p. 96, 

3. Pour M. Lenel ce texte de Paul aurait été modifié par les com- 
pilateurs de Justinien. Le jurisronsulte aurait dit, d’après la conjec- 
ture de cet auteur : Publiciana non compelit. 

4. En ce sens Lenel, Das Edictum Derpetuum, np. 132, n° 6 et 
141 ; Appleton, loc. cël., p. 98 ; Girard, loc. cit., p. 341 ; contra. 
M. Audibert dans la Nouvelle revue historique de droit fr. et étr., 
1890, p. 277. Cet auteur remarque, qu'avec une pareiile fiction dans 
la foranuie, on aurait arrivé au ré sullat d'étendre aux fonds provin-. 
ciaux le régime de ustlcapion, de sorte que la præscriplio longi
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‘considérant, en vertu de cette fiction, le fonds revendi- 
‘ quécomme jouissant du droit italique. L 

Quant à la revendication, on ne pouvait pas lintenter 
pour un fonds provincial même avec la fiction st juris 
italicé essel, par ce:que, outre qu'elle demandait un 6b- 
Jet romain, il fallait encore que le demandeur fût vérila- 
ble propriétaire, ce qui ne peut pas arriver pour. les fonds : 
provinciaux. 

: 
| Aïnsidonc, les cives romaaï qui habitaient la : province, 
jouissaient de tous les droits civils et politiques, sauf une 
certaine limitation en ce qui concerne le droit de pro- 
priélé, le sol-provincial n’étant pas susceptible .du domi- 
nium ex jure qairilium. Cette incapacité, cette. infério- 
rité territoriale pouvait être relevée quand l'Etat concé- 
dait à un territoire provincial le Jus rtalicum.. Par suite 
de-celte concession, il était considéré comme une terre 
italienne, par conséquent susceptible de propriété quiri- 
taire ; il pouvait donc être ACTuis par tons les moyens 
d'acquisition reconnus par le droit civil et ne payail plus 
l'impôt foncier. 

Au-dessous des citoyens romains se plaçaient les 
laiiuë, qui occupaient une situation intermédiaire entre 
les'citoyens romains et les pérégrins, exclus de tous les 
droits civils et politiques. 

lemporis n'aurait présenté aucune utilité. Pour parer à cet incon. 
vénient, il me semble, qu'on a du admettre aussi uno modification en 
ce qui concerne le terme, au lieu d'un an ou deux ans exigé par 
l’usucapion,on devait employer le terme de 10 à 20 ans requis pour 
la preser iption. Voyez la form. de lacet, Publiciennc. Gaïus 1V, 36, 

.
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Au point de vue des droits politiques, ils n'avaient pas 
le jus ho. t0Pum ; Quant au jus suffragri, ils pouvaient le 
pratiquer s'ils se trouvaient à.Rome au moment du 
vole (1). Cicéron nous dit qu’on tirait au sort la tribu dans 
laquelle ils votaient (2). 4 

En ce qui concerne les droits civils, ils sont privés du 
connubium : ils ne peuvent donc contracter avec les 
Romains un Justum matrimorium ; mais ils ont le Jus 

commerctt, c’est-à-dire le droit de prendre part à tous 
les actes juridiques: mancipation, nexum, ia jure cessio, 
testament romain, ils ont le droit d’ester en justice et ils 
peuvent jouer, soit le rôle de partie, soit celui de témoin. 
D’äilleurs, les Latins arrivaient assez facilement à la cité 

romaine. Selon Gaïus (3), elle était conférée à tous ceux 
qui avaient occupé dans leur cité des magistratures, et 
quelquefois à tous les décurions, selon que la ville jouis- 

-sait du méiaus où du majus Latium (4). 
En jénéral, les empereurs se montraient plus avares 

“de Ja concession de la cité romaine que de la latinité ; et 

en général la latinité servait de degré préparatoire à l’ob- 

| 4. Lex Malantana, c. 553. . 

‘2. Giveron, chez Asconius, Zn Cornel., p. 70, où il énumère les 

actes pendant lesquels l’intercessioà est encore possible. CI. Momm- 

sen, Droit publ., 6, 1, p. 457, note 1 ; Girard, op. cit, p. 10, n. 3. 
78. Gaïus, 1,95, 96. | ‘ | | 

4, Sur le minus et majus Latium, voyez Otto Ilirschfeld, dans 

Festschr ifl sur dünfsigjähri igen Gr ündungsfeier des ar cheolog. 

Inslitules” in tom. (1879), traduit en français par M. H. Thedenat 

dans Revue q générale du droit, 183, p. 293-398 et Beaudouin dans 
Nouvelle Rev. histor. de droit, 1879, page 111 ets.
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tention du droit de cité complet. Mais ce n’était pas une 
condition essentielle et plus d’une fois nous voyons de 
simples pérégrins parvenir directement à la cité romaine. 
M. Hirschfeld pense que dans les provinces d’oçcupa- 
tion Purement militaire, comme celles du Danube et du 
Rhin, <oùn ‘existaient cutre les citoyens et les indigè- 
nes, ni assimilation, ni fusion » il n’y avait pas une seule 
commune latine (1). Selon M. Mommsen, au contraire, il 
Wy aurait pas eu en Dacie une seule colonra civium 
romanorum ; loutes Îes colonies qui nous sont révélées 
sont des cités latines (2). Nous avons vu pour: ant que 
Sarmizegetuse était bien une colonie cévrum romanorum. 
Quant aux. autres, nous n’en savons rien. Probablement 
que parmi ces colonies ou municipes il y en avait plu- 
sieurs auxquels on n'avait concédé que le droit latin ; le 
fait qu'on ne trouve} pas de traces de la latinité en Dacie, 
peut être très bien expliqué par la, pauvreté des docu- 
ments, 

Les Pérégrias (peregrini) nc sont pas, dans le drait 
impérial de véritables étrangers, ce Sont des membres, 
des sujets de Fempire qui quoique libres, ne sont ni. 
latins ni citoyens. La qualité de prérégrini se transmet par Ja naissance comme celle de citoyen ou de latin mais la source principale est la ‘conquête (3). Nous savons en cllet, que, si les Romains n° ‘accordaient pas aux popula- 

1. Hirschfeld, doc. cit. 
2 Voy. pag, 92, 

3. Il faut encore mentionner ceux qui ont subi Ja 2 
- Minulio, par suite d’une condamnation. Ils so 

late et régis par le droit des gens. | 

nédia capilis di- 
nt peregrini sine civi- 

{2
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tions vaincues la cité, ils ne les réduisa ‘ent pas non plus 
en esclavage. | 

Les pérégrins étaient régis par Ja lex provinciæ, la loi 
constitutive de la province ; ils étaient également soumis 
aux lois spéciales rendues à Rome, quand elles devaient 
s’appliquer à tout l’emp're (ce qui était rare) (1) et à 
l’édit provincial que le gouvernement rendait à son entrée 
en charge. . . 

Cetédit avait deux parties, l’une qui se rapportait princi- 
palement aux affaires des citoyens romains qui se trev- 
vaient dans la province, et l'autre, l’edictum provinciale 
Droprement dit, se rapportait plutôt aux pérégrins (2). 
Ceux-ci étaient principalement régis par le droit de gens 

et par le droit local, qui était souvent confirmé, soit par 
la Lex provincie, soit par l’edictum præsidis. Le droit 
local était appliqué dans les contestations entre les péré- 
grins de la même province, et le Jus gealium, entre les 
pérégrins et citoyens ou entre les pérégrins de provinces 
différentes. ., 

En ce qui concerne le droit public, les pérégrins en 
sont complètement privés : ils ne jouissent ni du jus suf- 

1. Glasson, list. du droit el des inst. de La Fr. 1 p.420. On peut 
citer comme ex; un sénatus consulte du temps Hadrien qui étendit 
aux provinces les dispositions relatives aux affranchiss sements faites 
en fraude des droits des créanciers, de même la loi Julia: et Titia sur 
la utelle Gaïus, I, 47. Cf. Wlassak, Processgesetze II p. 141-182. ° 

2. Gicéro, A4 altic. 6, 1, 15 : Mommsen, Droit publie, VIT, 4, De 
387 ,n01,
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Jragii, ni du jus honorum, ni du jüs. census; ni du jus 
Provocätionts. 

En droit privé, ils n'ont ni le connubium, ni le conimer- 
‘ctum. Mais s'ils ne pouvaient pas contracter un J'uslum 
matrémontum, ils pouvaient au moins faire un mariäge 
secundum leges  moresque Perègrinorum, nous dit 
‘Gaïus (1) lequel produisait les elfets qué la loi locale lui 
avait aitribués. 11 ÿ avait encore un autre mariage; le 
‘malrémontium juris gentium qui intervenait entre péré- 
gtins de provinces différentes Ou entre pérégrins et Ro- 
mains, | - | 

Ce matrimonium juris gentium produisait certains 
effets, ainsi en cas d’adultère de la femme on pouvait 
appliquer la loi Julia (2), la femme était donc tenue du 
devoir de fidélité. Si le mari était citoyen, les enfants 
qu'il avait d’un pareil mariage étaient comptés pour l’ex- 
cuse de la tutelle (3); mais ce malrimonium ne faisait 
pas acquérir au profit du mari : la Patria polestus : les 
enfants suivaient la condition de leur mère (4). 

La tutelle romaine est toujours demeurée de pur droit 
civil, les pérégrins ne pouvaient jamais l'exercer (5), mais | 
ils pouvaient exercer une tutelle secundum civitätis. suœ 

1. Gaïus, I, 02, 55. . ° 
2. Dig- 48, 5. Ad legem Juliam ge adulleriis, 11, (13), 1: Plane 

: sive juxta uxor fuit sive injusta, accusationenr insliluere vir po- 
leril : nain, rel. | 

3. Frag. vat., 191, . ; 
4. Gaius], 57, 

5. Accarias, Précis de droit. romain, 3 édit., I, pag. 291-292, On 
cite un fragment de Modestin au Dig., +, 1, 6, 15, où on voit que la
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Jura (1). Nous pouvons dire exactement la mème chose. Le 
-en ce qui concerne l’adoption qui pouvait se faire entre 
pérégrins d'une même cité, si la loi l’autorisait (2): Il faut 
mentionner une adoption toute particulière l'adoption fra- 

ternelle (3), qui existait chez les peuples orientaux des 
l’empire (4). Nous savons par [lérodote (5) et par Lu- 

cien (6) que cette adoption était fréquente chez les Scy- 
thes. On établissait par elle entre l’adopté et ladoptant de 
rapports de fraternité. Un rescrit cesempereurs Dioclétien 
et Maximien (7), de l’an 285, nous dit : nec apud pere- 3 3 

/ 

tutelle n’est pas un nunus provinciale, ce qui veut dire qu'un pé- 

régrin ne peut pas être tuteur et deux des Institutes I, 22, 1 et A où 

on voit que la tutelle cesse si le pupille ou le tuteuront perdu le droit 

de cité. | 

1. Gaïus I, 197, 159, 

+. Ciceron, Ad familiarem, 13, 9. 

© 3. Sur cette intéressinte institution qu'on constate chez un grand 

nombre des peuples, on peut consulter les excellentes : bibliographies 

que donnent MM. Paul Viollet, Ilistoire du droit civil français, Lle 

êd., pag. 482, et A, I. Lost, Grundriss der ethnologischen Juris- 
prudents, 189,1 p. 93-99, On peut ajouter : Krauss, Silleund Brauch 

der Südslaven, Wien, 4835, pag. 625 et suiv. ; le récent ouv rage de 

M. Stanislas Ciszewski, Küénslichle Vericandtschaft bei den Süds- 
laven et l'article que j'ai publié dans la revue Convorbiri lilerare 

(Bucarest), 1898, pag. 27C-296, où j'ai montré que cette institution a 
existé chez les Roumains jusqu’à nos jours. 

© 4. Mitteis, Reichsrechl und Volhsrecht iñden ostlichen Provin- 

zen des romischen Kaiscreichs, 1891, pag. 217. 

Ierod. 1V,70. 

6. Lucien, Dial. des morts, 41. 

7 

ot
 

+ Col 6, 21,7, Ci rese sit est rept> lait us les Bailiques,: 
85, 13, 17. |
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grinos fratrem sibi quisquam per’ adoptionem facère 
poterat. Ce qui prouve que cette pratique était assez ré - 
pandue, car autrement pourquoi l’empereur l’aurait-il: 
rendue? Le frère adoptif pouvait venir à la succession de 
son frère d'adoption. Nous pouvons tirer celte conclusion 
et de cette constitution où on voit que le pérégrin, auquel 
elle est adressée, un certain Zizon, voulait laisser une 
portion de l'hérédité de son père à son frère adoptif et. 
surtout du livre de droit syro-romain (1), où on voit que 
celte forme d'adoption devait être faite par écril: « sion 
veut passer avec un autre un écrit de, fraternisation » 
(Wenn Jemand eine Schrift der Verbrüderung mit einem 
anderen zu schreiben wünscht) (2). | 

Ce: mode de fraternisat'on s'établit. d’abord, comme 
tout contrat, par un accord des volontés, qui devait être 
constaté par écrit; c’estun contrat solennel; lPécrit est 
requis ad solemnrtatem. Ce contrat produisait des effets 
quant aux biens: {out ce qu'ont les contractants et tout 
ce qu'ils auront, ils le possèdent en commun et héritent 
l’un de l’autre (3), nous dit le texte. 11 y avait donc une 

4. Ed. Sachau und G. Bruns, Syrich-romisches Rechtsbuck . 
aùs dem lünflen Jahrhunderten, Leipzig, 1880, p. 251. L'ouvrage a 

| êté conservé en plusieurs manuscrits arabes et arméniens, que les 
“auteurs ont publiés en les faisant suivre d’une traduction allemande 
et de plusieurs commentaires. . 

2. Ed. Sachau und G. Bruns, op. cit. pag. 144. | 
. 3. Alles was sie haben und was ilnen zukommt, gemeinsam be-- 

sitzen ünd crben, etc. Cette adoption par écrit, nous constatons 
aussi chez les Roumains, au xvr1° siècle, où elle produisait les mêines 
effets que dans le droit syro-romain. |
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sorte de societas amnium bonorum entre les frères d’adop- 
tion. . 

. Le fait que nous trouvons cette adoption dans ce cou- 
tumier syro-romain, qui d'après l’opinion générale est du 
.v* siècle, ap. Chr. nous montre qu’elle a continué de sub- 
sister malgré la constitution impériale. ‘ | 

Sur les lois nationales des pérégrins, nous avons de 
nombreux renseignements soit dans les monuments juri- 
diques, soit dans d’autres sources, surtout, pour l'Orient 
hellénique et pour l' Egypte (1). 

L'institution .de l'esclavage était considérée par la loi 
romaine comme du droit des gens. Par conséquent un 
pérégrin pouvait avoir des esclaves ; mais il ne pouvait 
pas employer les formes de laffranchissement qui sont de _ 
pur-drait civil ; il peut affranchir d’après la loi de son pays - . 
et l’affranchi devient lui-même pérégrin libre. Dans cer- 
taines provinces même, des pérégrins pouvaient vendre 
leurs enfants comme des esclaves (2): 

. Les pérégrins pouvaient-ils devenir. propriétaires et 
quels étaient dans ce cas les moyens d'acquisition mis à 
leur disposition ? 

À l'origine la propriété romaine ne peut s’acquérir que 
par un procédé romain, mancipatéo Ou En jure cessro. 

7 ° 

1. Mitteis, Reichsrechl und Voläsrecht in den ostlichen Provinsen . 
des rômischen Kaiserreichs, Leipzig 1895. On peut voir en outre le 
traité de droit syro-ramain publié par MM. Bruns und Sachau, Sy- 
risch-rômisches Rechlsbuch, ot 10 compte-rendu fait par M, A.Es- 
mein dans le Journal des Savants, mai 1880 et publié dans ses 
Mélanges d'histoire du droit, 1886, pag. 403, 

2. L. Mitteis, Z. cit, p. 359-364,
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À cette époqne on ne pouvait pas parler de propriété au 
profit d’un pérégrin. Elle n'existait que pour les citoyens. 

: Mais d'assez bonne heure on admit-les modes d’ acquérir 
Juris gentium : l'occupation et la tradition. | 

Pourtant le pérégrin nacquérait pas par ces moyens 
la propriété quiritaire, le doménium ex jure Ourritium, 
il acquérait seulement la propriété du droit des Gens (1). 
Cette propriété, qui existait à son profit, ne pouvait pas. 

être protégée par les actions du droit civil, car ces ac- 
tions supposent un propriétaire romain. On devait donc 
avoir des actions équivalentès, Gaïus nous montre, en 
effet, que lactio furti et l’action résultant du délit de la . 
loi Aquilid (2) étaient étendues aux pérégrins au moyen 
d’une fiction. On introduisait dans la formule la fiction st 

1. Certains auteurs, entre autres M. Humbert, De La condition 
des pérégrins chez les Romains, dans le Recueil de l'Académ. de | 
légist. de Toulpuse, 1870, tome 19, p.20 et Bœck, Lepréleur pérégrin, . 
p. 116, pensent que le pérègrin pouvait acquérir le dominum ex 
jure Quirilium au moyen de la tradition sur toutes les choses, ?2an- 
cipi ou nec mancipi. Ce système qui d'abord offre le grand incon- 
vénient de traiter mizux les pirégrins que les citoyens, car ceux-ci 
n'acquéraient sur les choses mancipi au moyen de la tradition que 
la propriété bonitaire, l'ix vonis, a en outre contre lui le texte de 

_ Gaïus, cité à la note suivante, où nous voyons que le propriétaire 
périgrin ne pouyait inténter les actions ordinaires résultant du vol 
ou du délit de la loi Aquilia et qu’il fallait une fiction pour les lui 
accorder. D 

?. Gaïus IV, 37 : « Si peregrinus furti agat, civitas ei romana fin- 
gitur. Simihter si ex loge Aquilia peregrinus damni injurie agat aut 
cum e0 agatur ficta civitate romana judicium datur, » Cf. G assor, 
-loc+ cil., D. 425 cts. ; P. Girard, 1. Cp. 312 : 4
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civis romanus esse; on Supposait donc au demandeur Ja 
qualité de citoyen. Le même procédé doit être admis pour 
l’action en revendication ou pour l’action négatoire, qui 

* Pune et l'autre exigent que le demandeur soit proprié- 
taire quiritaire. Pour étendre ces actions aux pérégrins 
on à dû modifier la formule, soit par Pintroduction de la 
fiction sé cévis romunus essel, soit par la suppression de 
la mention ex jure quirilium. 

Le pérégrin était-il protégé dans le cas où il avait 
acquis une chose «a non domino ; c'est-à-dire existait-il à 
son profit une institution analogue à l’usucapion du droit 
civil romain ? | 

L’usucapion qui protégeait parfaitement les citoyens 
romains acquéreurs des choses romaines ne pouvait pas. 
s’appliquer ni au profit des pérégrins, ni au profit des 
ciloyens acquéreurs de fonds provinciaux, Longtemps 
celle sorte de propriété ne put être consolidée par une 
possession prolongée. Sous l'empire, probablement au 
second siècle (1), on voulut remédier à cet état de cho- 
ses et on créa uné institution nouvelle : la Pr@æscriptio 
longi temporis ou longae possessionis, Cette praescrip- 
lio longi lemporis, comme son nom l'indique, - était une 
partie accessoire placée en tête de Ia formule. C'était 
une prescriplio a -Parte rer, c’est-à- dire un moyen de 
défense donné au possesseur contre les actions réelles 
des tiers et ordonnant au juge d'absoudre le défendeur s’il 

1. Cette i ins'itution est mentionnée pour la première fois dans un. 
rescrit de Sévère et Caracalla ‘de l'an 199. Voyez Dareste dans Nouv, Rev. hist, de droit, 1894, p. 692. . ‘ ° 

°
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avait possédé avec bonne foi et juste litre pendant un cer- 
tain délai. | ° 

La longi lemporis praescrint.o estsoumise aux mêmes 
règles que l'asucapion en ce qui concerne la juste cause, 
la bonne foi, le mode de calcul du délai et l’accessio 
temports, comme aussi les obstacles qui rendent la .pos- 
session inutile. Elle en différait Pourtant en ce qui con- 
cerne la durée et leseflets. Le délai pendant lequel on 
devait posséder ‘était de 10 ans ‘entre présents et de 
20 ans entre absents (1) sans aucune distinction entre les” 
meubles et les immeubles (2). 

Quant à son effet, ce n’est pas un-mode d' acquérir la 
propriété et par conséquent si on est dépossédé de la chose 
on ne-peut pas la revendiquer ; mais la prescription per- 
met de repousser les actions des liers,tant qu ’on possède ; ; 
elle n’est donc qu’un moyen de défense et non pas un 
mode d'acquérir comme l’usucapion. Mais on finit par lui 
étendre cet effet de l’usucapion, en accordant en pareille 
circonstance une revendication utile (3) au bénéficiaire de 
la prescription. 

1. D'après une doctrine, on considérait que la prescription court 
entre présents si les parties intéressées avaient leur domicile dans la 
mème province, d’après une autre doctrine il fallait que les parties 
aient leurs domiciles dans la même cité pour que la prescription : 
courc infer presentes, autrement elle courait infer absentes. La 
première doctrine a été admise par Justinien. Code 7, 33, De præs- 
cript. long. temp, 12, pr. 

2, C. Accarias, Précis de droit romaïn, IV, édit., I, p. 617. | 
.3 Code Just. 7, 39. De praeseripe. trig. vel quadr, ann. 8,pr. La 

constitution en parlant de cette revendication dit hoc’ et vetercs le-
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|. Comme mode de constitution des servitudes à la dispo= : 
sition des pérégrins, rious trouvons les pactes et les si. 
pulations, pacta et stipulaliones, qui consistaient dans 
une cojvention par. laquelle on établissait une servitude 
et dans une stipulation par laquelle le constituant permet- 
tait au stipulant de la laisser exercer. Le plus souvent à 
la stipulation est adjointe une clause pénale. Un grand 
nombre d'auteurs ne voient ici qu’une simple formation 
d'obligation rendant le stipulant créancier du promettant 
sans lui accorder aucun droit réel (1). Selon: une autre 
doctrine exposée d’abord par Savigny, les pactes et sti- 
pulations font naître au profit du stipulant un droit réel | 
de servitude, celui-ci pourra donc tout de suite intenter 
l'action confessoria, au lieu d'agir comme simple créan- 
cier (2). CS 

ges. sanciebaut. . Ce qui nous fait penser que la réforme a été 
faite de bonne heure, peut-être au Hl° sciècle. 

I. Accarias, Précis de dre. rom. II p. 705-707 ; Glasson, list. du dr. 
et des inst. de la France I. p. 432; Vangerow, Lehrbuch der Pan- 
dlekten, 7 autl., I. S350. 

2. Dernburg. Pandekten 1 auf. » TS251 n° 15 et ss, ; Paul Girard, 
loc. cit: p. 361, no 3 

On répond dans le premier système que la stipulation ne peut faire 
nailre. que des droits personnels et non des droits réels, car. 
Traditionibus, Mmancipalionibus el usucapionibus dominia re- 
Trum non nudis paclis transfer untur. cod, ? 2, 3, 20. On ohjecto 
dans le second Système que cette règle s'applique à Ja propriété 
(dominia rer tin), qui est une chose corporelle, et non pas aux\ 
choses incorporelles. En effet, l'hypothèque un droit réel pre- : 
torien, s'établit par simple pacte, de même IA superficie et l'emphy- 
théose, Probablement on procédait de la même manière pour les - 
servitudes, Ainsi Gaïus nous dit, dans son comm, If, pargr. 31, que
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En ce qui concerne les obligations, on applique aux 

pérégrins le droit national (1). Entre pérégrins d’une 
même civilas on appliquait les règles propres à leur cité, 
comme nous le dit Gaïus, De : même, les règles sur la 
capacité des personnes à l’eflet de s’obliger, se détermi- 
naicnt d’après la loi du pays pour les contrats que pas-. 
.Saient entre eux des pérégrins d’une même contrée. 

Mais dans les rapports des pérégrins de race différente, 
comme aussi, dans les rapports des pérégrins et de ci- 
toy ens romains, On ne pouvait plus faire application de 
ce droit national et on devait recourir au droit des 
gens, Jus gentium. . ee 

C?, la plupart des contrats, qui existaient dans le droit 
romain, rentraient dansle droit des gens. Tels étaient les 
contrats consensue!s, les contrats réels, les contrats in- 
nommés. 

I n'y avait donc que les contrats formels : : le nexum 
la stipulation, le contrat littéral, dont l usage était inter- 
dit aux Pérégrins. Nous sayons que le nexum tomba en 
désuétude à partir du v° siècle de Rome (2) ; la stipula- 

“tion avec le’ temps a été étendue aux pérégrins. À côté 

pour le droit provincial les pactes servent à constituer les serv itudes. 
On peut-citer en outre des nombreux textosdu Digeste comme en ma- 
tière d’usufruit. D.7, 1; 25, 7, en matière de servitude prédiale, Dig. 
8, 3, 33, pr. et 35. | 

1. Gaïus nous le dit plusieurs fois : IT, 95 : Obligentur.…, nain 
apud peregrinos quid juris sit, singular “um civilalium jura re- 
quirentes alirt à in alia lege reperismus ; I, 120; I, 131. 

2. Le nexum présentait l'avantage d'être exécutairo sans jugo- 
ment : Le créancier par necuin peut pracé ler à l'exécution sur la 
personne en vertu dn son contrat. Cet avantago lui fut retiré .par 

e 
-
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- de l’ancienne formule, spondsne ? spondes, toujours res- 
- tée réservée aux seuls citoyens, Propria civium roma- 
norum, On en {rouve d’autres comme : Promitlis ? pro- 
millo ; dabis ? dabo, facies? faciam, Œui sont accessi- 
bles à tout le monde (1). Et il est bien possible que même 
cette différence ait disparue dans la suite, car Paul n y 
fait plus allusion (2). 

Donc le Pérégrin pouvait très bien s'obliger ou deve- 
nir créancier au moyen d’un contrat verbal : ; de mèmeil 
pouvait éteindre un lien Juridique par voie d'acceptilatio, 
L'obligation dusponsor et du f'depromissor ne passait pas 
à ses héritiers, Sponsoris et fide promissoris heres. non 
lenelur, nous dit Gaïus (3), mais il ajoute que le droit 
d'une civitas peut disposer autrement. 

Le troisième contrat formel, le contrat /tteris n’a a je 
mais été rendu accessible aux pérégrins. À défaut de co- 
-dices, les pérégrins cmployaient des titres probatoires 
empruntés à la pratique hellénique les Chirographa et les 
Sy. tgraphae (4). Le chirographum étai écrit et signé par . 

une loi Pœtilia Papiria de l'an 428 (Mommsen, Romische Forschunz 
° gen). A partir de cette loi, le nexum n'a plus de force exécutoire, le 
créancier devait prendre jugement contre son débiteur et c'est pour : 
cela qu'il tomba en désuétude : étant assez compliqué ct n *cffrant 
plus des avantages particuliers. 

Ï. Gaïus LI, 92, 93, 95, 119. 
2. Paul, sent, Il, 3, 4. 

- 3. Gaïüs II, 120, 

4. Gaïus 111,131 : Preæterea lilleraram obligalio fierividetur chi- 
rographis el syngraphis, id est si quis debere se aut daturum se 
scribal ; ila scilicel si eo nomine stipulatio non fiat. Quod geñus 
obligalionis proprium Deregrinoruüm est.
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le débiteur, le syigrapha était rédigé en double et signé 
des deux parties, chacune des parties en conservant un 
exemplaire. 

Ces écrits, servaient-ils à former l'obligation, ou étaient- 
ils employés seulement comm: moyen de preuve d’une 
obligation préexistante ? Le titre de Gaïus (1) qui nous 
parle de ces syrgraphac et chirographa n’est pas bien 
clair ; nous croyons pourlantque ce sont des ütres pro- 
batoires ; car c’est avec ce caractère qu’ils ont passé 

dans le droil romain. 

Mais en dehors des textes juridiques, nous possédons 
une incomparable collection de Litres retrouvés à la fin du 
dernier siècle dans les mines de Transylvanie (à Albur- 
nus major),et se rapportant presque à tous les contrats du 
droit classique. Ce sont des tablettes enduites de cire et 
disposées eu tryptiques (2). Les acles y sont écrits en une 

Î. Gaïus IT, 134. ee . 
2, Ces trypliques sont composés de 3 tablettes de bois oblongues, 

attachées dans le.sens de la longueur, de cette façon elles peuvent 

s'ouvrir comme un livre qui à trois feuilles ou 6 pages. Les 4 1 pages 

intévieures recevaient une couche de cire noire sur laquelle on écri- 

vait avec.un styl let; les pages 1 et G G, pages extériéures, restaient sans 

arcune écriture. L après un sénatus-consulte du temps de Néron (Paul, 
Sent, 5, %5, G),on doit rédiger l'acte en double exemplaire, Pour cela 

une énlerior ser iplura a lieu sur les pages ? ct3 qui sont après reliées 

par un fil. Chaque tablette a deux petites ouvertures par où on passe 

un fil pour relier les tablettes un et deux, à la page 4 le fil est ar- 
rangé pour recevoir les cachets des témoins, à droite des cachets on 
écrit les noms des témoins, enfin sur les pages 4 ct 5 on écrit l'acte 
de nouv eau, c'est le ser iplura exlerior. Ce second exemplaire resto 
ouvert et peut être consulté tandis que le premi cr est protégé c contre
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cuissive majuscule qui a été déchiffrée seulement en 1840 
par M. Masmann (1). oo ‘ 

M. Mommsen les a publiés dans le in° volume du Cor- 
pus en Îles accomaagnant d'un excellent commentaire (2). 
Dans ces trÿptiques, on trouve des contrats de vente, 
des contrats de société, des prêts, des dépôts, des: 
louages de services .contractés par les habitants d'Al 

“buraus major. Mais, il ne faut pas croire que dans 
‘ ces actes on peut trouver quelque chose des coutumes 
Propres aux pérégrins de cetle région. Ces tablettes 
contiennent des actes faits en conformité du droit ro- 
main par descsntractants dont la plupart sont des Prrus- 
tæ, tribu dalmate, très adonnée aux {ravaux miniers, 

‘ qui probablement a été transportée par Trajan dans cette 
région coñnue par ses mines d’or (3). Ces titres sont, 
comme l'a démontré M. Mommsen, copiés sur des formu-. 
laires rédigés d'avance en Italie. Et on arrive à cette 
conclusion en observant dans les formules certaines fau- 
tes de langue ou de droit qui proviennent d’une copie trop 
servile. Ainsi dans un de ces actes (4) oùils’agit de Ja 
vente d’une petité esclave de G ans, on lit: si quis eam 
pucllam partemüe quam ex.co; sans doute parce que les 
partiés copidient un modèle. où il y avait : Lominem 

la mauvaise foi de la partie qui le possède par les cachets des té- 
moins, car il ne peut être ouvert qu'en leur présence. 

1. Libellus aurarius sive tabulle ceratæ et anliquissime, 1810. 
2 C. IL II 931-959. . 
3. Karlowa, Romische Rechtsgeschihte, 1, 795 et ss. | 
4, C. I LIL, p. 937. Le tryptique a seulement les deux premières 

tables, la troisième n’a pas été trouvée.
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pärtemve ex eo. Les clauses spécifiant l'absence de res- 
ponsabilité noxale, nous prouvent encoré cette origine, 
car elles étaient inutiles dans la vente d’une petite escläve 
de 6 ans qui n’a pu commettre de délit, Un autre titre (1), 
où il s’agit -de la vente d’une moitié de maison dimr- 
dia partem domus, maintient la mention de Îa nianci- 
pation au profit d'étrangers, qui ne peuvent acquérir par 
ce mode et alors que la terre provinciale ne pouvait être 
aliénée par ce moyen (2). ‘ | 

. € Ce défaut est naturellement pour nous un biénfait 
puisqu'il nous garantit la sincérité de la reproduction, sa 
concordance avec le formulaire pris pour modèle. Nous 
ne possédons point les actes que les jurisconsullés de 
Rome avaient sous leurs yeux en écrivant leurs commen 
lâires, mais les actes de notre misérable district de Dacie 
les remplacent parfaitement. 11 suffit de feuilleter les 
Fetes ou le Corpus pour voir oomment un terme sigulier 
d’un acte de dépôt d’Alburnus- -major de l'an 107sc trouve 
expliqué au Digeste par Papinien, comment une combi- 
naison de muluum visée par Scævola rencontre son 
exemple dans un acte du méme lieu de 162 » (3), 

La théorie des délits et des quasi-délits s’appliquait 
. certainement aux pérégrins. Seulement, comme certainas 
actions exigeaient dans leut formule la qualité de citéyen 
romain pour les parties, on du, recourir à un moyen 

[A C. I. LIU, p. 944 ; Girard, Textes de droil romain, f. 761 
+ M. Girard, dans la Nouvelle Revue hist. de droit, 1883 D. 

° 559 ct suiv, ct dans la Rev. internat. de l'enseig. 1880, P, 219-216. 
8. M. Giramk, Revue inlernalionale de l'enseignement 1889, tome 

XVIIL p. 216.
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que nous avons vu très usité : on ütroduisit dans la for- 
mule une fiction, qui attribuait au pi égrin demandeur ou : 
défendeur la qualité de citoyen. Cest Gaïus qui nous le 

- dit pour l'actio furii et l'actio legis Aquiliæ (1) et pro- 
| bablement, on fit la mêm: chose pour l'actio tnjuriarum 

“jusqu’à ce qu’elle devint une action prétorienne ; quant à 
à l’action. bonorum vi raplorum créée en l'an 678 par le 
préteur pérégria M. Terentius Lucullus, elle s’appliquait 
directement aux pérégrins, étant créée justement par le 
préteur pérégrin. | : 

Pour ce qui concerne les actes de dernière volonté, on 
peut dire que le testament romain était absolument inter- 
dit aux pérégrins. Ils ne peuvent donc tester, ni être ins- 
litués héritiers, ni recevoir des legs, ni être témoins dans 
un <estament romain (2). Mais en revanche, ils peuvent 
tester et ils peuvent être gratifiés duns un testament fait 
secundum cévilatis suce leres, nous dit Ulpien (3). Par 
une mesure de faveur, les mil'taires citoyens pouvaient 
inslituer comme héritiers dans leurs testaments de sim- 

® ples pérégrins (4). 3 

Dans l’ancien droit romain les pérégrins pouvaient 

1, Gaïus, IV, 37. 

2, Four avoir la factio testunenli, c'est-à-dire la capacité de tester 
ou d'être institué héritier, il fallait avoir le Cominerchiun -Ct nous 
savons que c'est le jus publicum qui détermine les personnes qui 
ont ce droit et celles qui ne l'ont pas. C'est dans 3 sens qu’il faut 
interprèter Ja loi 3, Dig., Quilestamenta faccre possunt, XXVI IT; ° 
1: Testamenti faclio non privali, sed Pubs juris est, 

3. Ulp., Reg. XX, li. ‘ 
4. Gaïus, Comm. II, 110.
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donner ou recevoir à titre‘de donation mortis causu'; 
mais de bonne heure on exigea lant pour le donateur 
que pour le donataire la factio testamenti, dès lors la : 
donation mortis causa leur fut interdite. Mais ils pouvaient 
faire des libéralités de ce genre, si la loi de leurs pays le 
permeutait (1). se | 
Nous savous ‘en outre que Les pérégrins pouvaient 
acquérir des citoyens romains par voie dé fidéicommis. 
Cette institution était bien nécessaire, car bien souvent il 
arrivait qu’un pète. de famille voulait gratifier des per- 
‘Sonnes à qui la loi n’admettait pas qu'il laissât quelque 
chose, par exemple des pérégrins (2); il s’adressait alors _ 
à une personne ayant la factio-testamenti et sur honnè- 
teté de laquelle il pouvait co npter et la priait d'exécuter 
ses dernières volontés; mais il faut le dire, c'était de 
simples prières sans valeur Juridique, que l’on exécutait 
seulement si l'on voulait. On sait pourtant qu’à partir. 

* d’Auguste le fidéicomnis devint obligatoire (3). Eu effet, 
l'empereur invita les consuls à faire exécuter certains : 
fidéicommis, qui lui parurent mériter une protection parti 
culière, et de cette époque les fidéicommis gagnèrent une 
sorte .de reconnaissance: on put demander‘leur exécu- 
tion d’abord des consuls, puis d’un préteur spécialement 
chargé de régler les difficultés relatives aux fidéicommis 
et appelé pour cela practor fideicommissarius. Sous 

. Hadrien pourtant un sénatus consulte interdit de faire des 

- 1. Voy. M. Glisson, Etude sur les donations à cause de inort, n° 56 et 65. 
| 

< Gaïus, II, 285 ; Accarias, Op. cit, I, ne 405, 
3. Instit. 2, 93, De fideicomm., 1, 

€ 

13.
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libéralités au profit des pérégrins (1), sous peine de con- 
fiscation aù profit du fisc. 

Quant aux successions ab intestat, on doit remarquer 
que les pérégrins ne pouvaient pas venir à la succession 
d'un cioyen romain, car le dr oit héréditaire est de pur 
droit civil; mais pour leurs successions à eux, la sn 
‘était qu’elles étaient dévolues d’après la loi de la cité :: 
laquelle appaïtenait le défunt, securdum civitalis suæ 

Jura. Ainsi par exemple dans un papyrus grec du muste 
de Berlin @), qui contient la copié d’un jugement rendu 
en lan 135 à Arsinoe (Egypte), on voit que le droit 

_ égyptien n’admellait qu'on vint à la succession par re-.. 
présentation en ligne directe que dans les successions 
masculines, et pour modifier cet état de choses l'empe- 
reur Hadrien rendit un décret par lequel il permettait 
aux Égyptiens de succéder à leurs grand’mères (2). Cette 
existence d’un droit naticnal, nous la constatons presque 
pour toutes les provinces de l'Orient par le livre de droit 

-Sÿro-romain rédigé en Orient à la fin du ve siècle et qui 
paraît avoir été un coutumier, reproduisant des ‘Coutumes 
bien anciennes (4). Cet ouvrage naus montre en effet tout 
un. système de successions ab rntestat complèement' dif 
férent de celui du droit romain (5). 

1. Gaïs, Il, 285-287. Le N 
2. Paul Girard, Textes de droit romain, pag. 787. 
3. Th. l'einach, La représentation en malière de succession fé- 

Minine en droit égyp. dans la Nouv. Rey hist. de dr,, 1893,p.5-15. 
4. Esmein, Un trailé de droit s yr'o- romain dans Wélanges d'hisi. 

du droit, p. 403, s. 
| | 

© 5. Bruns. und Sachan, Syrisch-rümisches Rechtsbuch, Leipzig, 
1880, p. 306. Ce système que M. Bruns s'est eflorcé de recons- :
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‘Une question intéressante serait celle dé savoir st on 
“appliquait entre pérégrins le système des bonorum pos- 
sesslories. À défaut des textes, la question est bien déli. 
cale, car on ne devrait pas se prévaloir de ce que Cicé- 
ron (2) noùs dit dins ses Verrin :s, que les règles de la 
bonori ‘Um possessto figuraient dans! edictum provinciale ; 
car On ne peut pas savoir si cés règles devaient s’appli- 
quer à tous les habitants ou Seulement aux citoyens ro- 

- mains. Selon M: Glasson, la bonorum possessio, com- 
me l’hérédlité civile appartenait au droit: résérvé aux Ro- 
mains; les pérégrins étaient exclus de l'une et de l’au- 
tre (4): car il est de l'essence même du régime des suc-' 

. cessions dans l’ antiquité d'être étrangeraudroit des gens, 
l'héritier devait continuer la personne du défunt, ses 
pénates, son culte privé, Ce qui ne pouvait'pas être: faic 

- par un étranger. Pourtant il est probable qu’on appliquait 
le‘système de la borérum possessioen faveur des parents 
Pérégrins d’un défunt également pérégrin (3) | 

‘ Après avoir fait ce sommaire exposé de l’état du droit 
civil dans les provinces, nous devons dire e quelques mots 
‘de la constitution par laquelle Antonin Caracalla accorda, 
en 212, la qualité de citoyens à tous les habitants de Pem-. 
pire. Sous la République nous savons que la cité fut accor- 
dée par la loi Julia à toute l'Italie pour mettre fin à. la 

truire présenterait les traits suivants: uù ordre dit parentélaire ; | 
les agnats préférés aux cognats ; les cognats paternels préférés aux 
cognats maternels ; le D'ivilèce de masculinité. 

1. In Verrem, act. IL, lib, I, 45, 46, 
2. Glasson, Hist. du droit et des inst. de la France, I, D. 435, 

8. Accatias, Précis de droit romain (4e édit.) I, p. 121 On. IL.
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guerre sociale en 664 et la loiRoscia de l'an 703 l’attribua 
à loute la Transpadane, Sous l'empire les naturalisations 

furent assez nombreuses. Les inscriptions nous montrent 

en-effet de nombreuses personnes portant les geatilices. 
Claudius, Fr Javrus, Aelius, Aurelius.Ce. sont des périgrins- 

qui ont obtenu lanaturalisationet qui ont pris le gentilice- 
de l'empereur quila leur a accordée. Cette naturalisation 

était surtout concédée aux militaires qui n'avaient pas le 

droit de cité : tels les soldats des troupes auxiliaires, aux-. 

quelsl'empereur l'accordaitau moment de l’Aonesta missio, 
c'est-à-d're au moment de leur envoi en congé, comme 

nous prouvent les diplômes militaires, qu’on a retrou- 
vés (1). Quelquefois même, comme l’a démontré M. Momm- 
sen (2), la naturalisation était accordée aux soldats à 
l'entrée au service, quand ils étaient enrôlés pour les 

légions. Pour être admis dans les troupes légionnaires il | 

fallait être citoyen; mais sous l'empire le recrutement 

devint bien difficile. Nous savons par Capitolin (3), que 

Mare Aurèle dut enrôler même des esclaves pour faire 
la guerre aux Marcomans, pañce que les personnes 

libres employaient tousles moyens possibles pour échap- 

de faire appel aux pérégrins et pour être d'accord avec la 
loi on devait leur accorder la cité avant delles enrôler. 

Aurelius Victor nous apprend en outre que l’empereur 

4 CT. L I, I, p. 843-919: 
£. Hermes, XIX, p. 1-79. . . 

3. Capitolin, Marc-Aurèle, 21. » 

per au service. Pour remplir les cadres on était forcé de.
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Marc-Aurèle accorda très largément la naturalisation (1) 
En 212, l’empereur Antonin Caracalla par. une constitu- 
tion célèbre donna la qualité des citoyens à tous les ha- 
bitants du vaste empire (2). Disposition qui a été prise - 
d’abord parce que cette qualité avait moins de prix, étant 
déjà assez répandue et puis dans un intérêt fiscal comme 
nous le relate l'historien Dion Uassius (3):1l voulait éten- 
dre à tout l'empire, Pimpôt de la vicesima hereditatis. 
Cet impôt, n’était payé que par les ciloyens romains, Ca- 
racalla, qui avait épuisé” les ressources du trésor, trouva 
moyen de faire argent en étendant la qualité de citoyen 
à tous ses sujets et par cela même il augmenta le nombre 
des contribuables ; en outre il éleva le taux de 5 0/0, a 
10 0/0. CC Ce . 

. Isemble que cette constitution n’a pas profondément 
frappé ses contemporains, car les auteurs nous fournis- 
sent très peu de renseignement sur elle. Sauf le texte de 
Dion Gassius qui nous fournit le. plus de détails et celui. 
d'Appien qui mentionne seulement cette concession géné- 
rale du droit de cité, clle est mentionnée dans une No- 
velle de Justinien (4) ec encore en l’attribuant à l'empe- 
reur Antonin le Pieux. | | h 

Cest que la qualité de citoyen romain n’offrait plus 
les mêmés avantages : les droits publics qui y étaient atta- 
chés étaient nuls, une grande partie du droit privé était 

L. Aurelius Victor, Dz Cœsaribus romanis, 16. 
?. Dig 1, 5. De statu Aominum, 17: In orte romana qui sunt 

2 Conslilutigne impératoris Anloniñi cives Romani effecli sunt. 3. Dio 77,9. | 
1. Nov. 78, ch, 5; est anwre mentionnée dans Vita Severi, 1. 

ES
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déjà commune aux citoyens claux pérégrins ; en outre’ 
ceux-ci jouissaient de libertées locales très importantes. 
Ils ne pouvaient pas, c’est vrai, contracter un justum 

matrimonium avec des citoyens et ils étaient incapables 
de succéder. C'était-là les deux plus graves incapacités. 

: La constitution de Caracalla les releva de cette situa- 
tion inférieure, elle étendit à tout empire la qualité de 
citoyen accordée par la loi Julia aux Italiens et par 
la loi Roscia aux Transpadans. 

Cette constitution pourtant ne fit pas disparaître com- 
plètement toutes les distinction des citoyens, des latins et 

des péréÿrins, qui subsistérent pour les affranchis jusqu’à 
la législation de Justinien (2). | 
La constitution de Caracalla faite dans un. but fiscal, 

n’a naturellement apporté aucune modification à la con- 
- dition des terres. La différence entre le sol italique ou 
provincial subsiste jusqu’à Justinien (3). 

La mesure édictéc par Caracalla marque, quoiqu’on 
dise, une grande date dans l'histoire de Tlhumanité. Cest 

pour Ja première fois que la communauté nationale est 
étendue à un aussi vaste empire, à des hommes si difé- 

rents par leur origine, par leurs mœurs, par leur langue 
et leur religion. Cela prouve qu’elle grande révolution 
s'était opérée dans les mœurs siparticularistes des anciens. 

1. —$S 3. Inst. De libertinis 1,5 ; Code, De Debit lib. 7 5. 

2. 11 parait même que le champ d'application de cette constitution 
n'a pas été aussi large comme on le dit (Mommsen, Hermes, 16, p. 
474-476 ; P.'Girard, Droil romain, p. {if n.1). - | 

3, Code, De nudo jure Quiritium 7, 5 : De Usucapionz {rans- | 

Jormanda, 7,31. . TL ee
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Onale droit de penser qu'après celle concession générale 
du droit de cité, la différence de législation que nous avons 
constatée entre les pérégrins et les citoyens a dû dispa- 
raître. Pourtant, il n’en fut rien. or 

Le livre de droit Syro-romain nous montre l'existence 
des coutumes particulières deux siècles après cette réfor- 
me. Ce fait nous démontre d’une façon catégorique la sur- 
vivance des lois nationales, du moins dans les pays de 
l'Orient ‘qui n’ont jamäis été bien gagnés à la civilisation 
romaine. 

Il. — La condition des terres, Le colonat. 

Après la conquête d’un pays, les Romains procédaient 
à son organisation, dans ce but on nommait une commis- 
sion qui décidait quelles terres seraient conservées comme 
domaine propre de l'Etat, et qu’elles seraient vendues par 
les soins des questeurs. En général, on peut dire que les 
anciens habitants étaient laissés possesseurs de leurs 
terres, on confisquait les anciens domaines royaux, les ter- 
ritoires de certaines cités et de quelques particuliers qui : 
s'étaient montrés ennemis trop acharnés des Romains (1). 

Une partie du domaine de’Etat était en outre attribuée 
aux nombreuses colonies que Rome s’empressait d’en- 
voyer dans Lout pays nouvellement conquis. 

Mais toutes ces terres, qu’elles appartinssentau domaine 

1. Glasson, Hist. du droit et des institutions de la France, ], 
p. 418. 

|
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‘vendu par des questeurs à des particuliers, ou au domaine 
des colonies, n'étaient pas susceptibles de propriété qui- 
ritaire, de déminium ex jure quiritium. 

L'état romain était censé avoir sur ces terresun domaine 
éminent et de ce chéf il avait droit à un vectigal;les pro- 
vinciaux n'avaient sur leurs terres que la possessio et 
usufructus, comme nous dit Gaïus (1), mais ils peuvent . 
être relevés de cette infériorité par la concession du jus 

‘ ttalicum à leur cité. LL. 

Sous. Auguste, les nombreuses provinces romaines fu- 
. rent partagées entre le sénat et l'empereur, L'empereur 

se réserva les provinces qui n'étaient pas définitivement 
gagnécs à la civilisation romaine, où il y avait encore 
besoin d’une armée et laissa au sénat les provinces paci- 
fiées, pacatae. La Dacie, province-frontièré où le besoin 
d’une forte garnison se faisait spécialement sentir fut tou- 
jours une province impériale. La différence entre ces- 
deux sortes de provinces était plutôt dans la forme: les 
unes étaient jouvernées par des fonctionnaires i impériaux, 
les. autres par des magistrats nommés par le sénot : les 
unes payaient l’impôt sous l2 nom de tributum, les autres 
sous celui de stipendium. | 

Avant d'aborder Pimportante question du colonat, il est 
nécessaire, je crois, de dire quelques. mots de la condi- 
tion particulière de terres concédées à des militaires aux 
frontières de l'empire, de ces agre limitanci dont nous 
parlent les textes littéraires et juridiques. 

Les Romains, ce peuple d'excellents militaires, (pre- 

1. Gaïus, 2, 7,
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naient de grandes précautions pour fortifier les frontié- 
rés de leur vaste empire. Si la frontière ne présentait pas 
de sérieux obstacles naturels, ils avaient l'habitude de 
pratiquer un fossé, /imes (1) et sur toute la frontière de 
distance en distance il y avait des petits forts, caslella. 
Les soldats qui ÿtenaient garnison s’appelaient castellani 
ou limitanes (2). Les empereurs concédérent à ces sol- 
dats les terres situées autour du castellum et « ainsi cha- 
que petit corps .de troupe avait quelques prairies pour 
nourrir des bêtes (8) et aussi quelques champs en labour. 
C’étaitle profit des soldats et comme le complément de leur 
solde (4) ». Ces terres concédées aux soldats s’appelaicat 

terrae limitaneae, fundi ifmitrophi, fandi castellorum et 
elles devaient être répandues sur toutes les frontières de. 
l’Empire. Lampride, le biographe d’Alexandre Sévère, 
nous rapporte que cet empereur concéda les terres prises 
sur l'ennemi en Mauretanie, dans PIllvricum et en Armé- 

_nie aux soldats des corps limitrophes (5). Selon Vopiscus, 
l'Empereur Probus procéda pareïllement en Isaurie (6). 
Dans tous ces cas il s’agit de donations: les Lextes nous 

1. Spartien, Hadrien, 12 : Per ea tempora et alias frequenter in 
plurëmis locis, in quibus barbari non fluminibus sed limitibus di- 
viduntur, stipilibus magnis in modum muralis saepis- funditus 
Jactis alque annexis barbaros separarit, . 

2. Cod. Théod. VIII, 15, 2 ; Lampride, A/eæ. Sev. , 58. 
3. Tacite nous parle déjà de cet usage. Annales XUIT, 55. 
1. Fustel de Corlanges, Les origines du système. féodal, 1899, 

page 8. | DT 
‘ 5. Lampride, 47, Sev., 53. 

6. Vopiscus, Probus, 16.
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- le montrent cläirement; privata donavit, nous dit Vopis- 
cus, donavrt, Lampride ; ces donations étaient héréditai- 
rés ; les donataires et leurs héritiers étaient astreints au 
servicé militaire, les donataires devaient être militaires 
et si un paganus avait acquis un fonds de cette nature, 
même par prescription (1), il encourait la ‘confiscation 
de la terre, qui était restituée aux soldats ; il était en ou- 
tre puni d’une peine capitale (2).. | 

I faut remarquer que ces terres étaient voncédées col- 
lectivement aux hommes de tel caslellum, ou de telle co- 
horte (3), clles n’appartenaicnt pas individuellement à 
chaque soldat ; si un soldat passait d’un de.ces corps 
dans un autre il ne conservait aucun droit sur l’ager 
limitaneus (4). . 
Rome concéda aussi de nombreuses terres à des Bar- 

bares. Ces terres s’appelaient létiques, du nom de /aetr, 
que prenaient les Barbares qui servaient dans l’armée 
romaine (5). Ils obtenaient leurs terres à charge de ser- 

‘vice militaire. (6). Quelquefois ces barbares s’appelaient 
gentiles. Ceux-ci sont, paraît-il, des Slaves, tandis que 
les premiers sont d'origine germanique (7). 

1. Cod. 3. XI, 51, De fund. lim. 2. 
8. C. J. XI, 60 (59), 2, 7. 

3.C. L. L. Il, 2016-2920 ; VIIL, 2553, 2827. 
4. Fustel de Coulanges, Zoe. cie. Cet auteur refute avec beaucoup 

de succès l'opinion de ceux qui voient dns ces concessions une res- 
| semblance avec les binéfices ct.mème ave: le ficf. 

5. E. Garsonnot, Æisloire des loza'ions perpéluelles, Paris, 1879, : p. 166. . - 
5. Cod. Theol., VIT, 20, De veler,, 12, 
ï. Garsonnet, loc. cit., p. 170. 

\
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Colonat. — Le mot. colonus signifiait, tout | d’alrord un 

fermier. | | 
On pouvait devenir colon en vertu d'une convention, 

quand un homme libre demande à un autre de lui concé- 
der pour un certain temps-un terrain, moyennant une 
redevance en argent ou en fruits. Bien souvent, cette 
convention se formait tacitement, Aïnsi, un grand pro- 
priétaire, qui avait de vastes terres où il voulait avoir des 
colons, faisait un règlement général pour ses domaines ; 
ce règlement déterminait le droit et les devoirs des tenan. 
ciers, les pouvoirs de l'intendant du domaine ou du con- 
ductor, et des diverses redevances à payer ; en un mot, 

‘il réglait l'administration du domaine. Le tenancier se sou- 
* mettait par cela même au règlement qu’il acceptait comme 
contrat. Nous connaissons deux. exemples de pareils ré- 
glements. Ce sont deux inscriptions qu'on a trouvées en 
Afrique : l’une près de Souk-el- -Kmis, où il s’agit du do- 
maine impérial Burunitanus (3), l'autre à Ienchir Met- 
tich (4). Les colons fixés sur le saltus Burunitanus, sont 

1. Cod. J. II, 52. De Col. 1,1. 
2. Accarias, Précis de Droit rom. (4° édit, ) 1, p. 114 ; Glasson, 

loc. ci, pe 458. 7 
3. C. I. L VII, 10570. — Elle a été publiée et comméntée par 

M. Mo: nmsen, dans Hermes, 1889, p: 385-411 ; ; Par AL, Cagnat, dans 
la Revue Archéol., 1881, fév. ; ; par M. Esmein, dans le Journal d s 
core nov. 1880, 

. Le texte de cette inscription a été donné par M. Cagnat, dans la 
Revue Archol., 1897, p. 18, et l'Année épigraph., 1397, no 48 

par M. Posa, dans l’Annuario dell Instituto di storia-det diritto 
| romano de Catane, NI, p. 136 ; par M. Schulten, Die lex Manciana 

… (Hétendhengen der Konigl. Gesclschaft der Wissenschaften zu
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soumis à une /ex Iadriana, qui est un ‘réglement géné-. 
ral fait par l’empereur Hadrien pour lous ceux qui vou- 
dront obtenir sur ce domaine une concession à titre de 
colons. Dans l'inscription d’ [enchir 1 Mettich, on nous 

parle d’une /ex Manciana qui avait le même but. D'ail- 
leurs, ces colons sont des hommes libres ; leur droit d'a- 
bandonner le domaine west pas con'estable (1). Mais ce 
régime présentail bien des i inconvénients ; car le proprié- 
taire auraité'é très embarrassé, si tous les colons avaient 
simultanément ‘ abandonné la culture. En effet ceux qui 

-voulaient devenir colons étaient bien rares. Au commen- 
cement du second siècle, Pline le j Jeune se plaint de ce que 
les colons sont devenus assez rares (2). 

En outre en cas d'aliénation à à titre onéreux, l’acqué- 
Teur aurait dû renouveler tous les baux et en cas de dé- 
cès d’un colon, ses héritiers n’auraient pas joui {pso jure 
de la concession, il aurait fallu faire un nouveau contrat, 
car selon Labéon (3), heres coloni colonus non est (4). 
Pour parer à ces inconvénients, on. a admis le principe 
que le contrat se forme tacitement par le seul fait de la 

résidence sur le fonds, entre le propriétaire et ses ayants 
. st 

Gotingen. Nouv. série, t. II, n:3 ; un beau comm. ‘juridique par 
M. E. Cuq, Le.Colonat parliaire dans l'Afri ique romaine, d'après 
l'inscription d'Henc'ir Mettich, Extr. des Mémoires présentés à l'A- 
cad. des inscripe., t. XI, {re séric, 1897. . 

. Julien, au Dig. 41, 2, 40.1, cite un color qui sponte decessit | 
possessinne, cn. Dig. ht. 31, Dig. NIK, 2,55, 2: h.t.33. 

2. Pline, Ep. I], 19. 

3. Nig. 19, 2, G0, 1. 

4. Sur cette question je suis de près M, Cugq, Loc. cites p. 42,



cause d’une part, les colons et lears héritiers, d'autre 
part (1). Et, siles colons sont libres de quitter le fonds, 
ils n’usent pas de ce dr oit; ils restént presque toute leur 
vie sur le même fonds. 11 n’est pas rare de voir des ins- 
criptions portant que tel Personnage a cultivé la. même 
terre pendant 40-50 ans (2). Cet état de fait se trans- 
forma, à la longue, en un état de droit. Les colons ne 
purent plus sponle sua quitter la terre; ils devinrent 
comme des esclaves de la terre, servi lerræ (3). Cet- 
état de chose commence à se dessiner déjà au nr° siècle ; 
car dans l'inscription de Souk el Khmis, qui est du temps 
de Commode, nous voyons que les colons; quoique pro- 
bablement libres en droit, en fait sont absolument inca- 
pables de quitter la terre, malgré les persécutions qu'ils 
y subissent. 

| 
À côté de ce colonat libre” qui existait à l’époque clas- 

sique, nous en constatons , un autre, forcé celui-là, qui 
existait à à la mème époque. Il s’agit des établissements 

* des barbares domplés et répartis sur les domaines dé- 
serts à titre de colons, établissements, qui, paraît-il re- 
montent jusqu'à Auguste (4), mais deviennent fréquents à 
partir de Marc-Aurèle, Le biog: ‘aphe de cet empereur, 
Julius Capitolinus, rapporte, que dans une des expédi- 
lions, que Marc-Aurèle entreprit contre les Marsomans, 
ceux-ci lui ayant fait dédition, il transporta un ‘grand 

4. Collumelle, De re rustica Ill, 7. 

2, C. I. L. IX, 3674; X, 1877. 
3. C. I. XI, 5211; Monnier, Nouv. rev. hisé, de dr., 1892, 

p. 163. | oo 
4. Suétone, Auguste, 21; Tibere, 9; p. 11.
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nombre d’entre eux en [talie (1) et, un peu plus loin, il 
ajoute qu'après avoir vaincu d'autres tribus germaines, 
il ÿ amena un très grand nombre d’entre eux, qu’il plaça 
sur Je sol roinain, co/locavit in solo romano (2). Ils 
ont été placés à titre de colons, le terme collocavit le 
démontre suffisamment, car il ne peut pas s'appliquer à 
une concession ea propriélé; ce qui du reste aurait été 
bien improbable, le prince ne songeant pas à délaisser à 
des vaincus ni les domaines impériaux, ni ceux des parti- 
culiers (3). | 

. 
Avons nous des preuves que le .'colonat ait existé en 

Dacie à cette époque ? Le 
Pour répondre à cette question, il faut d’abord répéter 

sé que nous avons déjà dit. La population de la Dacie 
avant la conquête n’était pas Lien considérable en rapport 
avec l'étendue du pays ; les guerres daciques furent bien 
cruelles ;.un assez grand nombre de Daces périrent dans 
les combals, d'autres préférèrent à quitter le pays plutôt que 
d’ètre soumis au vainqueur, Ceux qui restaient w’étaient 

“pas àss:z nombreux Pour pouvoir cultiver toutes les 
terres. Les Romains qui viurent de toutes les par- 
ties de l'empire n'élaient pas non plus assez nom- 
breux pour suffire à cette tâche, et du reste la plupart 
d’entre, eux étaient de petits commerçants, Les immenses 
domaines qui avaient appartenu au roi dace et que l'Em-- 

4. Jul, Capital, Marcus, 22 : Accepit in deditionem Marcoman- 
nOS plurëmis in [laliam traductis.. 
“2. Ibid, %. Fo 
3. Fustel deCoulanges. Recherches sur quelques problèmes d'his- 

loire, 1885, p. 43,
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pereur a du s’octroyer, les vastes lalifundia des parti. culiers ne devaient pas être bien défrichés, faute de bras, _ _ Qu'un grand nombre d'indigènes Pauvres soit entré comme colons libres chez les grands propriétaires ro- mains, cela est bien probable ; car les Daces se plaisaient aux travaux agricoles. Mais nous ne possédons aucun texte. Ce ‘contingent, fourni par les Daces sujets de l’Em- pire, n’était pas suffisant ; à plusieurs reprises les empe- reurs cherchèrent à attacher des barbares au sol. Ces barbares étaient venus soit : Spontanément, - soit comme prisonniers de guerre. Les Germains qui ont été établis à titre de colons par l'Empereur Marc-Aurèle, ont été placés surtout dans ces provinces -danubiennes. C'était justement ces régions et Surtout la Dacie qui avaient souf-  fert le pluside calamités de la guerre des Marcomans. On dut donc établir Ja .un grand nombre de colons (1). 
Pour le commencement du ur siècle, Dion Cassius nous rapporte aussi que sous Commode, vers Ja fin de ‘la Juerre des Marcomans, le Jouverneur de la Dacie, Sa- binianus, établit dans la Dacie 12,000 Daces libres, en leur promettant de leur donier des terres dans celte pro- vince (2). Sous Claude IT, les Goths ayant été vaincus, un grand nombre de prisonniers furent établis À tre de-co- Jons dans les diverses provinces (3). 

Souvent ces barbares étaient placés par groupes sur 

1. Dio Cass. 71, 11 : Ode wat y%v, of py 8 Aaxlx, où ët à Mauvovtz of de: Mociz za Teguav'a, 5h 22 Teadiz aÜr5 Dabov, Mommsen, Hist. rom., IX, p. 302, : . . | | 87 Dio Cass. LXXI, 3. 
3. Trebellius Pollio, Craudius, 9 ÿ Zosime, I, 46. 

= 
.
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les vastes terres du domaine impérial. Ils y formaient 

des villages, dans lesquels ils se perpétuaient de père en 

fils ; quelquefois ils étaient distribués entre les grands 

propriélaires et dans ce dernier cas, on promulquail en 

même temps un arrêté par lequel on fixait la condition de 

ces hommes et leur rélation à venir avec les propriétaires 

auxquels ils étaient assignés. Nous ne possédons pas de 

pareils arrètés antérieurs à l'année 409. De cette date, 

nous en possédons un, où il s’agit de la nation des Scyres 

“qui s'était soumise AUX Romains (1). « La distribution de 

ces barbares entre les propriélaires qui en feront Ia de- 

mande sera faite par les soins du préfet du prétoire. » Et: 

il est bien spécifié que ces hommes ne seront chez ces 

propriétaires qu’à litre de colons; ils n’est pas permis 

d’en faire des esclavés: au/lique liceat a jure census ad 

servitatem trahere e (2). Lo . 

A côté du colonat libre, il y avait le colonat servile. 

Pendant longtemps les grands propriétaires firent tsavail- 

ler sur leurs domaines des troupes d'esclaves, familia 

rustica. Quelquelois pourtant ils accordaient à un esclave 

comme pécule un petit lot de terre et ils le chargeaient de 

cultiver ce lot, ilont i!s 1.i laissaient le profit sous certai- 

nes conditions déterminées. Ulpien considère dans ce cas 

l’esclave comme un quasi coloaus. (3). Scævola nous 

+ 1. Cod. Théod., V, 4,3: Scyras, barbaram nationem.. imperio 

nostro subegimus. Ideoque damus omuibus copiam ex prædicta gente 
hominum agros proprios frequentandi. . 

2. À jure census, c'est Le colonat. Au 1v° siècle, le colon s'appelait 

aussi censibus inserti, censibus ascripti (Cod. Theod. VII, 3, 6; C. | 

Just, 1, 3, 16. | ° 

3. Dig. 33, 7, 12, 3.
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parle d’un esclave qui a reçu comme pécule un champ 
el qui, à la mort de son maître, est en relard pour une 
forte somme (1). Alfenus siguale, comme chose assez fré- 
_quente, le cas d’un propriétaire qui a loué à son esclave 
une terre à cultiver, il Jui a même donné les bœufs né- 
cessaires pour la culture (2). Mais ces termes ne doivent 
Pas nous tromper ; entre maitre et esclavé il ne peut pas 
être question d’un véritable contrat civil. Les rapports dun 
maître ct d’un esclaye né pouvaient donner lieu qu'à des 
obligations naturelles, qui n’ont aucune valeur légale. 

Une importante question est de savoir si ce colon es- 
clave était considéré comme servus Jundi, comme rns- 
trumentum fundr. Ülpien nous dit: Si quelqu'un a léqué 
un domaine, on ne doit pas considérer l’esclave qui est 
sur ce domaine quasi Colonus, comme un énstrumentum 
fandï. C’est cette opinion qui’ avait été enscignée par 
Labeo et Pegassus (3). Cette tenure servile, si celle n’é- 
lait pas inconnue dans Pempire romain n'était pas bien 
fréquente à l’époque classique, mais peu à peu elle de 
vient assez répandue, 

Nous «vens vu le colonat se former lentement, insensi- 
blement, sans aucune disposition législative. Au premier 
siècle et même au Comniencement du second siècle de 

1. Secvola, au Dix 33, 7, 29: Quæsitum est an Slichus servus 
qui unum ec his fuutis Coluil el reliquatus est “hRAgRAM.. sua. 

2. Dig., 15, 3, 16. Quidam fundum colendum servo suo locavit et 
boves de lerat. 

3, Dig. 33,7, 12, 3: Quécritur an servus qui quasi colonus i in agro erat instrumento legato conlineantur ; et Labco et Pegassus recte negaverunt, quia noù pro instrumento in fundo fucrat, Cf. Scævola au Digeste, 33, 7, 20. ‘ :
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notre ère, nous avons vu les colons, comme des fermiers 
cultivant la terre en vertu d’un contrat; petit à petit ils 

_se sont changés en cullivateurs attachés au sol et liés au 
propriétaire. ‘ . 

Cette situation nous est clairement exposée par les cons- 
titutions impériales du‘ ive siècle; mais elle existait cer- 
fainement déjà depuis un certain temps. En vérité Cons- 
tantin dans une constitution de 332 dit : Apud quemcum- 
que colonus Juris alient Jüuerit énventus, ês non solum 
cumdem origin suae restituat, verum super eodem ca- 
pitationem temporis ‘agnoscat (1). Ici les expressions 
non solum..… verum nous font voir qu'il s’agit de deux 
règles qui ne sont pas de la même date, Auparavant si 
On trouvait chez soi un colon appartenant à autrui on de- 
vait seulement le restituer au domaine où il était né, main- 
tenant, on ajoute encore que la capitation devra être 
payée par le propriétaire qui avait reçu le colon chez lui. 

* Cest là le sens de cette constitution de Constantin, Le. 
colon était devenu servus terrae, il ne pouvait plus la 
quitter et s'il essayait de le faire, le propriétaire peut le 
mettre aux fers comme il procédait avec les esclaves (2)- 
Une loi de Théodose proclame que, dans toutes les 
Provinces de l’empire, une Joi établie par les ancêtres 
(ex a majoribus constituta) dispose que les colons sont 
liés par une sorte'de droit éternel : ; il ne leur est permis 
ni de s'éloigner des champs dont ils ont la jouissance, ni 

1. Cod Théod. V, 9, 1. 

2. Cod. Thed., ibid. : Tps0s etian cotonos qui fugam meditan- : 
lur, in servilem condilionei ferro ligari conveniet. Cf. cod, Just. 
XL, 58, 1.
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‘d'abandonner Ja terre qu’ils ont une fois prise en culture, 
Sils quittent la terre, le propriétaire du fonds a le droit 

de les ramener, car ils ne peuvent pas aller où ils veu- 
lent:comme des hommes libres (1). | 
TT époque donc le colon est attaché à la glèbe, 
adscriptus glebæ. Son lien avec la terre est aussi étroit. 
que le lien de l’esclave avec’ le maître. I appartient à Ja 
terre, il est lesclave de la terre (2). Le colon est telle- 
ment uni à la terre, qu’on arriva à considérer le pro- 
priétaire de la terre comme le propriétaire du colon ; 
celui-ci peut former un objet de possession (3). Une fois 
le principe admis, on étendit à cette propriété les effets 
de la prescription extinctive et on décida que, si le pro- 
priétaire a laissé passer un intervalle de 20 ans sans ré- 
clamer le colon, qui s’est échappé, il: perd tout droit sur 
lui (4). 

.. | 
Et à l'inverse Ia prescription acquisitive fut admise 

aussi. En effet, une loi d'Anastase, au ve siècle, établit 
que le colon libre qui aura cultivé‘ une {terre pendant 
trente années consécutives ne pourra -plus quitter cette 
terre (5). 

1. Cod, Just. XI, 51, . 
2. Taserviant lerris, C. J. XI, 55, 1 ; jure colonario servilurus Nov., de Valentinien, XXX, 1; Pœne est ut Quadam servilute de- diti videantur, C. Th. X, 20, 10 ° 

3. Colonos TUOS quisque possedit, à. J. XI, 48, 11. | 4. GC. Th. V, 10, 1. Pour les femmes Je délai de prescription était de 20 ans. 
oo 

5. G. J. XI, 48, 19 Al triginta annorum tempore colonis fiun£, liberi lamen, C£. Ibid, 23. 
’
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Cette condition de colon est devenue aussi héréditaire, 
le fils doit cultiver la terre où son père a été colon (1). 
Lorsque le père et la mère étaient colons, l'enfant pre- 
nait leur condition, il devenait colon, ce qui du reste 
était tout naturel; mais on admit la mème solution dans l 
le cas où le père était libre et la mère colone. D’après le 
droit commun l'enfant devait, du moment qu'un Jjustum 
matrimonium réunissait ses parents, suivre la condition 

- de son père, car connubio interventente liberi Ssemper. 
patrem sequuntur (2). Une constitution, de l'an 367, due 
aux empereurs Valentinien et Valens dérogca à ce prin- 

“cipe et décida que même dans ce cas, c’est-à-dire même 
lorsque le père serait un homme libre et la mère une co- 
lone, d’ailleurs de condition libre, unis par de justes 
noces, l'enfant né de leur union serait un colon (3). 

Dans la vie civile et vis-à-vis des tiers, le colon est. 
considéré comme un homme libre, Il se marie, sans 

avoir besoin comme l’esclave de l'autorisation de son 
maître, et son mariage .est un justum matrimontum, 
non un contubernium comme pour l’esclave. Et de même 
qu'un citoyen ne peut pas contracter un mariage avec 
une esclave, un colon ne peut s’unir avec une esclave, Ce 

mariage est interdit. : t 

1. Cod. Just. XI, 48, 23, T err@. tnluvreant quam semel patres 
eoruin colendam susceperunt. | 

. Ulpien, Reg. V.8. 

3. CodeJ. G. 4 4. Le Agr icolis, 11, 67, dans. le Code Justinien la 

conslit. est attribuée à Gratien, tandis que dans le Code de 
Tlhiéolorien aux empereurs Y alentinien el Valéus.



213 
Dans leurs rapports avec des tiers, les colons contrac- 

tent comme des hommes libres, Ils peuvent ester en. jus- 
tice soit comme demandeurs, soit comme défendeurs. Le 
colon peut intenter un procès même à son maitre ; Cons- 
tantin nous le dit formellement 1). Il peut être proprié- 
taire, avoir même des terres ; en dehors bien entendu, 
de sa tenure, sur laquelle il ne peut prétendre à un droit 
de propriété. Mais, d’après une constitution -des empe- 
reurs Valens et Valentinien, il ne peut pas aliéner la 
terre qui lui appartient en Propre sans le consentement 
de son maître (2). Cette constitution le frappe seulement 
d’une incapacité, mais il conserve la ‘qualité de proprié- 
taire. | | | 

: Vis-à-vis de son maitre, le .colon est considéré comme 
une véritable personne et s’il est lenu de rester sur Ja 
terre à laquelle il est attaché ; il est cependant homme 
libre (3), il a des droits, il ne peut pas être vendu comme 
un esclave. Les textes nous disent en vérité que le colon 
ne sera jamais vendu sans la terre, ce qui signifie que ce 
n’est pas la personne du colon qui est vendue, mais .le 
lot de terre que ce colon cultive (4). Une loi de Gratien, 
défend au nouveau propriétaire d’un domainé, cultivé par 
des colons, d'y amener de nouveaux colons aux dépens 
des premiers (5), ce qui prouve que le maitre avait bien 
le devoir de laisser la terre à son colon. 

1. C. J. XI, 50, 1, Cf. XI, 50, 2, 
2. C.Th. V,{1, 1. . 
3. G. I. XI, 48, 23; XI, 52, 1. 
4. GC. 3. 11, 47, De Agric, 2. | . 
5. C. J.11, 62, 3. 7, ee
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‘ Les rapports journaliers entre le petit cultivateur et son 
patron, élaient-ils réglés arbitrairement par ce dernier? 
Nous ne le croyons pas; car fe colon est toujours un 
homine libre, ilne dit pas obéir comme un esclave à 
tous.les ordres de son maître. Ces rapports étaient sur- 
tout régis par la coutume propre à chaque domaine, con : 
suetudo praedri, Le’ colon ne doit qu'un travail de cul-. 
ture, untravail agricole, ruraltbus obsequiis fungatur (1), 
nous dit un texte. Le maître devait se contenter, de la 
part de ses colons, d’une certaine redevance déterminée. 
par Ie règlement ou par la coutume du domaine ; comme 
nous voyons dans l'inscription de Souk el Kmis pour le 
Saltus Buranitanus. H ne pouvait pas augmenter les re- 
devances et les corvées, même si sa terre'a acquis avec 
le temps une plus value considérable. Une constitution 
de Constantin (2) nous dit en effet : « Tout colon dont le 
propriétaire exigera plus que ce qui est accoutumé, plus 
qu’il n’a été exigé dans les temps antérieurs, se présen- 
tera devant le juge le plus proche, et ce juge devra, non ° 
seulement défendre au maître à l’avenir les redevances 
coutumières, mais encore faire restituer au colon lout ce 
qui aura été exigé de lui indûment ». 
I paraît que, le plus souvent, la redevance se payait 

en nature, en produits du sol. En 366, l'Empereur Valens 
rappela cet usage à quelques propriétaires qui voulaient 
s’en écarter (3). 

1.C..J. I, 3, 16. ‘. / 
2. G. J. XI, 50, 1. À 
3..0. Just, XI, 48, 5. Domini Drediorun id quod terra prœæslat
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Nous avons vu que la qualité de colon était devenue héréditaire ; Le fils du colon doit rester sur la terre de son père et la cultiver, il hérite cote terre d’après les règles du droit commun et ce n’est qu’à défaut d’héritier teStamentaire ou ab rntestat que Île maître reprend la libre disposition de son bien. 
Les colons payaient l'impôt foncier. Ils étaient inscrits dans ce but sur les registres {em is par l'autorité admi- nistrative, et qui, au 1v° siècle, portaient le. nom de cen- sus. Auparavant ce mot signifiait seulement l'estimation des biens faite par l'autorité publique, plus tard il prit aussi un sens dérivé ct-désigna les registres qui conte- naient cette estimation et qui servaient en même temps de rôle à impôt foncier (1). Et c’est à raison de cette inscriplion que les colons portaient à cette époque les noms de censiti, censibus raser, script” ascripli- cié, etc, ce qui veut dire qu'ils sont soumis à l'impôt foncier, De très bonne heure, l'administration romaine avait tenu des registres de cens, très complets. On fai- Sait pour chaque domaine une Sorle d'inventaire. On devait y inscrire chacun des petits fermiers du domaine et, sile Propriétaire à omis de déclarer un de ses fermiers ou‘un de ses colons, il devra payer l'impôt à sa place, nous dit Ulpien (2). ‘ 

accipiant pecuniam non requirant, nisi consueludo pr&dii hoc exigal. | . 
È 1. Furtel de Coulanges, Rech, sur quelq. problèmes d'histoire, p- 70etss, | ‘ 

?, Dig. 09, 15, 4,8: « $i Ras inquilinun vel Colonuin non fuerit professus vineulis censualibus lenelur »,
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II, —— La procédure. 

Nous savons que dans la procédure formulaire l’ins- 
tance se divisait en deux phases, l’une qui se passait 
in jure, devant le magistrat, Pautre devant le juge, #2 

Judicio. et cela non seulement àRome, devant le préteur, 

mais aussi dans ies provinces devant le praeses, oudevant 
le duumuir dans les municipes. La jurisdictioet le mu- 
nus judicandi étaient donc soigneusement séparés. La 
mission du magistrat était bien déterminée, il devait sen- 
lement statuer sur la recevabilité de l'affaire, examen du 

fond était réservé au juge. C'était la procédure ordinaire 
et l'ordo judrcioritum privatorum consistait dans cette di- 
vision en deux phases. Pourtant il faut remarquer que même 
dans la période de la procédure formulaire, c’est-à-dire 
jusqu’à Dioclétien (1), le gouverneur de province pronon- 
çait assez souvent extra ordinem, c’est à-dire rendait 
lui-même la sentence ; car c’étaitune procédure plus rapide 
et plus efficace (2). * 

En ce qui concerne la procédure suivie devant les dif- 
férents magistrats, en province elle était fixée soit par 
l’édit du gouverneur, soit par la loi municipale. Sous l’em- 
pire de la procédure formulaire, les pérégrins peuvent 

1. Cod. 3, 3 De ped. jud. 2 : cf. Pernice dans Archivio giuridico, 
1885 p. 103 et suiv.. | 

2. Dig. 1, 18 De off. præs., 10,1 ; cf. ce ‘que nous avons dit dans 
le chapitre consacré au gouverneur de la province;



_faire valoir tous les droits qu’ils ont devant les tribunaux 
romains au moyen des formules, qui subissent en ce cas 

“certaines modifications (1). Quand il s’agit de la procé- 
dure extraordinaire leur droit d'agir devant les magistrats 

romains est absolument complet. 

En province comme à Pome, la procédure formulaire 
se divisait en deux phases devant le magistrat, procédure 
qu’on appelait ir jure et la procédure devant le ; juge, da 
Judicio. : = 

Nous parlerons d’abord de la procédure in jure en 
indiquant sommairement les magistrats devant lesquels 
elle pouvait avoir lieu et quelle était leur compétence. Et 
‘d’abord, le gouverneur de la province : sa compétence 
ralione personnæ vel loci était déterminée par les limites: 
de sa province et s’étendait seulement sur les personnes 
qui y étaient domiciliées'; ratione materi®, il a une com- 
pétence générale, il peut juger toutes les contestations (2). 
En fait, il connaissait en première instance seulement des 
affaires les plus importantes, les autres étaient portées. 
devant les duumvirs; quelquetois il déléguait à un: légat 
Lexercice de la juridiction, soit daas une circonscription 
de sa province, soit pour certaines affaires. Pour les pro- 
cès jugés en première instance par les duumvirs ou par 
les légats, on pouvait interjeter appel devant le gouver- 
neur. Les légats auxquels le gouverneur déléguait l’exer- 

-cice de la juridiction (jurisdictio mandata) n’avaient pas 
un pouvoir propre, mais ils exerçaient la juridiction du . 

1. Cicero Verr 2, 12, 31 ; Gaius, 4, 37, 

2. Ulpien au Dig., 1, 16, 7, 2: Plenissimam Jjurisdictionem 

proconsul habeat. |
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magistrat qui la leur a confiée, car, comme nous dit Pa- 
pinien (1), more ma Jorum Jurisdictionem quidem trans- 
lérré, sed merum imperium quod lege datur, noa posse 
transtre. Pourtant üne note du Jurisconsulte Paul ajoute 
que imperium quod Jjurisdictiont cohœret, mandata Ju- 
résdictiona transire vertus est. Donc, la jurrsdictio mandata ne transfère pas au légat l'émperium merum, le 
droit de vie et de mort, mais comme dit Paul, Ja jurisdic- 
tion-ne se concevant pas dans un certain droit de coer- 
cion, il aura par exemple le jus pignoris capionis, et én 
général lémperum quod. jurisdictiont cohæret, l'impe- 
rium en tant qu'il est | partie intégrante de la jurisdic- 
tion (2). 

© Quant aux magistrats MUNICIPAUX, leur compétence fui: 
limitée aux affaires qui ne dépassaient Pas: un. certain 
chiffre (3), qui d’après la loi Rubria (4) est de 15.000 ses- 

_terces. Ils n’étaient pas compétents quand l'affaire est 
magis imperit quam jurisdictionis (5), c’est-à-dire qu ‘ils 
ne peuvent pas accorder une restilutio in  integr um où 

4 

1. Dig., 1, 21,1,S 1. 
. 

. M. Tobbé-Daval. à 4 Son cours de Pandectes, année 1895-1897. 
73. Paul, Sent., V,5 5a, 1: Res judicalae videntur ab his, qui im- 

Perium Doteslatemque habent, vel qui ex auctorilale corum inter partes danlur, Ülemque a Magistralibus Municipalibus usque ad SumMmam, qua jus dicere Possunt, rel.. 
._4, Lex Rubria de Gallia Cisalpina, ce. 21 : 522; CE Dig. 2 ?, 1. Do jurisd., 1t pr. cf. aussi le fragment d'Este (Girard, textes), qui limite * la compétence des magistrats municipaux anx affaires qui ne dépas- sent pas 10.000 sestcrces. 

ce 
D. Dig., 50, 1, 26, pr.
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prononcer la méssio in bona, l'envoi en Pustession des 
biens (1). | Ce 

* Les magistrats municipaux donc n ‘ont pas l'’mperium, 
ils sont incompétents Ià où il y a une cognitio magistra- 
lus, c'est-à-dire où le magistrat doit procéder à un exa- 
men spécial de l'affaire’ (2); ils ne Pouvaient pas non ‘plus 
créer un possesseur prétorien, ni ordonner de conclure 
une stipulation prélorienne ; ils étaient aussiincompétents 
ea matière d'interdits. Mais si les magistrats municipaux 
n'ont pas l'ëmperium merum, ils ont pourtant un certain 
imperium qui e$t nécessaire à l'exercice de leur juridic- 
tion (3). Ainsi ils Peuvent recourir aux voies: d’ ‘exécution 
sur la personne, prononcer une amende (jus muleiae di- 
cendae) (4) et ont le jus pignoris capionts (5). 

Nous avons vu la compétence ratione materfae des ma- 
gistrats qui ont le jus dicendi dans les provinces ; il 
faut nous occuper maintenant de la manière dont on dé- 
terminait leur compétence ratione personnæ vel loct! 

D'abord lés magistrats n’étaient. compétents que dans 
la limite du territoire soumis à leur. juridiction , le prae- 
ses dans sa province, le magistrat municipal dans le ter- 
ritoire de sa cévrtas. Pour déterminer la jurisdiction com- 

1. Tbidem, 1. ef. Dig. 2, 1 1. 

2. Dig., 50, 16, 105 : Ubicumque cause cognilio est ibi prætor 
desideralur, . — 

3. Javolenus, Dig. ; 2, 1. De jurisdictione, 2:  Cui jurisdictio data 
est, ea quoque concessa esse videntur, sine quibus jurisdictio Rp 
cari non poluil. 

° 
-4/ Dig., 50, 16, 131, 1. 

5, Dig., 27, 9,3,1,
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pétente, on appliquait la règle bien connue Actor sequitur 
forum rei (4). Lei le mot orum sigaifie‘et le domicile et 
la patric (origo) ; de sorte que ceux, q il, Étant originai- 
res d’une ville, sont domiciliés dans une autre, peuvent 
être. actionnés et devant les magistrats de leur ville d'o-: 
rigine et devant ceux de teur ville du domicile (2). 
D'un autre côté, la ville de Rome était considérée 

comme la patrie commune de tous les citoyens romains (3), 
el par conséquent ceux-ci. pouvaient’ être poursuivis à 
Rome, bien que leur domicile ou leur origo fussent ail- 
leurs. Quelquefois, il est vrai, le citoyeiÿ romain pour- 
suivi à Rome pouvait opposer le privilège connu sous le 
nom de Jus revocandi dorium, c’est-à-dire exiger son 
renvoi devant le juge de son domicile ; dans ce cas le 
Prèteur fixait le jour de sa comparution devant ce magis- 
trat (4). Ce privilège existait seulement au profit des 
legati, c’est-à-dire des personnes envoyées par leurs 
concitoyens à Rome Pour remplir une mission d'intérêt 
public; de même il existait aussi en faveur de ceux qui 
ont été appelés à Rone comme témoins ou juges. Ils ne 
Peuvent pourtant Opposer ce privilège quand il s’agit d'o- 
bligations contractées à Rome, dans le cours de leur 
mission. | | 

En matière personnelle on assimile au forum rer le 
forum contractus; c’est-à-dire que le juge du lieu où le 

1. Frag. Vat. S 325 et 326. : | 
2. Dig., 50,1, 44 municip, 29 ; 37: Dig., 57, 16. De ver. sign. . 

199 ; 1, 18, 3. 
: 

3. Dig. 50, 1, A4 Munic., 33: Roma communis nostrapalria est. 
4. Dig,5, 1,2, 8 3-5 êt 28, S 1,
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contrat a Été passé ou celui du lieu où l'obligation ‘doit 
"être exécutée, sont compétents (1). Mais cette nouvelle 
compétence n’exclut: aucunement. celle du magistrat du 
domicile (2). Les textes classiques nous montrent de 
même que les parties Peuvent convenir de soumettre leur 
différend à un magistrat naturellement incompétent ; cela. 
les oblige à respecter ses décisions (3). 

En ce qui concerne les actions réelles, on appliquait 
. aussi la règle «ctor sequitur form rer ; le juge du domi- 
cilé du défendeur était donc compétent Pour en connai- 
tre. On admettait pourtant une exception pour les ‘ques= 
tions relatives à la possession, qui- devaient être portées 
devant le juge de la situation de l'immeuble (4). Aa bas- 
empire celte règle fut étendue à l’action en revendicalion, 
qui, à pardir de cette époque, dut être intentée" devant le Juge de la situation de l'imneudle ; cette disposition s’ap- 
pliquait probablement aussi aux actions confessoire, né- {ntoire et prohibitoire. Quant à la publicienne, elle se . Confondait presque à cette époque avec la revendication. 
Quant à la Pétition d’hérédité, quoique action réelle, on 

- 

1 Dig., 41, 7, De où. et ace, 21 55, 1, De judiciis uvi quisque agere, 19, 1-3; 36, 1 ; 65. . 

2. Dig., 5, 1, 19,1 et 4: 29, 
>. Dig., 5, 1, Le Judic., Let2, pr, ; Dig., 2, 1, De Jurisdictione, 18. Mais si le consentement des parties n’a pas été donné en con- naissance de eause le magistrat élu par erreur n'est pas compétent de les juger. Dig., 11,1, 15. Le juge du domicile est Pourtant tou- jours compétent. 

| 
4. Paui, Dig., 49,5. Je reb, auct. Judicis, 12, 1,
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continua, pour déterminer le tribunal compétent, d'appli- | 
. quer la règle actor sequitur forum ret (1). 
 L'afaire étant portée devant le magistrat compétent, 

celui-ci devait, Sous la procédure formulaire, organiser 
l'instance d’ après les règles du droit romain ; jilne devait 
pas statuer lui-même sur l'affaire qui lui était soumise, 
en ver Lu du principé de division : sil rédigeait seulement 
la formule et la délivrait au demandeur. Dans celte for- 
mule il nommait le juge et lui ordonnait: d'examiner Paf- + 
faire, lui conférait le droit de condamner le défendeur s’il 
trouve les prétentions du demandeur justifiées et d’ab- 
soudre dans les cas contraires (2). 
Les juges devant lesquels on envoyait les parties étaient. 

des ciloyens romains, loutes les fois que le procès inté- 
ressail un “citoy en, même si l’autre partie était un pere- 
grinus. Ils étaient se/ecti ex conventu cévium romanorum, 
c’est-à-dire choisis habituellément sur la liste: annuelle 
que lon dresse dans chaque : arrondissement juridique (3). 
Quelles conditions étaient nécessaires pour pouvoir être 
juge? Selon certains auteurs, il n’y avait que les décu- 
rions qui pussent figurer sur la liste des juges ; autre- 
ment dit, l'album decuriorum servait d album judr- 
cum (4). Mais une inscription découverte à à Narbonne (5), 

1, Cod. 3,20. Uvi de hœrd. Agatur, Const. unique, . 
2. P, Girard, Manuel de droit roinain, (re édit), p. 968-978. 
3. Gicero, in Verr. Il, 13, Ad. Atlic., V, 14. | 
À. Puchta, Cursus der Tnslilutionem, I, p. 445 (s édit:); cf. 

Herzog, Galiæ Narbonensis hisloria, p. 206 ct suiv. 
5. C.LL XII, 4333. L'inscription dit : Quod ea die T. Statilio 

Tauro. M’ Æimilio Lepido co(n}s{ulibus) judicia plcbis decurionibus 
”conjunxit.
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nous prouve que la réforme d’Auguste (1). par laquelle il 
chercha à démocratiser l'institution du jury, en abaissant 
le taux du cens exigé pour avoir droit de figurer dans la 
liste des jurés, fut étendue aux provinces (2), du moins 

‘aux colonies romaines. 
Lorsque les deux parties étaient des. pérégrins, habi- 

_ tant la même ville le magistrat renvoyait l'affaire devant 
un juge ou devant des récupérateurs, choisis parmi leurs 
concitoyens (3). Si les Plaideurs appartenaient à deux 
cités différentes.le magistrat nommait un juge ou des 
récupérateurs parmi les indigènes du Pays où était jugé 
le procès (4). En cas de Procès entre une ville et un par-. 
ticulier, ou entre dèux villes, le magistrat attribuait Je 

. Munus judécandi au sénat d’une autre ville (5). 
Eu règle générale, ke juge est choisi par les parties à 

“Famiable ou par voie d'exclusion sur la liste des juges; 
quelquefois pourtant, il’ est désigné par le magistrat, 
quand les parties ne tombent pas d’accord. 

| Quant à la procédure devant les juges ou les récupéra- 
teurs, on suivait la procédure romaine devant les juges 
romains, la procédure locale devant les juges pérégrins, 
sauf les modifications introduites par l’édit du gouverneur. 
‘En ce qui concerne. l’an el, il existait bien sous l’em- PP 

. 4 Sucton,, Oetun. 3? ; Pline, Zlist. nal., 33, 7. | 
2. Voy. la belle étude de M. Cuq. Les juges plébciens de la colonie 

de Narbonne (dans Mélanges d'Archéol. et d'hist., publiées par 
l'école franc. de Rome, 1881, p. 297-311. 
8. Cicer,, in Verr. 1f, 13, 37, 33, ad Attic, VI, 1,15. 

4. Bæckh, Corpus inscriplionum, I, 2358, 2508, . 
5. Gicer. in Verr. II, 14, 18, 22,2%. ‘|
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pire. Le principe était qu'on peut toujours appeler du dé- 

légué au déléguant ; de cette manière on pouvait appeler 
des légats impériaux à l’empereur ; des gouverneurs de 
provinces sénatoriales au sénat ou aux consuls; les légats . 

impériaux étaient en effet des mandataires de l'empe- 
reur, et les proconsuls étaient considérés comme manda- 

. taires du sénat. Mais, avec le temps on admit le principe 

que l'empereur put: recevoir Iles appels formés même 
contre les décisions d’un proconsul ou d'un magistrat de 

Rome. | | 

En général, l'appel n’est permis qu'aux citoyens romains 

et seulement dans les affaires d’une certaine importance. 

L'appel devait être formé dans un bref délai après la sen- 

tence et si la partie appelante ne pouvait pas démontrer 

le bien fondé de son appel, elle encourait une amende. 

Cétaient là des limitations qu’on avait cru nécessaires . 

d'apporter au droit d'appel. 

L’appel était formé contre un décret du magistrat et 
et nonpascontre une décision de jurés (1). On reconnais- 

sait, ilest vrai, au magistrat qui avait institué un juré, 

le droit de casser la sentence que celui-ci avait rendue, 
si elle lui apparaissait comme entachée de’ violence, de 

1. Paul, Dig. 50, 10, 214 : De pœna provocalio non cest, simul - 

atque enim victus quis est ejus maleficii, cujus pœna est statuta, sta- 

um ea debetur : at multæ provocatio est, nec ante debetur quan” 

aut non cst prov ocatum aut provocator victus est. Ici le mot pœna 

est opposé au mot mulla. Pœna est fixée par la sentence du juré ; 

tandis que la snulla par le décret du magistrat. Pour la première 

l'appel n'est pas admis, provocatio non est, nous dit Paul, pour la 

seconile il est admissible.
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do! ou de Corruplion,-et de Ja renvoyer, ‘soit devant le même juré, .soit devant un autre (1), 

Mais c est plutôt une application du princiÿe de la res- 
titutio in integrum, qui était inhérent à la juridiction dans le droit romain (2). 

! 
- IV. — Le droit créminel. — Sous. la (république, la juridiction criminelle appartenait dans ‘à provinec au gou- verneur. Il avait lémperium merum, c'est-à-dire le droit de icet mort qui était limité pour les citoyens romains 

par de jus Provocationis ad _Popalum. Les magistrats 
municip ux étaient compé : n{s pour connaître des crimes 
Commis dans le territoire de leur civitas (3). Plus tard, sous le principat, le gouverneur conserve aussi le. droit . de vie et de mort contre leque! on peut faire app vel devant . 
PEmpereur (4); quant aux magistrats municipaux. leur compétence fut bien réduite ; ils ne conservent plus que 
cerlaines attributions de police :’ainsi ils ont un certain 
droit de répression chez les esclaves (5 ); ils sont souve àt 
mentionnés comm : agents auxiliaires des magistrats im- 
périaux dans la poursuite des criminels (6). 

Certaines personnes jouissaient en matière pénale de 
privilège. ; ainsi les sénateurs (7), les officiers de rang 

1. Suét., Domil., 8 ; Vesp., 10. 
2. Mommsen, Droit public, V, p. 269-2 79. 
3. Lex Julia Genet, ch, 102, 105, 106, 123. CF. aussi les Jül. munic. lignes 117 et 85. . 
4. Dig., 49, 1. De appellat., 6 ; 49, 4. Quando appellat., 2, i1et3; 

49, 1, 16. 

- 5, Dig., 2, 1, 42, 
6. Dig., 11,4,4. 

7. eg nn 3, 10; Dio, 67,2; Suet. Tib., 9; Mommsen, Droit | 
public, V,p
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équestre (1), les décurions des municipes (2), les centu- 
rions (3) étaient soustraits, à la juridiction du gouver- 
neur et justiciables du Tribunal de l'empereur. 

En ce qui concerne les peines, il y avait une différence 
entre celles qui pouvaient être appliquées à un citoyen et 
celles qu’on appliquait à un pérégrin (4); le citoyen ne 
pouvait £tre condamné aux bêtes et ne devait subir Ja 
peine capitale, que par le glaive. C’est en vertu de ce pri- 
vilège que lapôtre Paul fut décapité, tandis que les mar- 
tyrs qui n'étaient pas citoyens romains furent exécutés 
de différentes manières (5). 

1. Dio 52, 22,38. 
. 2. Dig. 48, 49, 27, 4, 2. 

- 8. Pline, ep. 6, 31. 

4. Walter, Romische R22hlsgeschecle 1, 101. 

5. Darests, dans le Journal des Savants, année 1886, p. 250 

et ss.



CHAPITRE VI 

L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE DE LA DACIE. 

En général l'administration romaine peut être .consi- 
dérée comme ayant été très favorable aux provinces. Les Romains, en effet, ne- Prenaient contre les peuples sou- 
mis que les précautions qui paraissaient nécessaires pour 
maintenir leur autorité et laissaient aux vaincus leurs ins- titutions en tant qu’elles étaient compatibles avec la sé- curité de l’empire (1). Ci - 
"est ainsi qu'ils conservérent une institution qui exis- tait chez beaucoup de peuples, les assemblées réyionales ; justement parce qu'elles ne présentaient aucun inconvé- 
nient pour l'Etat et offrait aux vaincus une certaine ap- 
parence de liberté ; car ces-assemblées n’avaient pas la 
moindre intervention officielle dans les affaires politiques 
ou administratives de la province. La plupart s’étaient 

‘4, Paul Guiraud, Les assemblées Provinciales dans l'empire ro- nain, 1887, Paris, pag. 37 et suiv. oo
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Lormées afin de permettre à plusieurs villes de célébrer 
paisiblement en commun certaines fêtes religieuses : ce 
qui naturellement ne présentait aucun inconvénient pour 
la politique impériale; pour cela on leur permit de per- 
cevoir des contributions pour ces fêtes et même de dis- 
cuter certaines affaires d’'imtérêt local (1). 
Mais ici, comme partout ailleurs, les Romains ne pro- 

cédèrent pas d’une manière uniforme. Ils savaient s'acco- 
moder avec souplesse aux circonstances, selon leurs inté- 
rêts et leurs besoins. | 

En partant de .ce principe de haute sagesse administra- 
tive, ils ont très rarement pris des mesures applicables 

à toutes les parties de l'empire : Lau contraire ils ont eu 

recours presque Lonjours à des misures spéciales aux 
diférentes régions, Mème en cz qui concerne les assem- 
blées provinciales, on trouve que leur composition, leurs 
attributions, leur rôle, diffèrent de province à province. 

Dans l'Orient grec, les assemblées de ce genre étaient 
assez nombreuses avant la domination romaine, ,On 
ne peul pas dire de même pour la Dacie. On trouve il est 
vrai dans Hérodote un texte où on voit que les Scy- 
thes avaient des assemblées, mais on ne sait pas.si .ce 
même usage existait chez.les Daces. En tous les cas, il 
est sûr que les Romains établirent immédiatement après. 
la conquête l'usage d’une assemblée provinciale. 

La caractéristique des assemblées provinciales, est leur 
li.ison intime. avecle .culte de Rome et d'Auguste. Nous 

1. Surles assemblées nationales primitives on peut consulter- 
Post, Bausteine für eine allgemeine Rechtswissensehaft 1 II, _Olden- 
bourg, 1881, pag. 130 et suiv.
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savons en effet que l’une des formes del “Apothéosei impér iale 
fut dans Les provinces ce culte de Romeetde Drons Auqus- 
tus, le Rome et des Drvr. Rome , par la valeur de ses armes, 
avail vaincu le: monde ‘entier. Cette brillante fortune 
éblouissait les Orientaux et, comme il arrivait loujours, 
ces populations molles et pacifiques lui vouèrent un culte, 
où se-mêlaient l'admiration et la crainte. . 

® Déjà sous la République on adorait en plusieurs en- 
‘droits Rome. . Ainsi à Smyrne ce culte existait, paraît-il, 
dès l’an 195 (1) ; à Delos on a découvert une statue avec 
une inscriplion, qui prouve que la déesse Rome y avait 
un culte au premiersiècle avant J, Chr. (2)... 

Ce culte subsista sous l'empire, mais il se confondit 
avec le culte des empereurs. A cette époque des villes se 
groupèrent pour rendre des honneùrs aux maîtres du 
monde et à partir d'Auguste, il se constitua de vastes 
associations permanentes de ce genre, qui avaient pour 

. but de pourvoir à l’érection et à l'entretien de temples 
et d’autels et à l’arganisation de collèges sacerdotaux en 
lFhonneur des empereurs. Les textes littéraires et épigra- 
phiques nous montrent ce culte établi dans toutes les pro- 
vinces de empire. ’ | 

< Tout invitait les populations de l'empire à àl accepter et et 
rien ne les engageait à le repousser. Elles étaient telle- 
.ment habituées à Papothéose que ladoration constante de 

: l'empereur était à leurs yeux une chose toute natu- 
relle (4) ». Les anciens éprouvaient une répugnance in 

{. Tacit., Ann. 4, 55 ; Tit. Liv., 43, 6. 
?. Bulletin de corresp. hellénique, 1883 p. 162 et 1887, p. 94, 
3. Guiraud, op. cit, p. 31,
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vincible à ‘croire que la mort détruit complètement lin- 
dividu. Ils admettaient qu’il doit y avoir dans l’homme un : 
élément qui persiste même aprés le décès. Cette partie 
immortelle et, invisible était divinisée. Lés morts réduits | 
à cette substance impérissable étaient : appelés : dit 
rñanes (1). | 

Cette apothéose convenait à merveille aux empereurs ; 
car en les considérant comme étant d’une essence supé- 
rieure à la race humaine, leur autorité gagnait el dev e- 
nait plus considérable (2). 

Les inscriptions, que nous trouvons en Dacie, noùs 

montrent que ce culte était en grand honneur dans cette 
province. C'était un puissant moyen de romanisation quia 
beaucoup contribué à fortifier l'autorité romaine. Nous 
voyons les gens de toutes nationalités ‘prendre paït à°ce 

-cülte. Une inscription nons montie un liomme d’ originè 
dacique accomplissant les rites de ce culte comme 
Augustal d’une colonie (3). Cela prouve que LS popula- 
tion indigène commençait à se romaniser même ‘au pre- 
micr siècle de la conquête. Ua 

Les inscriptions nous démontrent que la Dacie avait 
un concilium, qui, après la division du pays en 3 provin- 
ces, s appelait concilium tréum Daciarum (2). Là se 
réunissaient les représentants de toutes les: cités de la pro 

1. Gaston Boissier. La religion romaine d’ Augusle au | Antonins 
1874, 1. p. 129. 

: 
2. Mommsen et VMarquardt. L es antiquités romaines, X, pag. 512. 
3. G.,I, L. IH, 1188. | . - 
4. CL L, III, 1453, ut
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vince. Cette assemblée se réunissait dans la capitale Sar- 
mizegetusa (auj. Hatzeg}, ville située au pied des Carpa— 
thes (1). Un autel y était élevé à Rome et à Auguste (2). 

L'assemblée provinciale était un conseil général de toute 
la province. Elle se compo sait de députés (/egatr) de toutes 
les cités de la Dacie, des colonies comme des munici- 
pes (3). IT paraît qu’en général chaque cité cavoyait plu- 
s'eurs députés. Cela résulte de la fameuse inscription de 
Thorigny (4), où on voit que Solemnis, député des Vidou- 

_casses défendit le gouverneur Paulinus, parce que, nous 
dit l'inscription, sa patrie lui avait donné mandat en ce 

‘sens :: cum raler caeteros Legatum eos creasset. Le mot 

caeleri ne peut s’appliquer qu'aux députés élus en même 
temps que lui dans la cité des Vidoucasses. 
Ce concilium se réunissait une fois par an sous la pré- 

sidence du sacerdos provinciae (5),(flamen coloniarum (6) 

1. Ce L L. III, p. 228-220. . h 
2. M. Mommsen dans Ephemeris épigraphica, IV, 65, croit que 
l'assemblée de 3 Dacie se réunissait dans une localité hrs de la ville 

comme cela avait lieu à Lyon. ° | 

3. Ainsi une inscriptien C. 1. L. III, 1453, Cf. 1209, nous prouve 
qu'un certain M. Antonius Valentinus, chevalier romain, décurion 

‘ du municipe d’Apulum, qui probablement représentait cette ville à 
l'assemblée, a été élu sacerdos. ° 1... 
À. Berichle der sachs. Geselschaft der Wissenschaft, Phil... 

hist. Classe, Saxe, 1852, p. 212, 

5. G.I. L. III, 1209, 1513, 7751. . ee 
6, C. I. L. HE, 1182, Cf. 1513. Dans ce sens M. Hirschfeld dans 

Silsungb der Berliner Akad, 1888, tom. 35. page 810, n. 35 a. .
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ou coronalus trium Daciarum) (1); qni était hi annuelle- 
ment par l'assemblée. Co Ce 

L'élection se faisait probablement comme en Asie (2) : 
l'assemblée diessait une. liste de candidats par ordre de 
préférence et celte liste était envoyée au ‘Jôuverneur qui 
choisissait le grand prétre. D'après M. Guiraud, on ren- 
contre cette : procédure seulement en Asie, « nulle” part 
ailleurs on n’aperçoit la main du goüverneur ‘dans ces 
élections » (3). Pourtant une inscription nous prouve que 
la même procédure était suivie en Dacie (4). 
:: Pour arriver à -la prétrise provinciale, il fallait ‘avoir 
géré les- fonctions -municipales. On trouve par exem- 
ple en Dacie plusieurs inscriptions en ce sens: Entre 
autres, une inscription mentionne que Publius Ælius 
Strenuus fut décurion de Ia colonïa Drobelarum, ensuite 
augure et decurion des colonies d’Apulun et de Sarmi- 
zeghetusa'avant d'arriver à la prètrise ‘du temple d'Au-’ 
guste (5). Du reste, même pour être éligible comme mem- 
bre du concilium il fallait être décurion,. nous dit un 
texte (6), Pourtant ces règles n'oit pas été Lonjours ab- 
solues el nous en trouvons des exceptions : Ainsi dans 
uric incription on voit qu'un affranchi a pu. arriver à la 
prètrise provinciale (7), dans.une autre on constate.qu’un 
“4 CL LIN, 1433. 
. À Guiraud, op. cit., 84. 

#, Guiraud, op. cil., p. 84. | 
"4 GI LIN, 7351! Reginus saserdos in(sti)lutus ab Hel(vio) | Perlinace co(n)s(utari). _ . ‘ : 
BC. J. I NII, 4209, . 

- Ge Dig. 50, 7, 5 (5); 50, 7, 7, 6; de même la lex gene. Jul., 92, 
7. Henzen dans Annali dell’ Instituto archeol."1857, p. 9{.
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simple vétéran de la Ve légion macédonica a exercé ces 

mêmes fonctions {L). 

La prétrise de la province était un honneur très re- 

cherché ; elle était-annuelle ct renouvelable. Le prêtre 
sorti de charge est appelé flaminalis ou sacerdotalis : 
Ces anciens prètres formaient dans la province une classe 
très considérée (2). L 

- Le sacerdoce provincial . était un honneur bien coû- 

teux, car Île prêtre devait organiser des jeux à ses . 

frais (3). 

:. Du moment qu'on était élu, l’acceptation du sacerdoce 
était obligatoire, Pourtant 1l y avait quelques cas légaux 

d’excuse. A’nsi le père de famille qui avait cinq enfants 
pouvait, d’après un rescrit de Septime Sévère refuser cette 

dignité (4), de même la gestion antérieure de la prétrise 

donnait droit à une excuse (5). 

: Jusqu’au 1v° siècle : l'assemblée provinciale n’avait pas 
une compétence bien déterminée; elle ne formait pas 

une institution politique au sens actuel du mot; elle ne 
faisait pas partie de l'administration de l'empire, C'était 

‘donc, comme on dirait aujourd’hui, un établissement d'u- 

tilité publique et‘non pas un établissement public. C’est. 

à-dire que notre concilium n’avait pas pour but de pour- 

. voir directement à certains services publics, et qu'il ne. 

x . 

: 4. G. J. L. IL, 7506. - | 

?. Censorinus, 15 : Tu tamen offichs muncipalibus functus ho- 

nore sucerloti in principibus tuce civilatis conspicimus . | 

+ 3. Payinien au Dig, 50, 5,8. 

4, Dig. 59, 4, 17)
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faisait pas partie de l'ensemble de l’organisation adminis- 
tralive romaine : au contraire il était considéré comme 
une association de particuliers à laquelle il à paru conve- 
nable de conférer‘la personnalité civile à cause de l'utilité 
qu'il présentait. C'était donc une association privée mais 
autorisée, protégée et surveillée par l'État, un colleqium 
licite cœuntium. | . LL ot : On a vu que ces assemblées étaient considérées comme 
des sociétés ordinaires, et comme telles (1) chacune avait le droit de se donner un règlement. En 1888 on a décou- vert à Narbonne une table d’airain sur laquelle ést gravé un pareil règlement, un /ex concétrr. Cetté inscription est divisée en 5 paragraphes. Dans le premier on nous parle de la femme du flamen (Jlaminica), du costume qu’elle devait avoir et puis on nous dit qu'elle était dispensée ‘de : Prêler sermént (reve énvita Jurato).. Probablement le même privilège’ était accordé ‘au flamen (2). La même ‘inscription nous apprend aussi que le flamine avait droit à 2 licteurs. ct à une place d'honneur dans les spectacles. Plus loin, elle nous parle des honneurs qui Peuvent être accordés aux flamines sortis de charge, et enfin le der- nier paragraphe se réfère aux attributions financières du Slamen (3)... ec oo 

1 Voy. G. I. L. XIV, 2112, 
| 2. Aul. Gell. Noct. Att., 10, 5 nous dit que le ilamen Dialis et les Vestales étaient aussi dispensés de prêter serment. Tous les autres prêtres étaient soumis au droit conmun, - 5 ‘ 3. G. I. L. XII, 6933. Sur cè:te importante inscription on peut con- Sulter le co.nmentaire de MM. Héron de Villefosse dans Bulletin crilique, 1898, pag, HD-115; Mispoulet dans Nouv. Rev. hist, de 

-
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Due assemblée provinciale étant considérée comme une 

personne morale, comme une unéiversitas, avait‘des biens, : 

des revenus. un budget etc. Le sacerdos administre le.tré- 

sor provincial (arca) destiné à subvenir aux frais du cul- 

.te et formé au moyen de certaines contributions impo- 

sées aux cévitates de la province (1). Desinscriptions nous 

montrent que des jeux publics doivent être organisés par 

les soins du sacerdos à la date de réunion du conci- 

lium (2). | 

Comme toute société, l'assemblée provinciale préparait 

Je budget nécessaire pour l'entretien des temples et pour 

les différentes fêtes données par elle, procédait à l’inven- 

taire de ses biens (4). En” second lieu, elle rendait des 

décrets de diflérentes natures concernant l'érection des sta- 

tues et d’autres monuments honorifiques (4); elle en-- 

voyait des remerciements au gouverneur sortant de char- 

ge (7); comme nous voyons dans deux inscriptions de 

Dacie. La première, de l’an 150 ap.J.-Chr., nous fait con- 9 P ; 

naître que le concilium a envoyé 5 délégués à Rome pour : 

féliciter M. Sedatius Severianus, ancien légat de la pro- 

droit 1888. p. 35; Otto Hirschfeld dans Zeitschrift der Savigny 

. Stiflung fur Rechisgesch. t. IX, p, 403 et suiv. et la note de 

MM. Mommsen et ‘irschfeld au Corpus. 

1. Strabo IV. 3,2; Boissieu, Znscrip. de Lyon, p. 278-219 5. V. 

Saglio et Diremberg, Dict. des Antiq. art. arca provinciæ. . 

2, Belli, 5580 ; Willems, Le droit public romain, Laris, 1883, p. 

3. Mommsen et Marquardt, op. cit. IX, p. 518. 

4,.G. I. L. Il, 2221 ; III 167 ; Orelli 3650, 3653. 

5. Lamprid, Alex Sev., 22, ° ‘
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vince, élu consul (1); l’autre (2), appelée par M. Momim- 
sen decretum provinciae tn, honorem legati, rapporte que 
a province, par l'intermédiaire d’un certain Germanus, 
éleva un monument en lhonneur de P, Furius Saturninus, 
ancien légat de la Dacie: -_. 5 C | 
” : Mais l’assemblée provinciale pouvait aussi formuler 
des plaintes contre l'administration du Gouverneur (3) 
et envoyér des ambassades au Sénat et à l’empereur, 
lorsque l'intérêt de la province l’exigeait. Elle s’occu- 
pait en oùtre de la répartition des impôts dans la pro- 
vince : (Cela est prouvé par une inscription de Lyon (4) et 
par urie dutre de Tarraconnaise (5). On peut donc dire 
que dañs ces äësemblées on traitait la plupart des ques- 
tions politiques, administratives ou religieuses qui présen- 
taient un intérêt pour la province (6). Ainsi, par exemple, 
nous avons un texte d’où résulterait que notre assemblée 
était appelée à S’ingérer dans : la levée: ‘des troupes (7). 
Mais le texte se réfère peut-être à un cas extraordinaire 
et je'ne crois pas qu’on puisse généraliser et soutenir que 
l'assemblée était appelée régulièrement à prendre part au 
recrutement. | 

L'assemblée adressait parfois des requêtes à -l’em 

1. G. I. L IL, 1562, 

2 GI L IL 142, - Lis 
3. Comme on peut voir dans l'inscription de Thorigny. 

- 4. De Boissieu, nseript de Lyon, p. 609. . oo 
5. CI, LIL 1243 ; Voy. Momimsen, Rom. Geschichle, V (3 Autl,) 

iSdu, page 81. TS Doc a 
6. Glasson, His, du droit et dés instil, de la France I. p. 295. 
7. Vita Hadriani, 12,7 . |
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pereur qui répondait alors directement au Concilium 
par des rescrits, Ainsi Antonin le Pieux adresse au. 

Kewè +59 Osipwv, au concilium des : Thraces, .un rescrit 
sur. un point de droit assez important (1). L'assemblée de- 

mandait à l’empereur s’il était permis d'appeler d'un res-. 

crit impérial rendu sur une consultation de magistrats ou 
de particuliers ; Antonin répondit affirmativement. 11 dit: 

« Si quelqu'un nous a consulté et si nous lui avons répon- 
du,toute partie intéressée pourra en appeler devant nous. 
Aïnsi si lan nous apprend la fausseté ou l’inexactitude des 
renscigrements qui nous avaient été transmis d'abord, 
rien ne sera Lenu pour jugé par nous, puisque nous avions 
répondu à un rapport fait d'une manière inexacte., » 

Le même empereur donne un rescrit pour l'assemblée 
provincialé de Thessalie sur une question de procédure (2); 
un autre est adressé au concilium de Bétique sur les 
abigei, malfaiteurs qui dérobaient le bétail ou les che- 
vaux (3). . : 

- Mais il faut bien le reconnaitre, ces assemblées provin- 
ciales jouaient un rôle secondaire el mavaient -pas une 
grande influence dans la vaste administration de l'empire 
romain. Elles n'étaient pas permanentes et de plus, elles 
n'avaient pas une époque fixe de réunion. C’est seulement 
à partir de Dioclétien qu’on peut parler des assemblées 
provinciales comme d’une institution générale et perma- 
nente (4). Mais ces questions ne nous regardent plus ; 

4 Dig. 49, 1, 4,1. 
2. Dig., 48. 6, 5, 1. 
8. Coll. leg. Mos. et Rom, 11, 7 Cf. aussi Dig. 5. 4,373 47, 14, 1 
4. C. Th. De legalis et decrelis legatorum, 12, 12. 

2



nous avons voulu ‘parler de l’assembléc provinciale de 
la Dacie, or, la Dacie est perdue pour l'empire sous Auré- 
lien (270-275). La dernière inscription (1) que nous trou- 
yons dans cette province relative à notre institution date 
de 241, du temps de Gordien. | 

CL GIL, IN, 1458.



- CHAPITRE VII 

, 

L'ORGANISATION FINA NCIÈRE DE LA PROYINCE 

+, 

L..— Les impôts. (1) 

Sous la république, les impôts, auxquels étaient souniis 
Les citoyens, formaient une grande partdes ressources de 
l'État. Mais après les grandes conquêtes du vri siècle de 
Rome, on put tirer des provinces des ressources tellement 
considérables qu on arriva à supprimer les impôts payés 
par les citoyens : « le peuple dominateur vécut du re- 
venu des provinces comme un propriétaire du pr oduit de 

ses ‘immeubles » (2). | 

1. no'exteliente définition de l'impôt, nous trouvons dans le 
Cours d'Economie politique de M. Cauwès (IIIe édit:), IV, p. 259 : 

« L'impôt est l'obligation de contribuer aux dépenses collectives ; 

elle incombe individuellement # à tous ceux qui sont placés sous la 

protection de l'ordre social ei qui participent à ces avantages. .. Cest 

un prélèvement obligatoire sur les ressources du contribuable, ce 

n'est pas un don facultalif, un sacrifice bénévole ». 

2. Mommsen et Marquardt, Manuel des antiquités romaines, X, 

p. 189, ‘
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Fidèle à la méthode suivie, je me propose, de donner 

dans ce chapitre une idée générale du système des impôts 
romains, et de signaler, autant que possible, quelques 
particularités qu’en trouve en Dacie. 

Pour plus de clarté dans l'exposition, nous diviserons 
cette matière des impôts en deux paragraphes. Nous trai- 
terons d’abord des impôls directs, ceux qui sont perçus 
d'après des rôles nominatifs dressés à l'avance, et qui 
frappent directement les personnes où les biens des con-- 
tribuables (1),'et puisdes impôts tadirects quine sont pas 
demandés directement à la personne, mais qui sont atta- 
chés à la réalisation de certains actes ou de certaines 
consommmations, Pourtant,nous devons remarquer que les 
romains n’ont Jamais fait cetté distinction. Ils. reconnais- 
saient seulement deux sortes d’ impôts, les vectigalia et 
les ributa (2). | | 
Par éributa ils désignaient les impôts que nous considé- 

rons aujourd’hui comme contributions'directes : l'impôt 
foncier appelé la capitalio terrena, stipendium ou tribu - 
um et la contribution personnelle, le trébutum capitis, | 
capilatio humana. 

Le mot vectigalia avait une signification plus “large. 
I signifiait d’abord les impôts indirects, les revenus 
da domaine public (3) et : quelquefois des contribution. 

# 
| NT Cauwès, loc. cit. p. 293. | 

2, René Cagnat, Etude historique sur les impôts indirects chez 
les romains, Paris, 1882, p. V. . 
8. Cic., ad. Attic. IL, XVI, l: < Portoriis Italia sublatis, agro 

| campano diviso, quod vectigal superest domosticum, præter vicesi- : 

mam ». Cf. M. Cagnat, ibid.
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considérées aujourd'hui comme directes, par exemple la 
redevance payée par. un possesseur de : mine. 

L. —"Les impôts directs. 

Les deux impôts directs les plus importants et que nous 
avons déjà nommés sont l'impôt foncier, stépendium, 

Jagatio ou capttatio terrena et l'impôt personnel, tribu- 
lum capitis ou capitatio plebeia. 

L'impôt foncier. Nous savons que dans les provinces 
le peuple romain conservait Je domaine éminent sur le 
territoire provincial et les habitants n’avaient que la sim- 
ple Possessio (1) et lusus fructus (2), et tous leurs im- 
meubles étaient frappés d'impôts. C'était bien le résultat 
de la conquête. Aussi l’'ager romanus était exempt de 
l'impôt foncier qui: pèse exclusivement sur les fonds pro-. 
vinciaux. Il existe encore’une autre différence l’ager ro- 
manus est seul susceptible de propriété quiritaire, domi- 
nium ex jure Quiritum. La qualité d’ager romanus a 
été accordée à toute l'Italie et quelquefois même à des 
territoires provinciaux. Toute terre provinciale, gratifiée 
du Jus italicum, échappe à l'impôt et devient susceptible 
de propriété quiritaire. Êt tous les modes d’acquisition 

|. 1. Gaïus 2 2,1.In co (provinciali) Solo dominium populi Romani est 
vel Cesaris, nos autem possessionem tantum et usumfructum habere Se 
videmur, 

2. Sur cette théorie On peutconsulter Matthiass, Die rémische Grund- lueser und das Vectigalrecht. p. 31 et suiv. 7 

46



du droit civil romain leurs sont applicables, l'usucapio, 
Pia jure cessio, la mancipatio. Nous savons d’après le 

texte, souvent cité, d'Ulpien qu’en Dacie il ÿ avait cinq 
villes jouissant du jus italicum ; ; Sarmisegetusa, Apulum, 

 Potaissa, Napoca, et Zeraensium colonia (1). 
Le jus italicum, qui donnait une situation tout à fait 

particulière aux villes qui l'avaient obtenu, était accordé 
très rarement. En Gaule, ce -pays siriche, colonisé un 
siècle et demi avant le Dacie, nous trouvons seulement 
2 villes jouissant de ce droit, Lyon et Vienne. En Dacie 
on accorda plus rapidementce droit, car on voulait attirer 
de nombreux colons: on avait besoin de peuples cette 
nouvelle province, ce boulevard de la civilisation romaine. 

. 4. Dig. 59 15. De censibus, {, 8, 9. Lejus ilalicum, avait un carac- 
tère réel. Il proeurait pourtant certains avantages personnels, les 
habitants des villes jouissant du droit italique, étaient considérés 
comme des Italiens et par conséquent on leur appliquait la loi Füria 
de Sponsu (Gaïus IT, 122, 123), ils avaicnt le jus liberorum seule- 
ment pour 4 enfants, Sur le jus italicum on peut consulter : Savi- 
gny, Ueber das jus italicum dans Zeüschrift fur geschichtiiche 
Rechtsiiss. V. p. 212 et413 et dans Verimische Schrifien 1, p. 29 
V els, Savigny, Sur le système des impôls chez les Romains du 
lemps des Empereurs. analyse de Pellat, dans Thémis X, p- 260 ; 
Heisterberg, Name und Begriff des jus üalicum; Tubingen, 1885 ; 
Ortolan Histoire de la législation romaine, édit de 1880, révue par 
Labbé, p. 321; Willenis, Le droit public romain, IVe, édit. p. 518 ; 
Houdoy, Le droil Municipal romain, 1876, p. 340-350 ; Acearias, 
Précis de droit ronaïn, 1879, 1, p. 489-198 ; Garsonnet, Hisloir. edes 
localions perpéluelles el des baux à longue durée, 1879, p. 113. 
,Beaudouin, £tude sur le jus ilalicum dans la Nouvelle Revue his- 
torique de droit fr. et étr, année 1881, p. 145.
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À part ces villes jouissant du droit italique, tous les 
autres territoires, provinciaux étaient assujettis à l'impôt 
foncier. Théoriquement, cet impôt pouvait être considéré 
comme un prélèvement excrcé par le Sénat ou l’empe- 
Teur, en vertu de leur droit de propriété, sur les produits 
de la jouissance concédée. Ce principe que la propriété 
des terres provinciales appartient à l'Etat, permetles con- 
fiscations des biens provinciaux, sans porter aucune alteinte 
au droit de propriété. L'Empereur retire seulement la 
jouissance qu’il a concédée. Cest pour cela que le 
dépossédé n’a droit, en principe, à aucune indemnité (1). 

L’assujetlissement du sol provincial à l'impôt était donc 
la règle déjà sous la République. Cet impôt était organisé 
au moment même de l'érection de la province, et nalu- 
rellement pouvait subir des modifications plus tard, Il 
consistait quelquefois dans un impôt foncier prélevé sur 
les produits du sol, le plus souvent dans une dîme ‘de 
tous les fruits, quelquefois seulement le septième, le cin- 
quième, ou mème le quart (3) ; dans certains cas c’était 
‘un impôt d’une quotité déterminée qui pouvait être payé 
en argent. | - | 

_ Mais, sous’'la République, on commettait bien souvent 
des abus. II n’était pas rare de voir des gouverneurs . 
pressurant la province dans leur propre intérêt. Le gou- 

1. Dig. 21, 2, De evictionibus, 11; G, 1 Do re vindie. 45, 1. Dans 
1e cas où on lui accorde une indemnité c’est à titre purement gra- 
uit. 

. 
2. Hygin, de lim. constis. p. 205, 10: In quibusdam provinciis 

‘ fruclus partem præstant cer tam, ali quintas, alii septimas, alii pecu- 
niam. Voyez Mommsen et Marquardt X, p. 233, |
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vernement impérial chercha à remédier à cet état de 

choses : il s'agissait pour lui d’abord de répartir les 
charges d’une façon plus équitable et de réformer l’ad- 

ministration, Dans ce but, Auguste fit entreprendre un 
recensement général de tous les revenus et dépenses de 

 lempire: (1). Nous savons, d'autre part, que sous ce même 

empereur on commença le cadastre de l'empire (2). 
Ges travaux scrvirent de base à une réforme complète 
de l'assiette des impôts. 

Pour établir le cens, l'empereur - chargea de nombreux 
employés impériaux (8) de la direction des opérations 

4 Tac. Ann. 1,41: C. Jullian, Le brevarium Lotius imperii 
(Mélanges d'archéol. et d'histoire publiés par l'Ecole fr. de Rome, 
1883, p. 142 etss.). Parmi ces travaux il faut mentionner notamment 

la carte géographique dressée parles soins d'Agrippa, l'orbis pictus 

sous la forme d’une grande sphère en marbre et placée dans un por- 
tique du palais de Polla, la sœur d'Agrippa (Pline, N. H. 3,17), cette 
carte a servi de base pour tous les travaux géographiques de l’anti-" 
duité, pour la table de Pentinger et pour les itinéraires. | 

2. Geographi latini minores (Julius Honorius), édition Riese, p. 21 : 
et 22. Matthiass Die romische Grundstener, p. 14, Husehke Uber den 
zur zeit der Geburt Jesu Christ gehalicnen census Bresl. 180, ins. 
Marçuardt ct Mommsen, ouvr. cit., p. 277 

Le mot cadastre v ient decapitastrum, expression usitée au moyen- 
âge et signifiant registre (de capita) ; Savigny, Vermische Schriften, 
H, p. 128). | 

3. Marquardt et Mommsen ouvr, cit. p. 209. Il y avait plusieurs 
classes de fonctionnaires, d’abord le cexsor ou adjutor ad census, 
chargé de dresser les listes du cens dans un district ou arrondisse- 
ment fiscal ; le censeur provincial, qui, portait le titre de légatus Au- 
gusli pr. p. ad censos accipiendos ou seulement a censibus accipien- 
dis, ad census accipiendos ou procurator Augusti ad census. La der-
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dans toutes les provinces; un bureau central était à Rome, 

où tous les résultats étaient contrôlés. 

Dans ces opérations du cens,.il s’agissait d’abord de. 

délimiter d’une manière précise le terrain qui appartenait 

à l'Etat, les domaines communaux et les terres particu- 

lières; de fixer en outre leur étendue et leur revenu; afin 

que l'impôt put avoir une base juste et équitable. 

. Nous trouvons au Digeste un texte d'Ulpien (1), qui 

nous donne la formula censualts, c’est-à-dire nous mon- 

tre le procédé employé pour la rédaction du census. Il 

fallait d’abord consiguer sur les registres le nom du 

fonds nomen fundi cujus, avec l'indication de la com- 

mune et du district, pagus, dans lequelil était situé, puis, 

quos duos vicinos prorémos habeat, les deux voisins'les 

plus proches. Enfin l'immeuble était inscrit dans une des 

7 classes suivantes: 1) terrain cultivé, avec indication du 

nombre des jugera ; 2) vigne avec indication des pieds de 

vigne ; 3) champs plantés d’oliviers avec le nombre des 

Jugera et d’arbres; 4) prairies, avecle nombre d’ arpents ; 

5) forèts; 6) pêcheries ; et 7) salines. | 

Un autre texte du Digeste nous montre qu’on devait 

déclarer aussi les objets mobiliers (2). Ges déclarations 

nière opiration du cens était l'œuvre de l'empereur aidé des em- 

ployés a libellis ou a censibus. . 

1. Dig 50, 15. Le censibus, 4, cf. Aussi Ilyginus, de limit. constit., 

p. 205, 9. 

‘2. Dig. 33,2. De usu et usufructu 32,9 Item quæsitum est, tributa 

præterea,quie vel pro prediis aut moventibus debere et reddi necesse 

est, |
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étaient faites par chaque propriétaire et contrélées par 
les agents du fise (1). . 

Nous n'avons pas à nous occuper de la réforme opérée 
par Dioclétien ; car à cette époque la Dacie ne faisait plus 
partie de l'empire. 

À côté de l'impôt foncier, il yavail chez les Romains un 
tmpôl personnel. direct appelé capitatio ou tr'butum 
câpilis. Cet ‘impôt n’est Pas exclusivement un simple 
impôt de capitation, dû par têle, mais plutôt un impôt sur 
le revenu (2). Certains auteurs (3) prétendent qu'à pro- 
prement parler il n’y avait qu’un seul impôt à Rome, ils 
confondent ce tributum capitis avec l'impôt foncier. 

La plupart des auteurs pourtant admettent l'existence 
de cet impôt à côté de la captlatio Lerrena. 1 portait sur 
tous les habitants de l'empire et’avait comme assiette les 

meubles (4). Cet impôt frappait non seulement les per- 
sonnes libres, mais encore les colons et les esclaves. Le 
‘propriétaire d’un fonds été obligé de payer pour ses colons 
qui devaient lui rembourser celte avance (5), Pour les 

* 1. Pour plus dedétails, Serrigny, Droët administralif romain, Il. Marquardt, op. cit. ; Bouchard. Adminisiralion des finances dans ° l'empire romain, p. 299 et ss. | 
?. Terlulien, Apolog. 13 dit en cffet : Iominum capita stipendio ” censa, En outre nous savons que le éribulum capitis produisait en 

Syrie 1 0/0 du capital estimé. Pour plus de détails Marquardt et Mommsen, op. cit. p. 255. oo 
3, Walter, Geschichte des rom. RechisIS 3%; Humbert, art, 

Census, dans le Diclion. des antiq. grecques et rom. par Saglio el 
Daremberg. 

4. Dig. 83,2, 32, 9. 
5, Cod. Théod. XI, 1. De annona, 11, . ie



+. C Th. 13, 11, CG. 2. 
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esclaves, qui n'avaient pas de patrimoine, bien entendu, 

c'était le maître qui devait payer. 

En Syrie, tous les jeunes gens au-dessous de 12 ans 

pour les femmes, 14 ans pour les hommes, et tous les 

vicillards au-dessus de 65 ans étaient exempts de lim- 

- pôt, nous dit un texte d’Ulpien (1). Plus tard cette exemp- 

tion fut étendue à tout l'empire et l’âge de 25 ans fut fixé 

comme l’époque où commençait l'obligation de payer 

Pimpôt. Les femmes ne payaient qu'une demi-capila- 

_tio-(2). 

Sous le Bas-Empire le système de l'impôt personnel 

subit une série de modifications à la suite de la division 

des personnes en plusieurs classes (3). 

La Lustralis colatio appelée plus tard Chrysagyre est 

un véritable impôt des patentes, qui frappait les mar- 

chands à raison de leur profession. Il était considéré 

comme un impôt personnel et il pouvait porter sur la 

fortune miobilière et immobilière et sur les bénéfices in- 

dustriels. Il a été institué par Alexandre Sevère sous le 

nom de Aurum negotiatorum (4). Mais la collatio a êté 

réorganisée par Constantin. Tout artisan cu .marchand 

devait cet impôt, à la ville comme à la campagne, pro- 

1, Dig. 50, 15, 3. . 

3. Comp. Serrigny. Droit administratif romain, Il, SS 496-199, 

Paul Viollet. Histoire des instilulions politiques et administra- 

tive de la France, 1, p. 86-S9. | - 

4, Lampride, AI, Sevère, 32, mais il y a eu comme précédent 

CE 
certains droits bizarres imaginés par Caligula, £ueton, Calig, 40. 

è
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portionnellement à son revenu, Pour empécher les fausses déclarations, on avait organisé des mesures d’information - rigoureuses ; on émployait même là torture (1). Pour finir avec les impôts directs on doit mentionner encore quelques contributions qui sont spéciales à cer- laines classes : | 
L Aurum Coronarum, à l'origine volontaire, devint tn impôt obligatoire, qui Pcsait sur les décurions @) y avail aussi des impôts élablis sur les Corporations. 2° Trois impôts furent établis sur les Sénateurs, Ils frap pèrent quelquefois les grandes familles Provincialés, dans le cas, où « la vanité leur fit rechercher le titre de claris- -sime ou que le gouvernement, dans un intérêt fiscal, le leur imposa » (3). Ces impôts sont : la gleba senaloria, votorum oblatio ou aurum oblaticrum, : Doi | Gleba' sénatoria Où follis (4), fut établi pour la pre- mière fois par Constantin. La votorum oblütio était due au renouvellement de chaque année et’ l'aurum oblatitium, Offrande en or, faite à l’occasion ‘de tout évènement heu- reux du règne. LH _- 

LG Th. XIE, 1 De lustrali coltat., 1, 11; Cou. Just. XI, 1; Voyez lo Dict, des anliq. grécques el rom. art. Chrysargyrum. ?. Cod. Th. De auro Coronario XII. 13 ;.C, Just. \, 74. De auro | coronario. 
| 

3. Duruy, Hise. des Romains, VI, p. 167. | e- - 4. C. Th, VI, IL; Lécrivain, Le sénat romain depuis Dioctétien, p. 81. ° |
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Lt — Les impôts indirects. 

a) Les portoria ou douanes. — Le portorium est un 
: impôt perçu à l'occasion d’un transport de marchandises 

el qui devait êtreexigé à certains endroits déterminés (1) 
comme à la frontière de lempire ou des provinces. 

Quelquefois un portorium était perçu à l’entréc de cer- 
laines villes, droit d’octroi (2) etmème sur des routes ou 
au passage d’un pont (3), comme l’ancien droit de péa- 
ge (4). : Fo : | 

Le régime des douanes était bien connu aux peuples 
de l'antiquité: Les Carthaginois, les Grecs, les Gaulois (5), 
les Romains, Mais, comme le remarque très bien M. Vi- 
gié, ces peuples, et spécialement les Romains, n’ont ja- 
mais cherché à-protéger par le régime douanier telle ou 
elle branche d'industrie, comme on le fait aujourd’hui : 
le côté fiscal a exclusivement préoccupé le législateur 
romain (6). 

1. Le mot portorium signifie proprement ouverture. La racine de 
ces mots s'est conservée dans le verbe grec z:fu, Percer, Où repiu 
d'où viennent 6504 et x690u<, en latin Doilus, porta. Il signifie donc | 
droit de passage. Bréal et Bailly, Dict. elymologique tatin. 

2. Lex Antonia de Termess. au G. L. L. I, 204 , lig. 31. 
3. Dig. 19, 20, 60,8 : « Redemptor ejus pontis portorium ab eo 

exigcbat ». 

4, CE, M. Réné Cagnat, £tude historique sur Les impôts indirects 

chez les Romains, p.2 

5. César, De bello gallico, L, 18 : IIL, 8. 
6. Vigié, dans lo Bulletin des soc. languedocienne de géographie, 

1883, p. 187, 
ES
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Quant au taux du portorium, il n’est pas fixe, il varie 
avec chaque province ; dans l’une on prélève le cinquan— 

. tième, dans l’autre le quarantième, dans telle autre le. 
vingtième (1). En règle générale tous les objets destinés 
an sommerce devaient payer le portorium (2), tandis que : 
ceux qui servaient à Pusage personnel: des: voyageurs 
étaient exempts (3). Certaines personnes étaient exemp- 
{es de cet impôt, ainsi les gouverneurs de province (4), 
les officiers attachés à la maison militaire de l’empereur 
el les soldats (5). < L 

Les douanes étaient affermées à des particülièrs. ou à 
des sociétés de publicains. Ces sociétés adjudicataires 
des douanes devaient percevoir les droits imposés, en se 
conformant au cahier des charges joint à ladjudication. 

Le produit de l'impôt appartenait au fisc dans les pro- 
vinces impériales et à l'aerarium Saturni dans les pro- 
vinces sénatoriales. On sait d’ailleurs que la distinction 
entre le fiscus et l’'œrarium disparut au re siècle, ct 
l’empereur s’attribua tous les revenus de l’état (6). 
-- Pour la perception du Portorium, l'empire fut divisé en 
plusieurs circonscriptions douanières : Pune d'elles connue 

1. Cf. R. Cagnat, ibid. p. 15 ; Marquardt et Mommsen, X. p.319. 
2. Tac. Ann. XIII, 51: « Militibus immunitas Servaretur, nisi in jis 

‘qu veno exercerent » C. I. L. II], 784, ligne 18 et suiv. ; Cod dust. IV, 61, 5. Cf. R. Cagnat, étid, p. 107-125. | 
3. Dig. 50, 16, 203 ; Cod. J. 4, 61, 5. 
4. Dig. 39, 4,4, 1. 
5. Tac. Ann. 13, 57, voy. uote 2. 4 
6. Ulpieï au Dig. 39, 4, 4, 4; 50, 16, 17, 1: Publica vectigalia in- 

telligere debemus ex quibus vectisal fiscus capit, quale est vectigal | portus ad venalium rerum, » ‘
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sous le nom de vectigal Iyricé comprenait entr’autres 

provinces, la Dacie. 

Nous savons que les Romains désignaient sous le nom 
d'Illyricum toute la région comprise entre la source du 
Danube et son embouchure, ‘entre l’'Hémus ct la mer 

"Adriatique. 11 ny avait qu’une seule administration doua- 
nière dans cette vaste contrée qui comprenait les provin- 
ces Dacia, Mœsia inferior (1), Mœsia superior (2), Pan- 
nonia inferior (3), Pannonia superior (4), Dalmatia (5), 
Noricum (6), Rietia (7). En ce qui concerne la. Dacie, 
nous avons une preuve décisive qu’elle faisait partie de 

“cette circonscription, Cest l'inscription 753 du troisième : 
volume du Corpus (8). 

1. CG. I. L, IL, 751,752. 

2, CI. L I, GIZ. 
3. C. LL. III, 758. 

G. LL. If, 4063, 4105. 
5. G. Mommsen, C. I. L. JU, p. 279. 

6. G.I. L. III, 5691; V, 8650. 
7. Appien, Illyr. VI. 
8. Jul(io) capitoni c(onductori) p{ublici p(ortorii) Ilyric(i e)t R(i- 

pæ T{hracit), omnib(us) honorib{us) ab ord(inc) col(oniæ Flaviæ) 
Sirmialium honorato ct sententiæ dicundæ item sacerdotalib(us) ab 
ordine col(onie) Ulp(iæ) Ocsc{ensium) et statuam_ ære col(ato) de- 
cretis jampridem.. ab eodem omin(e) ornamentis IL viralibus, item 
decurionalib{us) ornamentis honorato ab ordine coloniar(um)"Ulpiæ 

Pœtovienensis ex Pannonia superiore, Ulp{iæ) Ratiar(iæ) ex Mœsia 
superior(c), Sarmizegetusensium ex Dacia superiore, item duumvi- 
ralibus ab ordine municipii Romulensium, buleutæ civitatis Ponticæ 
Tomitanorum, patrono Aug(ustalium) col(oniæ) Ulp(iæ) Oesc{ensiim), 
ele. Voyez aussi l'inscript, 751, |
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Cette inscription nous montre que plusieurs villes 
 entr’autres Sarmizegethusa et Romula, villes de la Dacie, 

ont concédé à Julius Capito, conductor Portorii publici 
 llyrici. des honneurs municipaux, Cela nous prouve que 
‘ Ja Dacie faisait partie de PIllyricum. Car il est évident, 

il mé semble, que toutes les villes énumérées dans l'ins- 
criplion el qui ont accordé des honneurs au riche fer- 
mier des douanes de l'Ilyricum, faisaient partie de la cir- 
conscriplion qu'il avait affermée (1). 

Avec les inscriptions que nous possédons aujourd’hui, 
il est bien difficile de fixer les limites du portorium Illy- 
rici. Nous pouvons ‘seulement déterminer d’une façon 
plus ou moins vague la direction de cette importante 
ligue douanière. Et d'abord pour séparer le Noricum 
de l'Italie au point de vue douanier, il ÿ avait 8 routes 

qui parlaient d’Aquilée ; l'une conduisait à Atrans (2), où 
il y avait une station ce douanes; la seconde se dirigeait 
vers Virunum, où l’on rencontrait un poste douanier 
près de Saifnitz (3), la troisième reliait Aquilée à Veldi- 
dena et il y avait une station douanière à Loncium (4). 
Entre l'Italie et la Roœtie nous Gonnaissons deux postes 
douaniers, le premier établi ‘sur la route de Vérona à 
Augsbourg, (Auguséa Vindelicum) en Passant par Vipi- 

_ {. On peut ajouter encore l'inscription 958 C. ILIIL Tablette 
trouvée à Alburnus major (Verespatak}, Dacie : T. Julii Saturnini, 
conductoris Illyrici, anno IV. | 

- À G. I. LIT, 5193, 5124. 

8. C. IL. L III 4716. : 
4, C, I L III 4720,



  

— 253 — 

tenum et Sublavio (1): le second près de la petite ville 
de Partschins (2). Au nord on trouve la Séatio Boiodu- 
rensis (3), à la frontière de la Germanie, Pœtovio sur 
la frontière de la Pannonie et du Norique. Enfin en Dacie 
On trouve une inscription à Deva, nonloin de Veczel (4), la- 
quelle nous mentionne la Statio Ponti Augusti. C'était 
un poste douanier près du camp de Veczel qui défendait 
la vallée de Marisia (Mures). 

Des postes de douanes étaient établis le long des fron- 
tières extérieures de la Dacie (5). En effet c’était une 
province frontière de l'empire, où les incursions des con- ’ 
trebandiers et des Barbares étaient assez fr équentes. 

En dehors de cette ligne douanière, que nous pouvons 
appeler extérieure, on devait encore payer le portorium 
à là frontière de chaque province, par exemple si on 
voulait passer de la Mésie en Dacie (6). On trouve en 
effet une station douanière, à Célei, sur les bords du 
Danube, dans la Dacia Malvensis (7), où on payait les 
droits quand on venait de la Mésie inférieure. 

1. G. I. L V, 5079. Voy. R. Cagnat, loc. cil., p. 31, 
2. Q. I. L'IIE, 707. Boioderum, auj. Innstadt, près Passan, 
3. G. I. LIIL, 5121, 

4. CI. LIU, 1351 : 1, O. M} Terrae Dwc(ie) /ot | Genio P(opuli 
R(omani) / et commercii, / Félix Cees(aris N{ostris) Serv(us) / 
ieus). Statio Pont{i) Aug{usti) / Pro M. Cos(sonio) Rulo-rel 

5. L'organisation de ces postes douaniers était toute militaire; pro- 
bablement dans chaque castellum ou poste militaire il y avait une 
station douanière. 

6. Voy. Henzen dans Annali det l'Instilulo, 1859, p. 113 | Mtar- 
quardt et Mommsen, op. cit, p. 345. 

7. C. LE L, III, 8042,
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On payait un portorium au Passage des fleuves, des 

rivières et sur les rontes () 
| Le mode de Perception par fermiers, employé en ma- 

tière de dcuanes donnait naturellement lieu à bien des 
abus. Pour corriger cet inconvénient, le gouvernement 
impérial envoyait des Procurateurs dans chaque province. 
Pour surveiller de près la gestion des fermiers et A Rome 
il ÿ avait une administration spéciale chargée de reviser 
les actes des fermiers et des procurateurs, 

En cas de contestation entre les marchands et les 
agents de douane, c'était ce Procuraleur qui jugeait le 
différend (2). - 

Les autres impôts indirects sont : : 
: La vicesima liberlatis ou l'impôt sur l’affranchisse- 
ment des esclaves qui s'élevait au vingtième du prix de 
l’esclave affranchi, Cet impôt date du temps de la répu- 
blique, du temps du consul Cn. Manlius Capitolinus, l'an 
de Rome 397. L'empire se ‘garda bien de l’abolir. On en 
trouve la trace sous Claude (3), sous Trajan (4), sous 
L. Vérus (5) et sous Commode (G). 

1. Cagnat, op. cit., p. 102. 

?. M. Héron de Villafôsse dans le Bulletin épigraphique, juillet- 
août, 1834, restitue ainsi une inscription : (procurator) Aug.(usti) 
inter muncip(es) Œuadrag(esimæ) Galliarum ct (ne)gotiantes. - 

3. C. I, L. VI, 195. 
L . 

4. Teslament de Dassumius ligne 54, dans Textes de Droit ro- Main par M, Paul Girard (2 édit), page 723, ou dans le G. I. L, VI, 10229, oo, - ‘ 
5. G. I. L. LIT, 968. | | 
6. C. I. L. IIf, 4827. 

°
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Caracalla augmenta cet impot, il le porta au dixie- 
me (1); mais son successeur, Macrin, rétablit l’ancien 
taux (2). Il semble avoir subsisté jusqu'aux réformes de 
Dioclétien, quand il dut disparaître pour faire place. à 
d’autres impôls plus productifs (3). 

Sa perception fut confiée sous la République à des 
sociétés .vectigaliennes. Elles portaient le litre de socri 
vicesimue où vicensimae liberlatis. Vers la fin du second 
siècle de empire on rencontre des procurateurs spécia- 
lement attachés à la perception de cet impôt. À partir 
de cette époque donc la location fut remplacée par la 
perception directe et le produit de cet impôt entra dans 
les caisses impériales, fiscus, au lieu d’être versé dans. 
l'acrarium comme auparavant (4). 

Cet impôt semble avoir été perçu en Italie par ré 
gions, car nous trouvons des inscriplions portant vrce- 
sèma liberlatis regionis transpadane (5). | 

En dehors de l'Italie, il.était perçu par province. Pour 
la Dacie nous trouvons une inscription où on fait mention 
de cet impôt (6). 

Vicesima hereditatium. —-Selon Appien cet impôt fut 

1. Dio Cass., 77,9. 

2. Idem, 77, 12. 

. Hirschfeld, Unlersuchungen auf dem Gebiele der romischen 
Verwtislungsgeschichte. Berlin, 1877, in-8e, t..1; p. 7i. 

4, CR. Cagnat, Loc. cit, p. 153, 160 et Vigié, Æludes sur Les 
impôts indirects romains. Paris, 1881, p. 1-13, | 

5. Cagnat, oc, cit. p. 158. | 
6. G. I, LIIL968. L'inscription a été trouvée à Durstadt (Transyl-' 

vanie), 
| | 

L
o
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créé par les triumvirs (1), mais il portait seulement sur les 
testaments et nous en ignorons complètement le taux. C’est 
Auguste qui le réorganisa par la /ex Julia hereditatium. 

Dion Cassius nous dit positivement qu'Auguste imposa 
- les héritages et les legs (2). 

Cette loi Julia frappait d’un impôt du vingtième c’est- er 
dire à 5 0/0 toutes les hérédités soit testamentaires soit 
ab tntestat et les donations (3). 

Cet impôt ne frappait que les citoyens romains, nous 
dit Pline le jeune (4). On a conclu que le dessein d’Au- 
guste en créant cetle taxe était de tirer de  l’ftalie un 
équivalent de l'impôt foncier qui frappait les terres pro- 
vinciales (5). . 

La loi Julia admettait deux exceptions, au profit des 
parents et des pauvres (6). Mais on doit remarquer que 
la faveur de la loi ne s’appliquait pour les parents qu’à 
ceux qui sont anciens ciloyens (7), et non aux novï cives, 

sauf s’ils avaient reçu le jus cognationis, Sous Nerva et 
Trajan on modifia la loi et on abolit cette distinction entre 
les veleres el les novt cives 

1. De bellis civilibus V, 67 et 68. 
2. Dio 55, 25 ; 56, 28. | 
3, Dio Cass. 77,9 a \ 
4. Panégyrique, S 37. Lo 
5. Marquardt, X p. 333 ; Naquet, Les impôts indirects chez les 

Romains, p. 8 et ss, 
6. Dio Cass. 53, 25 ; 77, 9; Pline Panégyr. 37. 

. 7. Panégyr. de Traj. 37 : « Hace Mmansuetudo legis veteribus civi- 
bus Servabatur »
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La deuxième exception existait au profit des succes-' 
sions pauvres. Il y avait un minimum au-dessous duquel 
On ne payait plus l'impôt (1). Cette législation fut modifiée 
sous Hadrien. Cet empereur rendit en effet un édit (2), 
dont nous avons quelques trâces soiè au. Digeste soit au 
code de Jutinien. Au ur siècle Caracalla nolifia le taux 
de l'impôt, il le porta du vingtième au dixième, mais Ma- 
crin rétablit l’ancien état de choses (3). 

L’impôt de Ia vicesima hereditatis, comme l'impôt sur 
les affranchissements, fut d’abord affermé. Probablement 
sous Hadrien (4) la perception directe fut substituée au 
fermage dont on avait reconnu les nombreux inconvé- 
nients (4). 

Cet impôt avait une importance considérable. Si on étu-, 
die les mœurs des Romains à cette époque on voit que le 
célibat avait pris un grand développement ; même _ceux 
qui étaient mariés cherchaient par tous les moyens à 
mavoir pas d'enfants, a être orbi. C est en vain qu ’Au- 
quste tenta de rélormer les mœurs, Ses lois caducaires 
ne purent-rien faire contre un mal aussi enraciné (5). Le 

1. Fline, Paneg. 40 : « Statuit enim.… summam me publia . 
pati possit ». ee | 

2. Sur cet édit o on peut voir Dis. XI, 7,5 37 et C. Just. 6, 33, 2. 
3. Dio Cass, 77, 9 ; 78, 12. | 
4. C'est, au moins, l'opinion de M. Otto Hirschfeld, Untersuchun- 

gen aufdem Gebicte der rüm. Verwaltungsgeschichte I, p. 64, n. 4, 
“ef. Cod J. VI, 33, 3. | 

5. Sur ce sujet où paut consulter Fricdlaender, Mœurs romaines 
du règne d'Auguste à la fin des Antonins (trad. V ogel) L, 508 ets. 
et Paul Gide, Etude sur la condition de la femine. 

ue 17
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résultat immédiat fut qu’un grand nombre de fortunes et 
des plus considérables, n'étant pas recueillies par des 
parents proches, était soumis à la vicesima. k 

Ce n’est que sous Constantin que cet impôt fut aboli (1). 
Lémpôt sur les transmissions à litre onéreux, — Cest 

à Auguste qu’on doit la création des deux impôts, centesi- 
ma rerum venalium qui consistait dans la perception d’un 
centième du prix de tout objet vendu ou peut-être seu- 
lement sur les choses vendues par adjudication fauctio- 
nes) (2) et la quinta et vicesima venalïum mancipior&m, 
impôt spécial sur la vente des esclaves, dont le taux était 

de’ 4 0/0 (3). oo | 
L’ impôt de la centesima fut réduit par Tibère à 1/2 0/0 

(ducentesima (4) et aboli par Caligula (5) pour l'Italie. 
Dansles ; provinces il existait loujours ; on le trouve à l’é- 
poque d'Ülpien (ô) et ilest mentionné dans le Code de 
Justinien (7). 

1. Poisnel dans Mélanges d'Arck, et d histoire (Ecole fr, de Rome), 
1883, p. 314. 

2. Suétone, Calig, 16. 

3. Dio Cass:, 55, 31, 

4. Tacit, Ann. II, 42. 

5. Suétone, Calig, 1 

6. Dig. 50, 16. 17, Publica vectigalia intelligere, debemus ex que . 
bus vectigal fiseus capit quale est vectigal postus vel venalirum 
rerorum. 

7. G. J. XIE, 19, 4. Sur cet impôt on peut consulter, en dehors du 
livre Souvent cité de M. Cagnat, L. Correra, Di Alcune imposte dei 
Romani p. 65; Vigié. Etudes sur Les impôts. indirects romains. 
Paris, 1881, 46-18, FT |



  

— 259 — 

IV. — Les monopoles et. les: mines. 

Les Romains ont connu les monopoles, dans le sens « employé aujourd’hui. c'est-à-dire connu un droit exclu- 
sif que se réserve l’État de trafiquer d’une certaine mar- 
chandise. Droit qu'il Peut exercer ou directement ou Paf. fermer à des particuliers: | 

Du reste, on trouve cette institution chez les Grecs ct’ chez les Egyptiens (1). ‘ | 
Le plus important de tous les monopoles romains était celui . du sel. Etabli,. paraît-il, vers l'an 508 de. Rome et 

cela parée que la spéculation ayant fait monter Le prix 
du sel au-delà de la mesure, l'État crut nécessaire d'éta- blir le monopole à son profit (2). Le monopole était adjugé aussi à d:s Compagnies des publicains. 

- Mais il parait que ce monopole n’a pas duré longtemps. Sur ce point j'admettrais lopinion de M. Max Cohn (3), car, lorsque Rome sut conquis de nombreuses provinces ellé y trouva un grand nombre de salines publiques où privées, La grande quantité de sel dont le peuple romain dispo sait rendait inutile cette mesure protectrice des in- térêts privés. Et en outre on Peut voir que Diocletien fixe un maximum pour le prix du sel, ce qui eût 

1. Strabon, 17, p. 798, 
| . 

2. Tite-Live, II, 9. « Sabis quoque vendendi arbitrium quia im- Penso pretio veniebat in publicum onni sumptu ». Cagnat, op. cit. p. 238. 
‘ 

3. Zum rômischen Vercinsrecht, Berlin, 1873, p. 162 ets. >



— 260 — 

été inutile si l’état avait réglé lui-mème le prix de la 

vente. | L | 

La constitution insérée au Code Justinien (1) invoquée 

par les partisans de lopinion adverse, qui admettent 

Pexistence de ce monopo'e pendant toute la durée de 

l'empire (2), n’est pas en désaccord avec l'opinion de 

M. Cohn, car ses salinae, dont parle le texte sont des 

entrepôts situés dans la ville de’ Rome. Or, la corpora- 

tion de locataires de ces entrepôts-conductores salina- 

rum, n’était pas, probablement, bien prospère à cette 

époque et notre constitution cherche à lui venir en aide 

en décidant que le sel qui ne passait pas par entrepôts 

devait être considéré comme vendu en fraude. 

. Il paraît que la vente de certains articles était soumise 

à une régiementation dans le but de protéger Jes parti- 

culiers. Ainsi le minium ne pouvait se vendre au-dessus 

de 70 sesterces la livre (3). 
En ce qui concerne les mines, on peut se faire une idée 

- assez claire de leur Grganisation et de [eur réglementa- 

tion, à la suite de la découverte de la célèbre table de 

bronze d’Aljustrel ou /ex metallf Vipascensis (4). 

Nous savons que la Dacie, surtout la Transylvanie, 

était un. pays très riche eu. mines, à Alburnus major 

(Verespatak), il y avait de riches mines d’or, de- même à 

1. Col. 4, 61, 1. 
2, Marquardt, Organisation financière, p. 354. 

-3. Pline. Ifist. Nat., 33, 10, 3 (édit. Littré). 

4, UHubner Ephemeris epigr. UK, p. 174 ; Mommsen, Hermes, XII 

(1557), p. 101 ; Flach, dans la Nouv. Revue hist. de droit, 1878, 

p. 299. :
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Ampelum ; à Salrnae (Varfalva), il y.avait de riches 

salines.…. | 

Sous l’empire, nous savons qu'il y avait très peu de 

mines possédées par des particuliers ; la plupart était 

propriété de l’empereur qui substitua de plus en plus à 

partir du n° siècle de notre ère l’exploitation directe au 

fermage employé auparavant. oo 

Les mines étaient placées sous la direction: d’un pro- 

curateur, Nous trouvons à Ampelum, en Dacie, deux ins-. 

criplions relatives au Procurator Aurartarum (1). C’é- 

tait la plupart du temps un affranchi de l’empereur, il 

avait sous ses ordres un nombreux personnel. 

Le rôle du procurateur était de passer avec les publi- 

gains le contrat de location, si l'exploitation se faisait par 

voie de fermage- (2).: Et il devait veiller à l’observation 

du contrat et à la perception des fermages (3). 

Si les mines s’exploitaient directement, c'était lui qui : 

dirigeait les travaux. Quant aux travailleurs ce sont, ou 

des esclaves ou des ouvriers libres, quelquefois même 

des condamnés (4). | 

En Dacie, les mines d’or de. Verespalak, n’étaient pas | 
A 1e D : , - affermées, là travaillaient des Pirustae, qui y avaient été 

1. CL L. III, 4912. M.-Ulpio Aug. lib. Hermiæ Proc. Auraria- 
rum, ete. ; 1313. Neplun(a)lis Aug. n. U{ibertus) Proc. Au(raria- 

rum). … ° 

2. Le procurateur conclut le fermage, ‘qui devait ètre ratifié pa. 

l'empereur. Dig. 49, 19, 3, 5 ; 1, 19, 1, 1. ro 

- 3. Flach, loc. cit. p.275. 

4, Marquardt, Organis. financ., p. 333, 7
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amenés de la Dalmatie (L), peut-êtré sous Téajan, dans le 

but d'exploiter les mines, car ils étaient d'excellents. 

mineurs. 

Quand lés ouvriers étaient libres de condition, la diréc- 

tion d'exploitation de la mine passait : avec eux un contrat 

de louage de services. | 

Selon Paul (2) on adméttait, däns lés cohlrats dé louagé 

de Services, un tempérament fort équitable aü priitipe 

que les risques sont pour le locateur (3), c’est que dans 

le cas où le cas fortuit est étranger à l’ouvrier et le frap- 

_ perait ainsi d’un cliôrnage imprévu, il a droit at mercés; 

les risques dôné daris cè cas sont pour lé locataire. Poür 

écarter cette règle équitable nous voÿoñs dans üne ins- 

.criplion de Dacie, que le conductor faisait iüsérer dans 

les éôütrâts la clause quod si flüor inpedrerit pro rata 

conpulare debébit, c’est-à- dire qu'en cas d’inondäliôn de. 

“là mine Îés risques séront pour les ouvriérs (4). 

Peut-être y aÿaît-il aussi dans les localités minières de 

li Dacie ées nombreux moïopule $ qu'on constaté dans 

la table d'Aljustrel, pour l'Espagne et où où voit qué les 

professions de cordonnier, de coilfeur, de foulon, de éom- 

missaitc- priseur (auctinaior) de crieur public (præco), 

1. Iirschfeld dans Silzungsberechle der Wiener Akademie phi- 

los. hist. classe, 1854, p. 368 ct ss. . _ 

2. Dig 19, 2, 38 pr. Qui operas suas locävit lotius ternpoïis iner- 

cedem accipere debet, si per eum non setit. quo minus operis 

* piostèt. | | | - 

3. Dig 19, 2 Locati condücti, 29, 1. : | | 

4 CI LIU, p. 968, X. — Paul Girard, l'extes de uroit roinain 

p. 765. | ' :



de maitre des bains publics (balneator) sont louées par 

le fisé. C’est donc uit véritable monopole du lise (1). 

V. — Les monnates. 

Dès le commencement de l'einpire l'état romain s'était 

attribué le monopole des monnaies, qui lui fournissuient | 

d'importants revenus. Pourtant il avait accordé à certaines 

villes, qui gardaient une apparence d'autonomie, le droit 

de battre monnaie. En Dacie nous ne rencontrerons pas 

ce droit. Dansce pays on trouve une grande quantité de 

monnaies étrangères, ainsi dés statères d’or du roi Lysi- 

maque de Thrace, des pièces d’or thraco-romaines avec 

le nom de Coson et de Brutus. On en à découvert sur- 

tout à Sarmizegétusa. On trouve aussi des tetradrachmes 

de la Macédoine, des pièc:s d'argent d’: Apollonia et de 

Dyrrachium et desdeniers romains du temps de la Répu- 

blique (2). 

IL parait que ces pièces datent du temps dur royaume 

des Daces qui probablement n'avaient pas de monnaic 

nationale et qui employ aient les monnaies des peuples ci- 

vilisés qui touchaient à leur contrée. On pense que Îles 

ateliers monétaires daces n'ont produit que des pièces 

d’or et d'argent anépigraphes fabriquées à limitation des 

monnaies étrangères. - 

* 4, Flach Zoc. cit. p. en. | Vu 

2, Mommsen, Histoire de la monnaie romaine (tr. fr. par le duc 

de Blacas) Paris, 1873, vol. HI, p. 220. | -
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A partir de la conquête on employa toujours des mon- 
naies romaines dans la province. Jusqu'à Philippe l’Ara- 
be, nous ne trouvons pas de médailles frappées, en Da- 
cie. À partir de cette époque nous en trouvons un assez 
“grand nombre. Àinsi unc(en bronze) du temps de cet 
empereur représente au revers la province Daëia, coilfée 
d’un espèce de boanet phry gien, debout entre un aigle et 
un lion, tenant de la main droite une épée recourbée et de 

la gauche un vexillun sur lequel on lit D(acia) F(élix) (1). 

1. H. Cohen, Description historique des monnaies frappées sous 
l'empire communément appelces médailles impériales ( I édit.) V 
p. 118, Voy: aussi p. 152, 171, 499, 219, 221, 233, 269 (n° 30), 280 
293, les dernières sont de l'empereur Gallien (253-268), pog. 473.



“GIAPITRE VII 

LA RELIGION 

La Dacie ayant été transformée en province romaine 

en 107, un grand nombre de colons furent amenés pour 

peupler le vaste territoire dévasté par la guerre et en 

partie abandonné par ses anciens habitants. D’après 

Eutrope (1), ils venaient de toutes les parties de l'empire, 

ex toto orbe Romano, les uns étaient des citoyens ro- 

“mains, d’autres des pérégrins romanisés. ‘Avec eux pé- 

-nétra en Dacie la religion romaine. « Cette religion est 

peut-être la plus simple par le fond des croyances, la plus 

compliquée par les rites, qu’il y ait eue dans le monde an- 

tique. Elle n'a ni cosmogonie, ni mythologie proprement 

dite, ni enseignement métaphysique ou moral d’aucune 

sorte. Point de livre révélé ou de tradition quienfixe la 

‘doctrine ‘(2): » : . 

1. Eutrope., 8, 6 Trajanus victa Dacia ex toto orbe Romano infini- 

tas eo copras hominum transtulerat adagros et orbes colendas. Dacia 

enim ducturno bello Decebals viris fuera exhausta. | 

2. Boucht-Leclercq, Manuel des institutions romaines, p. 159.
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Elle formait un culte étroit plein de (pratiques minu- 
* tieuses et sans dogmes : c'était une religion qui m'était ni 
immuable ni exclusive. Le plus ancien fondement de Ja 
religion romaine est le naturalisme »que du reste on ren- 
contre chez tous les reuples indo-curopéens : ils adoraient 

- les forces multiples de la nature, qu'ils personnifiaient. 
L”: anthropomorphisme et lexclusivisme, c’est-à-dire la 

. Telation étroite entre le culte et les habitants d’une con- 
trée, voilà les deux caractères principaux du polythéisme 
gréco-romaia. Cicéron (1) nous dit en effet : Sua curque 
ctoitali religro, Lacli, est ; nostra nobis. En parlant de 
ce principe, ils ne pouvaient pas être.intolérants, ils Iais- 
saient aux nalions vaincues În liberté religieuse, et ils 
voulaient même introduire chez eux les dieux des peuples 
vaincus pour s'assurer leurs faveurs. | 

En Dacie Pourtant, aucune inscription, aucune trace ne 
nous révèle l'existence des divini'és daces à l’époque ro- 
naine, Comment expliquer ce silence en ce qui concerne 
Les divirités daces ? Certains auteurs voient dans ce fait 
une preuve que la population indigène aurait disparu (2). 
"Nous n’admettons pas cette explication, car on sait qu’une 
_assez nombreuse population dace avait dû rester dans le 
pays, surtout le menu peuple, les agricultéurs; Une yrande 
partie des nob'es, des guerriers, enfin ceux qui ne pouvaient 
vivre: sous un gouvernement d'ordre ou eux qui s’étaient 
{rop compromis pendant la guerre avaient sculement quitté 

1. Cicéro, Py0 Flacco, 2 

2. C. de la Berge, Essai sur le règne de Fraian (Bibl. de l’école 
deÿ'TI. E. fas. 32), page 59, -
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leur patrie. Et tous les gens restés dans le pays ont dû 

consérver, pendant ui certain temps at moins; leurs 
croyances religieuses; surtout à la campagne: Nul,.en effet, 

n’est plus fidèle à ses croyancés que le éaiipagnard, 
Beaucoup moins exposé quie Îe citadin, aù contact des étran- 

“gers et au froltéeiit dés idées, il persévère dansses ha- 
bitudes religieuses beaucoup plus loñtjleinps qué celui-ci. 
Si les Daces n’ont pas laissé dé traces dé leur religion, 
c’est, paraît-il, qu’ils nesavdieitt pas écrireleur langüe (1). 
D’eux; on pouvait dire ce que Tacite disait dés Gerinains : 
Lillerartm secreta::. fyhoränt (2). Les päuvres agticul- 
teurs qui sont restés dans le pays coatinuaient d’adoret 
leurs divinités natioriales, mais coimhé äuparävant ils les. 
adoraient sans leur dédier des autels où des temples avec 
de pompeuses inscriptions à la façon romaine, Les Daces 
plus riches qui n’avaient pas fui et qui habitaient. les vil- 
les étaient plus sujets à l'influence romaine. Le contact : 
journalier, le frottenient de ces deux éivilisations : la bril- 
lante civilisation gréco-romainé, et cellé présque rütdinen- 
taire des Daces, ne pouvait se faire qu’au détriment de 
cette dernière: Les culiès ôrientanx pompeux et riches 
que nous constatons en si grand nombre en Dacie romaine 
ont exercé certainement une grande influence sur ces 

- {À Heuzey et Diumet, Mission archéologique en Macédoine, Pa- 
vis, 1876, page 137. On constate ce fait hobr les Tliraces de la 
Macédoine qui étaient probable: nent plus avaticés en cultié, étant 
en rapports fréqacitts avie lé3 Grécs : ; téli deväit êtré Aussi vrai 
pouë les poñtilitions htacès dd ford du Dafubb, c'est-à: dife pour 
les Daces, cëile popülation dés inchlägriaids. 

2. Tacite, Germania, 11.7
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‘Jens presque barbares et sensuels: ils sont devenus leurs 
adeptes. En outre, on doit ajouter que ces nouveaux su- 
jets voulaient se montrer dévoués aux maîtres du monde ; 
ils vénéraient leurs dieux ; ils adoraient les images des 
“empereurs ; ils employaient la langue romaine dans leurs 
monuments. Nous trouvons des. monuments funéraires 

‘élevés par des Daces et consacrés aux dieux Manes (1). 
En étudiant les inscriptions religicuses-de Dacie, M. de 

la Berge (2) croit devoir tirer la conclusion que les co- 
lons qui ont été amenés dans cette pravince, étaient sur- 
tout originaires des provinces asiatiques de l'empire, car, 
nous dit-il, « on lit dans les inscriptions lesnomsd'Isis (3), 
de Bonus puer Phosphorus (4), de Cautes (5), du dieu 
Azizus de Phrygie (6), de Jupiter Dolichenus (7), du méme 

1. QG, I. L. III, 917. 1195. 

. Q de Ja Berge, ibid, 

+ GI. L. II, 881, 882, 973, 1341, 1198, 7771. 
‘4. Bonus Puer Posphorus, €, I. L. HI, 1132, 1130, 1133, 1136, 
1138 ; Dono Puero, 1131, 1137, 70652, ‘ 

5. Le mot cautes, quelque‘ois Cauto Pati qu'on trouve sur les ins- 

ee
 

av
 

ES
 

criptions mithriaques se rapporte au dieu Mithra. Caules sigaifie 
‘roche et pali vient de palesco Où paleo, S'ouvrir, s'étendre, 

6. Des Azizo Bono Puero Conservatori, C. r. L. ‘III, 875. / izus 
dans Ja langue syriaque signifie fcrt. On peut le comparei avec 
Appolon. 75 | | 

7. GI, L. III, 7760, 7659, 7097. Le culte de Jupiter Dolichenus 
était originaire de Doliché, ville de Syrie septentrionale. C'est. un 
dieu guerrier ; sur les monuments il estreprésenté armé à la romai- 
ne et monté sur un tsureaü. Son culte était beaucoup répandu -par- 
mi les soldats surtout à l'époque des Sévères. CL. Preller Romische 
Mytholoy.IT;Mommsen et Marquardt, Les anliquilés romrvines. XI, 
p: 102, n, G.
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dieu enfin avec les ethniques Tavianus (1), -Heliopolita- 

nus (2), Commagenus (3) ». 

_ La conclusion de M. de la Berge ne me semble pas bien 

justifiée. Ce que nous constatons en Dacie n’est quele re- 

flet de ce qui se passe partout dans l'empire. 

-" Vers le milieu du n° siècle on tbserve un grand mou- 

vement religieux. Le scepticisme, qui caractérisait les 

derniers temps de la République, avait disparu depuis 

longtemps et pour l’époque de Marc-Aurèle on peut cons- 

tater que «la so:iété romaine avait pasté de l’incrédulité à 

la dévotion. > (4) Comment expliquer ce rapide el pro- 

fond changement sinon par le dégoût de la gloire, de la 

jouissance -sensuelle et des philosophies qui l’avaient 

nourri jusqu'alors ? Il lui fallait quelque chose de mieux 
un nouvel idéal, une nouvelle source d'émotions, un nou- 

veau principe de vie spirituelle ; et comme la réalité ne 

lui offrait rien de pareil, elle se retourna toutentière vers 
les dieux. Or, comme les divinités gréco-romaines étaient 

un peu tombées en discrédit, cette nouvelle foi religieuse 

s’appliqua à l’adoration-des divinités orientales qui enva- 

hissaient en ce moment l’empire. Quel concours de cir- 

1. C. L. L. IIE, 860, 1088. . 
2. C. I. L. HI, 1353, 1354. Co dieu est originaire d'Héliopolis, en 

Syrie. C'est le dicu qui dirige le char du soleil, qui lance lestonner- 

res et qui donne les moissons. Son culte était beaucoup répandu, 
lant en Italie. que dans les provinces. Cf. Macrobius, 1, 23, 10; 

Mommsen et Marquarlt, 02. cil., note 5. 

3. G. I. L. IL, 7831, 7835, 

4. Boissier, La religion romaine d' Auguste aux Antoñins, Paris. 
183, I, pré. v. ‘ 

4
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constances a facilité la fortune de ces religions orienta- les ?. C’est d'abord cet état d'esprit général que nous 

oe ‘avons indiqué, Puis l'influence des esclaves, en grand 

= 

nombre originaires d'Orient, influence qu'on ne peut Pas nier ; ce fait que deux villes orientales Alexandrie et * Antioche, jouaient un rêle considérable dans la vie.intel- lectuclle de l’époque; les Passages de nombreux mar- chands orientaux qui traversaient les pays pour traliquer et qui répandaient aussi leurs croyances (1) ; les soldats: de même servaient à les répandre. Ces cultes attiraient Surtout par leur caractère mystique, par les mystères qui: les €ntouraient; ils s’adressaient à lintelligence par leurs Promesses de révélation divine. On prétendait que. ces culles sanofifiaient la vie et permettaient d'arriver à la vraie connaissance de la divinité. | 
La première divinité asiatique adorée à Rome, fut Ha- ler magna (en l'an 240 av. J.-Ch.), mais seulement sous * Claude on permit de célébrer la grande fête de la déesse qui durait du 22au27 mars (2). Une autre divinité orien - tale introduite à Rome en 259 avant J..Ch. fut Bellona, qui probablement fut amenée de Comana en Capadoce, après la guerre Contre Mithridate ; on lui donna le nom romain de Bellona, mais le culte resta bien oriental (3). 279 

1. Reville, Za religion & Rome sous Les Sévères, 1885, pag. 54. : 2. Mommsen ct Marquardt, Les anlig. rom., XII, D. 66-74; Ci. Revue de l'histoire des religions, 1885, t. XL p. 370 ; Decharme dans la Revue archéolog., 1886,.p.. 288. . . | 3. Tiesler, De Bellonæ Culla el.sacris, Berlin'1842 : Marquardt et Mommsen, XI, p. 92.



  

    

En Dacie, nous ne trouvons pas d'inscriptions relatives 
aux culles de ces deux divinités. Une déesse égyptienne 
Isis, au contraire, ÿ a de nombreux adorateurs (1). Le 
fondement de ce culte, c’est l’adoration d’Isis et d'Osiris. 
Osiris qu’on identifiait avec le Dionysos grec, c’est le 
dieu mâle de la fécondité du pays. Il s’incarnait dans le 
bœuf Apis. Le nom Serapis,. qu’on trouve quelquefois 
dans les inscriptions, est formé de Osiris Apis. 

Isis qu'on identifiait avec Déméter des Grecs, c'est la 
terre fécondée par Osiris. Elle est aussi la déesse de la 
navigation, la déesse de la térre ct de l'enfer. Ce culte 
pénétra à Rome après la seconde querre punique, mais 
fut prohibé un peu plus tard par le sénat (2). A l’époque 
de César on construisit un temple à Isis (3. Depuis lors 
la déesse égyptienne vit tous les jours grandir le nombre 
de ses fidèles : parmi lesquels ‘on compte même certains 
empereurs comme Othon (4), Domitien (5) Commode (6), 
Caracalla (7), Alexandre Sévère (8). Ce culte se répandit 
beaucoup, tant en Italie que dans les provinces (9). 

4. C. I. L., III, 881, 882, 973. 1311, 1228, 7771, 
?. Dio Cass., 42, 25, ef. G. I. L., I, 1032, VI, 227 ct 2318 où on 

parle d’un Isis Capitoline ce qui prouve qu’il y avait un temple 
même sur le Capitole; Suetone, Doit. 1. | 

8. Dio Cass., 47, 15. L 
4. Sucton., O/ho, 12. . 
5. Eutrop., 7, 23, 

6. Lamprid.., Comimod., 9, 

7. Spastien, Caracalla, 9. 

8. Lamprid, Alex. Sever.. %. 

9. G. Lafaye, Histoire du culle des divinités d'Alexandrie, Sera- 
bis, Isis, Harpacrate ct Anubis Lors de l'Egyple, Laris, 1881 (Bitt.
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Au nombre. des divinités syriennes, dont le culte s'éta- 
blit à Rome et dans tout l'empire (1) au courant du nr 
siècle, fi figure le dieu du Soleil d’Emèse, soi invictus. Elia- 
gabal lui bâtit un temple à Rome (2) Aurélien Ini en bà- 
titun autre près, du Quirinal (3). 

Une déesse qui avait aussi des adorateurs en Dacic (4) 
est la Dea Cœlestis de Carthage, l'ancienne déesse de la 
citadelle de Didon. Cest PAstarté phenicienne, la sévère 
déesse du ciel et la déesse de l'amour (5). 

Le culte de Mithras, le dieu persan du soleil, l’ancien 
dicu aryen de la lumière, celui qui voit tout, qui protège 
les pauvres et les malheureux, était déjà à l’époque des 
Antonins, très répandu dans tout l'empire et le nombre de 
ses adorateurs ne fit que s’accroitre avec le temps ; de 

sorte qu'au 1v° siècle, Firmicus Maternus (6), un écrivain 
chrétien, nous parlant de l'esprit reigieux à son époque, 
s’attaque surtout à Mithras, Isis et Dea Cælestis, qui pro- 
bablement avaient le plus grand nombre de fidèles. 

On trouve en Dacie de nombreuses traces du culte de - 
Mithras. Le dieu est représenté .sous la figure d'un 

des écoles françaises d'Athènes et de Rome, fas. 33) ; Momimsen et 

Marquardt, op. cit., p. 95, .. 

4. En Dacie on le trouve dans deux inscriptions d’Apulum €, 1..L. 
II 1108 et 1013 et dans une de Sarmizegetuse C, IL 1436. 

2. Dio Cass., 79. 11. | 

3. Vopiscus. Aurelian, 35. 

4. C. I. L. III 992.993. | . 

5. Preller, Romische Mithologie Il pag. 406, Cf. Münter, Religion 

dér Karthager, Il° édition. pag.62. 

.6. De errore profanarum religionum, édit. Burs jan, préf. 

°
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jeune homme, vèlu à l’orientale ; tantôt il nous. apparaît 
perçant un taureau avec son épée, tantôt sous Ia figure 
d’un lion terrassant un taureau (2). Le taureau personni- 
fie les démons désordonnés, les forces-malfaisantes de la 
nature ; le lion et Mithras représentent le soleil. Ce culte 
se pratiquait dans une caverne. Ce mithracisme, avait 
avec le christianisme dé nombreuses analogies, par exem- 
ple le baptème [3), la cêne (4), la résurrection (5). 

Les Daces ont dû devenir très facilement les adorateurs 
. de Mithras, car déjà à. l’époque de Plutarque Mithras et 
Sabazios confondaient leurs légendes. Ainsi l'auteur d’un 

0 traité faussement attr:bué à Plutarque (6) raconte que 
Mithras avait fécondé une roche par aversion pour les 
femmes et de cette union naquit Diorphus ; or, cela est la 

légende de Sabazios, et nous savons que la religion des 
Daces est au fond la religion de Sabazios (7). 

d. c. I. L.IL 899, 901, 1109,1112, 1113, 1149, 1119- 1123, 1459, 1437, 
1459, 7685, 7770-1718, 7729. 7730, 7780. 7922-7987, 7952, 7912 

elc. 

2. Lajard, Rechere Les sir le culle publie e et les mystères de Mi-. 
lhras en Orient et Occident,, Paris, 1857, Atlas ; Spiegel ; Æranis- 
che Studien, Leipzig, 1872, p. 77-87 Mommsen et Marquardt, Op. 
cit. pag 102-114). ‘ ‘ 

3. Tertulien, de baplismo, 5. Mais c'était un baptème de sang. 
Prudence Peristeph., 10,.1011; Mommsen dans ITermes IV p.: 

- 4, Justin, Martyr, Apol. 1, G6. 

5. Tertul., De prwscript. hœ&relicor., 40. 

6. De Jluminibus, 23, 4, 

7. En ce sens De là Berge, Essai sur le règne de Trajan, pag. 31 ; 
tfauzey. Comptes-rendus de l'académie des inscripl., 1855, pag. 
374 ; idem, Mission arch. en Macédoine, p. 131: Lenormant dans 

18
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l'est vrai qu'à côté de ces divinités répandues | dans 

tout l'empire nous trouvons en Dacie quelques divinités 
qui.ne sont pas connues dans les autres provinces euro- 
péennes, ou en tout cas très peu connues. Ainsi une ins- 
criplion (1) nous fait connaître que Ælius Theimes a élevé 

un temple aux 4 divinités de Palmyre : Malagbel, Bebela- 
hamon, Benafal et Manavat; une autre est dédiée au dieu 

Azizus (2) ; deux autres à Glyco (3), divinité de Paphla- 
gone. 

Mais on peut “expliquer l'existence de cas cultes, qui, 

du resle sont très peu répandus par le fait qu’en Dacie 

il y avait parmi les troupes auxiliaires, quelques-unes ori- 

ginaires d'Asie (4)..Ces soldats promenaient à ‘travers 

empire les cultes de leur pays natal, auxquels ils res- 

taient fidèles. 

Les anciens dieux gréco-romains continuaient encore 

d'occuper le centre du Panthéon, ils formaient encore un 

.élément très important dans cette confusion des cultes 
qu’on constate vers la fin du n° siècle. En vérité, combien 
sontnombreuses les inscriptions qu ’on constate seulement 

en Dacie pour le père des Dieux, Jupiter Optimus, Maxi- 

4. GI. L HI 7954. On en trouve encore l'inscription 7055. dédiée 
Deo Sancto Malagbal et 7956 Deo Soli Malaghal. 

2. C. L LIL 875 : Deo Asisô Bono puero Conservalori. 
3. GI. L III 1021 ct 1022, à Apulum. 

4,C.L'L. 111, 837, 907. Cf. Jung, Fasti der Provins Dacien, 1891.
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mus (1), pour Junon (2), Minerve (3), Mercure (4), Vé-. 
nus (5), Mars (6), Diane (7), Bacchus.(8), Nemesis (9), 
Apollon (10), Esculape (11), Sylvanus (12). Dans les 
villes on leur élevait des autels, on bätissait des capitoles, 
c’est-à-dire des temples consacrés aux 8 divinités capito- 
liniques : Jupiter, Junon et Minerve. On trouve un pareil 
temple à Apulum (13) ; probablement y en avait-il encore 
en d’autres villes. 

+ 

1. C. I. L. JL, 822, 823, 824, 814, 881, 885, 889, 885, 887, 899-893, 
1031-1058, 1062-1068, ete., etc. 

+ GT. L. IT, 858, 1039, 1017, 1069, 1058, 1071, 1079, 1078, 1077, 
3, C. L L. LI, 110%, 1105, 858$, 1071, 1073, 1077, 1078, 1079, 1423, 

1356, 1076. etc. 

ï. GI. L. III, 861, 808, 1103, 1132, 1435, 1508. 
5. C. I. L. HI, 861, 1115; 1457. 
6. GT. L. TT, 1098, 1793, 1089, 897, 1123, 1099, etc. 
7. G. I. Le IL, 950, 997, 993, 1009, 1091, 1909, 1002, 1003, 1281, 

1288, 1126, 1154, ete. ete. | 
*8. G. I. L. IL, 1091, 1092, 1093, 1094. : N 

9. G. I. L. TI, 1121, 1425, 1126, 1547, 703, 7767, etc. 
10. CL Le UT, 787, 089, 999, 991, 903, 936, 1415; Deus bonus - 

. posphorus Apollo Pythius, 1133, 1158, cte. 
11. C. I. L. IIL, 786, 972, 97%, 987, 1560, 1561, ete. : 
12, C. I. L. III, 1145, 1141-1144, 1116, 1147-1151, 1360-1363, 1152- 

1153, 1411, 7772, 7773, 1715, 1861, 7862, 78G0, ete. 
13. Le Capitole bâti à Rome par les Tarquias devint le Sy imbote de 

l'unité politique, de la fusion de 3 races, le centre de l'état romain 
constitué et de son culte. Ce culte capitolinic, c'est-à-dire consacré 
aux trois divinités sus-nommées, s'était très vite répandu dans loutes 
les provinces. 

- Un capitole avait trois autcls ou tr ois chapelles : dans celle du mi-
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Il faut remarquer que les noms des grandes divinités 

étaient devenus des noms communs s'appliquant à chaque 

conception de la divinité. À chaque conception correspond 

une épithète qui lui était adjointe. Ainsi, pour le dieu 

Jupiter, il y avait un Jupiter Iéliopolitänus, un autre Do- 
lichenus, qui étaient différents du Jupiter Capitolinus. De 

mème il ÿ avait un Apollo Daphaeus, un autre Graunus, 

Lycius, Pithius, etc. 

En Dacie on constate que le culte des génies était en 

grand honneur comme dans le reste de l'Empire, On ado- 

_Jieu trônait Jupiter, à droile Minerve et à gauche Junon. Un pareil 

temple a existé certainement à Apulum, l’inseription 1069 du Ile vo- 

lume du Corpus, rous dit, en effet, qu’un certain Titus Claudius Ani- 

cetus, a reconstruit le temple dédié à Jupiter et à Junon. Ce temple 

est un capilole quoiqu':l n’y ait que deux divinités de mentionnées. 

L'inscription 1070 du mème volume, nous fait connaitre qu’un Mar- 

cus Ulpius Mucianus, a restauré un Aorologiarum demplum. Getle 

inscriplion qui est aussi dédiée à Jupiter et à Junon, nous fait penser 

qu'il’ s’agit de Ja réparation d'un autel muni d'horloge et qui faisait 
partie du Capilole. | | 

Le culte capitolinic était bien répandu dans la province. O1 trouve 

ua grand nombre d'inscriptions dédiées aux trois divinités, ainsi 858, 

4017, 1069, 1038, 1078, 1079. 

Selin M. Castan, dans son étudesur les Capitoles provinciaux dans 
le monle romain (Mémoires de la société d' émulation du Doubs, 5° 
série, t. X, 1885, p. 215 et suiv.), les Capitoles n'existeraient que dans 

les colonies, Cette opinion n'est pas biea exacte. On peut dire, il est 
| vrai, que c’étaient surtout les colonies, ces ‘images de la ville de 

Rome, qui tenaient à avoir un Capitole ; meis cela n'empèche pas les 
munivipes d'en avoir aussi. Ce qu'on conslate pour Lambèse, en 
Mrique. Gr. Kuhfeld, De Capitoliis imperii Lomani, Berolini, 1882.
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rait le génie du prince (1), le génie du peuple romain (2), 
le génie de la Dacie (3); car chaque homme, chaque 
maison, chaque famille, chaque ville, chaque peuple avait 

son génie (4). -. | 
L'ancien culte romain des génies avait été modifié par 

les croyances des Grecs relatives aux Démons ct par les 
spéc culations philosophiques. 

Selon Plutarque, les démons sont les intermédiaires 
entre les dieux et les homnes, des êtres participant à la 

fois de la nature spirituelle et de la nature matérielle, 
ils peuvent ressentir aussi bien la' jouissance que la 
peine (5). _ 

Le culte des empereurs était aussi universellement 
pratiqué ; les villes et les provinces s’eforçaient de célé- 
brer pompeusement le culte du maître de l'empire. C’é- 
tait, pour ainsi dire, la religion. officielle de létat. Et, 
dans cette confusion des religions, dans ce véritable syn- 
crétisme religieux, le culte impérial ‘apparaît comme un 
lien religieux entre les. diverses populations. C'était une 
religion administrative, une religion d’état. On prètait ser- 
ment sur les divins Augustes (6). Toutes les religions 

1. C. I. L. INT, 1017, 1407. 1128. - 

2, C. I. L. II, 1351, on ° . 

8. G. LL. TIL. 993, Il ÿ avait un génie pour chaque société. (G. I, 
L. II, 875, 1016 et 1421), pour chaque lieu. (C. Hi, 1018), un génie 
du commerce, cte. : ; ‘ 

4. Reville. La religion à Rome sous'les Sévères, p. 10 
5. Plutarque, de Fato, 9, de def. orac. , 9, 10. 

6. Lex Malac., 69, -



  

jouissaient d’une très large tolérancé, à la condition d'a- 
dorer la divinité de l'Empereur. Si on s’y refusait, on 
était considéré comme ennemi de l’état et comme tel pu- 
nissable. Ce qui arriva pour les chrétiens et les juifs. 

° À la mort de chaque empereur le sénat décidait par un 
décret si l'empereur défunt devait être considéré comme 
un dieu, ôn l’appelait dans ce cas divus, où si au‘con- 
traire sa mémoire devait être condamnée (1). Les empe- 
reurs divinisés avaient leurs temples, leurs statues ct 

. leurs fêtes (2) comme les autres dieux {3). Dans chaque 
ville il y avait des autels où on célébrait le culte des di- 
vins Augustes. Les prêtres qui les desservaient, les fla- 
mines August (4) (on les appela quelquefois flamines 
municipales, où flamines Perpelui) étaient élus chaque 
année. Au dessus de ces flamines, il y avait le sacerdos 
Provincial, élu par l'assemblée provinciale. De sorte que 
dans chaque province il y avait deux cultes de Rome et 
dAuguste ; un culte municipal et un autre provincial, 
Le premier se pratiqua dans chaque municipe, l’autre 
dans la capitale de la province : en Dacie à Sarmizeghetuza, 

On doit mentionner encore la confrérie des Auqustales 

1. René Cagnat, Cours d'épigraplie latine, Paris, 1839, pag., 164 
55 Em. Desjardins, Revue de philologie, , 1879, p. 43: Monvat, 
Domas divina ei les Divi, | 
| 2. Tertulien.., Apolog., 35. 

3. Preller, Romische Mithologie IL. p. 138 et suiv, ; Mommsen et 
Marquardt Les anliq. rom. XII. p, 218; Gaston Boissier, La reli- 
gion rom, d'Aug. aux Antoniens, I, 179-186. | 

4. G. J. Le III 908, 1198, 11179, 1398, 1418, 1486,1509, G269 cte, |



  

nisme se répandit tout d’abord, 
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“dont on trouve assez de trates. en Dacie (1). Dans les 

grands municipes il y avait des collèges des Augustales 

qui s'étaient formés pôur adorer la divinité d'Auguste et 

de ses successeurs. Ils étaient composés surtout de ci- 

toyens auxquels leur riaissance ou leur situation ne per- 

mettait pas d'arriver à la prêtrise municipale ou provin- 

ciale. | 

Aucun monument ne nous renseigne sur Pexistence 

du christianisme en Dacie, Mais certainement il a dû y 

exister. Située tout près des provinces orientales, où la 

religion du Christ était très répandue vers la fin du n° et 

au Courant du in siècle, la Dacie devait recevoir de nom- 

breux propagateurs de la nouvelle loi, Dans les provin- 

ces voisines du reste, nous trouvons des traces pour la 

fin du mn siècle ou le commencement du 1v°; ainsi en 

Pannonie nous avons l'écrit connu sous le titre : Passio 

Sanclorum IV coronatorum (2) ; pour la Mésic nous sa- 

vons que plusieurs martyrs de cette province trouvèrent 

la mort pendant la persécution de l'an 304 (3). Tout cela 
, prouve que le christianisme était déjà connu dans ces 
parties de l'empire et sans doute aussi en Dacie ; mais il 

n’y était pas très répandu particulièrement en Dacie, pro- 

vincè frontière, qui n’avait pas de grandes villes. Or . d . , 

c’est précisément dans les grandes villes que le christia- 

1. C. J. L, IIT 1335, 1506, 1199, 1510, 1508, 1515, 1516, 8011, 86?, 

911, 869, 6251, 6269, 6270 etc. | | ° 

2, Ilaëté publié, entre autres, par M. Rossi dans Bullet. di ar- 

cheol, cristiana, 1879, p. 5lets. 

3. Entreautres, Saïnte-Irénée de Sirmium (Pollandistes, 25 mars).



  

N ‘ CHAPITRE IX 

L'ARMÉE - _, 

Dans ce chapitre, nous nous Proposons d'exposer som- 
mairement les opérations militaires entreprises par Trajan 
pour aboutir à Ja conquête de cette nouvelle province, 
puis les différentes-guerres où incursions qui eurent spé- 
cialement comme théâtre notre province, jusqu'au moment 
où elle fut abandonnée par Aurélien, et enfin l’organisa- 
tion de l’armée et les ressources militaires dont on dispo- 
sait dans ce pays. 

7 
Trajan commença la guerre en 1014, il franchit le 

Danube à Lederata et entra en Dacie. Son armée était 
assez considérable ; elle comprenait 3 légions (1), ce qui 

1, M, De la Berge, Essai sur Le règne de Trajan, page, 42 a dé- montré à l'aide des inscriptions les 3 légions qui ont participé à cette première guerre'ce sont : Ja I adjutrix, I italia et VII Claudia. 
L'effectif d’une légion ctait selon Hygin (Von Domaszeivski, Hygini Gromatici lider de munilionibus Castrorimn, Leipzig, (1887) S 3, de près de 5300 ; Végèce (I, 17, II, 2) indique 6099, chaque légion avait des auxiliaires, qui formaient un total au moins égal aux tronpes _Tégionnaires (Suéton., Tiber., 16). |
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donne un total de presque 36.000 soldats, auxquels il faut 
ajouter un corps de Germains (1) et des cavaliers maures 
sous le commandement de Lusius Quietus (2). 

Les Daces avaient fait des alliances avec des Sarmates 
qu’on reconnaît sur la colonne trajane à leur armure (3) 
L'armée romaine, après plusieurs escarmouches, remporta 
une sanglante victoire à Tabae ou Tapae ct occupa peu 
de temps après la ville de Tibiscum (4), située à l’embou- 
chure de deux rivières. Après un court repos que Trajan 
accorda à ses troupes il dirigea son armée vers Sarmize- 
ghetusa, où s'étaient concentrées les dernières ressources 
des Daces : il s’en empara avrès un siège (5). 

À bout de résistance » Décébale demanda la paix. Elle 
lui fut accordée sous la condition de rendre aux Romains 
les machines de guerre, les ouvrages romains et les . 
transfuges et d'abandonner la portion du territoire dace 
conquis par les armes romaines (6). Son royaume fut 
considéré comme entré dans la clientèle romaine. La 
guerre. fut terminée en l'an 102 (7). 

Mais celte paix ne dura pas longtemps, Décébale ne: 
pouvait supporter cette humiliation ; il cherchait par tous 
les moyens à s'organiser pour pouvoir lutter avec son 

1. On les reconnait d'après leur costume, Sur la colonne trajane, 
*Voy. Frühner planche 86. ° 

2. Dio Cas., 68, 32 ; Frühner, pl. 50. 
3. Tacit, Hist I, 79 ; Frôhner, pl. 27-28, | 
4. Frôhner, pl. 33, 31 ; De la Berge op. cit. D. 47. 
5. Frôhner, pl. 55. | | 
6. Dio Cass. 68, 9, 10: Frôhner, pl. 51, 
7. De la Berge, p. 48, .
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redoutable adversaire (1), Trajan ayant connaissance de 
ses agissements, décida le sénat à le déclarer ennemi du 
peuple remain et la. guerre recommenca, probablement 
vers la fin de Pan 104 (2). 

On fit de nombreux préparatifs pour cette seconde 
lutte; entre autres on bâtit sur le Danube le fameux pont 
de Turnu-Severin afin de faciliter les communications 
entre les deux rives. L 

Le corps d'armée qui pénétra en Dacie était composé 
comme dans Ja première campagne de 3 légions:(3). Ce 
n'élait pas beaucoup quand on pense que ces soldats 
devaient établir des communications avec l'empire, afin 
qu'on ne leur coupât la retraite, ils devaient frayer leur 
chemin à travers des forêts épaisses, jeter des ponts sur 
les rivières et sur les torrents qui traversent en grand: 
nombre ce pays sans compter” les surprises et les embus- 

cades. 

La lutte fut terrible, Décébale savait bien qu’il s’agis- 
sait pour lui de vaincre ox de mourir ct il employa tou- 
tes les armes pour sauvegarder l'indépendance de sa 

* patrie : la perfidie (4) aussi bien que les actes du plus 
grand héroïsme. L'armée romaine avança pas à pas dans 
le pays ennemi. La colonne trajane nous montre avec quel 
acharñement les Daces défendirent le sol natal : à chaque 
bourgade, au passage de chaque fleuve ou de chaque fo- 

A Dio, 68, 9. > 

- 2. Henzen, Annal. delPritit. arch. 1862, p. 139 et ss, 

3. C'étaicnt les légions Z& Minervia, Va Macedonica, XILIa gemina. 

De la Berge, loc. cit. : _ 

%. Dio, 68, 11, 12, |
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rêt, il fallait livrer combat pour pouvoir avancer, En 105 
la forteresse où Décébale s’était retiré fut prise d'assaut : 
en 106 toute résistance était finie (1). 

Après la conquête, la Dacie fut transformée .en pro- 
vinces clcomme c'était un pays frontière exposé aux 
altaques des ‘ennemis el ayant par conséquent besoin 
d'être gardée par des troupes permanentes, la Dacic. 
tomba dans le lot de l'empereur, seul investi du com- 
mandement suprème de toutes les troupes. Trajan laissa 
comme garnison dans ce pays une légion, la xrn° gemi- 
na ct plusieurs cohortes auxiliaires. Ces eflectifs suffi- 
saient, paraît-il, à assurer la sécurité de la province en 
temps ordinaires. Sous Iladrien la province fut près 
d’être délaissée par l'empire : l'empereur voulait, nous dit 
Eutrope, (2) conserver les anciennes frontières naturelles 
l'Euphrate à l'est ct le Danube au nord: mais, il renonça 
à cette idée soit à cause de la richesse de ce pays soit. 
parce qu’il était déjà bien romanisé; une foule de colons 
s’y étaient établis et on‘ ne pouvait pas les livrer aux bar- 
bares. 

| | 
Sous Hadrien, la Dacie, comme tout L l'empire jouit en 

paix des avantages d’une _ bonne administration, sans 
‘qu’on ait à signaler aucune incursion des barbares : car. ; 

nous dit Dion, son armée était si bien discipliné et exer- 
cée qu ‘elle inspirait peur à tous (3). Mais au temps d’An- 
tonin le Pieux les Daces qui habitaient aux confins de 
la province inquiétérent plusieurs fois les Romains, qui, 

1. Henzen, Annali dell Instit, arch, 1862, pag. 139 et suiv. 
2. Eulrope, VIN, 3 

3. Eutrope, Züid. ; Dio, 69, 10. 

+
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à la fin, réussirent à-les maîtriser (1). A part cela, sous 

le règne si heureux d’Antonin, .la Dacie jouit d’une très 

grande prospérité (2). D 

Ce fut sous Marc-Aurèle (vers 162) que la Dacie eut à . 

souffrir toutes les rigueurs de la guerre. A cette époque 

- plusieurs tribus barbares du nord, Marcomans, Narisques. 

Hurmundures, Quades, Sarmates. Jazyges, Roxolans, etc., 

commencèrent à demander à l’empereur des terres à 

condition de faire pour lui toutes les guerres qu’on vou- 

drait (3). Marc-Aurèle refusa ; alors les barbares se ruè- 

rent sur l'empire, où ils causèrent des maux infinis. Tar- 

bos, un prince barbare, était entré en Dacie (4), il récla- 

mait de l'argent pour s’en aller et menaçait de la querre 

si on le lui-refusait, il fut pourtant chassé de celte pro- 

“vince par Battarios, un autre chef barbare, à la solde des | 

Romaiïñs, D'autres Barbares, les Aslinges, sous la con- 

duite de leurs rois Rhaos et Rhaptos, entrèrent aussi 

dans la Dacie et offrirent leur alliance à l’empereur, à 

Ja condition qu’on leur donnât des terres et de l'argent ; 

mais n'ayant rien obtenu, ils ravagèrent la province (5). 
Ce furent encore des Barbares, les Dancriges, soldés par 

des Romains qui eùrent raison des Astinges. 

Pendant ce temps, les garnisons de la Dacie protégées 

parles Carpathes et par la forte assiette de leur citadelles, 

semblent avoir fait bonne contenance: Elles étaient trop 

1. Capitol.J, Ant, le Pieux, V. 

2. C..L. II, 1412, 

. 8. Jul. Capit. Marc. Ant., 22 ; Dio, 71, 11,21. 

4. Dio, 71, 11. ‘ 

5. Dio, 71, 12,
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peu nombreuses pour pouvoir repousser ces invasions. ct 

durent se contenter seulement de défendre les places for- 

tes. Les autres villes furent ravagées par les barbares entre 

autres Alburnus major, célèbre par ses mines d’or (1). 

Les autres barbares surtout les Quades, les lazyges et 

les provinces limitrophes. A en croire Dion seulemert les 

lazyges rendirent aux Romains cent mille captifs, qu’ils 

avo'ent faits dans celte guerre, et encore il faut ajouter le 
nombre de ceux qui étaient morts ou de ceux qui avaient 
été vendus (2). oo | 

Cette querre a été bien terrible, : Eutrope nous dit dans : 

sen langage si concis: Bellum ipse uium gessit Marco- 

manicum, sed quantum nulla memorta fuit, adeo ut 

Punicis conferatur : nam eo gravius est factum quod 

universi exrercitus Romant perterant (3\. 

A la fin, la paix fut conclue avantageuse pour les Ro- 
mains (4). Marc-Aurèle exigea des lazyges de ne plus 

mètre aucun bateau sur le Danube, mais il leur permit 
de faire le commerce avec les Roxolans à travers la 

Dacie, toutes les fois qu'ils y seraient autorisés par le gou- - 
verneur de celte province (5). Des Marcomans, il exigea 

1. C'est probab'ement à cette occasion que furent perdues les trip- 
tyques, dont nous avons parlé et qui sont des années 131 à 167 après 
d.-Chr. ot | 

2. Dio, 71, 16. 0 
3. Éutrope, 8, 6. _- | 

‘4. À la suite de la guerre des Marcomans on éleva à Rome une 
colcnne à Marc-Aurèle. Voyez Eugen Petersen, Alfr. Domaszewski, 
Die Marcus Saüle auf Piazsa Colonna in Rom, Munchen,- 189€, 

asce 123 pla nches, in folio. 

- 5. Dio, 71, 19.
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qu'ils se retirassent à 15 kilom. du Danube, dont ils n’ap-- 
procheraient qu'aux jours de marché (1). Vers l’an 178, 
ces populations remuantes commencèrent de nouveau à 
inquiéter l'empire. Marc-Aurèle partit contre eux et les 
vainquit dans une bataille sanglante (2). | 

C'est à la suite de cette guerre des Marcomans que 
l'empereur Marc-Aurèle décida de transporter en. Dacie 
encore une légion, la V Macedonica, pour augmenter l’ar- 

mée d'occupation ; il fit construire en même temps de 
-grandes fortifications; on à trouvé un /ÿmes qui traver- 

sait la Dacie du Danube jusqu'aux Carpathes, après avoir 
. franchi la Thciss. | 

Après cette terrible guerre, l'empire jouit pendant une 
longue période des bienfaits de la paix, pourtant même 
dans celte période il y eut en Dacie plusieurs invasions. 
‘Ainsi au temps de Commode, les Dacies libres inquiétè- 
rent de nouveau la province ; mis ils furent battus par 

les légions (3) et 12000 Daces furent établis à titre de 
colons en Dacie (4). Vers l’an 191 Albinus et Niger furent 
chargés à punir les peuplades barbares qui habitaient au- 

delà de la Dacie. Fo 

Sous Caracalla, il y eut également quelques incursions 

mais de petite importance. (étaient ces remuants Daces 
libres qui avaient entré pour piller la province (5). L’em- 

4. Dio, 71,15. . ei 
2. Dio, 71, 38. CE Mommien. L'histoire romaine, (trad. Cagnat). 

X, p. 202-300. 
3. Lampr., Commoü., AH. 

%. Dio, 72, 3. _. 
5. Spartien, Carac., 5 et 10, G£. M. Momimsen, Histoiré romaine, 

IX, pag. 305, note 1.
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pereur venu en personne vainquit ces barbares et les 

força à rentrer dans leur pays. 

Vers l'an 238, on commença la lutte contre les Goths. 

Ce peuple habitait sur les bords de la mer Noire près des 

bouches du Danube. A cette époque, ils franchirent le Da- 

“nube et entrèrent dans la Mésie (1), l’empereur .chercha 

à repousser l'invasion par des offres d'argent. En 245, les 

Carpi, une peuplade sarmate, demandent à l’empereur 

* des teïres, ce qu’on leur refusa ; ils envahirent alors le 

territoire romain, Philippe l’Arabe les vainquit (2); mais 

les Romains au lieu de diriger contre les Barbarcs tous 

leurs efforts, ‘épuisaient leurs forces en se battant 

entre eux. Les légions du bas Danube en effet proclamè. 

rev empereur Trajan Dèce qui put réussir à vaincre 

. l'empereur | Philippe. Le nouvel empereur conduisit 

énergiquement la guerre (3), il vainquit les Daces qui 

avaient profité de ces troubles pour piller la Dacie. Les 

Goths et les Corps d’autre part avaient pénétré dans la 
Mésie inférieure ; la province étant en ce moment dégar- 

nie de troupes les barbares purent la ravager sans crainte. 
Dèce accourt pour les punir et remporte une brillante vic_ 

toire sous les murs de Ph: lippopolis, que les Barbares 
avaient investie (4). 

Les Goths durent se retirer, mais dans leur chemin ils. 

ravagèrent le pays et firent 100.000 captifs. Dèce ‘les 
| -attaqua de nouveau tout près du Danube, mais il trouva 

. Capitol; Vila Maximi el Balbini, 16. 

2. Zonaras, Ann., 12, 19, 20.. 

3. Amm. Marcell., 34, 5, 16, 17. 

4, Amm, Marc, : 31, 5, 16-17 ; Zonaras, XL, 20. 

e
s
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la mort dans cette bataille (1). Gallus qui fut proclamé 
empereur permit aux barbares de continuer leur chemin. 
et en outre il leur promit de leur donner.chaque année 

une cerlaine somme d’argent (2). | 

… -Les barbares cherchèrent à profiter de cette faiblesse 

de l'empire, toute la frontière du Danube était: bien mena- 
cée; mais le légat de Pannonie, Æmilianus, remporta 

une éclatante victoire, encore une fois l'intégrité de 
l'empire était sauvée (3). Le général victorieux fut pro- 

| clamé empereur, comme c’était malheureusement l’habi- 

tude depuis quelques tempset marcha contre Gallus pour 
décider de l'empire, Gallus fut vaincu; mais Valérien, un 
autre général triompha: aussi d’Æmilianus fut proclamé 
empereur (253) et associa à l'empire son fils Gallien. 

M. Mommsen (4) pense que vers 255 la Dacie 

était occupée par les Barbares. Pourtant nous avons : 

plusieurs monnaies frappées dans cette province et qui. 

sont de dates bien postérieures. Nous avons des : pièces 

de l'an VI, de lan VIT, X et mêmes de l’an XI du règne 

de Gallien. Or, cela nous conduit vers 264 (5). 

Toutes ces incursions, toutes ces luttes avaient lieu à 

la frontière du Danube : c’était la Dacie, ce pays. entouré 

partout de barbares, qui eut surtout à souffrir les ri. 

jueurs de cet continuel état de querre. Les villes étaient 
probablement quittées peu à peu par les gens aisés, 

1. Zosimus, I, 23. 

2, Zosim. I, 21. 

3. Zosim. f, 29, 

4. Mommsen, Jist. rom. IX, p. 398. 

* 5. Cohen, Description historique des monnaies romaires, Le édi- 
Pi) tion, v. p.47
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qui'ne voulaient pas être menés en captivité par les 
barbares, la population des campagnes devenait aussi de” 
plus en plus en rare. . 

C’est un phénomène qu'on constate dans toutes ces pro- 
vinces de frontière, exposées continuellement aux inva- 
sions. La population de Ja Dacie diminuait petit à petit : 
on imigrait dans les Provinces voisines mieux défend ues. 
Tout le monde avait perdu l'espérance de pouvoir con- 
server encore longtemps cette province trop exposée aux 
incursions, Aurélien (270-275) décida enfin le retrait des 
troupes (1). On abandonna donc la province. 

L'organisation militaire de La Province. — Après la 
conquête du pays, Trajan établit en Dacie une seule lé- 
gion, la xin gemima (2) Elle eut ses castra-stativa à Apu- 
lum (3). Cette ville située presque au centre de la Dacie 

- #imposait naturellement comme capitale militaire de La 
province ; elle était entourée de tous les côtés par des 
routes stratégiques qui reliaient lesdillérents postes avan- 
cés avec le quartier général, de sorte qu’au moindre i- 
gnal on pouvait rapidement faire parvenir les. secours né- 
cessaires. 

1. Eulrope IX, 9: Vopisous, Aurelian., 3 

"Sur l'histoire de.cette lé: gion voyez, Plitzner, Geschicute der 
romischen Kaise; legionen von Auguslus bis Hadri anus, 1881; Zaha- 
rescu, Istoria tegiunitor XII gemina si V imacedonica, Bucarest, 
1882 (thèse); Alb, Schultze, De Legione Romanorum XUIT gemina, 
Kiel, 1887 (thèse). 

3. Peut-être qu'au temps de Gallien, à la suite des incursions con- 
tinuelies des Barbares, la légion se retira à Mchadia pour être plus 
pres de Ja Mésie, Schullze op. cil., p. 108. | | 

. 19
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Sous Marc-Aurèle la guerre des Marcomans montra l’in- 

-suffisance des moyens de défense de cette province. On 
prit donc des mesures pour remédier à cet état de cho- 

-- ses : la légion V macedonica qui tenait jusqu'alors garni- 
son en Mésie fut mandée en Dacie; elle eut son quartier 

général à Potaissa, localité voisine d’Apulum. Certains 
auteurs, entre autres M. Pftizner (1), pensent que cette. 
légion a été en Dacie depuis la conquite. On peut. prouver 
à laide des monuments épigraphiques, que pendant le 
régné de Trajan, Hadrien et Antonin le Pieux, cette lé- 

gion campait à Troesmis (Iglitza), dans ia Mésie inférieu- 

re (2). 

1. Geschichte der r'ôinischen Kaiserleg'onen, pag. 163 et 239. 

À Les documents les plus probants sont ? tablettes de marbre (G. 

1. L. VI, 4, 3592) sur lesquelles sont inscrits les noms de toutes les 

légions de l'empire. L'ordre qu'on suit dans l'énumération est l'or- 

dre gévgraphique, en commençant par la Bretagne. On y voit que la 

legio V maced. est placée en Mésie inférieure, car elle’ est entre la 

légion XI elaudia et I italica qui ÿ tenaient garnison. Pour la Dacie, 

on lui assigne comme garnison seulement la légion XIII gemina. 

L'inscription est antérieure à Sévère ; car les noms des légions créées ° 

-par Jui sont ajoutées à la fin sans conserver l'ordre géographique 

suivi ; elles ont été ajoutées aprés coup. On peut comparer aussi les 

: inscriptions de Trœmis (G. I. L. III 776 et 7505). 7 | 

Ce renforcement de la garnison de Dacie a eu lieu probablenient 

sous Mare-Aurèle. Et cela parait résulter d’un texte de Capitolin 

(Vita M. Ant.. 22): Provincias ex proconsularibus consulares aut ex 

consularibus proconsulares aut préctoria pro belli necessitate, fecit. 

Ces changements opérés par Marc-Aurele doivent être entendus dans 

ce sens que Mare Auréle fit plusieurs modifications dans les garni- 

sous provinciales. À la suite de la guerre des Marcomans, il renfor- 

ça les garnisons des provinces exposées aux invasions, en affaiblissant
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L’armée d'occupation de la Dacie était divisée à cette. 
époque en 3 corps, Chaque diocèse avait le sien. Il y avait 
un exercitiis Daciæ Porolissensis (1), un exerettus Da- : 

_ciæ Apulensis et un autre pour la Dacia malvensis. 
La Dacia Apulensis, qui occupait le centre de la pro- 

vince, la partie la plus riche et la plus peuplée, était seule 
défendue par des troupes légionnaires; les autres corps 
d'armée étaient composés des cohortes auxiliaires. 

Nous trouvons par l'étude des inscriptions qu’en Dacie 
en dehors de deux légions, il ÿ avait 48 cohortes auxiliai- 
res.(2), 21 ailes de cavalerie (3), 10 numert (4), et verct- 
laliones (5). Mais on doit remarquer que ces (roupes auxi- 
laires n’ont pas tenu garnison toutes à In fois, 

£i on considère effectif des troupes qui ont tenu, d'une 
” façon permanente, garnison en Dacie, on a un chiffre quise 

à mesure celles des pays plus centrales, Ce qui arriva pour la Dacic 
et pour la Mésie, on transporta la légion V macedoniea de la Mésié 
inférieure dans la Dacie. Et comme une conséquence, on nomma lé- 
gat de celte province un consulaire; car dans toules les provinces où 
il y avait deux légions, il fallait avoir comine gouxerneur Un consu- 
laire ; car il co Mmandait à à ? légats légionnaires qui étaient de rang 
prétorien. 

4. CG I. L. IL 8063 C. Præfatio Prov. pag. 1375, suppl. 
?. Le contingent d’une cohorte auxiliaire était de 500 ou de 1000 

hommes. 

3. Comme efTectit une aile de ca. alerie pouvait avoir comme Ja 
cohorte 500 ou 1000 cavaliers. . 

1. L'effectif d’un numerus variait beaucoup. On pouvait avoir 300,500 
ou 700 cf. Mommsen dans Jer mes, 19. 

5. On ne peut pas fixer l'effectif d'une vexilalio qui était un déta- 
chement formé des hommes pris dans différents corps pour un but 
spécial, 

|
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rapproche de 30000 hommes. C’est avec ces troupes, qui, : 

sommé loute,ne sont pas considérables, que le légat de la 

province avaità assurer la tranquilité du pays etàrepousser 

les incursions fréquentes des Barbares. Quelquefois pour- 

tant, dans des circonstances bien critiques, les armées de 

plusieurs provinces furent réunies dans une seule main afin 

de pouvoir résister mieux à l'attaque des Barbares (1). 

Le commandant en chef de l’armée de Dacie était le 

legatus Augüsti pro praetore. provinciae Daciac. Le 

légat de la Dacie a été de rang prélorien jusqu’à Marc 

Aurèle, depuis celte époque on ne nomma plus à cette 

fonction que des consulaires; car il y cut en Dacie deux 

légions ct pour un pareil cormandement - il fallait lou- 

jours un consulaire, | 

- Auprès du légat de la province il y avait un état-major 

pour assurer le bo2 fonctionnement des services confiés 

à ses soins, en paix comme en querre. Cet état inajor 

se composait de cornreularius (2), commentarien- | 

({. Ainsi la Paunonie et Ia Dacic ‘ont été réunies au temps de 

Mare Aurèle sous F ronto; plus tard nous trouvons un dux Mcæsie et 

Daciac. | 

2. Cornicularius ctait un adjndant qu'avait auprès de lui tout 

commandant d'un corps de troupes. Le gouverneur de la provinec 

en avait d'ordinaire plusienrs ; le légat dela région seulement un. 

(Le fait ressort de l'iascription de 4452 du III vol. du Corpus où les 

cornicularii, les commealarienses et les speculatores des 3 légions 

font une dédicace et nous voyons que les cornicularit ‘soût ‘seule- 

lement au nombre de trois, doné un par légion). En Dacie on trouve 

un adiulor officii cornieulariorum (GC. 1. L.' IL 891). IL s'agit cer- 

lainemént des corniculaires du légat de 11 province qui étant plu- 

sieurs formant un bureau ; un cornicularius legati (111 887) ; un
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ses({), {'orarti (2), actarti, notarit, exceptores, eractr, 
stralores (3), siagulores (4), bee ficiarit (5), immunes. 

Nous venons d'indiquer qu’en Dacie, il y avait deux lé- 
gions, chacune d’elles était commandée par un /egatus 
legionis, personnage de rang prétorien. Auprès de cha- 
que commandant il ÿ avait aussi un état-major particulier, 
des aides spéciaux sur lesquels le légatse déchargeait des 

‘détails et des menues besognes. L’état-maior d’un léqat g ] g 

cornicularius consularis (II 1105); un autre du preæcfectus castrorum 
legionis XIII geminæ (III 1099). 

. 1. Commentarienses étaient chargés de la rédaction des co: mmen- 
tait, des registres, où l'on relatait les évènements de Ja journée 
(Saglio ct Daremberg, Dict. des Antia. article commentarium). 

2. Les librarii, nolarii, exceplores, codicilarii, exact, a2lorits 
étaient des employès de bureau, qui s’occupaient des dépenses et 
des récolles courantes (Mommsen et Marquardt, Les antiq. rom. XI 

- p. 292. 

8° Strator signifiait en général écuyer ou ordonnance chargé de 
présenter aux généraux leur cheval ou les aider à y monter. Les - 
stratores étaient aussi chargés du service de la remonte (Ammnien, 29, 

3, 5 ; Col. Thiod., 6, 21). Ils étaient organisés et avaient des chefs. 

. Singulares formaient un corps à part auprès du commandant 

en chef. C'étaient des soldats d'élite, qui formaient autour du comman- 
dant en chef une garde de corps (Mommsen dans Eph, ep. IV, page 
401). On trouve en Dacie plusieurs inscriptions relatives à des sin- 
gulares : G. I. L. II, 899, 1169, 1195. 

5. Bencfciari, des sous-o‘ficiers attachés à la personne du légat ; 
employés à différentes besognes : à la garde desprisors (C. I. L. 
IL, 3112), chargés quelquefois de la police, du commandement des 
postes déttachés ou du service personnel du légat (Cauer dans Ephem. 
épigr. IV, 379). On trouve ea Dacie un beneficiarius præfecti legio- 
nis NII (G. I. L. III, 1056), un benef. procuratoris (G. LL 1295), 
un bencf, tribuni (G. II 1199) ; plusieurs bénéf, consulaires (C HIT



de légion se composait selon M. Mommsen (1) seulement 

des cornicularii, commentarienses, librarii, stralores ct. 

beneficiarii. * ’ 

Comme officiers supérieurs, mais au-dessous du légal | 

légionnaire, il y avait dans la hiérarchie militaire les tri- 
buns, tribunr militum. Hs devaient tenir les listes com: 

plètes des. soldats (2); ils faisaient mancœuvrer Îes trou- 
pes; ils accordaient des permissions et devaient s’iniéres- 
ser de l'état sanitaire des soldats (3). L s 

| Parmi les officiers supérieurs il faut mentionner le 
pra fectus castrorum c’est-à-dire Ie commandant de place. 
Il était chargé du service de gaïnison, de la répaïtition 
des gaïdes, de l'exécution des trâvaux de voicrie, de lé- 

tablissement du camp. Il n’exerçait aucun commande- 
ment pendant le combat, mais restait au ‘camp avec la 

réserve (4). | 

Au tre siècle, sous Gallien, les legati légiomem senato- 
riaux furent abolis et les praéfecti legionum lés rempla- 

cérent dans le commandement (5). 

La légion se composait de 60 centuries, châcurie était 

1039, 1010, 1059, 1039, 1189, 1190) attachés au légat provincial ; 

d’autres attachés aux légats légionnaires (C. III 823, 826, 878). 

1. Eph. épig. IV 535 et suiv. | : 
-2. Isidor, Origines {, 2%, {. Dans ces listes les noms des morts 

étaient marqués par la lettre © (G2vù), les vivants par V (vivit). 

Pour les soldats licenciés on emploie l'expression expunguntur. Voy, 

Cagnat, Æpigraphie latine, page 256. 

3. Macer au Dig. 49, 16, 128 1, 
4, Mommsen.et Marquardt, Les antiquilés romaines, XI: 
5. Aur. Victor, Caesares, 33, 31 ; Voegetius, 2, 9.
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coinmaändée par un centurion. Les cohortes auxiliaires 

étaient commandées par des pracfecii cokortis, des 

anciens centurions. re 7 

À côté des officiers combattants, il yavait des méde- 
cins militaires, des vétérinaires, des officiers d’intendan- 

ce. Le service sanitaire était bien organisé, chaque lé- 
gion avait un médecin en chef et plusieurs subalternes, 
probablement un par cohorte, de même chaque cohorte 
auxiliaire avait son médecin, Sur la colonne rajanc, on 
voit déux médecins qui pansent des blessures et extraient 
des flèches des plaies ; ils portent le costume militaire et 
sonl armés (1). ee 7 
Nos savoirs qué l’armée légionnaire était cantonnée 

däns la Dacia Apulensis ; les autres diocèses, Dacia Poro- 
lisscnsis et Dacia Malvensis, éläient gardés par des trou- 
pes auxiliaires, Pour la Dacia Malvensis, plusieurs ins- 
criptions nous montreut que le commandement des trou- 
pes était confié à ün procuräteur relevant directerheñt dé 
l'Eiijeréur (2). C'était une réyion encore lrop exposéé 

À: Frühncr, Coloïne trajane, pl. 45.- Su le service sanitaire inili- 
täire chez les romaitis; ou peut consulter : Réné Bridü, L'éssistarce 
médicalé chèz les rornains, 1869 ; Dioysen dans Deutsche Militär- 
arsliche zéitschrift, 19 fase. | 

2. On à découveit à Raäcovitza-Copaceni (Roumanie), aux & bords de 
V'OIt, deux inscriptioris dont nous donnons seulement les parties qui 
noûs iñléresserit : Nunicrus Burgariortun ct Vercdariorum Dacis ini 
ferictis sub Tito, Flavio Constante jrocuralora Augusti, l'autre : Nu- 
mértis Blirgabiorüin et Veredarioïinn j per Aquifaini Fidui procurd- 
torem Augusti. La première est du temps d'Hadrien, la seconde d’An- 

toniti- le-Pietix (Archéolag. épigräph: Afillheilungen, Wici, année 

1863, pag. 225.)
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aux incursions des barbares et par cela même impropre 
à l'assimilation. En effet si on consulte la carte dressée 
par M. Kicpert pour le Ille vol. du Corpus, on peut voir 
combien était peuplée la Vallée du Marissus. par rapport 
aux deux autres extrémités de la Dacie, les diocèses de 
Porolissum et de Malva. | | 

Les trois diocèses de la Dacie touchaiïent, chacun par un 
côté, aux pays des Barbares; mais tandis que la’ Dacie 
Apulensis avait l’avantage d'avoir une frontière naturelle, 
la haute chaîne des Carpathes les deux autres provin- 
ces avaient des frontières ouvertes aux incursions. Pour 
les mettre en état de défense les Romains les avaient gar- 
nies d’une ligne de petits forts et de  valla, palissades, 
retranchements. On constate dans le‘nord de la Dacie un 
pareil val/um élevé tout près de Porolissum (1). Dans 

. 

Une autre inseription découverte à à Bivolari, aussi sur l'Olt : Suri 
Sagaari sub Tito Claudio procuratore Augusti. (Archéolog. épig. 
Millheilungen, année 1891, tome XIV, pag. 14). IL faut remarquer 
pourtant que ces trois inscriptions qui nous font connaître ces trois 
procurateurs ayant un &nperien mililare, ont été retrouvées dans. 
ln région du lines Alulanus. Peut-être le procurateur était-il char- 
gè seulement du commandement des lr'oupesqui défendaient ce limes. 

Les deux premières inscriptions ont été retrouvées dans la Dacie 
inférieure ou la Dacia Malvensis : ; Car ces deux circonscriptions cor- 
respondent : jusqu'à Marc Auéle, le pays était divisé en deux, de- 
puis en rois diocèses. La Lacie inférieure comme Ja Lacie Malvense, 
s'identifie avec la Petite Valachie. Avant comme après la division 

tripartite, ce diocèse a été défendu seulement par des troupes auri- 
liaires. 

ee 
1. Voyez Jung, Fas'i der Provins Dacien, Innsbruck, 1891, 

pag. 133.
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la Dacie Malvensis, grâce aux recherches de M. Gr. Toci- 
lesco (1), on a découvert une série de castella échelonnés 
au longde lOlt; de l'autre côté du fleuve, dans la Valachie 
on constate une construction gigantesque et curieuse : une 
muraille assez haute en. terre battue couronnée par des 
créneaux et défendue par 17 castella. Ce vallum traverse . 
toute la Valachie en largeur ;ilpart du Danube (à Flamanda) 
et pénètre en Transylranie jusqu’à Kronstadt. Toute cette 
région fortifiée est désignée sous le nom de limes aluta- 
nus ; Car le mot limes signifie frontière artificielle, non pas 
seulement une simple ligne, mais comme l'a démontré 
M. Mommsen (2), une bande de terrain d’une assez grande 
largeur. | 

Pour la garde des frontières on eut depuis Alexandre 
Sévère des soldats spéciaux. Ce sont ce qu’on appele des 
limilanei, burgart ou castellani, des soldats colons. On 
donnait à chacun d’eux une portion de Jerrain à cultiver, 
qu'il pouvait transmettre à ses enfants mâles, sous la condi- 
tion de porter les armes. Parce moyen on voulait faire 
d'eux des vaillants défenseurs de la frontière, carils défen- 
daient en même temps leur foyers, leurs biens. 

Les habitants qui dépendaient d’un même bourg ou cas- 
tellum faisaient partie de la même compagnie en temps 
de guerre. C’est à peu près la même organisation que 
celle des confins militaires, qu on a cssayée au xvrr° siè- 

1. Gr. Tocilesco, commurication faite à l'Académiedes Inscriptions 
et Belles Lettres, le 22 juillet 1898. ‘ 

2. Th. Mommsen, Histoire romaine, (trad. Cagnat) IX pag. 154, 
note {,
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| cle en 1 Autriche : : le territoire des frontières était divisé 
enire les régiments et les compagnies. 

Dour compléter l’étud: des moyens défensifs dont dis_ 
” posait notre province, il faut dire quelques mots des rou- 

tes qui la sillonnaient en tous sens et facilitaient ainsi le 
transport des hommes et des muitions. 

Nous connaissons par la table dé. Peutinger, un grand 
nômbre des voies de communicalion d’autres ont élé re- 
trôüvées Sür lé Lérräin où à l'aide dés inscripiions. | 
Abülür élait le ééntré du réscäü des routés lracées sûr 

lé Sol dé là Dacié, Dé là pärlaiéni cinq voics principa- 
- Is : l’unié aü Nord. -sê biluïquañit à Salinäe, un premiëér 
tronçon se dirise vers Porolissum en passant par Poläissä 
ét Näpoca, latre dessert ja régio hôïd-est; ünie déüxie- 
mé rüuie établit là édniniuhicaliüh ävèé Safmizeyhciusa 
éi Tibisclih, Dais l’'ést une voië part d'Apülimpouk ar- 
river à Zéliläkä;-aux picds dés Cärpäthes ; üié dre roù- 
(é relie Apülüri avec lé midi dé 14 pidvilés ; ellé fran: 
chit les Carpaihes à Tur.izHos (La Tout roügé) et Suit les 
bords de l'OI jusqu’au Daiubé. Toüjours d'Apulüit part 
une roule sûr Albürrius inäjor; élèbré pif ses iliincs 
d'of. 

SäFiizéglieiisà Blait aüsst le point dé défait, vois le 
Dariubé, d'iné voie qüi franchissit lés Carpathes à Va 
can: Dé Tibiscüm déux voies gäghaicit dë métié lé Daz 
nube ; des ponts de bateaux établis sur le fleuve reliaient 
le Dacie à la Mésie et par là au reste de l'empire (1). 

On doit distinguer parmi les voies de Dacie,.comme 

"4: Lé pont ebiélrüit sdti$ Trajät avait été délbuit baë l'ordre d'Ha- 
drien. Dio, 68, 13, |
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partout ailleurs, deux catégories : des vræ pübliéæ, voies. 
larges, bien éonstruités, fréquéitées par Je Service de 
poste (1), parles particüliers aussi bieñ que pär les troupes 
et des v'æ mililares, voics stratégiques, desliées à ré- 
lier entre eux d’üre façon plus rapide les dfféreits postes. 
M. Tocilésco vicht de découvrit qiatre rouics roiiäines, 

“qui ñe figuraient sûf aucun ilfüéraire, Il s’agit proliable- 
ment là de voies militaires qui, coiüme hütis le savoüs, 
he sont pas indiquées süf les routiers atéicis (2). 
+ Eh outre de l'armét de terre cliargée d’assüret la 
tranquillité, il y avait sûr lé Dañübé une folie éhargéë de 
faire la police sur le fleuve, cär quélquélois les jopüta- 
tions barbares du tiotd dé la Däcié s'adoñtiaient À dés 
actes de piraterie, Nous avons ÿü én élrét dis lé iraité 
de paix imposé par Marc-Aurèlé aux lazÿgés qi ôn leur 
défend dé üaviguer sûr lé Däiube. A. part là sürveil- 

1. La poste impériale a été instituée par Auguste. On employait 
pour ce service soit des chevaux de selle soit des voitures légères, 
qu'of éhangeait dans Îés Stations établies au long des routes (nan- 

. siônés, muütalions). On lrähspoïtdit pdr ce serviéc tous ééux qui 
avaicüt ün periis (déplgma) délivré par l'autürité hhpétiale. Les 
‘courriers impérijaut s’appelaiént veredarii : On a trouvé ën Dita 
Malvensis, à Radacenesti, deux inscriptions où on mentionne des 
veredarii qui sont sous le commandement du procurateur. Archeol. 
épigr. Millh., 1891, On peut consulter sur les postes romaines : 
Mommsen, Droit publie romain V, 326 et suiv. et Saglio et Darem- 
berg, Dict. deÿ añlig., äïticle cürsus püblicis (par M. lui jért) : 
Mominsen et Marquaridt, Les antiq. rom. IX, p. 587,n 

Pour le transport des particuliers, qui ne pour. aient pas obtent r 
un pareil permis, il y avait des compagnies. 

?. M. Tocilesco, dans la communication sus-ciiée. Cf. Berger. 
Uver die Heerstrassen des rôm. Reichs, Berlin, 1882.
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lance du fleuve, celle flotte devait assurer “la communica- 
tion entre la Dacie et la Mésie en construisant des ponts 
de bateaux à où b:soin en était et transporter .des 
troupes (1). : 
Dans les i inscriptions (2) on trouve plusieurs mentions 

de celte flotte, qui paraïl-il était assez nombreuse (5). 
Quant à la condition. civile des soldats, même légion-. 

naires, nous savons qu’ils ne pouvaient pas contracter un 
Justum matrimonium. S'ils s’unissaient à des femmes pen- : 
dant leur temps de service, cette union n’était qu'un con. 
cubrinalus ; les enfants qui naïssaient étaient des enfants 
naturels (4) ; que l’on inscriva't tous dans la tribu Poilia 
el.non pas dans la tribu de leur père. 

Les auxiliaires qui n'étaient pas citoy ens, bien entendu, 
ne pouvaient pas contracter mariage romain ; mais en 
recevant l’honesta missto, les auxiliaires commeles légion- 
naires voyaient leur mariage ex jure gentium transformé 
en J'ustæ aupliæ., | 

L'état romain aù moment où il licenciait les soldats 
après leur avoir accordé l’Aonesta missio leur accordait 
aussi une certaine somme ou des terres Pour assurer 
leur avenir. Mais un grand nombre de: soldats ne  pou- 
vaient pas attcindre-les 25 ans des services au bout des- . 
quels seulement on accordait lhonesta missio ; quelques 
uns pouvaient en effet être réformés pour infirmités ne 
curables contractées au service et alors ils ne touchaient 

1. Tac. Annal, 1, 69; 63; 70; 2,7. 

2. C. I. L. I, 725, 4319, 4025 ; VI, 1613 ; VIII, 1269, 7977. 
3 Zosime, 3,10, 

"4, Voyez les diplômes militaires, (C. I. L. I, p. 843-909),
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. plus la prime, qui était accordée seulement aux vétérans. 

Dans ce but, pour assurer leur sort, les militaires fondè- 

rent de nombreuses institutions de prévoyance soumises 

à la surveillance de l’état, 

IT ÿ avait dans chaque légion deux caisses : Une où 

chaque soldat versait la moitié des donativa, c’est-à-dire 

des cadeaux que l’empereur faisait à diverses occasions 

à ses troupes (1). Les sommes déposées lui étaient resti- 

tufes à sa sortie du service militaire, et s'il mourait: en 

service ce peculium castrense: allait à ses héritiers ab 

tntcslat ou testamentaires: 

Une autre caisse, alimentée aussi par contribution de 

tous les soldats, servait à assurer une sépulture honora- 

ble aux soldats morts à l’armée. Surle taux de la cotisa- 

tion pour cette dernière caisse, on ne sait rien de pré- 

cis (2). 

Ces deux caisses légionnaires étaient spécialement 

réservées aux simples soldats ; car nous trouvons dans 

les monuments épigraphiques de nombreuses preuves que 

les sous-officiers, les spécialistes de l’armée et mème les 

"officiers inférieurs formaient entre eux des sociétés afin 

de pourvoir à leur sépulture. 

À Lambèse, on a trouvé même plusieurs statuts de 

pareilles sociétés (3), où on peut étudier leur organisa- 

Î. Suét., Calig., 453 Ner.,7 ; Tacit., Ann, XII, 41, ete. Dans 

Saglio et Daremberg, Dictionnaire des Antiquités, article donati- 

-vum (Thédenat). 

2. C. FE. L. VII, 2:83, 2787, 2815, 2823, etc. Sur ceite question, un 

magistral chapitre de M. Rénè Cagoat dans son Armée romaine 

d'Afrique, p. 457-177. - 

3. C. I. L. VIIL, 2552, 2551, 2557, 2556.
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tion. Pour en devenir membre il fallait payer un droit 
d'entrée (Scamnarium), et puis verser des cotisations 
mensuelles, ces collèges avaient comme but, nous avons 
dit, de donner une sépulture honorable à chaqüe membre 
décédé au service. Mais si quelqu'un changeait de COTrpPs - 
d'armée, recevait PAonesta missio ou obtenait un grade 
supérieur, forcément il sortait du collège. Alors on lui 
remboursait la somme qu'on aurait: due lui verser s’il 
était mort (1). | 

En Dacie nous trouvons plusieurs exemples de pareil- 
les sociétés : celles des decuriones de l’ala [Frontoniana, 
qui tenait garnison à Also-Hosva (2) ; celle des centu- 
rions de la cohors II Britanica qui avait ses castra à 
Also-Kosaly (3) et le collège formé par les bénéficiai- 
res (4) probablement. de la légion V macedonica (à Po- 
laissa). | 

1. G. Boissier dans Revue archéolog., 1872, p. 91 et suiv. 
8. CL L. I, 762%. | 
8. CL. L. MI, 7631. 

Â. GT. LT, 876.



  

S
a
 

CONCLUSION 

Arrivé au terme de notre travail, n nous nous proposons 
de jeter un regard en arrière pour voir si l'œuvre de co- 

lonisation entreprise par les Romains en Dacie a été du- 
rable. | 

Avant la conquête, notre province était encore barbare 

pleine de forêts immenses : En elfét, le consul C. Scribo- 
nius Curio qui en 76 av. J:-Ch. avanca jusqu” en Dacie, fut 

effrayé de la profondeur de ses forêts et recula : tenedbras 

saltuum expavit (1). | 
Après la conquête ce pays fit de rapides progrès. Des 

nombreux colons vinrent de toutes les parties de l’em- 
pire, comme nous dit Eutrope (2). Il présentait les con- 
trastes les plus accusés ; des hautes montagnes et d’immen- 
ses plaines très fertiles légèrement ondulées traversées de- 
rivières et de ruIssCaux nombreux. 

/ 

1. Flor., 1, 39 (édit Teubner). - 
2. Eutrope VII, 3. Peut-être doit-on faire une réserve pour l'Ita- 

lie ; car un texte de Capitolin, Vila M. Anton. XI nous dit: Ilispa- 
nüs exhaustis, Italia allectione contra Trajani pr«æcepla consu-: 

luit.
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Le sous-sol. du pays est fait d’une arqile"friable, que 

revêt une couche assez épaisse de terre végétale, Met- 
tant à profit la fertilité de cette terre les’ Romains firent 
de la Dacie un pays très agricole. Une médaille romai- 
ne (1), représente la Dacie assise sur un rocher tenant-à 
la main une enseigne militaire surmontée d'un aigle. A 
son côté gauche un enfant tenant des épis, devant elle un 
autre portant une grappe de raisin, Cette médaille, qui est 
du temps de Trajan, fait allusion à la richesse agricole 
du pays. Des richesses minières assez considérables, des 
forêts immenses ne demandaient qu’à être exploitées. 

En peu de temps cette Province devint très prospère. 
Dans la période de 60 ans qui va de la conquête. jusqu’à 
la guerre des Marcomans, la Dacie jouit d’une grande 
prospérité sur les monuments, sur les monnaies, c’était la 
Dacia Félix. Mais. depus cette époque elle ne jouit plus 
que d’un calme relatif ; car les invasions des Barbares de- 
vinrent assez fréquentes. 

Vers le milieu du n° siècle elles étaient tellement con- 
tinuelles et dangereuses, que l’empereur Aurelien décida 
d'abandonner la Dacie (1). Une grande discussion s’est 
élevée entre les savants sur la question de savoir si tous 
les Romains ont suivi l’ordre donné par Aurélien de quit- 

1. Cohen, Descr iplion historique des monnaies frappécs sous 
Fempire romain. Paris, 1882, II, n° 195. 

2. Eutrope IX, 9: Pruvinciam Daciam, quam Trajanus ultra Danu- 
bium fecerat, intermisit ; vastato o nni Ilyrico et Mæsia, desperans 
eam pose relineri: abluxtosque Romanos ex urbibus ct agris Da- 
<iæ, in média Mœsia collocavit. Cf. aussi Vopiseus, Aurel, 38; Sext, 
Ruf., Breviar. 7.
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ter la province ou si seulement la partie officielle de la 

population, et les gens riches en général, suivirent les 

légions romaines au-delà du Danube. Autrement dit, les 

Roumains sont-ils les descendants des colons aménés par. 

Trajan, ou'au contraire ne sont-ils venus en Dacie que 

beaucoup plus tard, au x ou xr siècle, de la Mésie ? 

Cest M. Rôsler (1) qui le premier a montré avec des’ 

arguments assez concluants que l'édit d’Aurélièn a eu 

comme conséquence de faire quitter le pays à tous les 

Romains. Il s’appuie sur le fait qu'on ne trouve pas de 
mots gothiques dans le vocabulaire rouma’n. Or, selon: 
M. Rôsler, ce fait estinexplicable si on admet que les Goths 

ont habité le pays pendant 100 ans. On ne trouve pas 
. non plus de traces des idiomes propres aux autres enva- 
.hisseurs du pays, Iluns, Avares, Bulgares, Petchénègues 

el Cumans. Au contraire, une grande partie du vocabu- 

lice roumain est empruntée aux langues slave, albanai- 
se et grecque qu'on parlait au sud du Danube, dans la 
presqu’ile des Balcans. On ajoute en outre que les Rou- 
mains professent la religion grecque. De tout ceci on tire 
la conclusion que tous les. habitants romains ont quitté 
le pays pour la Mésic, | 

La théorie de M. Rôsler ne me paraît pas irréfutable. 
À commencer d’abord par les textes de Vopiscus et 
d'Eutrope que des partisans de’son système considèrent 
comme exprimant l’exacte vérité (2); je scraistenté d’ad- 
mettre l'explication de M. Jung (3) qui voit dans le texte 

1. Romanisehe Sludien, Leipzig, 1871, 8e 
2. Gaston Paris, dans Romania, 1878 pag, G{1.. 
3, Romzr un1 Romanen in Donaulandern, Innsbruck 1877. . 
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de ces auteurs : abductosque Romanos ex urbibus et 
agris Daciw etc., une formule officielle destinée à atté- 
nuer la douleur des Romains pour la perte d’une provin- 
ce, en faisant croire que tous les habitants avaïent quitté. 
la Dacie, Un yrand nombre de colons a dû rester dans 
le pays. Et pourquoi donc lauraient-ils quitté, quand de : 
l’autre côté du fleuve ils n étaient pas en grande sûreté ? 
Nous avons vu qu’au temps de Decius les Carpes ont pé- 
nétré jusqu’en Macédoine et qu’ils ont fait 100 mille cap- 

. tifs. Sùr la frontière du Danube surtout, les incursions 
des Barbares ne cessaient point : les paysans étaient 
dans une situation lamentable, ils cultivaient sans avoir . 
la certitude de voir mrir la récolte, On n’a qu’à lire la 
mélancolique plainte de Stilicon (1) pour voir le triste 
sort de la population agricole. 

- Or, on ne voit pas pourquoi une frande partie des ha- 
bitants de la Dacie ne serait pas resté dans le pays. Ils 
ne devaient trouver de l’autre côté qu’un maigre avanta- 
ge, un peu plus de süreté, mais l’assujettissement à de 

‘nombreux impôts. En Dacie la haute chaîne des Carpathes 
leur offrait des refuges sûrs pendant les époques diffici- 
les. M. Gaston Paris (2) rapporte comme argument coritre 

- à continuité Romaine en Dacie le fait que si un nombre 
des colons était resté dans le pays ils auraient dû 

“occuper les « belles cités qu’on avait abandonnées. » 
. Or, si nous croyons Orose(3), qui écrit : extant adhuc | 

1 Inveclives contre Rufin il vers. 30 et suiv. . 
2. loc. cil p. 612, 

3. Orose, VII, 22.
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per diversas prouincias in  magnarum urbium rutnis 
Parvae el paupereæ sedes, signa misertarufn et nominum 
indicia servantes, on ne deviait pas parler de belles cités. 
surtout pour la Dacie. Et même s’il y avait des villes, ceux 
qui restaient ne devaient pasles habiter. Les villes situées 
dans les plaines, dans les lieux accessibles, sur les grands 
chemins, étaient naturellement l'op exposées aux incur- 
sions des Barbares. En outre les Romains quittaient le 
pays parce qu'ils ne pouvaient plus lutter contre les Barba- 
res. Ceux qui restaient, abandonnés à cux-mêmes, de-. 
vaient chercher leur refuge dans les montagnes 3; il est 

donc naturel qu’ils aient pas habité les villes. 
En ce qui concerne le fait que la langue roumaine a beau- 

coup d'éléments albanais, on peut supposer qu'une par- 
tie des colons qui avaient quitté la Dacie ont ‘imnigré 
dans leur ancienne patrie en Y apportant avec une civili- 
sation plus avancée, une. langue qui contenait en grand 
nombre d'éléments albanais (1). 

« Réfugiés dans les gorges et sur les plateaux de PAr- 
déal, les héritiers de Décébal et de Trajan ont vu se 
succéder dans la plaine les ‘invasions : Goths, Slaves, 

1. Nadejde dans le Contimporanut, VIe année 3; D. À. Téodoru 
dans Revue historique, 1898, 1. 68, pag. 139, ‘ ‘ 

Pour ce qui concerne l'argument de Rôsler que la langue roumai- 
ne contient pas d'éléments gothiques, M. Xénopol : Histoire des 
Roumains, L pag. 114 et 115, répond que les Goths n° ont jamais oc-. 
cupé la Dacie trajane, mais la Valachie ; et puis ils se sont toujours 
pe ésentés aux Daco-Romains en ennemis etles armes à la main. « Au 

contraire dans la presqu'île des Balkans on observe une certai- 
ne influence gothique, comme dans Ja langue bulgare ». Xénon. Zac. 

e 
cit.
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Huns, Avares, Hongrois, Tatars, Ottomans. De là-haut, par” 

‘-des temps plus calmes, ils sont redescendus pour réoc- 

cuper les plaines : : la basse Transylvanie et le Banat d’une 

part ;:la Moldavie e :t la Valachie del’autre. Et avec quelle 

énergie prolifique, arec quelle puissance d’absorption à 

l'égard des autres races, n’ont-il pas recommencé la con- 

quête de la plainé ! En-Transylvanie, ils ont absorbé les 

colonies serbes; dans la réyion de la Theïss, ilsabsorbent 

également les Serbes ; en Valachie et Moldavie... de 

même ils ont tout absorbé, tout romanisé, »... 

« Four ces conquêtes sur leurs voisins ils semblent: 

être en possession de deux dons innés. Dune part ils 

s’accommodent au climat, prospèrent là où le colon alle- 

mand périt de la malaria, attestant ainsi qu'ils sont bien Les 

fils de cette terre. L'autre don qu'ils possèdent, c’est, ‘si 

l’on veut u1e faiblesse ; mais c’est aussi une force, À la 

diflérence des Slaves, si prompts à s’assimiler les langues 

étrangères, le Roumain, comme le Romain des grands 

siècles, comme le Français de tous les temps, ne veut. 

savoir que sa langue. Ainsi, dans toute mise en contact 

avec les hommes d’autres races, il faut bien, si l'en veut. 

s'entendre, que ce soit l’autre: ou le Serbe, ou l'Allemand 

ou le Tatar, qui se décide à apprendre le roumain, Toute 

femme’ étrangère qui e‘ître dans une-maïison roumeine s’y. 

romanise ; mais toute Roumaine qu'un mariage amène 

dans une maison étrangère y impose sa langue. ‘C'est 

ainsi que dans toutes les plaines que domine la citadelle 

roumaine des Carpathes, ne cesse de s'étendre, comme 

une tache d’huile, la colonisation roumaine ou la romani- 

sation des Allogènes."Et notez qu’en Transylvanie comme : 

#



— 809 — 

en Hongrie, tout travaille contre le Roumain et la par- 

lialité du gouvernement et la propagande par l'école et 

l'iniquité de la loi politique et sociale. Que serait-ce donc 

si loutes ces forces travaillaient pour lui? 

« On comprend l'inquiétude dont est saisi le Magyar 

en présence de ce monstrueux phénomène ; il voit sa con- 

quète du rx° siècle remise en question, son royaume de 

Saint-Etienne rongé el comme dissous par ces gens qui 

semblent sortir de dessous terre. C’est le génie de Trajan 

. qui l'emporte sur le génie d'Arpad, la Rome éternelle qui 

triomphe de l'éphémère invasion. La donation que Trajan 

fit à ses vétérans et às:s colons, un moment compromise 

par la pusillanimité d’Aurélien, un moment frappée de 

caducité par l'irruption des cavaliers.d’Asie, revit dans 

toute sa force. Lentement, mais sûrement, inéluctable- 

ment, ce sont les fils de la Louve, les Daco-Romains, qui 

reprennent possession de leur domaine » (1). 

1. Alf. Rambaud, dans la préface à l'Iristoire des Roumains de 

- M. A. Xéanopol. Paris, 1895, [, p. XII cts. 
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